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??? INTRODUCTION. Dans un discours prononc?Š r?Šcemment, un des dirigeants de lapolitique ext?Šrieure de la Grande-Bretagne a dit, que sur le terrain dela politique internationale et des relations internationales on nesaurait compter avec un ?Štat de choses perp?Štuel et inalt?Šrable. Unev?Šrit?Š connue pa.r tout le monde, mais qui n'est estim?Še ?  sa justevaleur que par quelques-uns. Tous les jours les Etats doivent se conformer ?  une situationnouvelle, ?  des notions qui n'existaient pas ant?Šrieurement. Cons?Š-quemment, la communaut?Š internationale, se trouvant plac?Še devantdes principes chang?Šs, doit s'accommoder ?  un nouvel ?Štat de choses,. Quiconque est p?Šn?Štr?Š de la v?Šrit?Š et de la valeur de cet axiomed?Šfendu par l'homme d'?Štat britannique, ne s'?Štonnera pas des ?Šv?Šne-ments actuels. Sans vouloir les pr?´ner, il comprendra que ceux-cisortent d'une loi ?Šternelle impliquant que tout change, tant le mondeque l'homme et ses institutions. Et, seulement pour qui vit dans

le cr?Špuscule dangereux et irr?Šel del'imagination des temps pass?Šs, les ?Šv?Šnements resteront toujours des?Šnigmes incompr?Šhensibles. Mais si cette v?Šrit?Š, que tout ce que l'homme ?Štablit ou a effectu?Šchange et doit changer, est applicable aux relations internationales,elle est ?Šgalement applicable au droit; celui-ci ?Štant l'image de l'?Švo-lution constante que les individus subissent. Depuis les temps les plus recul?Šs de l'antiquit?Š, o?š il y avait d?Šj? une certaine notion de droit, nous voyons un d?Šveloppement continudes notions et conceptions du droit et de ses institutions. Et aussi en nos jours, il y a un changement constant des principeset de la pratique du droit. Un simple coup d'oeil dans la l?Šgislationet la jurisprudence modernes suffit pour nous le d?Šmontrer clairement. Tant dans le droit interne de l'Etat que dans le droit international,nous trouvons ?  l'heure pr?Šsente, des principes, des notions, desinstitutions que tout le monde accepte comme ?Štant ?Šquitables et



??? justes, et dont personne ne s'?Štonne, mais que nos a??eux n'auraientpas h?Šsit?Š de qualifier comme insens?Šs, fantastiques ef impossibles. Mais tous ceux qui comme nous sont persuad?Šs de la v?Šrit?Šincontestable que Â? le droit, en effet, n'est que l'image de la vie Â? (i),ne sauront s'?Štonner de tant de modifications que le droit a subies etsubit encore fous les jours. Le droit interne, dans son d?Šveloppementef ses institutions, plus parfait que le droit des gens, est plus ouvert auxnouvelles tendances qui vivent dans le peuple. Depuis des dizaines d'ann?Šes nous avons vu p?Šn?Štrer dans ledroit interne, tant priv?Š que public, une quantit?Š consid?Šrable demodifications qui, en plusieurs cas, ont fondamentalement chang?Š lesr?¨gles existantes. En ce qui concerne le droit civil n?Šerlandais, nous n'avons qu'? rappeler la loi sur le contrat collectif du travail, dit : Â? Wet houdendenadere regeling van de Collectieve Arbeidsovereenkomst Â?, du24 d?Šcembre 1927 (2). Cette loi, r?Šglant les contrats collectifs de

travail, sign?Šs entre lesgroupements d' employeurs et d'employ?Šs, est un exemple remarquablede d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire dans le droit civil. Car, les membres de ces soci?Št?Šs d'employeurs et d'employ?Šs qui,de par leurs r?¨glements, ont autoris?Š leurs soci?Št?Šs ?  signer de pareilscontrats, sont, d'apr?¨s l'article 9 de cette loi, li?Šs par ce contrat. Or,en conf?Šrant aux soci?Št?Šs le pouvoir de r?Šgler dor?Šnavant les condi-tions du travail, les membres individuels ont d?Šl?Šgu?Š ce pouvoir, qu'ilsposs?Šdaient auparavant eux-m??mes, ?  la soci?Št?Š qui les lie. Dans le droit public n?Šerlandais, nous trouvons aussi un exempleanalogue de d?Šl?Šgation de comp?Štence l?Šgislative, qui en nos joursdevient de plus en plus fr?Šquente. D'apr?¨s l'article 55 de la Constitution des Pays-Bas, le roipeut ?Šdicter des r?¨glements d'administration publique ; l?Šgalement cesr?¨glements ne pourront contenir de dispositions sanctionn?Šes par despeines, si ce n'est en vertu d'une loi. Les peines doivent ??tre

r?Šgl?Šespar la loi. C'est ainsi qu'il a ?Št?Š conf?Šr?Š constitutionnellement au roile pouvoir l?Šgislatif. (1)nbsp;POLITIS, Le.! nouvelles tendanced du droit international, p. i3. (2)nbsp;Staatsblad 1927, nquot; 415.



??? Il y a quelques dizaines d'ann?Šes, le roi ne se servait que tr?¨smodestement de cette comp?Štence. Mais les derniers temps, laChambre des D?Šput?Šs et le S?Šnat sont tellement combl?Šs de travail,qu'assez souvent ils ne savent pas trouver le temps pour r?Šgler tousles sujets qui sont soumis ?  leur vote; sujets qui, en g?Šn?Šral, sont tr?¨stechniques et d?Štaill?Šs, et qui exigent, de chaque d?Šput?Š et s?Šnateur,une connaissance sp?Šciale et une ?Štude approfondie. Chose impossible,vu la grande diversit?Š des sujets et l'urgence avec laquelle toutes leslois doivent ??tre ?Štablies pour r?Špondre aux exigences de la vie. C'estpourquoi on voit de plus en plus que le parlement n'arr??te que lesgrandes lignes g?Šn?Šrales, chargeant en m??me temps le roi d'?Šlaborerla mati?¨re sp?Šciale de la loi. Les d?Špartements minist?Šriels, avec leurscorps de fonctionnaires sp?Šcialistes, sont plus propres ?  ?Šlaborer toutesces nuances difficiles et vari?Šes, auxquelles on reconna?Žt la l?Šgislationmoderne.

Les principes donc sont ?Štablis par la Chambre des D?Šput?Šset le S?Šnat, l'?Šlaboration par le Roi constitutionnel, cela veut dire :par le ministre et ses fonctionnaires. Ce mode de l?Šgif?Šrer gagne deplus en plus du terrain. Il n'est donc point ?Štonnant que, lors de la derni?¨re revisionconstitutionnelle en 1922, on ait introduit un article qui vise lapossibilit?Š de conf?Šrer le pouvoir r?Šglementaire ?  d'autres organes queceux ?Šnum?Šr?Šs dans la Constitution, c'est-? -dire les Etats g?Šn?Šraux,le Roi, les Etats provinciaux, le Conseil communal, et la Directiondes wateringues, tourbi?¨res et polders. Car, d'apr?¨s l'article 194,Â? la loi peut donner pouvoir r?Šglementaire ?  d'autres corps que ceuxnomm?Šs dans la loi fondamentale Â?. Cet article a ?Št?Š ins?Šr?Š pour per-mettre au l?Šgislateur ordinaire, le parlement, de conf?Šrer une comp?Š-tence r?Šglementaire ?  des organes de la vie professionnelle. Cet articlepeut trouver application aussi en d'autres cas o?š il existe un besoin decorporations ?  but

d?Štermin?Š. Le sujet de cette th?¨se appartenant au droit des gens, nous nevoulons pas insister sur ces exemples du droit national. Cependant, ilnous paraissait indispensable, pour une bonne compr?Šhension de lamati?¨re, de mettre au clair qu'en droit national on se sert de plus enplus de la figure juridique de la d?Šl?Šgation de pouvoir l?Šgislatif et decomp?Štence r?Šglementaire.



??? Toutefois, il nous semble opportun d'expliquer l'usage dans le titrede notre th?¨se de l'expression Â?comp?Štence l?Šgislative et r?ŠglementaireÂ?. Si nous avons pr?Šf?Šr?Š celle de Â? comp?Štence l?Šgislative et r?Šgle-mentaire Â?, c'est que nous estimons qu'il y a encore quelque diff?Šrenceentre la comp?Štence l?Šgislative et la comp?Štence r?Šglementaire. Endroit national, nous avons la d?Šl?Šgation de pouvoir l?Šgislatif qui, aussien droit des gens, se pr?Šsente d?Šj? . Elle est la forme la plus pure et laplus conforme ?  la notion fondamentale du mot. Dans le cas de lacomp?Štence l?Šgislative, un droit l?Šgislatif dans le sens strict du motest d?Šl?Šgu?Š ?  un tiers ou ?  un nouvel organe international. La comp?Š-tence r?Šglementaire a plut?´t trait au pouvoir de faire des r?¨glementsqui ont plus particuli?¨rement un caract?¨re administratif, et aux casdans lesquels la comp?Štence l?Šgislative n'est pas si compl?¨tementexig?Še que quand il s'agit d'une v?Šritable comp?Štence l?Šgislative. Apr?¨s

ces exemples de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaireen droit national, peut-on s'attendre ?  trouver des exemples analoguesdans le droit des gens ? En effet, il y en a ?Šgalement. Cependant, vu la jeunesse relative du droit des gens par compa-raison au droit national, vu aussi le fait ind?Šniable que le droit desgens n'est pas aussi d?Švelopp?Š que le droit national on pourrait, ? juste titre, s'attendre ?  ne point trouver des exemples pareils dans ledroit des gens. Et n?Šanmoins, celui-ci aussi nous offre des exemplesint?Šressants de cette figure juridique. Et ce qui est plus remarquable,c'est que cette figure n'a pas fait son entr?Še depuis l'?¨re de la Soci?Št?Šdes Nations, qui, incontestablement, a donn?Š le branle ?  un d?Šveloppe-ment plus intense du droit des gens. Car d?Šj?  le si?¨cle pass?Š nousoffre des exemples int?Šressants de cette d?Šl?Šgation de comp?Štencer?Šglementaire. Evidemment, depuis la Soci?Št?Š des Nations on a us?Šde plus en plus de la d?Šl?Šgation; cela n'emp??che

pas, que les juris-consultes, hommes d'?Štat et diplomates du si?¨cle pass?Š aient su lamanipuler avec beaucoup de ma?Žtrise. Mais avant d'en donner les preuves, en abordant les diff?Šrentsexemples, il nous para?Žt indispensable de d?Šterminer et de formuleraussi concr?¨tement que possible la notion et les principes fondamen-taux de la d?Šl?Šgation de comp?Štence l?Šgislative et r?Šglementaire. La d?Šl?Šgation de comp?Štence l?Šgislative et r?Šglementaire, peuimporte qu'elle se pr?Šsente en droit national ou en droit international.



??? est toujours caract?Šris?Še, par le fait m??me de son existence, par un?Šl?Šment remarquable et de la plus haute importance. La d?Šl?Šgation con-tient toujours de la part de celui qui conf?¨re, qui transmet le pouvoirou la comp?Štence ?  un autre, une cession de droits qui appartiennentau donneur. Ces droits comprenant des pouvoirs ou des comp?Štences,appartiennent automatiquement au donataire de par leur cession.Et le donneur, auparavant sujet de ses droits, est li?Š dor?Šnavant partoutes les prescriptions arr??t?Šes en vertu de ces pouvoirs et comp?Š-tences. Or, si un organe, qu'il appartienne ?  la sph?¨re nationale ouinternationale, organe muni de pouvoirs l?Šgislatifs, transmet ses pou-voirs ?  un autre organe avec la connaissance qu'il sera dor?Šnavantsoumis aux prescriptions de ce dernier organe, l'organe primaireperdra automatiquement, non seulement ses droits et pouvoirs, maisaussi en ce rapport son ind?Špendance. Il nous semble qu'on ne sauraitcontester cette th?¨se ; nous

voulons l'illustrer par un exemple ded?Šl?Šgation de pouvoir l?Šgislatif en droit national. Les Etats g?Šn?Šraux des Pays-Bas arr??tent une loi sur une mati?¨redifficile et ?Špineuse. Pour gagner du temps et ?Šviter de s'enfoncer dansdes difi?Žcult?Šs, les Chambres ne donnent dans cette loi que les grandeslignes, autorisant la Couronne de d?Švelopper et d'arr??ter les r?Šglemen-tations sp?Šciales dans un r?¨glement d'administration publique. LaCouronne, et dans la monarchie constitutionnelle le ministre respon-sable, arr??te les prescriptions, qui du moment de leiu- promulgationont force de loi pour le peuple. Or, en pareil cas, le peuple repr?Šsent?Špar son parlement muni de pouvoirs l?Šgislatifs, d?Šl?¨gue ses pouvoirs?  un autre organe et est li?Š par les prescriptions de ce nouvel organe.Le peuple, donc les Chambres c?¨dent une partie de lexu-s comp?Štenceset par cela de leur libert?Š, de faire des lois d'apr?¨s leur propre gr?Š.Il c?¨de donc une partie de son ind?Špendance. Peut-on donner un

exemple analogue de d?Šl?Šgation de comp?Š-tence r?Šglementaire en droit des gens ? La r?Šponse ?  cette question d?Špendra compl?¨tement de l'id?Še qu'ona des droits et des devoirs que les Etats ont les uns envers les autres.Car, en effet, il existe une divergence de point de vue relative ?  cettequestion : entre Etats existe-t-il un droit v?Šritable, oui ou non ? Lespartisans de la th?Šorie qu'entre Etats un droit v?Šritable n'existe pas,basent leur th?¨se sur l'axiome que le droit est la relation entre un



??? sup?Šrieur et des sujets, et que les Etats n'ont pas de sup?Šrieur; qu'ilssont coordonn?Šs et non subordonn?Šs. M. John Austin, dans ses c?Šl?¨bresÂ? Lectures on jurisprudence Â? a d?Šfendu cette th?Šorie (i). Toutefois,la th?Šorie du grand jurisconsulte ne nous semble pas juste. La relationÂ? sup?Šrieur-sujet Â? n'est pas conditio ?Šine qua non, pour que le droit soitrev??tu du caract?¨re obligatoire. D' apr?¨s M.. Austin, on ne peut parlerde droit que l?  o?š il s'agit de deux parties, l'une qui ordonne, l'autrequi ob?Šit, donc un rapport de subordination. Quand m??me, la pratiquedu droit, aussi du droit civil, nous d?Šmontre que la figure de coordi-nation, o?š il y a deux parties compl?¨tement ?Šgales, qui cr?Šent entreelles du droit par lequel elles seront li?Šes, est tr?¨s possible. Pour seborner au droit civil n?Šerlandais, on n'aurait ?  penser qu'au contratcollectif du travail. Ici, tant l'employeur que l'employ?Š, sont en m??metemps et les sujets qui cr?Šent le droit conventionnel ayant dor?Šnavantforce de

loi entre eux, et les sujets qui sont soumis ?  ce droit qu'ils ontarr??t?Š de par leur libre volont?Š. D'apr?¨s nous on peut dire la m??me chose relativement au droitentre Etats. Les Etats comme sujets du droit des gens concluent destrait?Šs avec d'autres Etats ; par ces trait?Šs, les Etats souverainscr?Šent des r?¨gles de droit pour leurs relations r?Šciproques, mais, cefaisant, ils cr?Šent en m??me temps du droit et des obligations auxquelsils devront ob?Šir eux-m??mes ?  l'avenir. En effet, les Etats ne sont li?Šsque par les trait?Šs qu'ils ont librement conclus ; mais d?¨s qu'ils les ontratifi?Šs, ils ne sauraient se soustraire aux obligations qu'ils ontcontract?Šes de letu' libre et propre volont?Š, en vertu de leur sou-verainet?Š. Certainement il n'y a pas encore un organe ou pouvoirsup?Šrieur aux Etats qui puisse les forcer ?  remplir leurs obliga-tions. Quand m??me, les Etats sont li?Šs par leurs trait?Šs, au moinssi l'on accepte le principe fondamental Â? pacta sunt servanda Â?, principesans lequel tout le droit

des gens cesserait d'exister. Si l'on n'acceptepas la doctrine de l'autolimitation des Etats, tant peu satisfaisantequ'elle soit d'apr?¨s M. Politis (2), il n'y a plus question de trait?Šs,ni de relations juridiques entre les Etats, ni de droit des gens. Maissi, ?  l'inverse, on accepte la doctrine que les Etats en possession de la (1)nbsp;Cit?Š par PoUTls, Le?Š nouvelU?  tendance?  du droit international, p. 19. (2)nbsp;PonTls, Led nouvelle?  tendances du droit international, p. 20.



??? souverainet?Š peuvent de par cette souverainet?Š, cette ind?Špendancefaire des trait?Šs, se lier envers d'autres, on accepte ?Šgalement qu'ilspeuvent cr?Šer du droit qui pour eux est obligatoire. Nous estimonsque cette th?Šorie est juste ; et la pratique du droit est l?  pour la sanc-tionner. Si on ne l'accepte pas, si l'on n'admet pas qu'il existe entre lesEtats un droit v?Šritable, c'en est fini du droit des gens. Car, pour ledroit des gens ayant comme seule base fondamentale possible leprincipe Â? pacta sunt servanda Â?, l'acceptation ou non de la th?Šoriequ'entre Etats un droit v?Šritable est possible et existe en r?Šalit?Š, estune question de vie ou de mort. Tout le droit des gens, toutes les relations juridiques ont commesources : la coutume et les trait?Šs. Si l'on n'accepte pas que les trait?Šs, conclus par les Etats entreeux, cr?Šent du droit pour les parties contractantes, on enl?¨ve une despierres angulaires les plus importantes tant au droit des gens qu'?  lacommunaut?Š internationale. Il n'est gu?¨re

n?Šcessaire de dire que les Etats, dans leurs relationsr?Šciproques, ont toujours envisag?Š les trait?Šs comme sources de droitentre eux. Cela se voit en temps de paix par l'exactitude qu'on manifeste eng?Šn?Šral pour faire observer les trait?Šs ; cela se voit, quand il s'agit ded?Šfendre les clauses des trait?Šs contre une non-ex?Šcution ; cela se voitaussi en temps de guerre, par l'indignation g?Šn?Šrale quand il estquestion de part ou d'avitre de rompre les dispositions des trait?Šs, etpar l'acharnement avec lequel tout le monde d?Šfend leur observation. Et nous ne comprenons pas pourquoi, ?  d?Šfaut d'un pouvoir oud'un organe sup?Šrieur auquel les ?Štats doivent ob?Šir, un droit v?Šritableserait impossible ; car tous les ?Šl?Šments pour un droit pareil existent. Car si les r?¨gles du droit des gens n'imposent pas des obligationspm'ement morales, par contre, elles contiennent incontestablementd'un c?´t?Š des obligations juridiques, de l'autre, des droits. A l'heurepr?Šsente, vu l'?Štat du d?Šveloppement

culturel des peuples, il ne peutexister aucun doute sur la nature juridique de ces r?¨gles. La basefondamentale de la suj?Štion des Etats aux r?¨gles du droit des gensse trouve, comme nous avons dit, dans la r?¨gle Â? pacta sunt servanda Â?,r?¨gle appartenant au droit naturel (i). (i) Voir Kleintjes, o. c. pp. i et suiv., et note i, page 5.



??? Or, si la th?Šorie qu'entre Etats un droit v?Šritable est possible etexiste, est, en effet, juste; si la th?¨se que par ce droit les Etats peuventse lier entre eux est exacte, tant d'apr?¨s les principes g?Šn?Šraux dudroit, que d'apr?¨s la pratique suivie par les Etats, une nouvelle conclu-sion se fait admettre. Du moment qu'on accepte l'autolimitation des Etats, c'est-? -direque les Etats ont la comp?Štence de faire des trait?Šs qui cr?Šent poureux du droit, et que cette comp?Štence n'appartient qu'?  eux seuls, onadmet en m??me temps que l'objet de ces trait?Šs est compl?¨tementindiff?Šrent. Les Etats, dans les limites du droit des gens et du Pactede la Soci?Št?Š des Nations, juges uniques dans leurs propres affaires,ont le droit de conclure des trait?Šs sur n'importe quel sujet. Il va sans dire qu'il y a grand nombre de conventions inter-nationales qui ne traitent que de questions administratives peu?Špineuses. Mais il y en a aussi dont le sujet est d'une importanceprimordiale, et par lesquelles assez souvent les

Etats abandonnent unepartie de leur souverainet?Š. Et il y en a m??me dans lesquelles les Etatscontractants transmettent leur pouvoir important de faire des r?Šglemen-tations, ?  un autre organe. Ici les Etats investis du pouvoir de faire des r?Šglementations quientre eux auront force de loi, d?Šl?¨guent ce pouvoir ?  un organe nouveau,s'obligeant de se soumettre aux r?Šglementations de cet organe sansratification ou approbation nouvelle de leur part. Comme en droit national, le roi, muni en vertu d'une loi des Etatsg?Šn?Šraux du pouvoir l?Šgislatif, peut arr??ter des r?¨glements d'adminis-tration publique obligatoires sans nouveau vote de la part du parle-ment, de m??me en droit des gens, le tiers organe, muni par les Etatsde la comp?Štence r?Šglementaire, en vertu d'un trait?Š, peut ?Štablir desr?¨glements qui auront force de loi sans une nouvelle ratification parles Etats en question. Et c'est ici que se pr?Šsente la d?Šl?Šgation de comp?Štence l?Šgislativeet r?Šglementaire en droit des gens. Cette

d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire est-elle une r?Šalit?Šde la pratique du droit, ou n'est-elle plut?´t qu'une des possibilit?Šs dela th?Šorie juridique ? Y-a-t-il vraiment des trait?Šs qui conf?¨rent ?  unnouveau tiers organe la comp?Štence r?Šglementaire, ou est-ce plut?´tun des v?“ux pieux des jurisconsultes ?



??? D' apr?¨s nous, et cette affirmation deviendra encore plus claired?¨s que nous serons arriv?Š ?  l'expos?Š des diff?Šrents exemples; il y aincontestablement des trait?Šs qui d?Šl?¨guent la comp?Štence l?Šgislativeet r?Šglementaire, appartenant aux Etats, ?  un tiers organe et qui sontconclus tout sp?Šcialement et seulement pour d?Šl?Šguer cette comp?Štence. Nous ne comprenons donc pas que M. Anzilotti, dans son livre,puisse en parler tout autrement. D'apr?¨s lui, Â? il n'existe pas d'organescollectifs ?  l'activit?Š desquels l'ordre juridique international rattachecomme effet principal propre, la cr?Šation de normes juridiques :l'organe l?Šgislatif n'est pas sorti, et ne semble pas destin?Š ?  sortir ? bref d?Šlai du royaume de l'utopie Â? (i). Aussi, si l'auteur distingu?Š comprend les mots Â? organe l?Šgislatif Â?dans le sens que ces mots ont en droit national, nous ne savons point??tre d'accord avec lui. Une ?Štude des organes ef des relations inter-nationaux d?Šmontre manifestement que l'organe l?Šgislatif

est biensorti du royaume de l'utopie ef qu'il existe en r?Šalit?Š. Et il est defait. Indubitablement, qu'il y a des organes en droit des gens ayantcomp?Štence l?Šgislative et r?Šglementaire, c'est-? -dire qui sont munisexpress?Šment de la comp?Štence d'?Štablir des r?Šglementations g?Šn?Š-rales obligatoires. Il y a encore une question que nous devons examiner. Quel est leprincipe fondamental de la d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire,ou sur quoi, sur quel principe jiu-idique la d?Šl?Šgation est-elle fond?Še ? Un sujet de droit, un porteur de droits peut toujours transmettretout ou partie de ses droits ?  un autre. C'est l?  un axiome g?Šn?Šralementaccept?Š. Quand on pense ?  l'adage, en r?Šdaction n?Šgative, du DroitRomain que Â? nemo plus juris in alium transferre potest quam ipsehabet Â?, on peut dire, en r?Šdaction positive, que tout sujet de droitspeut transmettre tous ses droits ?  un autre. Chaque personne, naturelleou juridique, peut donc comme sujet de droits dans les limites ?Štabliespar le

droit, c?Šder ses droits et les conf?Šrer ?  un autre. Du fait qu'onest sujet de droits, on en est aussi le ma?Žtre, ce qui veut dire qu'on peuten disposer ?  discr?Štion, ?Šgalement dans les limites du droit. Le sujetdes droits en est le seul ma?Žtre, et personne ne peut lui interdire deconf?Šrer ses droits ?  un autre. (i) Anzilotti, o. c., pp. 3oo-3oi.



??? Or, quand le cas ?Šch?Šant un organe quelconque d?Šcide â€” admettantque cette r?Šsolution soit prise conform?Šment aux r?¨gles du droit â€” detransmettre ses droits quels qu'ils soient ?  un autre organe, cetted?Šcision n'est que l'?Šmanation normale de l'??tre sujet des droits. La figure juridique de sujet de droit a deux sens, l'un positif,l'autre n?Šgatif; le sujet de droit peut ou bien faire valoir ses droits,d?Šclarer que c'est seulement ?  lui qu'incombe l'exercice de ses droits,ou en sens inverse ne pas user de ses droits, et m??me en disposerlibrement et les transmettre ?  un autre. Si tout ce qui pr?Šc?¨de vaut pour le droit national, il vaut ?Šgalementpour le droit des gens. Les Etats sont les sujets du droit des gens.Comme porteurs de ces droits, comme souverains, ils peuvent de parleur souverainet?Š les manipuler ?  leur propre gr?Š. Les Etats, sou-verains, cela veut dire ind?Špendants, exempts de toute subordinationenvers d'autres dans les limites du droit des gens, peuvent commeporteurs de

droits â€” dans l'esp?¨ce, du droit de l?Šgif?Šrer â€” ou bienfaire eux-m??mes des r?Šglementations, ou c?Šder leur comp?Štence ?  cet?Šgard ?  un autre organe. Le principe juridique de la d?Šl?Šgation decomp?Štence l?Šgislative et r?Šglementaire en droit des gens consiste ? ??tre sujet de droit, ce qui comprend automatiquement la libert?Š, oud'user de ses droits ou d'en disposer ?  discr?Štion, dire m??me les c?Šderet transmettre. En droit public national, l'ordre juridique d?Šcide s'il y aura d?Šl?Šga-tion de pouvoir l?Šgislatif ; la d?Šl?Šgation de comp?Štence l?Šgislative etr?Šglementaire en droit des gens n'est que-la cons?Šquence logique dufait d'??tre sujet de droit. Nous ne nous proposons pas d'aborder ici leprobl?¨me de la souverainet?Š des Etats, ce qui serait du reste untravail inutile, car autant d'auteurs, autant d'opinions diff?Šrentes.Mais si on accepte avec nous que la souverainet?Š est l'ind?Špendanceenvers d'autres, la libert?Š de faire ou de ne pas faire, dans les limitesdu droit des gens tout

ce qu'un Etat consid?¨re ??tre oui ou non dans sonpropre int?Šr??t sans ??tre responsable envers d'autres, on doit accepter?Šgalement que cette facult?Š qui conf?¨re aux Etats le droit de faireou de ne pas faire, leur donne ?Šgalement la comp?Štence de limiter cedroit d'apr?¨s leur propre gr?Š. Nous ne voyons pas ?  quel titre onpourrait refuser aux Etats souverains le droit de d?Šl?Šguer leur pouvoirl?Šgislatif ?  des organes ad hoc ou permanents.



??? On ne peut pas nier les r?Šalit?Šs du droit qui se sont d?Švelopp?Šespar la pratique et dont la communaut?Š ne saurait plus ??tre priv?Še, direm??me, sans lesquelles la communaut?Š internationale cesserait d'existerdans sa forme actuelle. De par ce fait, les Etats ont m??me le droit de renoncer compl?¨tement?  leur souverainet?Š. Et parce qu'un porteur de droits ayant le droit dedisposer du tout, peut aussi disposer librement d'une partie, les Etatsse liant par des trait?Šs ont ?Šgalement le droit de renoncer ?  une partiede leur souverainet?Š. Et au-dessus de toute cette construction s'?Šl?¨ve la r?¨gle originaleet fondamentale Â? pacta sunt servanda Â?, sans laquelle, d'apr?¨s lesparoles du regrett?Š M. Loder, Â? toute organisation est inexistable Â?.



???



??? CHAPITRE PREMIER.APER?‡U HISTORIQUE. La d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire en droit des gens estune figure juridique tr?¨s moderne. Ce n'est que depuis cinquante ansque nous la voyons d?Šbuter. Nul besoin de cliercher avant la moiti?Šdu si?¨cle pass?Š; on n'en trouvera pas d'exemples. Elle est un sympt?´me de cette tendance g?Šn?Šrale qu'on voitpartout ?  simplifier le droit ef le faire plus conforme aux exigencesde la vie moderne. La pratique du droit moderne nous offre d?Šj?  unequantit?Š tr?¨s consid?Šrable d'exemples et d'hypoth?¨ses de d?Šl?Šgation;mais, ce qui est fort int?Šressant, c'est que tous ces exemples diff?¨rentles uns des autres. Peu s'en faut qu'on puisse dire que parmi tousces exemples il n'y en a pas deux qui sont identiques. Sans doute il yen a qui se ressemblent beaucoup, mais comme partout dans la vieil y a une variation infinie et toujours nouvelle dans la pratique suiviepar les ?Štats relativement ?  la d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire. Il

saute aux yeux que c'est pour cela qu'il est exceptionnellementdifficile de classifier et de cataloguer les diff?Šrents exemples. Etquoique nous ne soyons pas partisans d'une classification rigide desfigures juridiques, qui en tous les rapports est irr?Šalisable, noussommes cependant persuad?Šs qu'un expos?Š m?Šthodique, tant au pointde vue de l'anciennet?Š que de la teneur, est indispensable. Et m??me un expos?Š pareil est difficile ?  r?Šaliser. La forme juridique de la d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaireen droit des gens n'a pas connu le d?Šveloppement que nous constatons relativement aux autres figures juridiques. G?Šn?Šralement quand il s'agit d'une nouvelle figure juridique, il ya toujours un d?Šbut faible, h?Šsitant; puis elle se d?Šveloppe de plusen plus jusqu'au moment o?š cette figure est g?Šn?Šralement reconnue etappliqu?Še. La d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire en droit des gens n'a pas connu un d?Šveloppement pareil. Le premier exemple date de la fin du si?¨cle

pass?Š et est un specimen des plus int?Šressants et des plus d?Švelopp?Šs. Nous nous sommes propos?Šs de ne donner dans ce chapitre qu unample aper?§u des diff?Šrents exemples de d?Šl?Šgation que la pratiquedu droit pr?Šsente depuis le premier cas jusqu'?  nos jours.



??? L analyse juridique comparative des diff?Šrents exemples estreserv?Še au chapitre suivant. Le chapitre pr?Šsent donnera une des-cription des diff?Šrents exemples comme tels; le chapitre II mettraau clair les diff?Šrences et les analogies, du point de vue juridique,des differents exemples. DEUX CAS D'ARBITRAGE. f date de la fin du xixe si?¨cle. Il a trait au cas d'arbitragedans l'affaire de la chasse aux phoques dans la mer J J V Jnbsp;(i)- L'objet du litige avait trait ?  l'exercice du droit de chasse aux phoques dans la haute mer de Behring II se passait entre la Grande-Bretagne d'une part et les Etats-Unis d'Am?Š-rique d autre part. Jusqu'au milieu du xixÂŽ si?¨cle cette partie de l'oc?Šan avec leslies et les c?´tes, relevait exclusivement de l'empire russe, qui avaitfait de la chasse aux phoques ?  fourrure un monopole d'?Štat Legouvernement russe pr?Štendait consid?Šrer la mer de Behring commeune mer ferm?Še, r?Šserv?Še ?  l'usage exclusif de ses nationaux. Et eniÂ?2i un ukase imp?Šrial du 16

septembre interdit aux ?Štrangers m??mede se liwer a la p??che ou ?  la chasse dans une zone de 100 milles-marms des cotes et autour des ?Žles. Cette pr?Štention ?Štait incontes-tablement contraire ?  la r?¨gle de la libert?Š des mers. La Grande-Bretagne et les Etats-Unis ne tard?¨rent pas ?  formulerde vives protestations, ?  la suite desquelles la Russie dut renoncera ses pr?Štentions. Elle conclut en 1824 avec la Grande-Bretagne desconventions par lesquelles elle reconnut que les Am?Šricains et lesAnglais avaient dans cette mer les m??mes droits que les Russes. Un 1867, la Russie c?Šda aux Etats-Unis l'Alaska avec sesdependances insulaires. Les ?Žles Pribyloff, ?Žles d?Špendant de lapresqu lie d Alaska, pass?¨rent ainsi sous la souverainet?Š am?ŠricaineA partir de ce moment, la chasse aux phoques de fourrure se d?Šve-loppait consid?Šrablement et devint vite une source importante debenehces pour les Etats-Unis. ,nbsp;sans dire que la prosp?Šrit?Š de ce commerce attira, ?  partir de

1883, des ?Štrangers, notamment des Canadiens. Mais leur inter-vention ?Štait vue d un mauvais ?“il, car elle ne constituait pas seulementune f??cheuse concurrence, mais elle offrait aussi un r?Šel danger pour (1) PoLins, La ju?Štice internationale, p. Sa. O. Hoyer, o. c., p. 226.



??? la conservation de la richesse exploit?Še, les ?Štrangers n'?Štant pas,comme les Am?Šricains, soumis aux r?¨gles ?Šdict?Šes par le gouvernementam?Šricain. Influenc?Š par ces consid?Šrations le gouvernement am?Šricainr?Šclamait les pr?Štentions, autrefois condamn?Šes, de la Russie. Ilvoulut, lui aussi, r?Šserver ?  ses nationaux l'usage exclusif de la chassedes phoques, sous pr?Štexte que la mer de Behring ?Štait une merferm?Še. Malgr?Š les protestations de la Grande-Bretagne, les Etats-Unispersist?¨rent dans leurs pr?Štentions. Comme les Canadiens poursui-vaient leur p??che, le gouvernement am?Šricain se mit ?  saisir leursnavires de p??che et ?  faire condamner capitaines et ?Šquipages ? l'amende et ?  l'emprisonnement. Ces poursuites se passaient en1886, 1887 et 1888. Ne pouvant pas arriver ?  un arrangement amiable, le gouverne-ment britannique proposa et celui des Etats-Unis accepta de soumettrel'al??aire ?  l'arbitrage. L'accord compromissoire fut sign?Š le 29 f?Švrier 1892. Il

d?Šcidait la r?Šunion ?  Paris d'un tribunal de sept membres, dontdeux nomm?Šs par chacune des parties litigantes et les trois autres parla France, l'Italie et la Su?¨de-Norv?¨ge. Il pr?Šcisait enfin la mission du tribunal dans des termes quiconstituent la grande originalit?Š de cet arbitrage. Car outre la questionprincipale, qui regardait le pass?Š et le pr?Šsent, il y avait un pointaccessoire ayant trait ?  l'avenir. Si, comme le soutenait la Grande-Bretagne, la chasse aux phoques ?Štait libre pour tous, suivant quellesr?¨gles devrait-elle ??tre exerc?Še pour ?Šviter les conflits entre chasseursde nationalit?Šs diff?Šrentes et pour pr?Švenir, dans l'exercice du droitde chasse, des abus susceptibles de compromettre la conservationdes amphibies. Ici donc deux ?Štats conf?Šraient, en vertu d'un trait?Š, ?  un tribunald'arbitrage la comp?Štence d'arr??ter des r?¨glements obligatoires pourl'avenir. Le i5 ao??t 1893, le tribunal rendit sa sentence et donnait raison?  la Grande-Bretagne. Et en s'en tenant ?  un juste milieu, le

tribunala ?Štabli un r?¨glement qui est annex?Š ?  la sentence. Il ?Štablissait une zone de protection autour des ?Žles jusqu'? 60 milles. Il limitait la saison de chasse ?  trois mois, de mai ?  juillet.Il imposait le syst?¨me de la licence et interdisait l'emploi de certainsengins (filets, armes ?  feu, explosifs). Ce r?¨glement devait rester envigueur jusqu'?  ce qu'il f??t modifi?Š ou aboli, par l'accord des parties,qui devaient tous les cinq ans le soumettre ?  un examen de revision.



??? L'Affalenbsp;A peu pr?¨s du m??me temps, date un autre exemple qui greco- arque. ^^^ affin?Š au pr?Šc?Šdent. Ici la d?Šl?Šgation se montre li?Še?  un trait?Š de paix. Pendant la guerre gr?Šco-turque,relative au r?Šgime de la Cr?¨te, les Grecs, las de la guerre,invoqu?¨rent la m?Šdiation des puissances europ?Šennes. Celles-ci ne larefus?¨rent pas. Le trait?Š gr?Šco-turc du 4 d?Šcembre 1897, qui mit fin ?  la guerredes deux puissances, avait ?Šgalement r?Šserv?Š la facult?Š de recourir ? l'arbitrage des ambassadeurs ?  Constantinople au cas o?š la Gr?¨ce etla Turquie ne pourraient pas s'entendre par voie de n?Šgociationsdirectes. L'objectif de ces pourparlers n'avait pas ?Št?Š la codificationplus ou moins compl?¨te du droit consulaire commun, mais bien plusla r?Šglementation des privil?¨ges et immunit?Šs des consuls hell?¨nes enTurquie. Elle avait comme but de faire dispara?Žtre pour l'avenir lesdifficult?Šs qui, dans la pratique ant?Šrieure, s'?Štaient produites dans lesrapports hell?Šno-ottomans.

Or, sur ce dernier terrain, les pourparlersdirects ?  Constantinople aboutirent ?  un ?Šchec. C'est pourquoi le 14 mai 1900, les d?Šl?Šgu?Šs hell?¨nes adress?¨rent,au nom de leur gouvernement, une note aux ambassadeurs des sixgrandes puissances ?  Constantinople. Ce document, apr?¨s avoirmontr?Š l'inutilit?Š de toute discussion ?  la suite du d?Šsaccord qui s'?Štaitproduit entre les deux gouvernements, continuait ainsi : Â? C'estpoiu-quoi, nous pr?Švalant de l'article 9 des pr?Šliminaires (article i5 dutrait?Š d?Šfinitif de paix), nous avons l'honneur, d'ordre de notregouvernement, de recourir ?  l'arbitrage collectif des repr?Šsentants dessix grandes puissances ?  Constantinople et d'invoquer leur d?Šcisionsur les points contest?Šs qu'ils sont appel?Šs ?  trancher d'une mani?¨red?Šfinitive Â?. Le 4 juin 1900, les ambassadeurs des six grandes puissancesinform?¨rent les d?Šl?Šgu?Šs grecs qu'ils ?Štaient autoris?Šs, par leursgouvernements respectifs, ?  accepter le mandat d'arbitrage qu'onles avait pri?Š

d'assumer. D?¨s le mois d'octobre, l'instance fut contra-dictoirement engag?Še et les arbitres mis en possession des premiersdocuments du proc?¨s. Le 2 avril 1901, les ambassadeurs rendirent leur sentence arbitrale.Au lieu de quelques points seulement, ce fut la presque totalit?Š desclauses de la convention consulaire que les arbitres avaient ?Št?Šappel?Šs ?  d?Šterminer. La mission des arbitres ne consistait pas ?  dire le droit, ?  seprononcer sur le bien-fond?Š des pr?Štentions respectives, mais ?  d?Šciderquel usage chacun des deux litigants devait faire de sa libert?Š dans lavoie des concessions, n?Šcessaires ?  la conclusion d'un accord. Les



??? arbitres (levaient arr??ter en somme les r?¨gles de conduite applicablesaux rapports consulaires entre les deux pays. Ayant ?  appr?Šcier l'opportunit?Š de certaines mesures pourl'avenir, les arbitres se transformaient ainsi en l?Šgislateurs. Quant ?  la Cr?¨te ils ?Šlabor?¨rent le r?¨glement de la m??me date,qui accordait ?  l'?Žle un gouverneur cr?Štois, nomm?Š avec l'assentimentde l'Europe ; proportionnait le nombre des fonctionnaires aux popu-lations musulmanes et chr?Štiennes de l'?Žle ; enfin donnait une solution?Šquitable aux questions relatives ?  l'assembl?Še g?Šn?Šrale, aux finances,?  la gendarmerie, ?  l'ordre judiciaire, etc. (i). Il y a donc ici une d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire, de lapart de deux ?Štats en litige, ?  un tribunal arbitral compos?Š des repr?Š-sentants des six grandes puissances europ?Šennes. COMMISSIONS INTERNATIONALES. Apr?¨s l'examen de la comp?Štence l?Šgislative des tribunauxarbitraux, nous nous dirigeons vers certains groupes de

commissionsinternationales qui, depuis le si?¨cle pass?Š, ont ?Št?Š institu?Šes sur toutle vaste terrain de l'organisation internationale. Nous commen?§ons par les commissions fluviales, et parmi celles-cila Commission centrale du Rhin. Le Rhin.nbsp;Point n'est besoin pour notre recherche de remonter jusqu'?  l'?Špoque dans laquelle le Rhin, comme tous lesautres fleuves, ?Štait soumis ?  des restrictions nombreuses.Il sufiit de commencer par le Trait?Š de Vienne de 1815 qui a eu uneinfluence des plus consid?Šrables sur le r?Šgime actuel de cette impor-tante art?¨re commerciale. Cependant il faut nous rappeler ici la convention qui fut conclue?  Paris le 15 ao??t 1804 entre la France et l'Empire germanique,convention relative ?  l'octroi de la navigation du Rhin, Â? qui constituale premier code moderne de l?Šgislation internationale des fleuves Â? (2).Car cette convention, en supprimant tous droits d'?Štape, de transit etd'accise (3); en disposant qu'aux diff?Šrentes autorit?Šs locales quiconcourent ?  la

r?Šglementation du fleuve, sera substitu?Še une directiong?Šn?Šrale, unique et permanente, rev??tue d'un mandat collectif (4), (1)nbsp;Hoyer, o. c., p. aSi. Debidour, o. c., t. III, pp. 236, 287, 238. (2)nbsp;Fauchille, o. c., t. IÂŽ', 2Â? partie, p. 607. (3)nbsp;Articles 8 et 9. (4)nbsp;Articles 43 et suiv.



??? declare dans l'article 2 que Â? le Rhin sera consid?Šr?Š, sous le rapportde la navigation et du commerce, comme un fleuve commun entre lesdeux empires, soumis ?  des r?¨glements communs Â?. A cause du fait que Napol?Šon devint possesseur de toute la rivegauche du Rhin le chaos s'introduisit de i8io ?  1814. Il n'est donc point ?Štonnant que les puissances lors de l'?Šlaborationdu Trait?Š de Paris en 1814, qui mettait fin aux guerres napol?Šoniennesy ins?Šr?¨rent un article qui stipula : Â? La navigation sur le Rhin, dupomt o?š il devient navigable jusqu'?  la mer et r?Šciproquement, seralibre, de telle sorte qu'elle ne puisse ??tre interdite ?  personne Â? (1)._ Le Congr?¨s de Vienne de 1815 s'occupa effectivement de la ques-tion des fleuves. Et le 24 mars 1815, il en sortit un r?¨glement relatifa la libre navigation des rivi?¨res, ?Šlabor?Š par une commission compos?Šedes pl?Šnipotentiaires de l'Autriche, de la France, de la Grande-Bretagne et de la Prusse, auxquels avaient ?Št?Š

adjoints ensuite desd?Šl?Šgu?Šs des Pays-Bas, de la Bavi?¨re, de Bade, de la Hesse grand-ducale et de Nassau. Le r?¨glement se compose de trois sections, dont la seconde entrente-deux articles traite en particulier de la navigation du Rhin. Ony retrouve dans l'article premier, mais avec une modification impor-tante. 1 article 5 du Trait?Š de Paris. Cet article premier est r?Šdig?Šcomme suit : Â? La navigation dans le cours du Rhin, du point o?š ildevient navigable jusqu'?  la mer, soit en descendant, soit en remon-tant, sera enti?¨rement libre, et ne pourra, sous le rapport du commerce??tre interdite ?  personne en se, conformant toutefois aux r?¨glementsqm seront arr??t?Šs, pour la police, d'une mani?¨re uniforme pour touset aussi favorable que possible au commerce de toutes les nations Â?. /'??^'lÂŽ ^^^ articles concernant la navigation du Rhin annex?Šsa 1 acte final du Congr?¨s de Vienne instituait une commission centrale,compos?Še des d?Šl?Šgu?Šs des ?Štats riverains Â? afin

d'?Štablir un contr?´leexact sur l'observation du r?¨glement commun et pour former uneautorit?Š qui puisse servir d'un moyen de communication entre les ?Štatsriverains sur tout ce qui regarde la navigation Â?. _ D'apr?¨s les articles 27 et 31 du r?¨glement de Vienne, la Com-mission centrale devait se r?Šunir ?  Mayence, le ler juin 1815, pour?Štablir une r?Šglementation d?Šfinitive de la navigation du Rhin, r?Šgle-mentation qui serait soumise ?  l'approbation des ?Štats riverains A cause des difficult?Šs (2) suscit?Šes par la Hollande et la Prussela Commission centrale ne pouvait aboutir ?  un r?Šsultat qu'apr?¨squinze ann?Šes, le 3i mars i83i.nbsp;----- â€” (1) Trait?Š de Paris du 3o mai 1814, article 5.chapifre l??'quot;quot;nbsp;^^nbsp;centrale pour la Navigation 3u Rhin,



??? Vu le fait que l'approbation de la part des ?Štats riverains ?Štaitrequise pour la r?Šglementation ?Štablie par la Commission centrale,cette commission n'?Štait donc pas encore munie d'une comp?Štencer?Šglementaire, dans le sens que nous l'entendons ici. En i83i, cette r?Šglementation fut approuv?Še par un trait?Š concluentre Bade, la Hesse, la Bavi?¨re, la France, Nassau, la Hollande etla Prusse. Estimant que ce r?¨glement n'?Štait plus en harmonie avec lesconditions actuelles de la navigation, Bade, la Bavi?¨re, la France, laHesse, la Hollande et la Prusse conclurent une nouvelle conventionqui est connue comme l'Acte de Navigation du Rhin de Mannheimdu 17 octobre 1868. L'Acte de Mannheim instituait ?Šgalement une commission cen-trale, compos?Še des d?Šl?Šgu?Šs des ?Štats riverains. Outre les pouvoirs d'ordre administratif, judiciaire et de surveil-lance, cette commission avait comp?Štence pour d?Šlib?Šrer sur lespropositions des ?Štats riverains, sp?Šcialement sur celles qui avaientpour

but de modifier ou de compl?Šter l'Acte du Rhin ou les r?¨glementscommun?Šment ?Štablis, et sur les r?¨glements nouveaux. Ces modifications et r?¨glements devaient obtenir l'approbationdes ?Štats riverains. Ordinairement cette approbation ne s'effectuaitpas par un trait?Š ; mais les modifications ?Štaient, apr?¨s approbationpar les gouvernements, promulgu?Šes par ces gouvernements dans lespays respectifs (1). Les modifications de l'acte m??me s'effectuaientpar un trait?Š. Or, on ne peut pas dire, les faits ?Štant tels, que la Commissioncentrale d'apr?¨s l'Acte de Mannheim poss?¨de une comp?Štence r?Šgle-mentaire. Du moment que l'approbation ult?Šrieure et formelle de lapart des ?Štats est requise pour les r?Šsolutions et dispositions de laCommission centrale, il ne peut plus ??tre question de comp?Štencer?Šglementaire autonome. Nous ne comprenons donc pas que M., vanEysinga veuille d?Šmontrer que la Commission centrale poss?Šdait unecomp?Štence r?Šglementaire r?Šelle (2). C'est

pourquoi nous pr?Šf?Šronsnous joindre ?  M. Struycken qui ?Šcrit ?  ce sujet : Â? D'apr?¨s l'Acte deMannheim la Commission centrale est un coll?¨ge de d?Šl?Šgu?Šs des?Štats riverains, qui sont engag?Šs au mandat de leurs gouvernements, etqui sont priv?Šs de toute ind?Špendance envers leurs gouvernements.Dans la Commission centrale ils ne si?¨gent pas comme repr?Šsentantsd'une compagnie d'int?Šr??ts autonomes, mais ils empruntent leur (1)nbsp;Struycken, o. c., p. 3i.nbsp;. -r. i (2)nbsp;E^smOA, Proefe eener Inleiding tot het Ne3erlandlt;ich Tradalenrecht, pp. i38 et suiv. Toute-fois, M. van Eysinga, dans son livre La Commuoion Centrale pour la Navigation du Rhin, paru en ig55,semble avoir abandonn?Š cette opinion, pp. 68 et suiv.



??? comp?Štence au mandat de leur gouvernements. Tout ce que les d?Šl?Šgu?Šseffectuent dans la Commission centrale, ils l'effectuent au nom deleurs gouvernements... Or, on ne peut voir, en la Commission centrale,autre cliose qu'un congr?¨s ou une conf?Šrence de d?Šl?Šgu?Šs des gou-vernements des ?Štats riverains, ?Šgal ?  tout autre congr?¨s ou conf?Šrenceinternationale Â? (i). La Convention de Mannheim, modifi?Še le 18 septembre 1896 etle 4 juin 1899, est demeur?Še en vigueur jusqu'?  pr?Šsent. Mais le Trait?Š de Paix de Versailles entre les Puissances Alli?Šeset Associ?Šes et l'Allemagne, du 28 juin 1919, s'occupant aussi dur?Šgime du Rhin, a apport?Š ?  la Convention de Mannheim certainesmodifications. L'article 354 Trait?Š de Versailles en effet a d?Šclar?Š que, enattendant le r?Šgime d?Štermin?Š par une convention g?Šn?Šrale (art. 338),le Rhin resterait r?Šgi par la Convention de Mannheim de 1868, saufrevision dans un d?Šlai de six mois de sa mise en vigueur par

la Com-mission centrale reconstitu?Še sur des bases nouvelles, et sauf certainesmodifications imm?Šdiates, les Puissances Alli?Šes et Associ?Šes ser?Šservant de s'entendre ?  ce sujet avec les Pays-Bas, et l'Allemagnes'engageant ?  adh?Šrer ?  toute convention qui interviendrait. L'entente avec les Pays-Bas a ?Št?Š ?Štablie par un protocole du21 janvier 1921, compl?Št?Š par un protocole additionnel du 29 mars1923 (2). Les modifications apport?Šes par le Trait?Š de Versailles ?  laConvention de Mannheim sont les suivantes : d'apr?¨s l'article 355, laCommission centrale, institu?Še par la Convention de Mannheim,comprendra d?Šsormais dix-neuf membres, savoir : deux repr?Šsentants des Pays-Bas ; deux repr?Šsentants de la Suisse ; quatre repr?Šsentants des Etats allemands riverains du fleuve ; quatre repr?Šsentants de la France, qui nommera en plus le pr?Šsidentde la commission; deux repr?Šsentants de la Grande-Bretagne ; deux repr?Šsentants de l'Italie; deux repr?Šsentants

de la Belgique. Dans le protocole du 21 janvier 1921, les Pays-Bas ont obtenutrois repr?Šsentants dans la Commission centrale. L'article 356 dispose que Â? les bateaux de toutes les nations etleurs chargements jouiront de tous les droits et privil?¨ges accord?Šs (1)nbsp;Struycken, o. c., p. 3i. (La traduction fran?§aise est de nous.) (2)nbsp;Struycken, o. c., pp. 112 ?  ii5.



??? aux bateaux appartenant ?  la navigation du Rbin et ?  leurs charge-ments Â? et soumet ?  certaines r?Šserves l'effet des articles i5 ?  20 et 26de la Convention de Mannheim et l'article 4 du Protocole de cl?´ture. En ex?Šcution de l'article 354 du Trait?Š de Versailles, la Com-mission centrale s'est mise au travail le 26 f?Švrier 1921 en vue deproc?Šder ?  la revision de la Convention de Mannheim. Les nouvellesdispositions ?  prendre pour cette revision devaient ??tre conformes auxdispositions de la convention g?Šn?Šrale relative aux voies navigables et ? ?Štablir avec l'approbation de la Soci?Št?Š des Nations. On sait quecette convention est devenue la Convention g?Šn?Šrale de Barcelonedu 20 avril 1921. Plusieurs causes ont retard?Š le travail de la Com-mission centrale ;toutefois elle est parvenue ?  arr??ter certaines dispositions, parexemple une convention du 14 d?Šcembre 1922. Jusqu'ici l'accordd?Šfinitif ne s'est pas encore r?Šalis?Š. Quant aux pouvoirs de la Commission centrale

il faut remarquerrelativement au pouvoir l?Šgislatif ce qui suit. A l'heure actuelle, la Commission a le pouvoir de prendre ses r?Šso-lutions ?  une majorit?Š des voix et pour ses r?Šsolutions, l'approbationult?Šrieure de la part des gouvernements n'est plus requise. Cependant,d'apr?¨s le protocole additionnel du 29 mars 1923, Â?aucun Etat n'esttenu d'assurer l'ex?Šcution de celles de ces r?Šsolutions auxquelles ilrefuserait son approbation Â?. Incontestablement on se trouve plac?Š ici devant un exemple ded?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire. Mais cet exemple pr?Šsenteune innovation. D'apr?¨s la Convention de Mannheim de 1868, les r?Šsolutions de laCommission centrale devaient ??tre prises ?  l'unanimit?Š et suivies d'unepromulgation obligatoire dans les ?Štats signataires. Par contre,depuis le Trait?Š de Versailles et le protocole additionnel de 1923,les r?Šsolutions sont prises ?  la majorit?Š et auront force de loi sansapprobation ult?Šrieure de la part des gouvernements, mais

cela nevaut que pour les ?Štats qui, dans la Commission centrale, y ont donn?Šleur approbation; les ?Štats qui, dans la Commission centi-ale, ontrefus?Š de donner leur voix ?  ces r?Šsolutions ne sont pas tenus ?  lesex?Šcuter. Il s'agit donc ici d'une v?Šritable comp?Štence r?Šglementaire dont laCommission centrale a ?Št?Š munie, bien qu'elle ne soit pas si parfaiteque celle conf?Šr?Še par exemple aux Commissions du Danube. Cependant, nous estimons que dans le cas pr?Šsent nous pouvonsparler d'une comp?Štence r?Šglementaire, quoiqu'un Etat qui, dans laCommission centrale, a vot?Š contre les r?Šsolutions ne soit pas tenu ? les ex?Šcuter. Et cela, ?  plus forte raison, parce que ici il s'agit d'une a5



??? commission gui prend ses r?Šsolutions ni ?  l'unamit?Š, ni ?  une majorit?Šqualifi?Še, mais ?  la simple majorit?Š absolue. Comme partout sur le terrain du droit il n'y a presque jamais deuxcas compl?¨tement identiques. Aussi la comp?Štence de la Commissioncentrale est-elle un de ces cas qui sont tr?¨s difficiles ?  classifier; cartout d?Špend de l'id?Še et de la conception qu'on s'est form?Šes de lacomp?Štence r?Šglementaire. Quant ?  nous, nous estimons que dans l'esp?¨ce, la Commissioncentrale a ?Št?Š munie de comp?Štence r?Šglementaire par les ?Štatscontractants. Ceux-ci ne r?Šclament pour eux-m??mes que le droit de lanon-ex?Šcution des r?Šsolutions auxquelles, dans la Commission centrale,ils ont refus?Š leur voix. Le Danube.nbsp;Nous continuons notre examen des commissions fluviales par les deux commissions du Danube, c'est-? -dire, la Commission europ?Šenne et la Commissioninter nationale. Jusqu'au milieu du xixÂŽ si?¨cle, les embouchures du Danube

?Štaientdans une situation d?Šplorable ; le bras Soulina ?Štait le mieux navigabledes trois bras o?š la Russie entravait tant que possible la navigationpour favoriser Odessa aux d?Špens de l'Autriche et de la Hongrie, desorte que l'acc?¨s ?  la mer Noire leur ?Štait coup?Š. La guerre, dite de laCrim?Še, qui en i853 ?Šclata entre la Russie et la Turquie et ?  laquelleen 1864 prirent part, comme alli?Šes de la Sublime Porte, la France etla Grande-Bretagne, vit se poser ?  plusieurs reprises la question de lalibre navigation du Danube. Et m??me au cours des hostilit?Šs enao??t 1864, en vue de d?Šterminer les conditions indispensables aur?Štablissement de la paix, des notes fiu'ent ?Šchang?Šes par deux desbellig?Šrants, la France et la Grande-Bretagne, avec l'Autriche, quiindiquaient au nombre des conditions que Â? la navigation du Danube?  ses embouchures devrait ??tre d?Šlivr?Še de toute entrave et soumise ? l'application des principes consacr?Šs par les actes du Congr?¨s deVienne Â?

(1). Et en d?Šcembre un m?Šmorandum des trois puissances d?Šclaraexactement : Â? Pour donner ?  la libert?Š de la navigation du Danubetout le d?Šveloppement dont elle est susceptible, il conviendrait que lecours du Bas-Danube, ?  partir du point o?š il devient commun auxdeux Etats souverains, f??t soustrait ?  la juridiction territorialeexistante en vertu de l'article 3 du Trait?Š d'Andrinople. En tout cas,la libre navigation du Danube ne saurait ??tre assm-?Še si elle n'est pasplac?Še sous le contr?´le d'une autorit?Š syndicale investie des pouvoirs (1) Fauchille, o. c., t. IÂ?', 2quot; partie, p. 536.



??? n?Šcessaires pour d?Štruire les obstacles existants aux embouchuresde ce fleuve ou qui s'y formeraient plus tard Â? (i). Le i5 mars i855, se r?Šunit ?  Vienne une conf?Šrence entre laRussie, l'Autriche, la Turquie, la France et la Grande-Bretagne quis'occupa de la navigation du Danube. La discussion s'ouvrit sur unprojet pr?Šsent?Š par l'Autriche. Des six propositions, sont ?  noter :application, garantie par toutes les puissances contractantes, desarticles 108 ?  116 de l'Acte du Congr?¨s de Vienne au cours inf?Šrieurdu Danube, ?  partir du point o?š ce fleuve devient commun ?  l'Autricheet ?  l'Empire Ottoman jusque dans la mer; 2Â° exclusion sur le Bas-Danube de tout obstacle quelconque ?  la libre navigation ; 3Â° institu-tion d'un Â? syndicat europ?Šen Â?, compos?Š des d?Šl?Šgu?Šs des puissancescontractantes, qui, temporaire, aura simplement ?  relever les obstaclesactuels ?  la navigation du Bas-Danube, ?  indiquer les travaux etmoyens pour les faire dispara?Žtre, ?  ?Štablir les

bases de la l?Šgislationr?Šglementaire et de police fluviale et maritime pour la navigation ducours inf?Šrieur du fleuve ; 4Â° ?Štablissement d'une commission ex?Šcutivepermanente dite Â? Commission de la navigation du Bas-Danube Â?,compos?Še de d?Šl?Šgu?Šs des Etats riverains, charg?Še d'ex?Šcuter lesmesures approuv?Šes par les puissances pour l'abolition des obstacles?  la libre navigation de cette portion du fleuve, et d'appliquer et ded?Švelopper les principes r?Šglementaires et de police. Le projet autrichien fut, apr?¨s quelques modifications, adopt?Š le23 mars. Le syndicat europ?Šen non-ex?Šcutif devenait une Â? commissioneurop?Šenne Â?, qui, cessant d'??tre purement transitoire, ne devait ??tredissoute que d'un commun accord, et la commission ex?Šcutive de lanavigation du Bas-Danube devenait une Â? com.mission riveraine Â?qui, nomm?Šm.ent compos?Še de d?Šl?Šgu?Šs de la Turquie, de la Russie etde l'Autriche, serait v?Šritablement permanente. Toutefois, tout

cela n'atteignit pas un caract?¨re d?Šfinitif, car le4 juin i855 la Conf?Šrence de Vienne dut suspendre ses d?Šlib?Šrations,la Russie refusant d'admettre comme condition de la paix future lasolution r?Šclam?Še par les puissances sur la question des D?Štroits. Ce fut seulement apr?¨s la cessation des hostilit?Šs et lors des pr?Šli-minaires formels de paix que la question de la libre navigation duDanube fut de nouveau mise ?  l'?Štude. L'initiative de ces pr?Šliminaires ?Štait due au gouvernement autri-chien ; ils furent r?Šgl?Šs dans un protocole sign?Š ?  Vienne le iÂŽ'quot; f?Švrieri856 entre l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne, la Russie et laTurquie et fixaient entre autres conditions celle qui suit : Â? La libert?Šdu Danube et de ses embouchures sera efficacement assur?Še par des (1) Fauchille, o. c., t. IÂ?', 2ÂŽ partie, p. 536.



??? msfatufaons europ?Šennes dans lesquelles les puissances contractantesseront ?Šgalement repr?Šsent?Šes, sauf les positions particuli?¨res desnverams qm seront r?Šgl?Šes sur les principes ?Štablis par l'Acte duÂ?-ongres de Vienne en mati?¨re de navigation iluviale Â? (i) Et ?  l'examen de cette condition avec celui des quatre autres (2)fut consacree la Conf?Šrence de la paix, qui s'ouvrit ?  Paris le 26f?Švrier entre les puissances bellig?Šrantes. Malgr?Š la r?Šsistance de1 Autriche, il fut d?Šcid?Š qu'?  Paris on s'occuperait du cours entier duHeuve et non, comme ?  Vienne, seulement du Bas-Danube Apr?¨s de longues discussions un trait?Š fut sign?Š le 3o mars i856formulant les dispositions suivantes relatives au Danube : l'A r Les puissances contractantes stipulent que les principes delActe du Congres de Vienne destin?Šs ?  r?Šgler la navigatio^n desfleuves qui separent ou traversent plusieurs ?Štats seront appliqu?Šsau Uanube et a ses embouchures (art. i5, par. 1).

20 Sauf les r?¨glements de police et de quarantaine ?  ?Štablir pourla surete des Etats s?Špar?Šs ou travers?Šs par le fleuve, il ne seraapporte aucun obstacle quel qu'il soit ?  la libre navigation : aucuneentrave m redevance non express?Šment pr?Švue par les stipulationsdu traite, aucun peage uniquement bas?Š sur le fait de la navigationaucun droit sur les marchandises ?  bord des navires (art. i5, par. 2)'.30 II est institu?Š pour le Danube deux commissions : a)nbsp;une Â? commission europ?Šenne Â?, dans laquelle l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne, la Prusse, la Russie, la Sardaigne et la iurquie auront chacune un d?Šl?Šgu?Š et qui, devant avoir une dur?Še de deux annees, d?Šsignera et fera ex?Šcuter les travaux n?Šcessaires sur le iSas-Uanube, depuis Isatcha, pour d?Šgager les embouchures du fleuve ainsi que les parties de mer y avoisinanfes des sables et autres obstaclesqui les obstruent ; _ ? ) une Â? commission riveraine Â?, compos?Še des d?Šl?Šgu?Šs

des Etatsriverains, c est-? -dire de l'Autriche, de la Bavi?¨re, de la Turquie et du (1) Testa, Recuec/ de, trait?Š, de l?  Porte ottomane a.ec le, pui,,anee. ?Štrang?¨re,, t. V, pp 38 et suivl ^ Principaut?Šs danubiennes seraient plac?Šes sous le protectLt collect?Š df Indes puissances, qui garantiraient leur organisation int?Šrieure; aucune interventionnbsp;^andes turque ne pourrit avoir lieu sur leur territoire sans un'accordquot;rtLue ^^^^^^^^^ une rectification de fronti?¨re aurait lieu du c?´t?Š de Bessarabienbsp;protectrices, b)nbsp;La mer Noire serait neutralis?Še. Un accord aurait lieu ?  cet ?Šgard entre la Russie et la Porte- il serait annexe au trait?Š principal et garanti par les grandes Cours. La Turquie sera^ adm se dans l?Šconcert europeen. Tout confli entre elle et une des cinq puissances europ?Šennes serait d'aCd tum saux quatre autres Enfin le pnncipe de la fermeture des d?Štroits serait de nouveau proclam?Šet d.nbsp;droits desChretiens ce Turquie seraient confirm?Šs

sans aucun pr?Šjudice de l'ind?Špendance st??ttxrnTin^^^^^^nbsp;^ - â€”^ la RUTS-: un iJlf^^'nbsp;conditions ci-dessus, pourraient en poser d'autres dans ^ mteret europeen. (Texte officiel des Pr?Šliminaires de Paix, iv??artens, N. R. G., t. XV, pp. 7^3



??? Wurtemberg, auxquels se r?Šuniront les commissaires des trois Princi-paut?Šs Danubiennes dont la nomination aura ?Št?Š approuv?Še par laPorte, et qui d'un caract?¨re permanent : ?Šlaborera dans un d?Šlaide deux ans les r?¨glements de navigation et de police fluviale ; 2Â° feradans le m??me d?Šlai dispara?Žtre les entraves de quelque nature qu'ellespuissent ??tre, qui s'opposent encore ?  l'application au Danube desdispositions du Trait?Š de Vienne; 3Â° ordonnera et fera ex?Šcuter lestravaux n?Šcessaires sur tout le parcours du fleuve; veillera, apr?¨sla dissolution de la Commission europ?Šenne, au maintien de la navi-gabilit?Š des embouchures du Danube et des parties de la mer y avoi-sinantes (art. 17 et 18) (1). Le r?¨glement que la Commission riveraine devait pr?Šparer futtermin?Š le 7 novembre 1867 et mis en vigueur entre l'Autriche etl'Allemagne, mais rejet?Š par les puissances occidentales, parce que lepetit cabotage, la navigation entre les ports du Danube sans que

lamer f??t navigu?Še, y ?Štait r?Šserv?Š, ?  l'instigation de l'Autriche-Hongrie,aux Etats riverains. Les puissances persist?¨rent en leiu- refus dedonner leur approbation aussi ?  un second projet remis en 1869 parla commission, de sorte que la Commission riveraine n'a pas su semaintenir. La Commission europ?Šenne, qui au d?Šbut n'aurait qu'une dur?Še dedeux ann?Šes, a eu cependant plus de succ?¨s. Elle fut compos?Še d'und?Šl?Šgu?Š nomm?Š par la France, la Grande-Bretagne, la Prusse, laRussie, l'Autriche-Hongrie, la Sardaigne et la Turquie. L'acte denavigation des bouches du Danube, pr?Špar?Š par elle, fut adopt?Š dansle trait?Š du 2 novembre i865 par les Etats contractants de i856, puismodifi?Š le 28 mai 1881 ?  Galatz, pour s'harmoniser avec le Trait?Šde Berlin. D'apr?¨s ce trait?Š la Commission europ?Šenne aurait le droitexclusif d'?Šlaborer les r?¨glements de navigation et de police fluvialepour les bouches du Danube jusqu'?  Isatcha (art. 7). M. Fauchille, traitant de ce Trait?Š

et de la Commission euro-p?Šenne, en dit entre autres : Â? On peut conclure que la Commissioneurop?Šenne a un pouvoir l?Šgislatif puisqu'elle fait des r?¨glements Â? (2),c est-? -dire un pouvoir l?Šgislatif conf?Šr?Š, d?Šl?Šgu?Š par les puissancescontractantes dans le Trait?Š de i865 ?  la Commission europ?Šenne. Dans le Trait?Š de Berlin du i3 juillet 1878, conclu entre les deuxbellig?Šrants de la guerre d'Orient, la Turquie et la Russie, et l'Alle-magne, l'Autriche-Hongrie, la France, la Grande-Bretagne et l'Italie,furent introduites quelques modifications dans le r?Šgime internationaldu Danube. En ce qui concerne la Commission europ?Šenne, il est ?  (1)nbsp;Fauchille, o. c., t. IÂ?', 2quot; partie, pp. 55g et 640.Debidour, o. c., t. II, pp. i5i et 162. (2)nbsp;Fauchille, o. c., t. IÂ?', 2ÂŽ partie, p. 646.



??? noter qu'elle fut augment?Še d'un d?Šl?Šgu?Š roumain, confirm?Še dans sasituation ant?Šrieure. Elle exercera dor?Šnavant ses fonctions dans unecompl?¨te ind?Špendance de l'autorit?Š territoriale (art. 64). Sa juridic-tion, dont la dur?Še et les conditions doivent d?Špendre d'un accord despuissances, est ?Štendue jusqu'?  Galatz (art. 53). Et, chose remarquable,elle est express?Šment charg?Še d'?Šlaborer, de concert avec les d?Šl?Šgu?Šsdes ?Štats riverains et en harmonie avec ceux ?Šdict?Šs pour le parcours enaval de Galatz, les r?¨glements de navigation et de police applicables ? la section du fleuve (roumaine, bulgare et serbe) comprise entre Galatzet les Portes de Fer, ?  la fronti?¨re hongroise (art. 55). Par cela, lacommission, jusqu'ici presque uniquement technique, se transformaen commission administrative et l?Šgislative; cela s'explique par lefait que la Commission riveraine n'ayant jamais pu fonctionner, ilfallait ?  son d?Šfaut d?Šsigner une autre autorit?Š pour

en tenir lieu. Dans le Trait?Š de Londres sign?Š le 10 mars i883 les pouvoirs de lacommission furent prorog?Šs pour vingt et un ans et l'autorit?Š de lacommission fut ?Štendue jusqu'?  Bra??la (art. 1 ef 2). Telle ?Štait ?  peu pr?¨s la situation du r?Šgime du Danube jusqu'?  lafin de la guerre mondiale. Dans le courant de cette guerre, il est vrai,la Roumanie a, s?Špar?Šment de la France et des autres PuissancesAlli?Šes, conclu ?  Bucarest un trait?Š avec l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Turquie et la Bulgarie, par lequel les pouvoirs de laCommission europ?Šenne furent consid?Šrablement diminu?Šs, mais cettemodification de la situation existante n'est jamais entr?Še en vigueur. Le Trait?Š de paix de Saint-Germain, mettant fin ?  la grande guerre,abroge le Trait?Š de Bucarest et d?Šclare le Danube fleuve internationaldepuis Ulm (1). Le trait?Š r?Štablit express?Šment l'ancienne Commission europ?Šennetelle qu'elle existait avant la guerre, avec cette modification qu'elle

necomprendra provisoirement que des repr?Šsentants de la Grande-Bretagne, de la France, de l'Italie et de la Roumanie (art. 3oi). Les Trait?Šs de Versailles, de Saint-Germain, de Trianon et deNeuilly institu?¨rent en outre en amont du parcours soumis ?  lajuridiction de la Commission europ?Šenne, c'est-? -dire pour le Haut-Danube, depuis Bra??la jusqu'?  Ulm, une nouvelle commission : laCommission internationale (2). (1)nbsp;Trait?Š de Saint-Germain, art. 291.Trait?Š de Versailles, art. 331.Trait?Š de Trianon, art. 275.Trait?Š de Neuilly, art. 219. (2)nbsp;Trait?Š de Versailles, art. 341.Trait?Š de Saint-Germain, art. 3o2.Trait?Š de Trianon, art. 286.Trait?Š de Neuilly, art. 23o. 3o



??? Cette Commission internationale serait compos?Še de deux repr?Š-sentants des Etats allemands riverains, d'un repr?Šsentant de chacundes autres Etats riverains, et d'un repr?Šsentant de chacun des Etatsnon-riverains repr?Šsent?Šs ?  l'avenir ?  la Commission europ?Šenne duDanube (trait?Š de Versailles, art. 647 et articles correspondants desautres trait?Šs de paix). Et dans l'article 648 du trait?Š de Versaillesun statut d?Šfinitif du Danube fut annonc?Š. Ce r?Šgime d?Šfinitif a ?Št?Š ?Štabli, avec la collaboration de repr?Šsen-tants de l'Allemag ne, de l'Autriche, de la Hongrie et de la Bulgarie,qui dans les trait?Šs de paix s'?Štaient engag?Šes pr?Šalablement ?  accepterle r?¨glement ?  ?Štablir, en vertu d'un trait?Š du 23 juillet 1921, concluentre la Belgique, la France, la Grande-Bretagne, la Gr?¨ce, l'Italie,la Roumanie, le Royaume des Serbes, Croates et Slov?¨nes et laTch?Šco-Slovaquie. Ce Trait?Š de Paris contient les dispositions suivantes : 1Â° La navigation du Danube est libre et

ouverte ?  tous les pavillonsdans des conditions d'?Šgalit?Š compl?¨te sur fout le cours navigable dufleuve, c'est-? -dire entre Ulm et la mer Noire et sur tout le r?Šseaufluvial internationalis?Š qui comprend la Morava et la Thaya (dansleurs cours fronti?¨res entre l'Autriche et la Tch?Šco-Slovaquie), laDrave (depuis Bares), la Tisza (depuis l'embouchure du Samos), leMaros (depuis Arad), ainsi que sur les canaux ou chenaux lat?Šraux(art. 1 et 2). 20 Le Danube est divis?Š en deux parties : a) Le Danube maritime,de la mer Noire ?  Braila ; b) Le Danube fluvial, depuis Bra??la ?  Ulm,comprenant aussi le r?Šseau fluvial internationalis?Š. La libert?Š de la navigation et l'?Šgalit?Š entre les pavillons sontassur?Šes sur chacune des parties par une commission diff?Šrente : surla premi?¨re par la Commiddon europ?Šenne du Danube ; sur la seconde parla Commi? ? ion intcrnationaLe du Danube (art. 3). La Commission europ?Šenne est compos?Še d'un repr?Šsentant de laFrance, de la Grande-

Bretagne, de l'Italie et de la Roumanie et elleSi?¨ge ?  Galatz. Ses pouvoirs sont les m??mes que ceux qu'elle avaitavant la guerre : donc elle est munie ?Šgalement d'une comp?Štencer?Šglementaire, d?Šl?Šgu?Še express?Šment par les puissances (art. 4 ?  7du trait?Š de Paris de 1921). Nous avons d?Šj?  parl?Š de la composition de la nouvelle com-mission : la Commission internationale du Danube. Pour notreexpos?Š, l'article 24 du trait?Š de Paris de 1921, relatif ?  cette nouvellecommission, est le plus int?Šressant. La Commission internationale^aborera les r?¨glements de navigation et de police, que chacun-desEtats riverains appliquera sur son territoire. Ici, les Etats repr?Šsent?Šs



??? ?  la Conf?Šrence de Paris en 1921 et mentionn?Šs ci-dessus ont conf?Šr?Š?  la Commission internationale du Danube, le pouvoir de faire desr?¨glements, avec la disposition que les ?Štats riverains ont le devoir deles appliquer sur leurs territoires. Ce Trait?Š de Paris est entr?Š en vigueur au mois d'octobre 1922. Ilpr?Šsente un exemple remarquable de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šgle-mentaire. Car ici il s'agit d'une commission institu?Še pour un fleuvequi traverse plusieurs ?Štats et qui est d'une importance capitale pourle commerce entre l'Orient et l'Occident. Le Congo.nbsp;La situation est diff?Šrente pour le Congo. Le r?Šgime de ce grand fleuve date de la Conf?Šrencede Berlin qui s'ouvrit le i5 novembre 1884. Quatorze?Štats y prirent part : l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique,le Danemark, l'Espagne, les Etats-Unis d'Am?Šrique, la France, laGrande-Bretagne, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Russie, laSu?¨de-Norv?¨ge et la Turquie. Les

d?Šlib?Šrations de la Conf?Šrence de Berlin aboutirent le 26f?Švrier i885 ?  la signature d'un Acte g?Šn?Šral compos?Š de trente-huitarticles formant sept chapitres (1). Ces chapitres comprennent : 1Â° Une d?Šclaration relative ?  la libert?Š du commerce dans lebassin du Congo, ses embouchures et pays circonvoisins, et dispositionsconnexes ; 2ÂŽ Une d?Šclaration relative ?  la traite des esclaves ; 30 Une d?Šclaration relative ?  la neutralit?Š des territoires comprisdans le bassin conventionnel du Congo ; 40 L'acte de navigation du Congo ; 50 L'acte de navigation du Niger; 6Â° Une d?Šclaration relative aux conditions essentielles ?  remplirpour que des occupations nouvelles sur les c?´tes du continent africainsoient consid?Šr?Šes comme effectives ; Des dispositions g?Šn?Šrales. Le chapitre IV, dans ses articles i3 ?  26, traite donc de la navi-gation et du r?Šgime du Congo. Comme principe g?Šn?Šral il d?Šclareexpress?Šment : Â? La navigation du Congo... est et

demeurera enti?¨rement librepour tous les navires marchands, en charge ou sur lest, de toutes les (1) Debidour, o. c., t. III, i'ÂŽ partie, pp. 3oi et suiv.



??? nations, tant pour le transport des marchandises que pour celui desvoyageurs Â? (i). D'apr?¨s les dispositions de l'article 17, une commissioninternationale sera institu?Še et charg?Še d'assurer l'ex?Šcution desdispositions du pr?Šsent Acte de Navigation. Les puissances signatairesde l'Acte du Congo, ainsi que celles qui y adh?Šreront post?Šrieurement,poiirront, en tout temps, se faire repr?Šsenter dans la dite commission,chacune par un d?Šl?Šgu?Š. L'article 20 ?Šnum?¨re toutes les attributionsdont la commission a ?Št?Š munie. Et l'article 19, paragraphe 2, endonne la plus importante, d?Šclarant que Â? la commission ?Šlaboreraimm?Šdiatement des r?¨glements de navigation, de p??che fluviale, depilotage et de quarantaine Â?. A la premi?¨re vue on croirait trouver ici un exemple de d?Šl?Šgation.Car les signataires de l'Acte g?Šn?Šral de Berlin de i885 ont conf?Šr?Šde leur propre volont?Š ?  la Commission internationale du Congo, lepouvoir de faire des r?¨glements. Cependant, ce n'est

pas ainsi, leparagraphe 3 du m??me article 19 d?Šclarant formellement que Â? cesr?¨glements, ainsi que les tarifs ?  ?Štablir par la commission, avantd'??tre mis en vigueur, seront soumis ?  l'approbation des Puissancesrepr?Šsent?Šes dans la Commission Â?. Les ?Štats signataires de l'Acte g?Šn?Šral de Berlin n'ont donc passu se lib?Šrer de l'id?Še qu'une approbation de leur part des r?¨glements?  arr??ter par la Commission internationale du Congo serait indispen-sable. Ils ont conf?Šr?Š, il est vrai, ?  la Commission internationale unpouvoir l?Šgislatif; mais ils se sont pr?Šsent?Šs en m??me temps commel'autorit?Š, seule qualifi?Še pour les approuver et, le cas ?Šch?Šant,corriger. Ils n'ont pas d?Šl?Šgu?Š ?  la Commission la comp?Štence r?Šgle-mentaire dans le sens qu'ils abandonnaient eux-m??mes le pouvoirr?Šglementaire en investissant la Commission internationale de cepouvoir sans approbation ou correction ult?Ši-ieure de leur part. En fait la Commission internationale du Congo n'a

jamais ?Št?Šinstitu?Še. Les trait?Šs de paix de 1919-1920, qui ont mis fin ?  la guerremondiale disposent que l'Allemagne, l'Autriche, la Hongrie, la Bul-garie et la Turquie s'engagent ?  reconna?Žtre et agr?Šer les conventionspass?Šes ou ?  passer par les Puissances Alli?Šes et Associ?Šes ou cer-taines d'entre elles avec toute autre puissance relativement auxmati?¨res trait?Šes dans l'Acte g?Šn?Šral de Berlin du 26 f?Švrier i885 (2). (1)nbsp;Article i3. (2)nbsp;Trait?Š de Versailles, art. 126.Trait?Š de Saint-Germain, art. SyS.Trait?Š de Trianon, art. 356.Trait?Š de Neuilly, art. 290.Trait?Š de S?¨vres, art. 415.



??? Comme smte ?  ces dispositions des trait?Šs de paix, le lo septembre1919, une convention a ?Št?Š conclue ?  Saint-Germain entre les Etats-Unis la Belgique, l'Empire Britannique, la France, l'Italie, le Japonet le Portugal qui a abrog?Š, dans les rapports des parties contractantes,1 Acte de Berlin du 26 f?Švrier i885 (1). Cette convention consacre le principe de la libert?Š du trafic et dela navigation. Elle supprime compl?¨tement la Commission inter-nationale pr?Švue par l'Acte de i885 pour assurer l'ex?Šcution des r?¨glesafferentes ?  la navigation du Congo. En effet, elle n'y fait dans sontexte aucune allusion, en disposant simplement dans l'article 8 queÂ? chacune des parties signataires demeure libre d'?Štablir les r?¨gle-ment qu'elle juge utiles pour assurer la s?Šcurit?Š et le contr?´le de lanavigation, ?Štant entendu que ces r?¨glements devront tendre ?  faciliterautant que possible la circulation des navires de commerce Â?. ^ La Commission internationale du Congo, qui,

d?Šj?  d?¨s l'origine,n a exist?Š que sur papier, a par cette disposition compl?¨tement disparude la r?Šalit?Š. Pour l'?Štat complet de notre expos?Š et comme un exempled une tentative vers la d?Šl?Šgation, nous avons cependant estim?Š qu'il?Štait indispensable de l'ins?Šrer ici. Pour le Niger, l'Acte de Berlin ne pr?Švoit pas l'institution d'unecommission internationale. dirigerons maintenant vers l'Elbe, le Niemen ouMemel et 1 Oder. L'Elbe.nbsp;Il nous semble qu'il n'est pas opportun de donner ici un aper?§u de l'ancien r?Šgime de ce fleuve. Une recherchepareille peut ??tre des plus int?Šressantes pour l'?Študehistorique du droit; pour une ?Štude comme la n?´tre, qui n'a pour butque de rassembler les exemples de d?Šl?Šgation, tant dans le pass?Š quedans le pr?Šsent, elle n'a qu'une valeur de second plan. Q^iqu'il en soit, le r?Šgime de l'Elbe a ?Št?Š compl?¨tement modifi?Špar le Trait?Š de Versailles de 1919. Dans son article 33i. le Trait?Š deVersadles a proclam?Š fleuves

internationaux : Â? l'Elbe (Labe) depuisle confluent de la Vltava (Moldau), et la Vltava (Moldau) depuisPragueÂ?. Et 1 article 332 dispose : Â?sur les voies d?Šclar?Šes inter-nationales a 1 article pr?Šc?Šdent, les ressortissants, les biens et lespavillons de toutes les Puissances seront trait?Šs sur le pied d'uneparfaite ?Šgalit?Š, de telle sorte qu'aucune distinction ne soit faite, audetriment des ressortissants, des biens et du pavillon d'une quelconquede ces Pmssances, entre ceux-ci et les ressortissants, les biens et le de la cl ^^nbsp;de cette convention a ?Št?Š contest?Še. Voir les notes dissidentes jointes ?  l'arr??t de la Cour permanente de Justice internationale dans l'affaire Chinn, s?Šrie A/B. nÂ? 63.



??? pavillon de l'?Štat riverain lui-m??me ou de l'?Štat dont les ressortissants,les biens et le pavillon jouissent du traitement le plus favorable Â?. L'article 340 prescrit que l'Elbe sera plac?Še sous l'administrationd'une commission internationale qui comprendra : quatre repr?Šsentants des Etats allemands riverains du fleuve ;deux repr?Šsentants de l'Etat tch?Šco-slovaque ;un repr?Šsentant de la Grande-Bretagne;un repr?Šsentant de la France ;un repr?Šsentant de l'Italie ;un repr?Šsentant de la Belgique. Cette commission, aux termes des articles 342 et 344, devrait ser?Šunir dans un d?Šlai de trois mois ?  dater de la mise en vigueur dutrait?Š, pour proc?Šder sans d?Šlai ?  l'?Šlaboration d'un projet de revisiondes accords internationaux et r?¨glements en vigueur, en se conformantaux principes de la convention g?Šn?Šrale sur les fleuves internationaux?  ?Štablir d'apr?¨s l'article 388 par les Puissances Alli?Šes et Associ?Šesavec l'approbation de la Soci?Št?Š des Nations, ou, si cette

conventionn'est pas encore intervemie, ?  ceux pos?Šs dans les articles 332 etsuivants du trait?Š. Et conform?Šment aux dispositions de l'article 343 du Trait?Š deVersailles, les dix membres de la Commission internationale del'Elbe se sont r?Šunis ?  Dresde, pour la premi?¨re fois en janvier-f?Švrier1921, et pour la seconde fois en janvier-f?Švrier 1922. C'est dans leur derni?¨re r?Šunion qu'ils ont r?Šdig?Š un acte relatif?  la navigation de l'Elbe. Cet acte a ?Št?Š constitu?Š par une conventionen cinquante-trois articles, sign?Še le 22 f?Švrier 1922 par l'Allemagne,la Belgique, la France, la Grande-Bretagne, l'Italie et la Tch?Šco-slovaquie, et compl?Št?Še par un protocole additionnel du 27 janvier1923 (i). Cette convention d?Šfinit que la Commission internationalede l'Elbe poss?Šdera la comp?Štence r?Šglementaire. Ses r?Šsolutions etr?¨glements, pris ?  une majorit?Š absolue ou qualifi?Še, sont obligatoiressans approbation ult?Šrieure par les gouvernements. Les ?Štats riverainsdoivent m??me

soumettre leurs r?¨glements de police de la navigation ? la Commission qui en arr??te le texte d?Šfinitif (art. Sy et 38). Dans cette convention, les puissances signataires ont conf?Šr?Š leurpropre pouvoir l?Šgislatif relatif ?  la r?Šglementation de la navigation ? la Commission internationale de l'Elbe. Et en conf?Šrant ce pouvoir ilsOnt m??me abandonn?Š le droit de correction ou d'approbation ult?Šrieuredes r?¨glements et dispositions pris par la Commission internationale. (1) Recueil de la Soci?Št?Š des Nations, t. XXVI, pp. 220 et 264.



??? L'Oder.nbsp;Le r?Šgime de l'Oder est ?  peu pr?¨s le m??me que celui de l'Elbe. Gr??ce ?  l'article 331 du Trait?Š de Versailles, l'Oderaussi, a son r?Šgime international ; en effet, cet article le d?Šclare fleuveinternational depuis le confluent de l'Oppa. D'apr?¨s l'article 341, ilest plac?Š sous une commission internationale dans laquelle si?¨gent :trois repr?Šsentants de la Prusse ;un repr?Šsentant de la Pologne;un repr?Šsentant de l'Etat tch?Šco-slovaque ;un repr?Šsentant de la Grande-Bretagne;un repr?Šsentant de la France ;un repr?Šsentant du Danemark ;un repr?Šsentant de la Su?¨de. Les pouvoirs et comp?Štences conf?Šr?Šs ?  la Commission inter-nationale de l'Oder seront les m??mes que ceux conf?Šr?Šs ?  la Com-mission de l'Elbe. En particulier elle a la comp?Štence d'arr??ter desr?¨glements qui seront obligatoires et ex?Šcutoires sans ratification ouapprobation ult?Šrieure de la part des ?Štats int?Šress?Šs. De sorte que,apr?¨s l'expos?Š sur l'Elbe, que nous avons donn?Š ci-dessus, nous nedevons plus nous arr??ter au r?Šgime et ?  la

Commission internationalede l'Oder. Le Niemennbsp;Pour le Niemen ou Memel une Commission interna- ou Memei. tionale jusqu'?  pr?Šsent n'a pas ?Št?Š institu?Še. Sur requ??teadress?Še ?  la Soci?Št?Š des Nations par un des ?Štatsriverains il sera plac?Š sous l'administration d'une com-mission internationale. Une requ??te pareille n'a pas encore ?Št?Šadress?Še ?  la Soci?Št?Š des Nations (voir article 342 du Trait?Š deVersailles). L'Escaut.nbsp;Pour terminer notre examen des commissions inter- nationales des grands fleuves, il nous faut nous arr??ter ? l'Escaut, fleuve d'une importance primordiale pour lesPays-Bas et la Belgique. Pour notre examen il sufiit de commencer par la R?Švolutionbelge qui en i83o s?Špara d?Šfinitivement la Belgique des Pays-Bas. Nous savons que cet ?Šv?Šnement nous a donn?Š trois trait?Šs, savoir :1Â° le Trait?Š de Londres du 19 avril 1839 conclu entre la Belgique et lesPays-Bas ; 2ÂŽ le Trait?Š de Londres conclu ?  la m??me date entre laBelgique et l'Autriche-Hongrie, la France, l'Angleterre, la Prusse etla

Russie; 3Â° le Trait?Š ?Šgalement sign?Š ?  Londres le 19 avril 1839entre les Pays-Bas et l'Autriche-Hongrie, la France, l'Angleterre,la Prusse et la Russie.



??? D'abord le Trait?Š n?Šerlando-belge de iSSg stipule dans l'article 9,paragraphes 1 et 2, que les articles 108 ?  117 de l'Acte final de Viennerelatifs au principe de la libert?Š de la navigation commerciale pourtoutes les nations, sont d?Šclar?Šs applicables ?  toute la partie navigablede l'Escaut. Une surveillance commune sera institu?Še sur le fleuve et seraexerc?Še par des commissaires nomm?Šs par les deux gouvernements :Â? En ce qui concerne sp?Šcialement la navigation de l'Escaut et de sesembouchures, il est convenu que le pilotage et le balisage, ainsi que laconservation des passes de l'Escaut en aval d'Anvers, seront soumis?  une surveillance commune, et que cette surveillance commune seraexerc?Še par des commissaires nomm?Šs ?  cet effet de part et d'autre.Des droits de pilotage mod?Šr?Šs seront fix?Šs d'un commun accord, etces droits seront les m??mes pour les navires de toutes les nations Â? (1). Il y aura donc des commissaires munis de pouvoirs de surveillance.Il y aura aussi des commissaires

nomm?Šs de part et d'autre qui auront enplus le pouvoir d'arr??ter des r?¨glements, car le paragraphe 6 du m??mearticle 9 stipule : Â? Des commissaires se r?Šuniront de part et d'autre?  Anvers dans le d?Šlai d'un mois, tant pour arr??ter le montant d?Šfinitifet permanent de ces p?Šages, qu'afin de convenir d'un r?¨glement g?Šn?Šralpour l'ex?Šcution des dispositions du pr?Šsent article, et d'y comprendrel'exercice du droit de p??cherie, dans toute l'?Štendue de l'Escaut, surle pied d'une parfaite r?Šciprocit?Š en faveur des sujets des deux pays gt;gt;. C'est le seul paragraphe du Trait?Š de iS5g qui s'occupe du pouvoirr?Šglementaire conf?Šr?Š ?  des commissaires, et nous estimons qu'il estimpossible de voir ici un cas de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglemen-taire. Les commissaires vis?Šs au paragraphe 6 ne sont que des com-missaires, ou plut?´t des pl?Šnipotentiaires d?Šsign?Šs par leurs gou-vernements respectifs pour arr??ter un r?¨glement sur les sujets men-tionn?Šs dans le dit parapraphe. Le trait?Š tout entier se

tait sur la question de savoir si ces r?¨gle-ments des commissaires doivent encore obtenir l'approbation des deuxgouvernements. Et vu le d?Šveloppement du droit des gens en cestemps, vu aussi les circonstances dans lesquelles le trait?Š en questiona ?Št?Š ?Šlabor?Š, il y a lieu de soutenir la th?¨se que les gouvernementsbelge et n?Šerlandais n'ont pas voulu ?§?Šder quelque peu qu'il f??t de leurdroit d'approbation ult?Šrieure des r?¨glements arr??t?Šs par les commis- saires. j Pour ces raisons nous pr?Šf?Šrons ne voir en les r?¨glements descommissaires que des projets de trait?Šs, pour lesquels l'approbationdes gouvernements est indispensable. (1) Article 9, par. 2, alin?Ša I.



??? Nous sommes confirm?Šs dans notre opinion par le trait?Š conclu le3 avril 1926 entre la Belgique et les Pays-Bas. On sait que ce trait?Š n'est jamais entr?Š en vigueur, parce que laPremi?¨re Chambre des Etats g?Šn?Šraux des Pays-Bas a refus?Š d'ydonner son approbation. Cependant il est particuli?¨rement int?Šressantpour notre recherche, d'examiner les dispositions que ce trait?Š con-tenait en ce qui concerne le r?Šgime de l'Escaut. L'article 4, paragraphe 3 pr?Švoit l'institution d'une commissiond'administration compos?Še d'un nombre ?Šgal de repr?Šsentants des deux?Štats, au moins trois de chaque ?Štat; le pr?Šsident n'aura pas de voixd?Šcisive. D'apr?¨s le paragraphe 4, la commission d?Šcidera, sous forme tantde dispositions sp?Šciales que de r?¨glements g?Šn?Šraux, de tout ce quiconcerne la navigation. En outre la commission arr??tera les r?¨glementsde police n?Šcessaires. On pourrait croire que, de par ces deux paragraphes, la commissiond'administration ait ?Št?Š munie d'une comp?Štence r?Šglementaire auto-nome, sans que

pour ses r?Šsolutions l'approbation ult?Šrieure de lapart des deux gouvernements soit requise. Mais le paragraphe 5 dum??me article d?Šclare express?Šment que Â? les d?Šcisions prises par lacommission devront ??tre approuv?Šes par les deux gouvernements Â?. Apr?¨s cela il ne peut plus ??tre question d'une comp?Štence r?Šgle-mentaire autonome, d?Šl?Šgu?Še par les deux ?Štats ?  la commissiond'administration. Cette commission n'est donc autre chose qu'uner?Šunion ou conf?Šrence des pl?Šnipotentiaires des deux gouvernements,qui peuvent arr??ter des r?¨glements, mais ces r?¨glements n'auront forcede loi qu'apr?¨s approbation par les deux gouvernements. Lors de l'?Šlaboration du trait?Š de 1926, les deux gouvernementsont eu la m??me conception. Car, dans le m?Šmoire interpr?Štatif, nouslisons relativement au paragraphe 4 : Â? Il est bien entendu que lacommission n'aura pas comp?Štence pour r?Šsoudre directement ouindirectement des questions de souverainet?Š Â? (1). De ce qui pr?Šc?¨de, il r?Šsulte que les deux ?Štats

n'ont pas vouluc?Šder quoi qu'il f??t de leur souverainet?Š. C'est pourquoi ils n'ont pasd?Šl?Šgu?Š leur propre pouvoir l?Šgislatif ?  la commission d'administration.Ils ont simplement autoris?Š une conf?Šrence internationale, la commis-sion d'administration, ?  ?Šlaborer des projets de r?¨glements qui, apr?¨s,doivent obtenir l'approbation des deux gouvernements. Il saute auxyeux qu'un r?Šgime pareil n'a aucune analogie avec la d?Šl?Šgation decomp?Štence r?Šglementaire, o?š deux ou plusieurs ?Štats d?Šl?¨guent ?  unecommission autonome et ind?Špendante la comp?Štence d'arr??ter des (1) Livre Gris du Gouvernement belge du i5 juin 1929, p. 18.



??? r?¨glements qui auront force de loi pour les ?Štats, du moment qu ilssont arr??t?Šs par un vote de la commission et sans qu'une approbationult?Šrieure de la part des gouvernements soit requise. Cependant il y a dans le trait?Š de 1926 un paragraphe qui faitpenser ?  une comp?Štence r?Šglementaire autonome de la commission.C'est le paragraphe 6 du m??me article 4 qui dispose : Â? Pour toutes mesures et tous travaux qui ne pourraient ??trediff?Šr?Šs sans pr?Šjudice s?Šrieux pour la navigation jusqu'?  l'expirationdes d?Šlais pr?Švus au paragraphe 5, par exemple pour les d?Šplacementsou placements temporaires de feux, balises et bou?Šes, les dragagesurgents, l'enl?¨vement d'?Špaves ou autres obstacles ?  la navigation, lesd?Šcisions de la commission seront ex?Šcutoires sans ??tre soumises al'approbation des gouvernements Â? (1). A la premi?¨re vue il semble que, dans des cas urgents, les deux ?Štatsont d?Šl?Šgu?Š leur propre pouvoir l?Šgislatif ?  la commission d'administra-tion. Quand m??me, nous

estimons que la r?Šdaction du premier alin?Šadu paragraphe 6 ne permet pas d'y lire plus qu'il ne dit en r?Šalit?Š.Car ce paragraphe ne dit rien des r?¨glements et dispositions dontparle le paragraphe 4. Il nous faut donc accepter que m??me en casd'urgence ces r?¨glements doivent obtenir l'approbation des deuxgouvernements. Le paragraphe 6 ne parle que des mesures dont led?Šlai serait nuisible ?  la navigation, comme le d?Šplacement des lumiereset des balises. Ce sont seulement ces mesures qui en cas d urgencepeuvent ??tre prises par la commission d'administration sans qu ellesdoivent encore obtenir l'approbation des gouvernements. Nous pr?Šf?Šrons envisager ce pouvoir dont la commission d'admi-nistration est investie comme un pouvoir ex?Šcutif plut?´t que de leconsid?Šrer comme une comp?Štence r?Šglementaire. Nous admettonstout de suite qu'il est particuli?¨rement difficile d'indiquer o?š le pouvoirex?Šcutif prend sa fin et la comp?Štence r?Šglementaire commence;surtout dans le cas en question. Si

nous maintenons cependant notreth?¨se, nous nous basons principalement et sur le texte m??me duparagraphe relatif, et sur l'esprit du trait?Š tout entier, qm est lapour prouver, comme nous l'avons dit ci-dessus, que les gouvernementsn'ont pas eu l'intention de c?Šder quoi qu'il soit de leur souverainete. En r?Šsum?Š, nous pouvons donc dire que le trait?Š non-ratifie entrela Belgique et les Pays-Bas du 3 avril 1926, ne contient pas de dispo-sitions desquelles on pourrait d?Šduire que les deux ?Štats auraientd?Šl?Šgu?Š ?  la commission d'administration de l'Escaut une competencer?Šglementaire autonome. (1) Livre Gris du Gouvernement belge du i5 juin 1929, p. 18.



??? LA COMMISSION DES D?‰TROITS. Il nous semble n?Šcessaire de donner pr?Šalablement un aper?§uhistorique sommaire du r?Šgime des D?Štroits. Les eaux nomm?Šes les D?Štroits sont compos?Šes des Dardanelles,de la mer de Marmara et du Bosphore. Avant que la Russie ne se f??t ?Štablie sur la mer Noire, la Turquieposs?Šdait la souverainet?Š compl?¨te des D?Štroits. Quand vers la fin duxviiiÂŽ si?¨cle, la Russie s'?Štablit sur la mer Noire par le Trait?Š deKutchuk-Ka??nardji de 1774, elle obtint par le m??me trait?Š le droit dela libre navigation sur toutes les eaux ottomanes (1). Dans le Trait?Š de paix de 1809 entre l'Angleterre et la Turquie ila ?Št?Š stipul?Š : Â? Comme il a ?Št?Š de tout temps d?Šfendu aux vaisseauxde guerre d'entrer dans le canal de Constantinople, savoir dans led?Štroit des Dardanelles et dans celui de la mer Noire ; et comme cetteancienne r?¨gle de l'Empire Ottoman doit ??tre de m??me observ?Šedor?Šnavant en temps de paix vis-? -vis de toute puissance quelle qu'ellesoit, la Cour britannique promet aussi de

se conformer ?  ce prin-cipe Â? (2). Pendant les ann?Šes suivantes jusqu'au Congr?¨s de Berlin de 1878,nous rencontrons une quantit?Š de trait?Šs, dont les uns conf?¨rent ?  laRussie un privil?¨ge sur la navigation des D?Štroits et les autres con-tiennent pour les puissances de l'Occident Â? l'ancienne et dure r?¨glede l'Empire Ottoman Â?, c'est-? -dire d?Šfense aux ?Štats ?Štrangers defaire passer les D?Štroits par leurs navires de guerre. Parmi lespremiers on peut compter le Trait?Š d'Unkiar Skelessi de i833;parmi les seconds, le Trait?Š ?Šman?Š de la Quadruple Alliance de 1840et le Trait?Š de Paix de Paris de i856. Par l'article 63 du'Trait?Š de Berlin de 1878, le Â? status quo ante Â?fut maintenu, tel qu'il existait depuis le trait?Š de 1871. Aux termes del'article 2 de ce dernier trait?Š, Â? le principe de la cl?´ture des D?Štroits,des Dardanelles et du Bosphore, tel qu'il a ?Št?Š ?Štabli par la conventions?Špar?Še du 3o mars i856, est maintenu, avec la facult?Š pour Sa Majest?ŠImp?Šriale le Sultan d'ouvrir les dits D?Štroits en temps de paix

auxb??timents de guerre des Puissances Amies et Alli?Šes, dans le cas o?šla Sublime Porte le jugerait n?Šcessaire pour sauvegarder l'ex?Šcutiondes stipulations du Trait?Š de Paris du 3o mars i856 Â?. Le Trait?Š de S?¨vres du 10 ao??t 1920, entre les Puissances Alli?Šeset Associ?Šes et la Turquie a ?Šlabor?Š un nouveau r?Šgime pour les (1)nbsp;Texte du trait?Š dans : Fleischmann, l^??lkerrechtifueLLen, 1906. (2)nbsp;Article 11 du Trait?Š entre l'Angleterre et la Turquie du 5 janvier 1809.Voir de Martens, N. R., p. 160.



??? D?Štroits. Cependant ce trait?Š n'a pas ?Št?Š ratifi?Š par la Turquie, desorte qu'il a ?Št?Š remplac?Š par le Trait?Š de Lausanne du 24 juillet 1923,?Šgalement conclu entre les Puissances Alli?Šes et Associ?Šes et la Tur-quie. Et le m??me jour a ?Št?Š sign?Š par les m??mes puissances une conven-tion relative au r?Šgime des D?Štroits avec une annexe. Nous suivonsdonc pour notre examen la Convention sur le R?Šgime des D?Štroitsde 1923 et son annexe. Toutefois il nous semble opportun d'indiquerles dispositions principales sur le r?Šgime des D?Štroits du Trait?Š de S?¨vres. L'article 37 de ce trait?Š stipule que dans les D?Štroits comprenantles Dardanelles, la mer de Marmara et le Bosphore la navigation seralibre tant en temps de paix qu'en temps de guerre ?  tous les navires decommerce et de guerre sans distinction de pavillon. L'article 38 pr?Švoitl'institution d'une commission, Â? la Commission des D?Štroits Â?, pourassurer la libre navigation pr?Švue ?  l'article pr?Šc?Šdent. La commissionexercera, en toute

ind?Špendance de l'autorit?Š locale, les pouvoirs quilui sont conf?Šr?Šs par le trait?Š (1). Les fonctions dont la commissiona ?Št?Š charg?Še sont ?Šnum?Šr?Šes dans l'article 43. Le paragraphe 6 de l'annexe qui est jointe aux articles relatifsaux D?Štroits dans le Trait?Š de S?¨vres r?¨gle la comp?Štence r?Šglemen-taire de la Commission des D?Štroits dans les termes suivants : Â? Envue de s'acquitter de toutes les fonctions dont elle est charg?Še par lesstipulations de la pr?Šsente section et de la pr?Šsente annexe, et dans leslimites qui y sont fix?Šes, la Com-mission aura le pouvoir de pr?Šparer,de promulguer et d'appliquer les r?¨glements n?Šcessaires. Ce pouvoircomprendra le droit d'amender, s'il 'est n?Šcessaire, ou d'abroger lesr?¨glements actuellement existants Â?. Le Trait?Š de S?¨vres a donc express?Šment muni la Commission desD?Štroits d'une comp?Štence r?Šglementaire autonome, que les PuissancesAlli?Šes et Associ?Šes et la Turquie lui ont d?Šl?Šgu?Še. Car la Commissionexercera en toute ind?Špendance

ses pouvoirs et prendra, d'apr?¨sl'article premier de l'Annexe, ses d?Šcisions ?  la majorit?Š des voix. Nous avons d?Šj?  indiqu?Š ci-dessus que le Trait?Š de S?¨vres n'estpas entr?Š en vigueur ?  cause de d?Šfaut de ratification par la Turquie.C'est pourquoi nous examinerons maintenant le trait?Š et la conventionqui ont succ?Šd?Š au Trait?Š de S?¨vres, c'est-? -dire le Trait?Š de Paix deLausanne du 24 juillet 1923 et la Convention relative au R?Šgime desD?Štroits de la m??me date. Abstraction faite de la disposition fondamentale contenue ? l'article 23 du Trait?Š de Paix de Lausanne, nous ne trouvons dans cetrait?Š aucune stipulation pr?Šcise sur le r?Šgime des D?Štroits, ce r?Šgime?Štant ?Šlabor?Š en d?Štail dans une convention sp?Šciale. (1) Trait?Š de S?¨vres, art. 42.



??? L'article premier de cette convention d?Šclare que : Â? Les HautesParties Contractantes sont d'accord pour reconna?Žtre et d?Šclarer leprincipe de la libert?Š de passage et de navigation par mer et dans lesairs dans le d?Štroit des Dardanelles, la mer de Marmara et le Bosphore,ci-apr?¨s compris sous la d?Šnomination g?Šn?Šrale de quot; D?Štroits quot; Â?. Et l'article 2 dispose que Â? le passage et la navigation des navireset a?Šronefs de commerce et des b??timents et a?Šronefs de guerre dansles D?Štroits, en temps de paix et en temps de guerre, seront dor?Šna-vant r?Šgl?Šs par les dispositions de l'annexe ci-jointe Â?. L'article 10 de la convention pr?Švoit l'institution ?  Constantinopled'une commission internationale, d?Šnomm?Še Â? Commission des D?Š-troits Â? et qui, d'apr?¨s l'article 11, exercera ses attributions sur leseaux des D?Štroits. La Commission sera, d'apr?¨s l'article 12, compos?Še, sous lapr?Šsidence d'un repr?Šsentant de la Turquie, de repr?Šsentants de laFrance, de la Grande-Bretagne, de l'Italie, du Japon, de la

Bulgarie,de la Gr?¨ce, de la Roumanie, de la Russie et de l'Etat Serbe-Croate-Slov?¨ne, en tant que puissances signataires de la convention sp?Šcialeet au fur et ?  mesure de la ratification de celle-ci par ces puissances.L'adh?Šsion ?  cette convention comportera pour les Etats-Unis le droitd'avoir ?Šgalement un repr?Šsentant dans la Commission. Et le m??medroit sera r?Šserv?Š, dans les m??mes conditions, aux Etats ind?Špendantsriverains de la mer Noire non mentionn?Šs dans le premier alin?Ša decet article. La Commission des D?Štroits exercera sa mission sous les auspicesde la Soci?Št?Š des Nations, ?  laquelle elle adressera chaque ann?Še unrapport (art. i5). En ce qui concerne la comp?Štence r?Šglementaire de la Commissiondes D?Štroits, la Convention de 1923 ne contient pas de stipulationsaussi d?Štaill?Šes que le Trait?Š de S?¨vres. Aux termes de l'article 16,Â? il appartiendra ?  la Commission d'?Šlaborer les r?¨glements qui seraientn?Šcessaires ?  l'accomplissement de sa mission Â?. C'est l'uniquearticle qui traite de la

comp?Štence r?Šglementaire de la Commissiondes D?Štroits. Mais tant succinct qu'il soit, nous estimons quand m??meque cet article est assez clair. D'apr?¨s sa r?Šdaction la Commission a le droit et le devoir d'arr??terdes r?¨glements. Et parce que l'article ne dit pas mot sur une approba-tion ult?Šrieure quelconque de la part des ?Štats signataires des d?Šcisionsde la Commission, et vu les stipulations analogues du Trait?Š de S?¨vres,on peut admettre, que les r?¨glements arr??t?Šs par la Commission desD?Štroits entreront en vigueur et auront force de loi sans approbationou ratification ult?Šrieure par les ?Štats signataires.



??? Il y a donc lieu de voir ici un sp?Šcimen de d?Šl?Šgation de comp?Š-tence r?Šglementaire ^ comp?Štence d?Šl?Šgu?Še par les ?Štats signatairesde la Convention de igsS ?  la Commission des D?Štroits. Car on peut??tre persuad?Š que si les puissances signataires n'avaient pas vouluconf?Šrer ?  la Commission des D?Štroits une comp?Štence r?Šglementaireautonome, elles se seraient sans aucun doute r?Šserv?Š ce droit expred??L??verbid dans la convention. Maintenant qu'elles n'ont pas stipul?Š etr?Šclam?Š dans la convention le droit d'approbation ult?Šrieure, on peutaccepter qu'elles n'ont pas voulu le r?Šserver. Par la signature de la nouvelle Convention sur les D?Štroits ? Montreux, en date du 20 juillet igS?´, parles signataires du Trait?Š deLausanne, except?Š l'Italie, la Commission des D?Štroits a ?Št?Š abolie. LA COMMISSION INTERNATIONALEDE NAVIGATION A?‰RIENNE. Comme derni?¨re commission internationale nous devons encoreexaminer la Commission internationale de Navigation

a?Šrienne,d?Šnomm?Še ci-apr?¨s la C. I. N. A. Lanbsp;Ladite Commission a ?Št?Š institu?Še par la Convention C. I. N. A. portant r?Šglementation de la navigation a?Šrienne dui3 octobre 1919. Elle est r?Šgl?Še par l'article 34 de laditeconvention. La convention est le produit de la Conf?Šrencede la Paix mettant fin ?  la grande guerre. Avant cette guerre, l'aviation et le droit a?Šrien n'?Štaient que tr?¨speu d?Švelopp?Šs. Cet ?Šv?Šnement, si terrible et affreux qu'il f??t, a eucependant une influence des plus consid?Šrables sur le droit a?Šrienmoderne. La grande guerre nous a montr?Š non seulement du point devue strictement militaire, mais aussi du point de vue technique, quellespossibilit?Šs la technique moderne promet ?  l'humanit?Š. L'?Švolutionde la locomotion a?Šrienne envisag?Še jusqu'?  ce moment comme im-possible et priv?Še de toute valeur, montrait soudainement les possi-bilit?Šs sans bornes et incalculables de la navigation a?Šrienne. Or, il n'est pas ?Štonnant qu'apr?¨s la guerre, pendant que lesPuissances

Alli?Šes et Associ?Šes ?Štaient r?Šunies ?  Paris afin d'?Šlaborerles trait?Šs de paix et qu' Â? une fi?¨vre de collaboration en vue de l'orga-nisation de la paix enflammait les esprits Â? (1), quand aucune tentativene paraissait trop hardie et aucune conception irr?Šalisable, les hommes (1) Roper, o. c., p. 32.



??? de l'air furent assez optimistes ?  pouvoir r?Šaliser une r?Šglementationd?Šfinitive du droit international de l'air. Convaincus qu'une entente internationale sur la navigationa?Šrienne ?Štait d'une n?Šcessit?Š absolue et que le d?Šveloppement de lanavigation a?Šrienne exigeait sans d?Šlai une r?Šglementation, les expertsa?Šronautiques des d?Šl?Šgations ?  la Conf?Šrence de la Paix furentunanimes dans leur d?Šsir de voir leur travail couronn?Š d'une r?Šglemen-tation et de faire tout le possible pour arriver ?  leurs desseins. Nous ne voulons pas insister ici sur tous les pourparlers qui se sontd?Šroul?Šs lors de l'?Šlaboration de la convention a?Šrienne, ni sur letravail des commissions et des sous-commissions Persuad?Š que leplan g?Šn?Šral de cette th?¨se ne permet pas de donner ici une relationd?Štaill?Še de ces travaux, il suffit de renvoyer aux livres remarquablesparus depuis 1919 et qui en donnent un expos?Š pr?Šcis et complet. Sans vouloir entrer dans une relation d?Štaill?Še de tous les articlesde la Convention du i3 octobre 1919, nous

estimons quand m??meindispensable de traiter une question avant d'aborder l'organisationet la comp?Štence de la commission internationale de navigationa?Šrienne. Car pour une juste compr?Šhension des comp?Štences conf?Šr?Šes?  la commission, il faut avoir une id?Še claire de la nature de la conven-tion a?Šrienne et des principes sur lesquels elle est fond?Še. De quelle nature est-elle, cette Â? convention portant r?Šglemen-tation de la navigation a?Šrienne Â? ? A-t-elle atteint le but principalet essentiel, c'est-? -dire l'unification du droit a?Šrien ? Nous sommesenclin ?  donner une r?Šponse n?Šgative. L'unification du droit a?Šrien ne s'est pas r?Šalis?Še par la Conventionde 1919, en d?Špit des grands et nombreux m?Šrites qu'elle a incon-testablement. Â? Cet ?Šchec est d?? en majeure partie aux bases stricte-ment conventionnelles qu'elle assignait au droit de circulation a?Šrienneinternationale, ?  d'autres dispositions encore o?š se refl?¨tent trop visi-blement les circonstances politiques dans lesquelles elle avait ?Št?Š?Šlabor?Še Â? (1). Ouel

peut ??tre le sens de ces Â? bases strictement conventionnelles Â?auxquelles, suivant M. de Visscher, l'?Šchec relatif ?  l'unification duDroit a?Šrien est d?? ? Ici nous touchons l'essence et la pierre angulairede la convention de 1919. Car la convention mettant, une fois pourtoutes, fin aux d?Šbats et disputes sur ce sujet, d?Šclare dans son articlepremier : Â? Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que chaquePuissance a la souverainet?Š compl?¨te et exclusive sur l'espace (1) Fernand de VisscHER : Le droit international de la navigation a?Šrienne en temp?Š de paix, R. D.I. L. C., 1927, nquot; 3.



??? atmosph?Šrique au-dessus de son territoire. Au sens de la pr?Šsenteconvention, le territoire d'un Etat sera entendu comme comprenantle territoire national m?Štropolitain et colonial, ensemble les eauxterritoriales adjacentes au dit territoire Â?. De la libert?Š des airs, d?Šfendue si acharnement par M. Fauchilleen 1901, il n'y a plus une trace. Â? Par le caract?¨re exclusif qu'elleattribue ?  la souverainet?Š a?Šrienne des Etats, la convention entendalErmer l'incompatibilit?Š de cette souverainet?Š avec un statut r?Šelquelconque de libert?Š des airs Â? (1). Et ce principe n?Šgatif pos?Š, on nepeut envisager la libre circulation a?Šrienne que comme l'effet d'uneconcession volontaire des Etats. Du principe de la souverainet?Š del'Etat sur l'espace de l'air, formul?Še dans la convention d'une mani?¨resi absolue, il r?Šsulte que cette libert?Š de circulation constitue pourles puissances signataires un privil?¨ge, dont les puissances non-signa-taires restent exclues, et que les derni?¨res, ne profitant pas des privi-l?¨ges de la convention,

sont forc?Šes de conclure des trait?Šs bilat?Šrauxavec tout autre Etat. Et les faits ?Štant tels, il saute aux yeux qu'on nepeut plus parler d'un droit international a?Ši'ien unifi?Š. Sans doute, le principe de la souverainet?Š absolue de l'air une foisd?Šclar?Š expred?Ši?  veMa et sans ?Šquivoque, on n'y peut rien changer. LesEtats signataires, en 1919, n'ont pas voulu c?Šder un pouce de leur droitle plus sacr?Š : la souverainet?Š. N?Šanmoins la politique actuelle desEtats suffit pour d?Šmontrer que la libre circulation a?Šrienne en tempsde paix est parfaitement conciliable avec ce que les Etats consid?¨rentcomme leurs droits les plus sacr?Šs et leurs int?Šr??ts essentiels (2). CarÂ? depuis la Convention de 1919, nous avons vu s'?Štendre un r?Šseauchaque jour plus serr?Š de conventions particuli?¨res par lesquelles les?Štats se sont mutuellement reconnus le droit de libre circulationa?Šrienne Â? (3). Voyez l?  le principe fondamental de la Convention de 1919 et dudroit international de l'air moderne. Voyez l?  ?Šgalement

pourquoil'unification du droit a?Šrien ne s'est pas r?Šalis?Še jusqu'?  nos jours. Maisde ce qui pr?Šc?¨de, il r?Šsulte aussi que plus que jamais les Etats sontpersuad?Šs que les relations internationales et le d?Šveloppement de latechnique exigent une circulation a?Šrienne libre. Â? Il n'est pas t?Šm?Šrairede penser que tel est le sens probable de l'?Švolution du droit interna-tional positif : substitution de la libert?Š l?Šgale ?  la libert?Š simplementconventionnelle de la circulation a?Šrienne. Celle-ci ne repr?Šsentevraisemblablement qu'un premier stade que les circonstances, et, en (1)nbsp;Fernand de Visscher, o. c., p. 184. (2)nbsp;Fernand de Visscher, o. c., p. 190. (3)nbsp;Fernand de Visscher, o. c., p. 191.



??? particulier, l'?Štat de tension entre les peuples apr?¨s la grande guerre,expliquent et justifient en partie, mais dont la valeur ne saurait ??tred?Šfinitive. Les historiens du droit savent, du reste, combien est extra-ordinairement fr?Šquent, dans l'histoire des institutions, ce passage desr?¨gles du stade conventionnel au stade l?Šgal Â? (i). La convention de 1919 quoiqu'elle n'admette pas le principe de lalibert?Š de l'air, reconna?Žt quand m??me la libre circulation a?Šrienne entemps de paix : Â? Chaque Etat contractant s'engage ?  accorder entemps de paix, aux a?Šronefs des autres Etats contractants, la libert?Šde passage inoffensif au-dessus de son territoire, pourvu que les condi-tions ?Štablies dans la pr?Šsente convention soient observ?Šes Â?. Seule-ment Â? pour raison d'ordre militaire ou dans l'int?Šr??t de la s?Šcurit?Špublique Â?, un Etat contractant a le droit d'interdire le survol decertaines zones de son territoire Â? (2). De m??me Â? tout a?Šronef ressortissant ?  un Etat contractant a ledroit de traverser l'atmosph?¨re d'un autre Etat sans

atterrir. Dansce cas, il est tenu de suivre l'itin?Šraire fix?Š par l'Etat survol?Š. Toute-fois, pour des raisons de police g?Šn?Šrale, il sera oblig?Š d'atterrir s'ilen re?§oit l'ordre au moyen de signaux pr?Švus ?  l'annexe D Â? (3). La circulation a?Šrienne en temps de paix est donc libre, exceptionfaite des mesures qu'un Etat peut prendre en raison d'ordre militaire,de police g?Šn?Šrale ou dans l'int?Šr??t de la s?Šcurit?Š publique. Maisquelle est la nature de ce principe de la libert?Š de passage et quelle estsa port?Še, les Etats ayant la souverainet?Š compl?¨te et exclusive surl'espace atmosph?Šrique au-dessus de leur territoire ? M. Charles de Visscher dit ?  ce sujet dans un livre paru quelquesann?Šes apr?¨s la signature de la Convention de 1919 :. Â? Il convienttoutefois de fixer exactement la port?Še du principe de la libert?Š depassage. La convention n'a nullement consacr?Š l'existence d'unesorte de servitude internationale ?ŠtaV)lie en faveur de l'aviation ?Štran-g?¨re, interpr?Štation qu'exclut le principe de la souverainet?Š compl?¨teet exclusive si

formellement affirm?Š par l'article premier. La libert?Šde passage accord?Še par l'article 2 est un droit purement convention-nel, c'est-? -dire exclusivement fond?Š sur la signature ou l'adh?Šsion?  la convention, ?Štabli par cons?Šquent en faveur des seuls ?Štatscontractants dans leurs rapports mutuels. La convention se pr?Šsenteainsi comme une Â? convention d'union Â? ; les a?Šronefs ressortissant ? des Etats qui y sont rest?Šs ?Štrangers sont compl?¨tement exclus de tousles droits qu'elle conf?¨re Â? (4). (1)nbsp;Fernand de Visscher, o. c., p. 192. (2)nbsp;Article 3. (3)nbsp;Article i5, par. i. (4)nbsp;Charles de Visscher : Ledroil internationalde?  communications, Gan? -Vaxis, 1923, pp. i39eti4o.



??? Et dans le rapport que M. le professeur Hazeltine offrait ?  lavingt-neuvi?¨me conf?Šrence de l'International Law Association en1920, il d?Šfend les m??mes id?Šes : Â? It is to be carefully observed,however, that the grant by the contracting states of Â? freedom ofinnocent passage Â? does not mean that they recognise the doctrine ofthe Â? freedom of the air Â? ; nor does it mean that they recognise thedoctrine of a servitude of innocent passage in limitation of their aerialsovereignty... The Â? freedom of innocent passage Â? accorded by thecontracting states in article 1st is merely a temporary and contractualright in the nature of a revocable licence Â? (1). La libert?Š de passage que les Etats contractants s'engagent ? accorder, a la nature d'une faveur, d'une concession, d'une licencer?Švocable, que les Etats ne peuvent pas demander comme un droit (2). Or, il en r?Šsulte que ce ne sont que les Etats contractants parties?  la Convention de 1919, qui profitent de la libert?Š de passage. Et ilen r?Šsulte aussi que chaque

Etat non-signataire peut emp??cher toutsurvol au-dessus de son territoire et par cela mettre de grands obstacles?  la circulation a?Šrienne et au d?Šveloppement des grandes lignesa?Šriennes internationales. Si en 1919 on avait adopt?Š la libert?Š de l'air, la libert?Š de passageet de circulation y aurait ?Št?Š comprise. Maintenant que la libert?Š depassage en temps de paix est reconnue, mais uniquement aux Etatscontractants r?Šciproquement, la circulation a?Šrienne court le risqued'??tre entrav?Še par un Etat non-signataire. Il saute aux yeux combien on est loin du principe de la libert?Š del'air d?Šfendu avec tant d'autorit?Š en 1901 par M. Fauchille. Maispourquoi le principe de la souverainet?Š a-t-il ?Št?Š adopt?Š en 1919 ?Â? Dans l'esprit des peuples, hant?Šs par l'atrocit?Š de la veille, l'avion?Štranger apparaissait en ennemi, instrument diabolique d'attaquessournoises et d'attentats criminels. Comment les nations auraient-ellespu, ?  ce moment, consid?Šrer dans l'engin meurtrier d'hier, l'agent deliaison bienfaisant de

demain qui, dans un ciel lav?Š des souillures de lahaine et du crime, pouvait frayer aux ?Šchanges une voie nouvelle Â? (3).Il ne fut pas l'unique d?Šfenseur, cet avocat belge, de cette th?¨sesoutenue dans son discours au jeune barreau. Les Etats neutresavaient d?Šclar?Š, eux aussi, qu'ils r?Šclamaient la souverainet?Š de l'aircomme principe fondamental. (1)nbsp;H. D. Hazeltine : International air law in time of peace. Report of the 29th Conference ofthe International Law Association at Portsmouth, 1920, p. 387. (2)nbsp;James W. Garner : La r?Šglementation internationale de la navigation a?Šrienne, R. D. I. L. C.,1923, p. 368. (3)nbsp;J. van der Stegen : Le conflit de?  ??ouverainet?Šd en droit a?Šrien, Belgique judiciaire, 86ÂŽ ann?Še,1928, nquot; 9-10.



??? Quoiqu'un r?Šgime de libert?Š de l'air soit th?Šoriquement pr?Šf?Šrable?  un r?Šgime de souverainet?Š de l'air, nous sommes cependant dispos?Š?  croire, vu la situation actuelle du monde, qu'il vaut mieux de seranger aux partisans de la souverainet?Š de l'air. Les grands ap?´tresde la libert?Š de l'air ont pris souvent comme exemple le principe de lalibert?Š des mers. Pour nous c'est une comparaison boiteuse. Entrel'air et la mer il y a une grande diff?Šrence. Pour l'Etat en g?Šn?Šral ledanger venant de l'air est beaucoup plus grand que celui venant de lamer. Incontestablement l'Etat est plus ouvert aux attaques venant duc?´t?Š de l'air que du c?´t?Š de la mer. Et de m??me que le danger de l'airest plus grand, de m??me il est plus difficile pour l'Etat de se d?Šfendrecontre un ennemi venant de l'air que contre un ennemi qui prend lavoie des mers. En effet, on peut maintenir la th?¨se que surtout pour le d?Šveloppe-ment des lignes a?Šriennes la libert?Š de l'air est indispensable. Mais ilnous semble que notre

temps donne clairement la preuve qu'un r?Šgimede souverainet?Š de l'air est juste et qu'il a compl?¨tement raison d'??tre.Cependant on doit s'efforcer ?Šgalement de d?Švelopper, dans les limitesdes principes de la souverainet?Š de l'air et de la libre circulationa?Šrienne en temps de paix, les grandes lignes internationales ; et lesEtats signataires auront le devoir de faciliter par tous les moyens unmode de locomotion, qui contribuera consid?Šrablement ?  rapprocherles peuples, ?  favoriser une collaboration internationale plus f?Šconde.Les auteurs de droit a?Šrien ?Šcrivent dans le m??me sens : Â? A mioavviso bisogna mantenere il principio d?Šlia sovranit?  degli stati sullospazio aereo ; si deve arrivare a sancire la libert?  del transite inoffen-sive anche per l'aria Â? (i). Mais ?  part ces remarques, qui ne sont pas des critiques, la Con-vention de 1919 est un chef-d'?“uvre de r?Šglementation internationalesi difficile et int?Šressante. Et l'humanit?Š a lieu de se f?Šliciter que laConf?Šrence de la Paix de 1919 lui ait

donn?Š une convention si compl?¨teet parfaitement r?Šdig?Še. La Convention du i3 octobre 1919 fut lapremi?¨re charte de la navigation a?Šrienne internationale. Elle estdue ?  l'esprit de collaboration qui animait les hommes d'?Štat r?Šunis ? Paris, au sens pratique et ?  la bonne volont?Š des experts techniqueset juridiques. Pour un travail pareil, dont les ?Štats r?Šcoltent d?Šj?  lesfruits, le monde tout entier leur saura gr?Š. Apr?¨s cette digression sur la nature et les principes de la Con-vention de 1919, nous sommes arriv?Šs maintenant ?  la Commissioninternationale de Navigation A?Šrienne (C. I. N. A.). (1) Amedeo Giannini : Saggi di Diritto aeronautico, Milano, igSa, p. ii.



??? Les comp?Štences dont cette Commission a ?Št?Š munie figurent dansl'article le seul article qui traite de la commission; ces comp?Štencessont triples. Elles sont d'ordre administratif, l?Šgislatif et judiciaire. Il va sans dire que nous n'avons qu'?  nous occuper des comp?Š-tences d'ordre l?Šgislatif. Les paragraphes de l'article 34 relatifs ?  cette comp?Štence, telsqu'ils sont libell?Šs apr?¨s les amendements de 1923 et de 1929 (1),sont r?Šdig?Šs comme suit : Â? Cette Commission aura les attributions suivantes :c) Apporter tous amendements aux dispositions des Annexes A ?  G;... Toute modification dans les dispositions de l'une quelconque desAnnexes pourra ??tre apport?Še par la Commission Internationale deNavigation A?Šrienne, lorsque la dite modification aura ?Št?Š approuv?Šepar les trois quarts du total des voix des Etats repr?Šsent?Šs ?  la sessionet les deux tiers du total possible des voix qui pourraient ??tre exprim?Šessi tous les Etats ?Štaient repr?Šsent?Šs. Cette modification aura^ pleineffet d?¨s qu'elle aura ?Št?Š

notifi?Še, par la Commission Internationalede Navigation A?Šrienne, ?  tous les Etats contractants Â?. Ces annexes, que la C. I. N. A. peut modifier sans ratificationult?Šrieure de la part des Etats signataires ?  la convention, concernent :annexe A : marques ?  porter sur les a?Šronefs; immatriculationdes a?Šronefs; indicatifs d'appel; annexe B : certificat de navigabilit?Š ;annexe C : livres de bord; annexe D : r?¨glement sur les feux et signaux ; r?¨gles de la circu-lation a?Šrienne ; annexe E : personnel de conduite ;annexe F : cartes et rep?¨res a?Šronautiques ; annexe G : centralisation et distribution des renseignementsm?Št?Šorologiques. Les annexes ?  la Convention de 1919 ont ?Št?Š adopt?Šes en m??metemps que la convention elle-m??me et en forment une partie ins?Š-parable. La Convention et les annexes sont l'?“uvre des Puissances Alli?Šeset Associ?Šes ; ces Etats ainsi que ceux qui ont adh?Šr?Š apr?¨s ?  la con-vention ont, en signant et ratifiant la convention, conf?Šr?Š leur droitde modifier les annexes ?  la C. I. N. A. (1)

Un protocole post?Šrieur, en date du le' juin igSS, n'est pas encore entr?Š en vigueur.



??? D?Šsormais, les Efafs n'auraient plus le droit de d?Šcider s'il y auraitom ou non une modification des annexes; les Etats n'auraient m??meplus le droit de decider s ils adh?Šreraient oui ou non aux modifications?Štablies par la commission. La ratification des modifications desannexes n ?Štant plus requise, les Etats n'ont, depuis lors, qu'?  sesoumettre aux modifications arr??t?Šes par la Commission ?  une majorit?Šqualifi?Še. En mati?¨re des annexes, les signataires de la Conventionde 1919 ont donc d?Šl?Šgu?Š leur droit r?Šglementaire ?  la C I N Aqui en est le seul ma?Žtre II faut encore ajouter que cette d?Šl?Šgation!de la part des Etats ?  la Commission A?Šrienne, ne vise que les annexes!J^ar d apr?¨s les dispositions des paragraphes 7 et 8 de l'article 5j dela convention Â? les modifications apport?Šes aux articles de la Conven-tion (exception faite des annexes) doivent, avant de porter effet??tre express?Šment adopt?Šes par les Etats contractants Â?. Â? Toutemodification propos?Še aux articles de la

pr?Šsente Convention seradiscutee par la Commission Internationale de Navigation A?Šriennequelle emane de l'un des Etats contractants ou de la Commissionelle-meme. Aucune modification de cette nature ne pourra ??trepropos?Še ?  1 acceptation des Etats contractants, si elle n'a pas ?Št?Šapprouv?Še par les deux tiers au moins du total possible des voix Â?. Cependant, quant aux annexes, on a accept?Š la d?Šl?Šgation de com-petence r?Šglementaire compl?¨te et sans aucune restriction. La C IA. se compose de repr?Šsentants des Etats contractants ; les com-pagmes pour 1 exploitation des lignes a?Šriennes ne sont pas repr?Šsent?Šesdans cette commission Seuls les Etats d?Šsignent leurs repr?Šsentantset peuvent par cela influencer le cours des affaires et travaux dans lacommission. Mais du moment que celle-ci arr??te des modifications dansles annexes A a G, les Etats n'ont plus aucun droit et sont li?Šs par cesmodifications sans ratification ou adh?Šsion ult?Šrieure de leur part LES

CONDOMINIUMS. Apres cet examen des Commissions des grands fleuves, desD?Štroits et de la Navigation a?Šrienne, nous nous occuperons main-tenant du regime de quelques territoires, qui sous diff?Šrents rapportsest important pour notre recherche. Sans doute l'ordre chronologique ne permet pas de commencer par un territoire_ lequel, il y a peu de temps, ?Štait soumis ?  un r?Šgime special. Mais 1 exemple du r?Šgime de ce territoire est tellement frappant, que nous ne pouvons pas manquer ?  prendre comme premier sujet de notre examen, le r?Šgime du territoire du Bassin dela barre. 5o



??? Territoirenbsp;On sait que ce territoire a exist?Š comme unit?Š politi- sa Baddn qng s?Špar?Še depuis le Trait?Š de Paix de Versailles dede la Sarre. 1919. Les Puissances Alli?Šes et Associ?Šes et l'Allemagneont, dans l'article 49 du dit trait?Š, accept?Š la dispositionsuivante : Â? L'Allemagne renonce, en faveur de la Soci?Št?Š desNations, consid?Šr?Še ici comme fidei-commissaire, au gouvernementdu territoire e. de la Sarre) ci-dessus sp?Šcifi?Š {i. e. dans l'article 48) Â?. L'annexe, jointe ?  cette section IV de la partie III du trait?Š sur lebassin de la Sarre, pr?Šcise dans son chapitre II les dispositionsg?Šn?Šrales et arr??te en m??me temps les dispositions sur le gouverne-ment du dit territoire. En cons?Šquence le paragraphe 16 de l'annexe d?Šclare : Â? LeGouvernement du territoire du Bassin de la Sarre sera confi?Š ?  uneCommission repr?Šsentant la Soci?Št?Š des Nations. Cette Commissionaura son si?¨ge dans le territoire du Bassin de la Sarre Â?. Cette Commission de Gouvernement sera compos?Še, d'apr?¨s

leparagraphe 17, de cinq membres, nomm?Šs par le Conseil de la Soci?Št?Šdes Nations et comprendra un membre fran?§ais, un membre nonfran?§ais, originaire et habitant du territoire du bassin de la Sarre, ettrois membres ressortissant ?  trois pays autres que la France etl'Allemagne. Ces membres seront nomm?Šs pour un an et leur mandatsera renouvelable. Ils pourront ??tre r?Švoqu?Šs par le Conseil de laSoci?Št?Š des Nations, qui pourvoira ?  leur remplacement. Le paragraphe 18 pourvoit ?  la d?Šsignation du Pr?Šsident de laCommission de Gouvernement. Celui-ci sera d?Šsign?Š par le Conseilde la Soci?Št?Š des Nations, parmi les membres de la Commission etpour une dirr?Še d'un an ; ses pouvoirs seront ?Šgalement renouvelables.Il remplira les fonctions d'agent ex?Šcutif de la Commission. Le paragraphe 19 nous dit plus des pouvoirs de la Commissionde Gouvernement. Elle aura sur le territoire du Bassin de la Sarre,tous les pouvoirs de gouvernement appartenant ant?Šrieurement ? l'Empire allemand, ?  la Prusse et

?  la Bavi?¨re, y compris celui denommer et r?Švoquer les fonctionnaires et de cr?Šer tels organes admi-nistratifs et repr?Šsentatifs qu'elle estimera n?Šcessaires. Ses d?Šcisionsseront prises ?  la majorit?Š des voix. Le paragraphe 23 stipule les pouvoirs l?Šgislatifs de la Commission de Gouvernement : Â? Les lois et r?¨glements en vigueur sur le territoire du Bassin de laSarre au 11 novembre 1918 (r?Šserve faite des dispositions ?Šdict?Šesen vue de l'?Štat de guerre) continueront ?  y ??tre applicables. Â? Si, pour des motifs d'ordre g?Šn?Šral ou pour mettre ces lois etr?¨glements en accord avec les stipulations du pr?Šsent Trait?Š, il ?Štait



??? n?Šcessaire d'y apporter des modifications, celles-ci seraient d?Šcid?Šeset el??ectu?Šes par la Commission de Gouvernement, apr?¨s avis desrepr?Šsentants ?Šlus des habitants pris dans telle forme que la Com-mission d?Šcidera. Â? Aucune modification ne pourra ??tre apport?Še au r?Šgime l?Šgald'exploitation, pr?Švu au paragraphe 12, sans consultation pr?Šalablede l'Etat fran?§ais, ?  moins que cette modification ne soit la cons?Š-quence d'une r?Šglementation g?Šn?Šrale du travail adopt?Še par laSoci?Št?Š des Nations. Â? En mati?¨re de juridiction aussi, les Puissances Alli?Šes et Associ?Šesont conf?Šr?Š ?  la Commission de Gouvernement un pouvoir l?Šgislatif.Car le paragraphe 26 dispose : Â? Les Tribunaux civils et criminels existant sur le territoire duBassin de la Sarre seront maintenus. Â? Une Cour civile et criminelle sera constitu?Še par la Commissionde Gouvernement pour juger en appel des d?Šcisions rendues par lesdits Tribunaux et statuer sur les mati?¨res dont ceux-ci n'auraient pas? 

conna?Žtre. gt;gt; Il appartiendra ?  la Commission de Gouvernement de pourvoirau r?¨glement d'organisation et de comp?Štence de ladite Covu:. La justice sera rendue au nom de la Commission de Gouverne-ment. Â? La Commission de Gouvernement, d'apr?¨s le paragraphe 26, Â? auraseule le pouvoir de lever des taxes et imp?´ts dans la limite du terri-toire Â?. Â?Le syst?¨me fiscal en vigueur au 11 novembre 1918 seramaintenu, autant que les circonstances le permettront, et aucune taxenouvelle, sauf douani?¨re, ne pourra ??tre ?Štablie sans consultationpr?Šalable des repr?Šsentants ?Šlus des habitants. Â? Celles-ci sont les dispositions du Trait?Š de Versailles qui traitentdes pouvoirs conf?Šr?Šs ?  la Commission de Gouvernement. Les Puissances Alli?Šes et Associ?Šes, en nommant la Soci?Št?Š desNations fidei-commissaire du territoire du Bassin de la Sarre â€” etles Puissances Alli?Šes et Associ?Šes signataires du Trait?Š de Versaillessont en m??me temps les membres originaires de la Soci?Št?Š des

Nationsont d?Šsign?Š la Commission de Gouvernement qui est munie de tousles pouvoirs et exerce au nom de la Soci?Št?Š des Nations le gouverne-ment du territoire. La Soci?Št?Š des Nations originairement charg?Še du gouvernement duterritoire, â€” l'article 49 du Trait?Š de Versailles dit que l'Allemagnerenonce, en faveur de la Soci?Št?Š des Nations, au gouvernement duterritoire â€” a conf?Šr?Š tous ses pouvoirs ?  la Commission de Gou-vernement.



??? Cependant, cette d?Šl?Šgation de pouvoirs a ?Št?Š r?Šalis?Še par leTrait?Š de Versailles. Ce dernier a d?Šsign?Š la Commission de Gou-vernement comme autorit?Š supr??me dans le Bassin de la Sarre. S'agit-il seulement d'une d?Šl?Šgation de pouvoirs, ou de plus ? Nous estimons qu'il n'y a nul doute que les pouvoirs l?Šgislatifsd?Šl?Šgu?Šs ?  la Commission de Gouvernement sont tels qu'il y a lieud'accepter ici que la Commission de Gouvernement poss?¨de unecomp?Štence r?Šglementaire autonome. C'est-? -dire une comp?Štencer?Šglementaire qui ne se trouve pas plac?Še sous une autorit?Š sup?Šrieurequi doit dire le dernier mot. Nous t??cherons de prouver notre th?¨se d'apr?¨s le texte m??me desarticles et paragraphes du Trait?Š de Versailles. Il y a d'abord le paragraphe qui stipule, comme nous l'avonsindiqu?Š ci-dessus, que la Commission de Gouvernement aura tous lespouvoirs appartenant ant?Šrieurement ?  l'Empire allemand et ?  cer-tains Etats de l'Empire. Le paragraphe parle de toud les pouvoirs sansaucune

exception. L'Empire allemand et certains Etats de l'Empireexer?§aient tous les pouvoirs, savoir : le pouvoir l?Šgislatif, le pouvoirex?Šcutif et le pouvoir judiciaire. Ces trois pouvoirs sont transmis?  la Commission de Gouvernement, qui poss?¨de donc dor?Šnavant lepouvoir l?Šgislatif. Et parce que l'Empire allemand poss?Šdait ce pou-voir d'une mani?¨re autonome, de m??me la Commission de Gou-vernement poss?¨de le pouvoir l?Šgislatif autonome. De par le paragraphe 19, la Commission de Gouvernement estentr?Še enti?¨rement dans les comp?Štences de l'Empire allemand etdes autres Etats de l'Empire. Cela r?Šsulte aussi des paragraphessuivants dont nous avons donn?Š le texte ci-dessus. Quand le paragraphe 2 3 stipule que, s'il est n?Šcessaire de modifierou d'appliquer les r?¨glements et les lois en vigueur dans le territoiredu Bassin de la Sarre au 11 novembre 1918, pour les mettre enaccord avec le Trait?Š de Versailles, la Commission de Gouvernementd?Šcidera et effectuera ces modifications apr?¨s avis des

repr?Šsentantsde la population, cela veut dire que la Commission de Gouvernementdoit prendre des renseignements sur les v?“ux qui vivent parmi lapopulation, mais qu'elle d?Šcide et arr??te ces modifications commel?Šgislateur autonome. L'avis pr?Šalable des repr?Šsentants de la popu-lation est obligatoire pour la Commission de Gouvernement et riende plus, en ce sens, que la Commission de Gouvernement doit prendredes renseignements chez la population, mais celle-ci n'a pas l'obligationde les donner. Ce m??me avis est obligatoire pour les cas o?š il s'agit de modifierle r?Šgime l?Šgal d'exploitation. Dans un cas pareil la Commission de



??? Gouvernement doit consulter l'Etat fran?§ais, mais seulement quandcette modification n est pas la cons?Šquence d'une r?Šglementationg?Šn?Šrale du travail adopt?Še par la Soci?Št?Š des Nations. Le pouvoir l?Šgislatif de la Commission de Gouvernement semontre aussi dans le paragraphe qui traite de la juridiction dans leterritoire du Bassin de la Sarre. Car la Commission de Gouvernementaura le devoir de pourvoir au r?¨glement d'organisation et de comp?Š-tence de la Cour civile et criminelle qui sera institu?Še d'apr?¨s leparagraphe 26. De nouveau ici la Commission de Gouvernement estle seul l?Šgislateur. Et aussi en mati?¨re de taxes et d'imp?´ts la Com-mssion est 1 umque l?Šgislateur; mais dans ce cas ses d?Šcisions doiventetre prises apr?¨s consultation des repr?Šsentants de la population. Et comme dernier exemple pour v?Šrifier notre th?¨se nous avonsle dermer alin?Ša du paragraphe 19 r?Šdig?Š comme suit : Â? Ses (/. e. dela Commission) d?Šcisions seront prises ?  la majorit?Š des voixÂ?.

Exemple frappant lui aussi parce que ici on a compl?¨tementabandonn?Š le principe de l'unanimit?Š pour les r?Šsolutions d'unecommission internationale. Ici la Commission de Gouvernementressemble beaucoup ?  un organe de gouvernement du droit national. Nous avons donc devant nous une commission internationale quiarrete des resolutions et des r?¨glements, des modifications de lois ?  lamajorit?Š des voix, lesquels seront obligatoires pour la population. Nous estimons qu'apr?¨s cet expos?Š il sera clair que notre th?¨se,selon laquelle les pouvoirs de la Commission de Gouvernement nousoftrent un exemple de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire, n'estpas d?Špourvue de fondement. Nous avons ici un exemple des plus purs de d?Šl?Šgation de comp?Š-tence r?Šglementaire. Une comp?Štence, d?Šl?Šgu?Še par les PuissantsAlliees et Associees et 1 Allemagne ?  la Soci?Št?Š des Nations, maisconferee en m??me temps par ces m??mes puissances ?  la Commissiondu territoire du Bassin de la

Sarre qui de plein droit poss?¨de tous lespouvoirs de 1 ancien Empire allemand et de certains de ses Etats. La Commission de Gouvernement du territoire du Bassin de laSarre ?Štait responsable ?  la Soci?Št?Š des Nations, mais celle-ci ne sem??lait pas dans le gouvernement exerc?Š par la Commission. Le r?´leaccompli par la Commission de Gouvernement du territoire ?Štait celuid un gouvernement autonome et ind?Špendant. On sait que le r?Šgimespecial du Territoire a pris fin en igS?´ lors de la r?Šinstallation de1 Allemagne dans le gouvernement. Apr?¨s cet expos?Š du r?Šgime du territoire du Bassin de la Sarrenous sommes arriv?Šs au r?Šgime de quelques autres territoires vis?Šs aux traites de paix conclus apr?¨s la guerre mondiale en 1919.54



??? Alemel.nbsp;Pour commencer, nous traiterons du r?Šgime du terri- toire de Memel depuis qu'il fut institu?Š dans le Trait?Š deVersailles jusqu'?  la date oii il fut incorpor?Š dans l'Etatlithuanien, c'est-? -dire jusqu'au Trait?Š du 8 mai 1924 conclu entre lesPuissances Alli?Šes et Associ?Šes, les Etats-Unis inclus et laLithuanie. Le r?Šgime du territoire de Memel est r?Šgl?Š par le Trait?Š deVersailles qui dispose dans son article 99 ce qui suit : Â?L'Allemagne renonce, en faveur des Principales PuissancesAlli?Šes et Associ?Šes, ?  tous droits et titres sur les territoires comprisentre la mer Baltique, la fronti?¨re Nord-Est de la Prusse Orientaled?Šcrite ?  l'article 28 de la Partie II (Fronti?¨res d'Allemagne) dupr?Šsent Trait?Š et les anciennes fronti?¨res entre l'Allemagne et laRussie. L'Allemagne s'engage ?  reconna?Žtre les dispositions que lesPrincipales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes prendront relativement ? ces territoires, notamment en ce qui concerne la nationalit?Š deshabitants Â?. D'apr?¨s cet article, l'Empire allemand c?Šda ce

territoire auxPrincipales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes qui auraient le droit d'en disposer ?  leur gr?Š. Ce ne fut que dans la note du 16 juin 1919, dans laquelle lesPuissances Alli?Šes et Associ?Šes r?Špondaient aux objections faitespar l'Allemagne au projet de trait?Š, qu'elles manifestaient leur inten-tion de joindre ce territoire au nouvel Etat lithuanien du momentque celui-ci serait reconnu de jure. Provisoirement le pouvoir et le gouvernement resteraient entreles mains des Puissances Alli?Šes et Associ?Šes et seraient exerc?Šs enleur nom par la Conf?Šrence des Ambassadeurs. Le 25 f?Švrier 1920, la Conf?Šrence des Ambassadeurs d?Šcida queles habitants du territoire de Memel seraient plac?Šs sous la protectionsp?Šciale de la France ; et sur ses directives le g?Šn?Šral fran?§ais Ondry,le 1er mai 1920, prit possession du pouvoir. Un anglais fut nomm?ŠHaut-Commissaire du territoire de Memel de la part de l'Entente, lei3 f?Švrier 1920. Le r?Šgime du territoire de Memel fut donc le suivant : Dans leTrait?Š de Versailles tous

les Etats signataires d?Šclarent que Memelsera c?Šd?Š aux Puissances Alli?Šes et Associ?Šes qui auront le droit d endisposer ?  leur gr?Š, de le gouverner, etc. Les Puissances Alli?Šes etAssoci?Šes ont exerc?Š ce pouvoir par un organe cr?Š?Š par eux : laConf?Šrence des Ambassadeurs, qui n'agissait qu'au nom des Puis-sances Alli?Šes et Associ?Šes. Cette Conf?Šrence des Ambassadeurs â€”donc les Puissances Alli?Šes et Associ?Šes ^ pouvait prendre des dispo-sitions et arr??ter des r?¨glements d'apr?¨s l'article 99 du Trait?Š de



??? approbation ulterieure de qui que ce f??t. Aussi la Conf?Šrence destfir^Z^r^'T^''^ une comp?Štence r?Šglementaire autonom frnif^^nbsp;que jusqu'au 8 mai 1924. date ?  laquelle le Eta Si?•nbsp;f f-^ssances Alli?Šes et Assod?Šes, le Des exemples analogues se sont pr?Šsent?Šs en trois autres territoires qui eux aussi doivent leur r?Šgime sp?Šcial temporaire aux trait?Šs depaix conclus apr?¨s la grande guerre. TraVt^jtojes sont : la Thrace, dont le r?Šgime fut r?Šgl?Š par leTraite de Paix de Neuilly-sur-Seine du 27 novembre 1919 ; la Galicier?Šgl?Še par le Trait?Š de Paix de Saint-Germain-en-L^ye du 10 ep-' tembre 1919, et Fiume, r?Šgl?Š primitivement par le Trait?Š de Paix deTrianon du 4 juin 1920. Z. nrace.nbsp;Le Trait?Š de Paix de Neuilly-sur-Seine, conclu entre les Puissances Alli?Šes et Associ?Šes d'une part et la Bulgar^ed autrepart,disposedansl'artlcle48entreautres â€? AlliLs etnbsp;Principales Puissances la Thraf Associees a tous ses droits et titres sur les territoires dela Thrace qui appartenaient ?  la

Monarchie Bulgare et qui, situ?Šsau del?  des nouvelles fronti?¨res de la Bulgarie telles qu^elks s^decrites a 'article 27.30 Partie II (Fronti?¨res de la BulgarTe) nesont actuellement l'objet d'aucune attribution. Â? La Bulgarie s'engage ?  reconna?Žtre les dispositions que lesPrincipales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes prendront relativement ?  ces territoires notamment en ce qui concerne la nationalit?Š des habitants Â?. sp?Šcfalte?Ž: Ttje^'^'' ^^^^^^nbsp;^^^ ^^^^^ Tout comme nous l'avons vu dans le Trait?Š de Versailles rela- Alliees et Associees et la Bulgarie se sont entendues que la Bulgarierenoncerait ?  a Thrace en faveur des Principales Puissances AllSet Associees et que celles-ci pourraient prendre toutes les dispotitionn?Šcessaires relatives ?  ce condominium temporaire Il y a donc ici de la part de la Bulgarie et des autres puissancessignataires du Traite^ de Neuilly, une d?Šl?Šgation de comp?Štence rTle-mentaire au profit des Principales Puissances Alli?Šes et Associas dt imbasiidru^r ^^^^^^nbsp;^^



??? La Galicie.nbsp;L'article 91 du Trait?Š de Paix de Saint-Germain-en- Laye du 10 septembre 1919 entre les Puissances Alli?Šeset Associ?Šes et l'Autriche, r?¨gle le r?Šgime nouveau de laGalicie en les termes suivants : Â? L'Autriche renonce, en ce qui la concerne, en faveur des Prin-cipales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes ?  tous ses droits et titres surles territoires qui appartenaient ant?Šrieurement ?  l'ancienne monar-chie austro-hongroise et qui, situ?Šs au del?  des nouvelles fronti?¨res del'Autriche telles qu'elles sont d?Šcrites ?  l'article 27, Partie LT (Fron-ti?¨res de l'Autriche), ne sont actuellement l'objet d'aucune autreattribution. Â? L'Autriche s'engage ?  reconna?Žtre les dispositions q^ie les Prin-cipales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes prendront relativement ?  cesterritoires, notamment en ce qui concerne la nationalit?Š des habitants Â?. Ici de nouveau l'Autriche et les autres puissances signataires duTrait?Š de Saint-Germain ont conf?Šr?Š aux Principales PuissancesAlli?Šes et Associ?Šes, repr?Šsent?Šes par la

Conf?Šrence des Ambassa-deurs, la comp?Štence avitonome d'arr??ter des r?¨glements pour laGalicie. Fiume.nbsp;Le dernier exemple de ces condomniums cr?Š?Šs par les Trait?Šs de Paix est Fiume. Son statut a ?Št?Š r?Šgl?Š par le Trait?Š de Paix de Trianondu 4 juin 1920, conclu entre les Puissances Alli?Šes et Associ?Šes et laHongrie. Les stipulations y relatives sont les suivantes : Â? La Hongrie renonce ?  tous droits et titres sur Fiume et les terri-toires adjacents, appartenant ?  l'ancien royaume de Hongrie etcompris dans les limites qui seront ult?Šrieurement fix?Šes. Â? La Hongrie s'engage ?  reconna?Žtre les stipulations qui inter-viendront relativement ?  ces territoires, notamment en ce qui concernela nationalit?Š des habitants, dans les Trait?Šs destin?Šs ?  r?Šgler lesaffaires actuelles. Â? Ef l'article 76 du m??me trait?Š stipule : Â? La Hongrie renonce, en ce qui la concerne, en faveur des Prin-cipales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes ?  tous ses droits et titres surles territoires qui appartenaient ant?Šrieurement ? 

l'ancienne monarchieaustro-hongroise et qui, situ?Šs au del?  des nouvelles fronti?¨res de laHongrie telles qu'elles sont d?Šcrites ?  l'article 27, Partie II (Fron-ti?¨res de la Hongrie), ne sont actuellement l'objet d'aucune autrestipulation. Â? La Hongrie s'engage ?  reconna?Žtre les dispositions que les Principales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes prendront relativement



??? ?  ces ferr?Žfoires, notamment en ce qui concerne la nationalit?Š deshabitants Â?. Encore une fois un exemple de cession de territoire ?  un groupe depuissances. La Hongrie et les autres puissances du Trait?Š de Trianonconf?¨rent aux Principales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes la comp?Š-tence d'?Štablir des r?¨glements pour le territoire de Fiunie c?Šd?Š par laHongrie. Ici aussi, la Conf?Šrence des Ambassadeurs se pr?Šsente commefond?Š de pouvoirs des Principales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes. Nous n'insisterons pa?Š sur l'organisation de ces trois condomi-niums d'apr?¨s guerre ; un expos?Š d?Štaill?Š ne nous semble pas n?Šcessaire.Mais, d'autre part nous n'avons pas voulu omettre l'?Šnum?Šration deces condominiums, qui pour l'?Štat complet de notre examen ?Štaitindispensable. Jusqu'?  pr?Šsent nous avons examin?Š les diff?Šrents exemples decondominiums cr?Š?Šs par les Trait?Šs de Paix ; maintenant nous nousoccuperons des condominiums existant d?Šj?  avant la grande guerre.

Le?Š Nouvelkd- Le premier de ces condominiums est celui des Nou-H?Šbride,. velles-H?Šbrides. La France avait promis, en 1878, de ne pas s'y?Štablir; mais des colons fran?§ais de la Nouvelle Cal?Š-donie, qui y cherch?¨rent fortune, avaient ?Št?Š massacr?Šs par lesindig?¨nes. La France avait d?? y exp?Šdier quelques troupes dont lapr?Šsence excita les col?¨res des Australiens. Elle consentit enfin par l'arrangement du 16 novembre 1887, quiinstituait une commission navale mixte franco-anglaise pour la policedes Nouvelles-H?Šbrides (1). La situation est actuellement r?Šgl?Še par une convention entre laFrance et la Grande-Bretagne du 20 octobre 1906, revis?Še pour laderni?¨re fois le 18 ao??t 1927 (2). Le r?Šgime institu?Š par la convention de 1906 est le suivant :Deux commissaires, un Fran?§ais et un Anglais, ont. la comp?Štenced'?Štablir en commun des r?¨glements pour maintenir l'ordre, la s?Šcurit?Šet un bon gouvernement. Les r?¨glements sont obligatoires pour lespopulations des ?Žles, tant

indig?¨nes qu'?Štrangers. Une force de policeest plac?Še pour aider les commissaires ?  accomplir leur gouvernement. Par la convention de 1906,1a France et la Grande-Bretagne enr?Šglant la question des Nouvelles-H?Šbrides ont donc conf?Šr?Š aux deuxcommissaires nomm?Šs par eux, la comp?Štence d'?Štablir des r?¨glementsobligatoires. (1)nbsp;de Martens, N. R. G., 2quot; s?Šrie XVI, p. 820. (2)nbsp;Recueil de la Soci?Št?Š de?  Nations, t. LIX, p. 3^8.



??? Pour ces r?¨glements, qui s'adressent aux indig?¨nes aussi bienqu'aux ?Štrangers, l'approbation ni de la France ni de la Grande-Bretagne n'est requise. En d?Šl?Šguant leur propre pouvoir r?Šglementaire aux deux commis-saires des Nouvelles-H?Šbrides, la France et la Grande-Bretagne lesont munis d'une comp?Štence r?Šglementaire autonome. Le Soudan.nbsp;Un exemple analogue s'est pr?Šsent?Š le si?¨cle pass?Š au Soudan. Afin de se former une id?Še claire du r?Šgimedu Soudan, il nous para?Žt indispensable de donner som-mairement l'histoire qui a avanc?Š ce r?Šgime. En janvier 1892, le Kh?Šdive d'Egypte, Tewfik, mourut et son filsAbbas Hilmi lui succ?Šda. Un des principaux ?Šv?Šnements pendant ler?¨gne d'Abbas Hilmi fut la conqu??te du Soudan par la Grande-Bretagne et l'Egypte. Le Mahdi ?Štait mort en i885 ayant d?Šsign?Š leKhalif Abdullah comme son successeur. Les Mahdistes cependant n'ontjamais ?Št?Š une menace s?Šrieuse pour l'Egypte. Depuis 1889, la Grande-Bretagne ?Štait en train d'encercler de

trois c?´t?Šs l'empire du Mahdi.Les trait?Šs conclus par la Grande-Bretagne avec l'Allemagne en 1890,avec l'Italie en 1891 ef 1894, et avec l'Etat Ind?Špendant du Congo en1894 en furent la cons?Šquence. Par ces trait?Šs la Grande-Bretagneobtenait une sph?¨re d'influence au Soudan. En m??me temps, cet Etatavait proclam?Š son protectorat sur l'Uganda. Mais la France aussi ?Štait en train d'agrandir son empire colonialen Afrique et il y avait lieu de craindre qu'?  un moment donn?Š undiff?Šrend ne s'?Šlev??t entre les deux .Etats, sp?Šcialement sur la posses-sion du Soudan ?Šgyptien. Les n?Šgociations entre la France et laGrande-Bretagne, entam?Šes en 1894, en vue d'aboutir ?  un accord,n'avaient pas de succ?¨s. En 1896, le gouvernement britannique fit savoir au gouvernementfran?§ais qu'on avait fait injonction ?  une arm?Še britannique sous lecommandement de Lord Kitchener d'entrer dans le Soudan et demettre fin au Khalifat d'Abdullah. Environ en m??me temps, le gou-vernement fran?§ais d?Šcida d'envoyer, de

l'Afrique Equatoriale fran-?§aise, une exp?Šdition vers l'Est avec la mission d'?Štablir sur le Nil ledrapeau et les pr?Štentions fran?§aises. La d?Šcision du gouvernementbritannique d'entrer dans le Soudan avait ?Švoqu?Š en France l'indi-gnation g?Šn?Šrale. Cependant l'exp?Šdition au Soudan fut continu?Še, mais ne fit quetr?¨s lentement de progr?¨s. En septembre 1898, Kitchener arriva ? Fachoda et trouva cette place entre les mains des Fran?§ais. Lord Kitchener d?Šclara au commandant fran?§ais Marchand qu'il ne pouvait



??? reconna?Žtre l'occupation par les Fran?§ais d'une partie quelconque dela vall?Še du Nil, et fit arborer ?  c?´t?Š du drapeau fran?§ais celui del'Egypte. De nouveau une grande indignation se montra tant en Grande-Bretagne qu'en France, et le ton des journaux fut tellement mena?§antqu'une guerre sembla in?Švitable. Cependant M. Delcass?Š, le nouveau ministre des Affaires ?Štran-g?¨res en France, ?Štait plus partisan d'une- entente avec la Grande-Bretagne que d'un rapprocliement avec l'Allemagne. En cons?Šquence,le gouvernement fran?§ais d?Šcida de c?Šder et ordonna ?  Marchandd'?Švacuer Fachoda et m??me de retourner par l'Ethiopie. La Grande-Bretagne fondait ses pr?Štentions sur le Soudan pourelle-m??me sur le droit de conqu??te et pour l'Egypte sur les droitsdormants du Kh?Šdive. En vertu de ses droits la Grande-Bretagned?Šcida d'?Štablir au Soudan un condominium avec l'Egypte, qui avaitpr??t?Š assistance pendant la conqu??te britannique sous forme de troupeset d'argent. Il va sans

dire que l'institution de ce condominium n'?Štait pasagr?Šable ?  l'Egypte. Car, et non sans raison, elle craignait que laGrande-Bretagne ne m?Žt tous ses efforts pour transformer un jourou l'autre le condominium anglo-?Šgyptien en une colonie britannique. Cependant la Grande-Bretagne a press?Š l'Egypte d'accepter lecondominium sur le Soudan; et par le trait?Š du 19 janvier 1899, entrela Grande-Bretagne et l'Egypte, ce condominium fut d?Šfinitivement?Štabli. Dans le pr?Šambule du dit trait?Š, les anciens droits de l'Egypte etles droits de conqu??te de la Grande-Bretagne et de l'Egypte ensemblesont reconnus. En ce qui concerne l'administration du condominium soudanais letrait?Š dispose dans l'article 3 : Â? The supreme military and civil command in the Sudan shall bevested in one officer, termed the Â? Governor General of the Sudan Â?.He shall be appointed by Khedivial Decree on the recommendationof Her Britannic Majesty's Government, and shall be removed onlyby Khedivial Decree, v^ith the consent

of Her Britannic Majesty'sGovernment. Â? L'article suivant pr?Šcise les pouvoirs du Gouverneur g?Šn?Šral : Â? Laws, as also orders and regulations, with the full force of law,for the good government of the Sudan, and for regulating the holding,disposal, and devolution of property of every kind therin situate, mayfrom time to time be made, altered, or abrogated by Proclamation of



??? the Governor General. Such laws, orders, and regulations may applyto the whole or any named part of the Sudan, and may, either expli-citly or by necessary implication, alter or abrogate any existing lawor regulation. Â? All such Proclamations shall be forthwith notified to HerBritannic Majesty's Agent and Consul-General in Cairo, and to thePresident of the Council of Ministers of His Highness the Khedive. Â? Et enfin l'article 5 dispose : Â? No Egyptian Law, Decree, Ministerial Arr??t?Š, or other enact-ment hereafter to be made or promulgated, shall apply to the Sudanor any part thereof, save in so far as the same shall be applied byProclamation of the Governor-General in the manner hereinbeforeprovided. Â? (i). Pour notre recherche, l'article 4 du trait?Š anglo-?Šgyptien est deloin le plus important. Car ici nous trouvons express?Šment stipul?Šque le Gouverneur g?Šn?Šral, nomm?Š par le Kh?Šdive sur une recomman-dation du gouvernement britannique, sera muni de pouvoirs l?Šgislatifs. Et du fait que le Gouverneur g?Šn?Šral

peut arr??ter, changer ouabroger des r?¨glements, sans que ses d?Šcisions doivent obtenir l'ap-probation ult?Šrieure des gouvernements britannique et ?Šgyptien, ilr?Šsulte que le Gouverneur g?Šn?Šral a une comp?Štence r?Šglementaireautonome. Il en r?Šsulte aussi que les deux gouvernements de la Grande-Bretagne et de l'Egypte, par le Trait?Š du 19 janvier 1899, ont d?Šl?Šgu?Šleur propre pouvoir l?Šgislatif au Gouverneur g?Šn?Šral. Il y a donc vraiment ici un exemple de d?Šl?Šgation de comp?Štencer?Šglementaire dans le droit des gens. Jusqu'?  nos jours, ce trait?Š ?Štablissant un condominium de laGrande-Bretagne et de l'Egypte sur le Soudan est de jure toujours envigueur. Cependant on peut bien admettre que de facto le Soudan estpresque tout ?  fait devenu une colonie anglaise (2). Le Trait?Š anglo-?Šgyptien du 26 ao??t 1936 vient de continuerprovisoirement le r?Šgime ?Štabli par le trait?Š de 1899. Apr?¨s avoir soumis ?  un examen quelques cas d'arbitrage l?Šgislatif,le r?´le de certaines commissions internationales,

fluviales et autreset le r?Šgime des condominiums, tant temporaires que permanents,nous continuons notre recherche par l'examen d'autres organes inter-nationaux importants pour notre expos?Š. (1)nbsp;Texte dans van Houten, o. c., p. 147 et suiv. (2)nbsp;van Houten, o. c., pp. 84 et 85.



??? LES TRIBUNAUX MIXTES EN ?‰GYPTE. Nous estimons qu'il y a lieu de nous occuper maintenant d'uneorganisation d'une nature toute diff?Šrente de celle des commissionsinternationales et des condominiums, savoir les tribunaux mixtesen Egypte. L'Egypte tant qu'elle ?Štait plac?Še sous la souverainet?Š de l'EmpireOttoman ?Štait soumise, pendant des si?¨cles, comme celui-ci, au r?Šgimedes capitulations. Le firman de la Porte qui en 1841 donna l'Egypte ? Mehemet Ali ?  titre h?Šr?Šditaire et les actes du Sultan des 21 mai1866 et 5 juin 1867 ont express?Šment d?Šclar?Š que les capitulationsseraient observ?Šes dans ce pays. Au cours du xixÂŽ si?¨cle, ?  cause de 1'affluence de plus en plus nom-breuse d'?Štrangers en Egypte, un droit coutumier s'y constituait, quipeu ?  peu d?Šformait les capitulations pour donner aux consuls ?Štrangersun pouvoir de juridiction beaucoup plus large qu'en Turquie. En 1861 furent institu?Šs, en mati?¨re commerciale, au Caire et ? Alexandrie, des tribunaux mixtes. Et

quelques ann?Šes apr?¨s, desmodifications encore plus importantes furent r?Šalis?Šes en Egypte. Frapp?Š des abus et inconv?Šnients que pr?Šsentait ?  divers pointsde vue la justice des consuls, le ministre des affaires ?Štrang?¨res,Nubar Pacha, adressa en 1867 au Kh?Šdive un rapport tendant ? ?Štablir des tribunaux mixtes compos?Šs d'?Štrangers et d'indig?¨nes,auxquels serait remise une grande partie de la juridiction appartenantaux tribunaux consulaires. Et son rapport, apr?¨s avoir ?Št?Š l'objet de longues n?Šgociationsavec les puissances, qu'interrompit la guerre franco-allemande de1870, aboutit le 24 f?Švrier 1873 ?  un projet de r?¨glement d'organisationjudiciaire pour les proc?¨s mixtes en Egypte, auquel adh?Šr?¨rent suc-cessivement les diff?Šrents gouvernements. Ce r?¨glement porte la date du 10 novembre 1874, ^ ?Št?Š mis envigueur le iÂŽ'quot; mai 1876 et ?Štablit au Caire, ?  Alexandrie, ?  Zagazig(plus tard : Isma??la, maintenant : Mansourah) des tribunaux depremi?¨re instance et ?  Alexandrie

une cour d'appel. Ces tribunaux sont des tribunaux ?Šgyptiens qui rendent la justiceau nom du Kh?Šdive et dont les membres, fonctionnaires ?Šgyptiens,sont nomm?Šs et r?Šmun?Šr?Šs par l'autorit?Š locale ou officiellementpr?Šsent?Šs ?  celle-ci par leurs propres gouvernements. Au rapport du gouvernement ?Šgyptien de 1867 ?Štaient joints sixcodes relatifs au droit civil, au droit de commerce, au droit de com-merce maritime, au droit de proc?Šdure civile, au droit p?Šnal et au droitd'instruction criminelle.



??? Les tribunaux sont compos?Šs d'une chambre civile, d'une chambrep?Šnale et d'une chambre de proc?Šdure sommaire. La premi?¨re se compose de trois juges, dont deux ?Štrangers, laseconde ?Šgalement de trois juges dont deux ?Štrangers et en outre quatreassesseurs, dont deux auront la nationalit?Š de l'accus?Š. En proc?Šduresommaire, il sera jug?Š par un juge qui est toujours un ?Štranger. La Cour d'Appel juge en chambres compos?Šes de cinq membres ;la majorit?Š des juges, parmi laquelle se trouve le pr?Šsident, est com-pos?Še d'?Štrangers. La comp?Štence des tribunaux mixtes comprend en mati?¨re civileet commerciale : a)nbsp;les contestations en mati?¨re des immobili?¨res, situ?Šes en Egypte,entre indig?¨nes et ?Štrangers ou entre ?Štrangers de la m??me nationalit?Šou de nationalit?Š diff?Šrente ; b)nbsp;toutes les autres contestations de nature civile ou commercialeentre indig?¨nes et ?Štrangers, ou entre ?Štrangers de nationalit?Š diff?Š-rente, ?  moins que le diff?Šrend ne concerne pas une question de

statut ; c)nbsp;les affaires de faillite en tant qu'il s'agit des int?Šr??ts de diff?Š-rentes nationalit?Šs. En mati?¨re p?Šnale la comp?Štence des tribunaux mixtes comprend : a) toutes les contraventions de police commises par les ?Štrangers ; h) les crimes et d?Šlits commis par des ?Štrangers ou des indig?¨nesdirectement contre les magistrats, les jur?Šs et les officiers de justicedans l'exercice ou ?  l'occasion de l'exercice de lexu-s fonctions; c)nbsp;les crimes et d?Šlits imput?Šs aux juges, jur?Šs et officiers de justicequand ils sont accus?Šs de les avoir commis dans l'exercice de leursfonctions ou par suite d'abus de ces fonctions ; d)nbsp;les d?Šlits de banqueroute simple et de banqueroute frauduleuseainsi que certains d?Šlits connexes ?  ces faits, imputables ?  d'autresque le failli. La jtu'idiction des tribunaux mixtes s'effectue en vertu des codessp?Šcialement arr??t?Šs. Pour une modification de ces codes, d'apr?¨s lanouvelle r?Šdaction de l'article 12 du Code Civil Mixte arr??t?Še en1911 par les Etats contractants, est requise

l'approbation du coll?¨gedes conseillers de la Cour d'Appel, suppl?Š?Š d'un juge de chaque Etatcontractant qui ne si?¨ge pas dans la Cour. Â? L'organisation des Tribunaux Mixtes pr?Šsente une curiosit?Šst?“prenante : c'est que la R?Šforme n'a pas seulement attribu?Š ?  cestribunaux des pouvoirs de juridiction, mais qu'elle leur a attribu?Šaussi des pouvoirs l?Šgislatifs, d'une ?Štendue consid?Šrable Â? (1). (1) Heyligers, o. c., p. 85.



??? Pour tout autre pays un ph?Šnom?¨ne pareil serait impossibled'apr?¨s la doctrine de la s?Šparation des pouvoirs de Montesquieu.Mais l'existence des capitulations en Egypte explique l'anomalieapparente des pouvoirs l?Šgislatifs combin?Šs avec les fonctions judi-ciaires des Tribunaux Mixtes. Car, Â? le principe de l'immunit?Š l?Šgisla-tive est le second principe organique du r?Šgime des capitulations enEgypte Â? (i). Un d?Šcret kh?Šdivial du 3i janvier 1899, auquel les Puissancesdonn?¨rent leur adh?Šsion, attribua express?Šment ?  la Cour d'AppelMixte, certains pouvoirs dans les limites desquels la Cour coop?Šreraitdor?Šnavant ?  la confection des ordonnances du gouvernement?Šgyptien (2). Cependant on ne saurait consid?Šrer ces attributions comme unecomp?Štence r?Šglementaire compl?¨te ; elles n'?Štablissent Â? qu'un con-tr?´le l?Šgislatif au profit de la juridiction sup?Šrieure mixte Â? (3). Car la comp?Štence de la Cour ne comprenait qu'une d?Šlib?Šrationpr?Šalable des ordonnances de police

applicables aux ?Štrangers. Cetted?Šlib?Šration devait se borner ?  assurer : 1Â° que les lois et r?¨glementspropos?Šs ?Štaient communs ?  tous les habitants du territoire ?Šgyptiensans exception et 2Â° qu'ils ne contenaient aucune disposition contraireaux textes des trait?Šs et conventions et enfin 3Â° que dans leurs dispo-sitions ils ne contenaient aucune peine sup?Šrieure aux peines desimple police (4). Apr?¨s d'amples n?Šgociations entre les Puissances et l'Egypte onaboutit enfin ?  un accord qui fut sanctionn?Š par une loi de 1911. Cetteloi modifia l'article 12 du Code Civil Mixte en ce sens qu'on peut direqu'il y a eu une r?Šforme l?Šgislative consid?Šrable. Le nouvel article 12 du Code Civil Mixte attribue maintenantune certaine comp?Štence r?Šglementaire, non plus ?  l'assembl?Šeg?Šn?Šrale de la Cour, comme c'?Štait le cas pour les r?¨glements de policedepuis 1889, m.ais ?  cette m??me assembl?Še g?Šn?Šrale renforc?Še par unjuge de chacun des Etats ayant adh?Šr?Š au r?Šgime des tribunaux

mixtes,et qui n'est pas d?Šj?  repr?Šsent?Š ?  la Cour par un conseiller. Cependant,cette attribution se borne ?  l'examen, par ce grand conseil de magis-trats mixtes, de chaque projet tel que l'objet en est d?Štermin?Š par legouvernement ?Šgyptien et sur son initiative. Ces projets de loi sontdonc ?  prendre ou ?  laisser, et aucun amendement ne saurait ??trepr?Šsent?Š par l'assembl?Še l?Šgislative (5). (1)nbsp;Heyligers,nbsp;o. c., p. 86. (2)nbsp;Heyligers,nbsp;o. c., pp. 89 et 90. (3)nbsp;Heyligers,nbsp;o.nbsp;c., p. 90. (4)nbsp;Heyligers,nbsp;o.nbsp;c., p. 90. (5)nbsp;Heyligers,nbsp;o.nbsp;c., p. 91.



??? Esf-ce qu'il r?Šsulte maintenant de cette comp?Štence attribu?Še en1911 ?  l'Assembl?Še de la Cour d'Appel Mixte, qu'on a ici un exemplede d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire en droit des gens ? Accept?Š m??me, mais nous ne sommes point enclins ?  maintenircette th?¨se, accept?Š que le d?Šcret de 1911 et le nouvel article 12 duCode Civil Mixte aient conl^?Šr?Š en effet ?  la Cour agrandie une comp?Š-tence r?Šglementaire autonome, est-ce qu'il y a en ce cas lieu de parlerici d'une d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire en droit des genscomme nous la comprenons dans notre expos?Š ? Nous ne le croyonspoint. La Cour et les tribunaux mixtes ne sont que des organes ?Šgyptiens,qui sont le r?Šsultat du trait?Š conclu entre les Puissances et l'Egyptepour l'abolition partielle du r?Šgime des capitulations. Les Puissancessignataires de la Convention de iSyS ne sont donc pas les instituteursdes tribunaux mixtes. Le gouvernement ?Šgyptien et lui seul a institu?Šet fond?Š ces tribunaux. A plus forte raison, il faut

reconna?Žtre que ce ne sont pas lesPuissances qui ont conf?Šr?Š ?  la Cour d'Appel Mixte une comp?Štencer?Šglementaire. Seul, le gouvernement du Kh?Šdive a institu?Š, en cons?Š-quence du trait?Š de iSyS, les tribunaux mixtes, conf?Šrant en m??metemps ?  la Cour d'Appel Mixte, renforc?Še de quelques juges, unecomp?Štence r?Šglementaire. De la part des Puissances il n'y a doncaucune d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire ?  la Cour. Il peut tout au plus exister une d?Šl?Šgation de pouvoir l?Šgislatif dela part du gouvernement ?Šgyptien ?  la Cour, mais uniquement si onaccepte que la Cour poss?¨de un pouvoir l?Šgislatif autonome et complet. D'apr?¨s nous, la Cour ne poss?¨de pas un pouvoir pareil, car ellene peut pas arr??ter elle-m??me des lois, ordonnances et r?¨glementsqui auront force de loi sans une approbation ult?Šrieure. Il y a peut-??tre lieu de voir dans le trait?Š de iSyS entre les Puis-sances et l'Egypte une forme de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglemen-taire de la part de ces Puissances ?  l'Egypte.

On doit alors construirecette figure que les Puissances et l'Egypte sont tomb?Šes d'accord pourconf?Šrer ?  l'Egypte la comp?Štence d'instituer des tribunaux mixtes^pour plusieurs cas soumis auparavant au r?Šgime des capitulations.Cette construction ne nous semble pas inacceptable. Quand les Puissances et l'Egypte conviennent de substituer ? plusieurs cas soumis au r?Šgime des capitulations, une juridiction destribunaux mixtes, et que l'Egypte accepte d'ex?Šcuter cette conventionen instituant des tribunaux mixtes, il y a lieu de voir ici une forme ded?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire en droit des gens. Car,^ entout cas, les Puissances acceptent par ce trait?Š que dans certaineshypoth?¨ses leurs citoyens ne seront plus jug?Šs d'apr?¨s le r?Šgime



??? privil?Šgi?Š des capitulations, mais par des tribunaux mixtes, c'est-? -direpar des organes ?Šgyptiens, bien que de composition internationale. Cette construction th?Šorique d'une hypoth?¨se de d?Šl?Šgation, enr?Šsum?Š, nous semble acceptable. Voir en la comp?Štence de la Cour unecomp?Štence r?Šglementaire conf?Šr?Še directement par les Puissances ? la Cour, est au contraire pour nous, une construction tout ?  faitmadmissible. En somme, point de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglemen-taire du droit des gens, bien une d?Šl?Šgation de pouvoir l?Šgislatif dudroit ?Šgyptien. On peut dire la m??me chose d'une disposition dans le Code deProc?Šdure des Tribunaux Mixtes. La loi de 1906, promulgu?Še apr?¨sun accord entre les Puissances et l'Egypte, Â? permet aux Chambresr?Šunies de la Cour de s'occuper, ?  la demande de l'une d'elles, d'unecause dans laquelle la question de droit ?  d?Šcider, a fait l'objet d'arr??tsant?Šrieurs contraires, ou encore d'une affaire dont la solution para?Žt,?  la Chambre

appel?Še a la trancher, devoir s'?Šcarter d'une jurispru-dence ant?Šrieure. La Cour d'Appel Mixte tout enti?¨re, ses Chambresassembl?Šes, statue dans ces cas en droit, et apr?¨s s'??tre prononc?Še surce point, renvoie la cause devant la Chambre primitivement saisie Â? (1). L'article du Code de Proc?Šdure Mixte stipule : Â? En cas desilence, d'insuffisance ou d'obscurit?Š de la loi, le juge se conformeraaux principes du droit naturel et aux r?¨gles de l'?Šquit?Š Â?. Ici vraiment la Cour a ?Št?Š munie d'une comp?Štence r?Šglementaireautonome et compl?¨te. Chose particuli?¨rement int?Šressante : untribunal muni de pouvoir l?Šgislatif. Mais ce pouvoir ne forme pas unexemple de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire du droit des gens ;au contraire c'est le gouvernement ?Šgyptien, et non les Puissances, quia d?Šl?Šgu?Š ?  la Cour ce pouvoir l?Šgislatif. En r?Šsum?Š nous pouvons donc dire ce qui suit. Les TribunauxMixtes en Egypte sont ?  qualifier comme ?Štant les fruits d'une d?Šl?Šga-tion de comp?Štence

du droit des gens, mais il ne s'agit pas d'un exemplede d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire. Pour le cas qu'on accepte,au contraire, que la Cour poss?¨de une v?Šritable comp?Štence r?Šgle-mentaire autonome, la situation se pr?Šsente comme une d?Šl?Šgation depouvoir l?Šgislatif d'apr?¨s le droit ?Šgyptien de la part du gouvernement?Šgyptien ?  la Cour en vertu du d?Šcret de 1899. En somme, la loi de1906 contient une v?Šritable d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementairede la part du gouvernement ?Šgyptien ?  la Cour, pour les cas de silence,d'insuffisance ou d'obscurit?Š de la loi, cas dans lesquels la Courjugera d'apr?¨s les principes du droit naturel et des r?¨gles de l'?Šquit?Š. ^ Nous nous sommes occup?Šs assez longtemps des TribunauxMixtes en Egypte, parce que leur r?Šgime nous semblait particuli?¨re-ment important et remarquable comme exemple de l'?Švolution du droit. (1) Heyligers, o. c., pp. 95 et 96.



??? COMMISSIONS INTERNATIONALESDE CARACT?ˆRE ADMINISTRATIF ET CONSEILS D'HYGI?ˆNE. L'Unionnbsp;Nous. commen?§ons par 1' Â? Union T?Šl?Šgraphique T?Šl?Šgraphique Universelle Â? comme ?Štant la plus ancienne. â– nbsp;Le 20 juillet i85o une convention t?Šl?Šgraphique fut conclue entre la Prusse, la Bavi?¨re, la Saxe et l'Autricheafin d'assurer la s?Šcurit?Š et la rapidit?Š de la transmissiondes d?Šp??ches (i). Plus tard, en 1862, les autres Etats allemandsadh?Šr?¨rent ?  cette convention. Egalement en 1862 une convention t?Šl?Š-graphique fut conclue entre les Etats Romans. Le 17 mai i865 cesdeux groupes furent fusionn?Šs ?  Paris en 1' Â? Union T?Šl?ŠgraphiqueUniverselle Â?. Les Pays-Bas aussi avaient adh?Šr?Š ?  la Convention dei85o en 1862 (2). Le trait?Š du 17 mai i865 instituant 1' Â? Union T?Šl?ŠgraphiqueUniverselle Â? se compose du trait?Š proprement dit et d'un r?¨glementde service (3). Le trait?Š a ?Št?Š modifi?Š pour la premi?¨re fois le 22 juillet1876 ?  Saint-P?Štersbourg, pour la

derni?¨re fois le 22 septembre 1928?  Bruxelles. Un Bureau International a ?Št?Š institu?Š ?  Berne. Il est compos?Šde repr?Šsentants des administrations t?Šl?Šgraphiques des Etats contrac-tants et charg?Š d'?Študier les am?Šliorations d?Šsirables et surtout deservir de trait d'union entre les Etats. L'article i5 du trait?Š dispose express?Šment que le r?¨glement deservice a la m??me force de loi que le trait?Š. Ef l'article 13 stipule quele r?¨glement de service peut ??tre modifi?Š par les administrations encommun. Il r?Šsulte de ces deux articles, d'abord, que le trait?Š lui-m??meenvisage le r?¨glement de service comme ?Štant une partie du trait?Š,ayant la m??me force de loi; ensuite que de cette unit?Š de trait?Šs â€”trait?Š proprement dit et r?¨glement de service â€” une partie, le trait?Š,ne peut pas, l'autre partie, le r?¨glement de service, peut ??tre modifi?Šepar les administrations en commun. Et il en r?Šsulte aussi, et surtout dufait que le trait?Š ne stipule pas le contraire, que cette seconde partiedu trait?Š, le r?¨glement de service, peut

??tre modifi?Še par les administra-tions en commun sans approbation ou ratification ult?Šrieure de la partdes ?Štats signataires du trait?Š de i865. (1)nbsp;Lagemans, III., p. 242. (2)nbsp;Staatsblad 1862, nÂ° 55. (3)nbsp;Staatsblad i865, nquot; 111.



??? En r?Šsum?Š, il r?Šsulte des articles 13 et 15 que les ?Štats signatairesdu trait?Š ont d?Šl?Šgu?Š pour une partie du trait?Š, pour le r?¨glement deservice, leur propre comp?Štence r?Šglementaire au Bvuquot;eau International,c'est-? -dire aux administrations en commun. Celles-ci poss?¨dent doncune comp?Štence r?Šglementaire autonome. L'Unionnbsp;Une r?Šglementation analogue est ?  constater dans Podatenbsp;l'organisation de 1' Â? Union Postale Universelle Â?. Univer?ŠeUe.nbsp;l'invitation de la Conf?Šd?Šration Suisse, un congr?¨s s'est r?Šuni ?  Berne le i5 septembre 1874. Vingt-deux Etatsy furent repr?Šsent?Šs. Le r?Šsultat de ces d?Šlib?Šrations futle trait?Š de Berne du 9 octobre 1874 pour la cr?Šation d'une UnionPostale G?Šn?Šrale. Un nouveau congr?¨s tenu ?  Paris en mai 1878 aboutit par la signa-ture du trait?Š du juin 1878, qui adopta la d?Šnomination d' Â? UnionPostale Universelle Â?. Depuis, ?  plusieurs reprises, de nouvelles conf?Šrences ont eu lieu,o?š les dispositions du trait?Š furent

modifi?Šes et compl?Št?Šes, comme ? Lisbonne en i885, ?  Vienne en 1891, ?  Washington en 1897, ?  Romeen 1906, ?  Madrid en 1920, ?  Stockholm en 1924 et pour la derni?¨refois ?  Londres en 1929. Le Trait?Š de Berne de 1874 d?Šcida l'organisation d'un officecentral de toutes les organisations postales des Etats signataires,sovis le nom de Bureau International de l'Union Universelle desPostes. Ce Bureau a son si?¨ge ?  Berne. L'article 14 du trait?Š stipule que les administrations ont le droitd'arr??ter un r?¨glement contenant les prescriptions n?Šcessaires pourl'ex?Šcution du trait?Š. Poiu- ce r?¨glement, qui sera arr??t?Š ou modifi?Š par les administra-tions en commun, l'approbation ult?Šrieure des Etats signataires n'estpas obligatoire, de sorte que nous nous r?Šf?Šrons aux conclusionsrelatives ?  l'Union T?Šl?Šgraphique Universelle. Lednbsp;Pour terminer l'examen de la comp?Štence des diff?Š- Comtnu?ŠLon?Š rentes Commissions et Bureaux internationaux, il fautanitaire?Š. encore parler des deux

commissions sanitaires pr?Švuesdans la Convention de Paris du 3 d?Šcembre 1903 (1). Cette convention avait pour but, d'apr?¨s le texte dupr?Šambule, Â? d'arr??ter dans un m??me arrangement, les mesures propres?  sauvegarder la sant?Š publique contre l'invasion et la propagation (1) Staatsblad 1907, nquot; 247.



??? de la peste et du chol?Šra Â? et de reviser et compl?Šter les conventionssanitaires en vigueur. Une nouvelle convention a ?Št?Š conclue ?  Paris,le 21 juin 1926 (1). Les articles 164, i65 et 170 de la ConventionSanitaire de 1903 nous offrent un exemple tout sp?Šcial d'une tentativede d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire. Il a ?Št?Š stipul?Š dans ces articles ce qui suit : Â? Art. 164. â€” Le Conseil sanitaire maritime et quaranfenaired'Egypte est charg?Š de mettre en concordance avec les dispositionsde la pr?Šsente convention les r?¨glements actuellement appliqu?Šs parlui concernant la peste, le chol?Šra et la fi?¨vre jaune, ainsi que le r?¨gle-ment relatif aux provenances des ports arabiques de la Mer Rouge, al'?Špoque du p?¨lerinage. Il revisera, s'il y a lieu, dans le m??me but, ler?¨glement g?Šn?Šral de police sanitaire, maritime et quarantenairepr?Šsentement en vigueur. Ces r?¨glements, pour devenir ex?Šcutoires,doivent ??tre accept?Šs par les diverses puissances repr?Šsent?Šes au Conseil. Â? Â? Art. i65. â€” Le

Conseil sup?Šrieur de Sant?Š de Constantinopleest charg?Š d'arr??ter les mesures ?  prendre pour pr?Švenir l'introductiondans l'Empire Ottoman et la transmission ?  l'?Štranger des maladies?Špid?Šmiques. Â? Â? Art. 170, alin?Ša iÂŽÂ?quot;. â€” Les d?Šcisions du Conseil Sup?Šrieur deSant?Š, prises ?  la majorit?Š des membres qui le composent, ont uncaract?¨re ex?Šcutoire, sans autre recours. Â? Ces Conseils sanitaires, tant en Egypte qu'?  Constantinople,sont des comit?Šs dans lesquels si?¨gent des d?Šl?Šgu?Šs ?Šgyptiens etottomans ?  c?´t?Š de d?Šl?Šgu?Šs des autres puissances. Le nombre desd?Šl?Šgu?Šs ?Šgyptiens est fix?Š ?  quatre par l'article 2 du D?Šcret Khedivialdu 19 juin 1893; celui des d?Šl?Šgu?Šs ottomans a ?Št?Š fix?Š ?Šgalement aquatre par l'article 166 de la Convention de 1903. Ces deux Conseils aussi sont des comit?Šs internationaux Et,quoiqu'?  la premi?¨re vue ils se ressemblent assez fortement, leurs pouvoirs cependant sont tr?¨s diff?Šrents.nbsp;inbsp;-i Car, d'apr?¨s l'article 164 de la Convention de

igoS, le Consedsanitaire, maritime et quarantenaire d'Egypte ne poss?¨de pas decomp?Štence r?Šglementaire autonome, tandis que 1 article 170, aucontraire, la conf?¨re au Conseil Sup?Šrieur de Sant?Š de ConstantinoplePour l'adoption et la modification des r?¨glements par le UonseitSanitaire d'Egypte l'approbation des Puissances signataires estrequise, afin que ces r?¨glements soient ex?Šcutoires, dispose 1 article 104.Mais, pour les mesures prises ?  la majorit?Š par le Conseil Sup?Šrieur (1) Staatsblad igSo, nquot; SsS.



??? de Sant?Š de Constantinople, il n'est pas n?Šcessaire d'obtenirl'approbation ult?Šrieure des Puissances signataires. Elles sont ex?Šcu-toires de par le fait de leur adoption par le Conseil et Â? sans autrerecours Â?. Dans le premier cas, celui de l'Egypte, il y a donc seulement unetentative de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire ; dans le secondcas, celui de Constantinople, il y a en effet, un exemple de pareilled?Šl?Šgation, ce Conseil ?Štant comp?Štent pour prendre des d?Šcisions etarr??ter des r?¨glements qui auront force de loi sans aucune approbationou ratification ult?Šrieure par les Puissances signataires. Entre temps, le Conseil Sup?Šrieur de Sant?Š de Constantinoplea ?Št?Š supprim?Š par l'article 114 du trait?Š de paix de Lausanne (1923). TRIBUNAUX INTERNATIONAUX DE JUSTICE. D?Šj?  les trois tribunaux internationaux projet?Šs en 1907, c'est-? -dire la Cour de Justice arbitrale, la Cour internationale des prises,et la Corte de Justicia centro-americana (dont seule la derni?¨re estentr?Še

en vigueur), nous offrent des exemples d'une comp?Štence r?Šgle-mentaire des organes judiciaires de la communaut?Š des ?Štats. L'article 32 du projet de convention sur la Cour de JusticeArbitrale d?Šclara, tout comme l'article 49 sur la Cour internationaledes^ Prises, que la cour relative serait comp?Štente d'?Štablir (dans leslimites du droit de proc?Šdure arr??t?Š par la convention) son proprer?¨glement d'ordre int?Šrieur, dans lequel des r?¨gles suppl?Štoires deproc?Šdure pourraient trouver une place. Les articles 33, respectivement5o des dites conventions r?Šservaient explicitement la modificationdes r?¨gles de proc?Šdure conventionnelles m??mes aux parties con-tractantes, autorisant, en m??me temps, la cour relative de pr?Šsenterdes projets de modification des r?¨gles de proc?Šdure. La d?Šfinition dela comp?Štence de la Cour de Justice centre-am?Šricaine de 1907 ?Štaitd?Šj?  plus large; en effet, d'apr?¨s l'article 26 de la convention relativede Washington du 20 d?Šcembre 1907 (1) : Â? Queda autorizado

elTribunal para acordar su reglamento, para dictar las ordenanzas deprocedimiento que sean necesarias y para la determinaci?´n de formasy plazos que no se hayan prescrito en la pr?Šsente Convenci?´n Â?.Ces r?¨gles de proc?Šdure suppl?Štoires ne devaient qu'??tre commu-niqu?Šes aux parties contractantes ; l'approbation par celles-ci n'?Štaitpas requise. (1) de Martens, N. R. G. 3Â? s?Šrie, III, pp. io5 et suiv.



??? Une t??che plus large, relativement au droit de proc?Šdure, futconfi?Še, apr?¨s la guerre mondiale, aux Â? tribunaux arbitraux mixtes Â?,institu?Šs par les trait?Šs de paix. Qu'on compare l'article 004^, duTrait?Š de Versailles r?Šdig?Š comme suit : Â? Chaque Tribunal arbitralmixte ?Štablira lui-m??me sa proc?Šdure en tant qu'elle ne sera pas r?Šgl?Šepar les dispositions de l'annexe au pr?Šsent article... Â?, et les dispositionscorrespondantes des autres trait?Šs de paix. Cette mission est en accord avec la comp?Štence r?Šglementairequ'on conf?¨re assez souvent ?  plusiem's Â? commissions mixtes Â?. Onen a un exemple dans les Â? daims conventions Â? conclues par le Mexi-que avec plusieurs puissances apr?¨s la p?Šriode r?Švolutionnaire de1910 ?  1920. La Cournbsp;Toutefois, nous nous occuperons plus sp?Šcialement Permanentenbsp;Cour Permanente de Justice internationale, laquelle de Tu?Šticenbsp;devons ?  la Soci?Št?Š des Nations. InlernatwnaU.nbsp;^^^^^ ^^^^ ^ ^^^ pr?Švue, mais non institu?Še par le Pacte de

la Soci?Št?Š des Nations. Car l'article 14 duPacte stipule que Â? le Conseil (de la Soci?Št?Š des Nations)est charg?Š de pr?Šparer un projet de Cour Permanente de JusticeInternationale et de le soumettre aux membres de la Soci?Št?Š... Â?. Le statut organique de la Cour fut ?Šlabor?Š en 1920 par un comit?Šde juristes d?Šsign?Šs par le Conseil et qui se r?Šunirent ?  La Haye, le16 juin 1920, sous la pr?Šsidence du Baron Descamps. Le projet ?Štabhpar ce comit?Š fut pr?Šsent?Š au Conseil, qui, en octobre 1920 et apr?¨sune ?Štude approfondie, adopta le projet avec quelques modifications.En cette forme, le projet fut pr?Šsent?Š en novembre 1920 ?  l'Assemblee,qui, apr?¨s quelques modifications, l'adopta ?Šgalement le i3 d?Šcembre Toutefois, la Cour n'a pas ?Št?Š institu?Še juridiquement et d?Šfinitive-ment par la S. d. N. elle-m??me, mais par une esp?¨ce particuli?¨re detrait?Š international, c'est-? -dire par le Protocole de signature du16 d?Šcembre 1920, ouvert aux signatures des membres de la bociete. Au d?Šbut, lors des

discussions sur l'institution de la Cour, on adiscut?Š la question de savoir si l'Assembl?Še avait qualit?Š pour instituerla Cour de sa propre autorit?Š. Si l'Assembl?Še avait affirm?Š sa compe-tence, la Cour aurait ?Št?Š institu?Še par une r?Šsolution de ladite Assem-bl?Še sans collaboration ult?Šrieure de la part des Etats, notamme^,sans ratification de cette r?Šsolution par les Membres de la b. d iN.Dans ce cas, nous nous serions trouv?Šs en pr?Šsence d une veritable d?Šl?Šgation l?Šgislative ?  l'Assembl?Še de la S. d. N.nbsp;, tÂ? / Cependant, l'Assembl?Še, vu les termes de l'article 14 du Pacte,cit?Šs ci-dessus, a fini par nier sa propre comp?Štence, et par estimer



??? n?Šcessaire la signature d'un protocole sp?Šcial ent?Šrinant le texte duStatut, et qui serait soumis ?  la ratification de tous les Membres dela Soci?Št?Š. Le Statut de la Cour ainsi arr??t?Š et auquel les Etats vis?Šs ? l'annexe du Pacte pourraient adh?Šrer en signant le m??me protocole,auquel ledit Statut ?Štait joint, comprenait primitivement soixante-quatre articles et en comprend actuellement soixante-huit (i). Au chapitre pr, qui traite de l'organisation de la Cour, noustrouvons dans l'article 3o, une disposition importante pour notreexamen. Â? La Cour d?Štermine, par un r?¨glement, le mode suivantlequel elle exerce ses attributions. Elle r?¨gle notamment la proc?Šduresommaire Â?. Le r?¨glement vis?Š ici fut arr??t?Š, pour la premi?¨re fois, le 24 mars1922 et comprenait alors soixante-quinze articles. Depuis le 11mars 1936, un nouveau r?¨glement est en vigueur comprenant quatre-vingt-six articles. Nous avons vu au d?Šbut, en parlant de l'institution de la CourPermanente de Justice Internationale, que

l'Assembl?Še de la S. d. N.,apr?¨s en avoir adopt?Š ?  l'unanimit?Š, le Statut futur, a n?Šanmoins cr??n?Šcessaire, apr?¨s de vives discussions, de dresser encore un protocolesp?Šcial, auquel les Membres de la S. d. N. et certains autres Etats,devraient adh?Šrer par leur signature et leur ratification subs?Šquente.Il s'ensuit que, au point de vue juridique, le Statut de la Cour n'estautre chose qu'un trait?Š international conclu entre les Membres dela Soci?Št?Š des Nations. Ce sont donc les Etats et non la S. d. N. qui ont arr??t?Š dans ceStatut, l'institution et l'organisation de la Cour. Il va de soi que, ? d?Šfaut de stipulation expresse ?  cet effet, le corps des juges d?Šsign?Šsen vertu du Statut n'a aucun droit de le modifier. Ce droit de modi-fication, le Statut ?Štant un trait?Š international, n'appartient juridique-ment qu'aux Etats signataires du trait?Š. L'Assembl?Še de la S. d. N.elle-m??me n'est pas plus qualifi?Še pour le modifier de sa propre autorit?Š,un protocole nouveau sera n?Šcessaire. L'Assembl?Še de la Soci?Št?Š

des Nations, en arr??tant le texte duStatut de la Cour, aurait ?Št?Š dans ses pleins droits si elle avait enm??me temps arr??t?Š un r?¨glement d?Štaill?Š, d'apr?¨s lequel la Couraurait ?  remplir ses fonctions. Cependant elle ne l'a pas fait. Elle estm??me all?Še plus loin et elle a conf?Šr?Š ?  la Cour elle-m??me, dans1 article 3o, le droit d'arr??ter son propre r?¨glement suivant lequel elleexercera ses attributions. L'article 3o va plus loin : il conf?¨re ?  laCour le droit de r?Šgler la proc?Šdure sommaire. Voil?  une stipulation (1) Le Statut modifi?Š de 1929 est entr?Š en vigueur le iÂ?' f?Švrier igS?´.



??? importante, d'autant plus que la proc?Šdure ordinaire a ?Št?Š r?Šgl?Še parle Statut lui-m??me. Il faut donc distinguer dans l'article 3o du Statut un doublepouvoir conf?Šr?Š ?  la Com- : d'abord celui d'arr??ter un r?¨glement pourl'exercice de ses attributions, d?Šfinissant entre autres les fonctions dupr?Šsident, des chambres et du greffe, les modalit?Šs de proc?Šdureordinaire, etc., et ensuite le pouvoir de r?Šgler la proc?Šduresommaire. Dans le Statut entier nous ne trouvons pas un article qui stipuleque le r?¨glement de la Cour doit obtenir l'approbation des Etatssignataires ou de l'Assembl?Še. Or, la Cour, en somme, poss?¨de unecomp?Štence de faire des r?¨glements. Parce que le Statut se fait surune approbation ult?Šrieure ?Šventuelle de la part de la S. d. N. ou desEtats contractants, on doit conclure que la Cour poss?¨de cettecomp?Štence ind?Špendamment des Etats contractants, qu'elle est, dansce domaine, un l?Šgislateur autonome. L'Asssembl?Še de la Soci?Št?Š desNations en adoptant le Statut, et les Etats contractants

en signant etratifiant le protocole, ont d?Šl?Šgu?Š leur propre pouvoir l?Šgislatif enmati?¨re de r?¨glements internes et de proc?Šdure sommaire, ?  la Cour.Celle-ci arr??te ces r?¨glements qui ont force de loi et qui entrent envigueur sans aucune approbation ou ratification ult?Šrieure de la partdes Etats cr?Šateurs du Statut. Et cela ne vaut pas seulement pour lesr?¨glements d'organisation interne. Non, ici une Cour a ?Št?Š d?Šclar?Šecomp?Štente pour arr??ter souverainement les r?¨gles d'apr?¨s lesquellesla proc?Šdure sommaire aura lieu. Or, il est bien certain, qu'il s'agit ici d'un exemple de d?Šl?Šgationde comp?Štence r?Šglementaire. Nous devons encore nous arr??ter au Statut de la Cour. Il y a encore un article qui, ?  vrai dire, ne donne pas un exemplede d?Šl?Šgation tellement incontestable que celui de l'article 3o, maisqui quand m??me est assez int?Šressant pour notre examen. Il s'agit de l'article 38 r?Šdig?Š comme suit : Â? I^a Cour applique : Â? 1. Les conventions internationales, soit g?Šn?Šrales, soit sp?Šciales,?Štablissant

des r?¨gles express?Šment reconnues par les Etats en litige ; Â? 2. La coutume internationale comme preuve d'une pratiqueg?Šn?Šrale accept?Še comme ?Štant le droit ; Â? 3. Les principes g?Šn?Šraux de droit reconnus par les nationscivilis?Šes ; Â? 4. Sous r?Šserve de la disposition de l'article 69, les d?Šcisionsjudiciaires et la doctrine des publicistes les plus qualifi?Šs, commemoyen auxiliaire de d?Štermination des r?¨gles de droit. Â?



??? Â? La pr?Šsente disposition ne porte pas atteinte ?  la facult?Š pourla Cour, si les parties sont d'accord, de statuer ex aequo et bono. Â? Ce dernier alin?Ša est tr?¨s important. Car il dit en d'autres motsque la Cour, si les parties sont d'accord, a le droit de statuer d'apr?¨sdes r?¨gles de l'?Šquit?Š qu'elle arr??te elle-m??me pour chaque cas. Il va sans dire que nous n'avons pas affaire ici ?  une d?Šl?Šgationde comp?Štence r?Šglementaire analogue ?  celle que nous avons constat?Šedans l'article 3o. Car, dans l'hypoth?¨se vis?Še ?  l'alin?Ša dernier del'article 38, la Cour ne peut pas fixer des r?¨gles ?  son propre gr?Š; ellepeut faire cela uniquement quand elle y a ?Št?Š express?Šment autoris?Šepar les parties en litige. On ne peut pas dire qu'il s'agit ici d'une d?Šl?Š-gation de comp?Štence r?Šglementaire ordinaire ; mais il est de fait que,dans ce cas, on se trouve en pr?Šsence d'une forme sp?Šciale de d?Šl?Š-gation, qui ne se r?Šalise que du moment que deux parties litigantes, i. e.deux Etats conviennent de

demander ?  la Cour une sentence ex aequoet bono. Voici donc un exemple qui ressemble ?  ceux que nous avonstrait?Šs au d?Šbut de ce chapitre. M. Anzilotti ?Šcrit ?  ce sujet : Â? L'article 38 de la Cour permet ? celle-ci de statuer ex aequo et bono, si les parties sont d'accord, et ainsid'adopter un r?¨glement du diff?Šrend qui peut aller bien au del?  de lasimple certification du droit en vigueur Â? (i). On peut constater ici un sympt?´me de la tendance que nous avonsd?Šj?  signal?Še autre part, de conf?Šrer ?  un organe judiciaire d'autrescomp?Štences que simplement judiciaires. Nous estimons qu'on peutd?Šfendre la conception qu'il y a vraiment ici une d?Šl?Šgation de com-p?Štence r?Šglementaire ?  la Cour de la part des parties en litige. Eneffet, l'?Štablissement des r?¨gles de l'?Šquit?Š par la Cour ne s'effectuequ'en vertu d'une autorisation ou d'un mandat officiel de la part desdeux Etats en litige. Mais du moment que les deux parties litigantessont d'accord pour soumettre leur diff?Šrend ?  une sentence ex

aequo etbono de la Cour, celle-ci peut arr??ter les r?¨gles de l'?Šquit?Š auxquellesles deux parties doivent se r?Šsigner. Pom- l'?Štablissement de cesr?¨gles de l'?Šquit?Š, la Cour est le seul ma?Žtre; elle n'est soumise ? aucun pouvoir ou organe sup?Šrieur et elle peut arr??ter ces r?¨glesd'apr?¨s sa propre conception sur l'?Šquit?Š. Peut-??tre on pourrait dire qu'il y a ici une esp?¨ce de doubled?Šl?Šgation. Nous expliquerons cette id?Še. Les Etats signataires du Statut de la Cour Permanente de JusticeInternationale ont conf?Šr?Š ?  la Cour la comp?Štence de statuer poxurcertains cas ex aequo et bono; c'est une d?Šl?Šgation de comp?Štence (i) Anzilotti, o. c., pp. Zo-j et 3o8.



??? r?Šglementaire de la part des Etats, la r?¨gle g?Šn?Šrale ?Štant qu'une Courinternationale de justice ou arbitrale ne statue que d'apr?¨s des r?¨gles?Štablies. Et, en g?Šn?Šral, les Etats ne sont gu?¨re dispos?Šs ?  se soumettre?  des r?¨gles autres que des r?¨gles de droit. En vertu de l'article 38,les Etats ont abandonn?Š cette pr?Štention rigoureuse, et les litigantsfuturs ont laiss?Š ouverte la possibilit?Š d'une attitude plus souple. Toutefois, cette d?Šl?Šgation de la part des Etats signataires duStatut d?Špend d'une autre d?Šl?Šgation. La Cour ne peut user de cettecomp?Štence lui conf?Šr?Še par les Etats, qu'en vertu d'une autorisationsp?Šciale ?Šmanant des parties en litige. La d?Šl?Šgation de comp?Štencer?Šglementaire conf?Šr?Še ?  la Cour par les Etats signataires du Statutne se r?Šalise qu'au moment o?š se r?Šalise la d?Šl?Šgation de comp?Štencer?Šglementaire de la part des parties litigantes. Dans cette construction, un peu th?Šorique, il y a donc une d?Šl?Š-gation d?Špendante d'une autre d?Šl?Šgation. L'ORGANISATION

DU TRAVAIL. L'Organi?Šatlonnbsp;La Cour Permanente de Justice Internationale du Travail.nbsp;^^^ p^g le seul organe li?Š ?  la Soci?Št?Š des Nations qui nous offre des exemples int?Šressants de d?Šl?Šgation.Pour prouver notre assertion, nous examinerons l'Or-ganisation Internationale du Travail telle qu'elle existe depuis lestrait?Šs de paix mettant fin ?  la grande guerre. L'Organisation du Travail figure dans tous les trait?Šs de paixconclus apr?¨s la guerre mondiale entre les Puissances Alli?Šes etAssoci?Šes et les Puissances Centrales, except?Š celui de S?¨vres avec laTurquie. Dans le Trait?Š de Versailles, elle comprend la Partie XIII(articles 387 ?  427). Le statut r?Šglant l'Organisation du Travail estdonc, du fait qu'elle fait partie d'un trait?Š international, lui-m??me ? consid?Šrer comme un trait?Š international. Les membres originaires de la Soci?Št?Š des Nations, en leur qualit?Šde signataires des trait?Šs de paix, sont en m??me temps membresoriginaires de l'Organisation du Travail et, d?Šsormais, la qualit?Š demembre de

la Soci?Št?Š des Nations entra?Žnera celle de membre de ladite organisation (1).nbsp;. lt; r 1 L'Organisation permanente du Travail comprend, d'apr?¨s 1 article 388 : J. une Conf?Šrence g?Šn?Šrale des repr?Šsentants des membres ;B. un Conseil d'Administration ; un Bureau International du Travail. Lors des n?Šgociations de paix ?  Paris en 1919, il a ?Št?Š un momentdonn?Š question de conf?Šrer ?  la Conf?Šrence G?Šn?Šrale du Travail un (1) Article 387.



??? pouvoir consid?Šrable. Si on avait accept?Š la proposition allemande,comprise dans une note du gouvernement allemand du 22 mai 1919,le pouvoir de la Conf?Šrence G?Šn?Šrale du Travail aurait sous maintsrapports, d?Špass?Š le pouvoir d'une conf?Šrence internationale quel-conque. La note du gouvernement allemand formulait ce qui suit :Â? Der zweite Unterschied (entre le projet de la conf?Šrence et lecontre-projet allemand) betrifft die Rechtswirksamkeit der Beschl??sseder Konferenz. Nach den Beschl??ssen der Internationalen Gewerk-schaftskonferenz in Bern sollen aus dem internationalen Parlamentder Arbeit nicht nur internationale Konventionen ohne Rechtskraft,sondern internationale Gesetze hervorgehen, die vom Augenblickihrer Annahme an dieselbe W^irksamkeit ( Rechtskraft) wie nationaleGesetze haben sollen... Der Entwurf der deutschen Volksregierung??bernimmt diesen Beschlusz und macht die Annahme solcher Gesetzevon der Zustimmung von 4/6 der vertretenen Nationen

abh?¤ngig.Derartige Beschl??sse k??nnen von einer Konferenz, die auf Grund desTeils XIII des Friedens Vertragsentwurfs zusammentritt, ??berhauptnicht gefaszt werden, sondern nur Vorschl?¤ge oder Entw??rfe, die diebeteiligten Regierungen annehmen oder ablehnen k??nnen, und f??rdiese unverbindlichen Vorschl?¤ge wird sogar noch eine Mehrheit von2/3 der Abstimmenden verlangt Â? (1). II saute aux yeux que, si ces suggestions avaient ?Št?Š adopt?Šes, laConf?Šrence G?Šn?Šrale du Travail serait devenue un v?Šritable parlementmondial ; car, d'apr?¨s la note allemande, les d?Šcisions de cette conf?Š-rence g?Šn?Šrale seraient devenues obligatoires de par un vote ?Šmis parquatre cinqui?¨mes des Etats repr?Šsent?Šs. Mais comme nous le savons,la Conf?Šrence de la paix n'est pas entr?Še dans la voie de la noteallemande. Cette note est d'autant plus int?Šressante qu'elle constituela premi?¨re tentative s?Šrieuse d'aboutir ?  l'institution d'un parlementmondial muni d'un pouvoir l?Šgislatif autonome.

Nous devons encore signaler deux dispositions importantesrelatives ?  la Conf?Šrence g?Šn?Šrale. La premi?¨re est la comp?Štence dela Conf?Šrence G?Šn?Šrale de modifier, ?  une majorit?Š des deux tiers,tout le chapitre siu- l'Organisation du Travail. Pour une telle modi-fication, un nombre d?Štermin?Š de ratifications par les membres de laSoci?Št?Š des Nations est requise. La seconde vise la composition,vraiment unique, de la Conf?Šrence G?Šn?Šrale. Car cette conf?Šrence, quise r?Šunira au moins une fois par an, sera compos?Še pom- la moiti?Š ded?Šl?Šgu?Šs des gouvernements des ?Štats membres, pour un quart ded?Šl?Šgu?Šs ind?Špendants des employeurs et pour l'autre quart de d?Šl?Šgu?Šs (1) JUatenalien, betreffend die Friedensverhandlungen â– , Teil II: Der Notenkampf um den Frieden vonVerMilUlt;gt;, Reden und Noten, Teil II, p. 21, Charlottenburg 1919.



??? des travailleurs (art. 389). Ainsi, un r?´le tr?¨s important retombe auxd?Šl?Šgu?Šs qui sont ind?Špendants des gouvernements. Cette stipulationde l'Organisation du Travail repr?Šsente une innovation inou??e en droit des gens.nbsp;. En ce qui concerne enfin l'administration de l'O. I. T., nous faisons observer ce qui suit. Un directeur est plac?Š ?  la t??te du Bureau International duTravail (1). Ce bureau lui-m??me est plac?Š sous la direction d'unConseil d'Administration, qui d?Šsigne le directeur; celui-ci est respon-sable au Conseil d'Administration de la bonne marche du Bt^eau etde l'ex?Šcution de toutes les autres f??ches (2). Le Conseil d Admi-nistration est compos?Š, d'apr?¨s le texte modifi?Š de l'article 393, du2 novembre 1922, comme suit : seize repr?Šsentants des gouverne-ments, huit repr?Šsentants des patrons et huit repr?Šsentants des ouvriers. L'alin?Ša 6 de l'article 393 contient une disposition de naturel?Šgislative, car il stipule que Â? le Conseil d'Administration ?Šlira l'unde ses membres comme Pr?Šsident et

?Štablira son r?¨glement gt;gt;. Enmati?¨re de son r?¨glement, le Conseil d'Administration est l?ŠgislateurIl est m??me l?Šgislateur autonome, car dans tous les articles qui r?¨glentl'organisation du travail nous ne trouvons aucune stipulation quiexige l'approbation de la Conf?Šrence G?Šn?Šrale des repr?Šsentants desmembres, en d'autres mots, des signataires des trait?Šs de paix, pourle r?¨glement arr??t?Š par le Conseil d'Administration. Quoique les signataires des trait?Šs de paix, en arr??tant 1 Organi-sation du Travail, eussent eu le plein droit d'arr??ter en m??me temps unr?¨glement pour le Conseil d'Administration, ils se sont abstenus d uner?Šglementation pareille et ont d?Šl?Šgu?Š cette comp?Štence au Consedd'Administration lui-m??me. Et ils la lui ont d?Šl?Šgu?Še sans se r?Šserverpour eux-m??mes le droit d'approbation ult?Šrieure. Au contraire, ler?¨glement arr??t?Š par le Conseil d'Administration aura force de loiet entrera en vigueur d?¨s la d?Šcision prise par ledit Conseil. Pour ce r?¨glement donc, l'approbation ult?Šrieure

des Etatsmembres n'est pas requise. Chose int?Šressante, si l'on pense a l alin?Ša bde l'article 393, qui stipule que la mani?¨re de pourvoir aux siegesvacants du Conseil d'Administration et aux autres^ questions dem??me nature, peut ??tre r?Šgl?Še par le Conseil d'Administration, maissous r?Šserve de l'approbation de la Conf?Šrence g?Šn?Šrale des repr?Š-sentants des membres. Dans le dernier cas, il ne saurait etre questionde d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire autonome, laquelle nouspara?Žt incontestable dans le premier cas. (1)nbsp;Article 394. (2)nbsp;Article 394.



??? LA SOCI?‰T?‰ DES NATIONS. Le R?Šgimenbsp;Nous nous occuperons maintenant du r?Šgime des de?  Mandat?Š. Mandats tel qu'il a ?Št?Š institu?Š par l'article 22 duPacte de la Soci?Št?Š des Nations. L'article 22, paragraphe 8 dudit Pacte est r?Šdig?Šcomme suit : Â? Si le degr?Š d'autorit?Š, de contr?´le ou d'administration?  exercer par le mandataire n'a pas fait l'objet d'une conventionant?Šrieure entre les Membres de la Soci?Št?Š, il sera express?Šmentstatu?Š sur ces points par le Conseil Â?. La r?Šdaction actuelle de l'article 22 n'est pas la r?Šdaction ori-ginale qu'on avait ?Šlabor?Še pendant la Conf?Šrence de la Paix en 1919.L'article XIX de la premi?¨re r?Šdaction du 14 f?Švrier 1919 ?Štait diff?Š-rente de celle de l'article 22 du projet du 28 avril 1919. Mais cettediff?Šrence est principalement une diff?Šrence de style et le texte d?Šfinitifde l'article 22 dans sa r?Šdaction du 28 juin 1919 correspond litt?Šrale-ment avec celui du 28 avril 1919- L'article 22 fait partie du Pacte de la Soci?Št?Š des Nations,

quiconstitue lui-m??me la premi?¨re partie des trait?Šs de paix ?Šlabor?Šs etsign?Šs par les Puissances Alli?Šes et Associ?Šes de la grande guerre etles ex-Puissances Centrales. Dans cet article, les signataires du Pacte de la Soci?Št?Š, les membresoriginaires, ef les Etats qui apr?¨s ont adh?Šr?Š au Pacte, ont muni leConseil de la Soci?Št?Š des Nations et une Commission permanente decertains pouvoirs de contr?´le et de surveillance sur les mandats cr?Š?Šspar le Pacte (paragraphes 7 et 9). Ils ont donn?Š quelques r?¨gles fon-damentales auxquelles les futures Puissances mandataires et le Conseildevaient se tenir (paragraphes 1-6). Et enfin (paragraphe 8), ilsont d?Šclar?Š express?Šment, que ?  d?Šfaut d'une convention ant?Šrieureentre les Membres de la S. d. N. sur certains points importants, ilserait statu?Š sur ces points par le Conseil. De ce cadre g?Šn?Šral, il r?Šsulte ce qui suit : Les auteurs du Pacte lors de la Conf?Šrence de la Paix, et lesautres membres de par leur adh?Šsion, ont statu?Š de leur plein

droitquelques r?¨gles relatives au gouvernement des mandats. Et, enarr??tant ces r?¨gles, ils ont en m??me temps conf?Šr?Š au Conseil, sansapprobation pr?Šalable ou ult?Šrieure de leur part, le droit d'?Štablird'autres r?¨gles pour tous les cas o?š Â? le degr?Š d'autorit?Š, de contr?´leou d'administration n'a pas fait l'objet d'une convention ant?Šrieureentre les Membres de la Soci?Št?Š Â?. D?Šj? , lors de l'?Štablissement des Mandats A, B et C, le Conseilde la Soci?Št?Š des Nations a invoqu?Š ce paragraphe 8 pour arr??ter



??? d?Šfinitivement les r?¨gles selon lesquelles l'autorit?Š de la Puissancemandataire devrait ??tre exerc?Še. C'est ce qui appert clairement dutexte m??me des mandats. Citons, comme exemple, le consid?Šrant dumandat pour Nauru ?Štabli par le Conseil le 17 d?Šcembre 1920. Danscet acte constitutif d'un mandat C, il est dit entre autres : Â? Le Conseil de la Soci?Št?Š des Nations Â? Consid?Šrant que, aux termes de l'article 22 ci-dessus mentionn?Š,paragraphe 8, il est pr?Švu que si le degr?Š d'autorit?Š, de contr?´le oud'administration ?  exercer par le Mandataire n'a pas fait l'objet d'uneconvention ant?Šrieure entre les Membres de la Soci?Št?Š, il sera expres-s?Šment statu?Š sur ces points par le Conseil ; Â? Par la pr?Šsente, confirmant le Mandat, a statu?Š sur ces termescomme suit : ...Â? Usant de la m??me comp?Štence l?Šgislative, le Conseil s'est reconnu,plus tard (1932), le droit, l'article 22 se taisant sur ce sujet, d'?Štablirles conditions que les pays sous mandat A, doivent remplir pour queleur ind?Špendance, qui ne leur est

conf?Šr?Še que provisoirement sousla direction d'un mandataire, soit reconnue formellement. De m??me,le Conseil aurait le droit de fixer, le cas ?Šch?Šant, les r?¨gles et les condi-tions auxquelles les pays sous mandat B ou C doivent r?Špondre,afin d'obtenir une plus grande ?Šmancipation et devenir des pays sousmandat A ou B. L?Šgislateur supr??me de par le Pacte m??me, ?  d?Šfaut d'un autrel?Šgislateur comp?Štent ou d'une convention ant?Šrieure entre les Membresde la Soci?Št?Š des Nations, le Conseil entre en sc?¨ne toutes les foisqu'une activit?Š l?Šgislative s'impose. Particuli?¨rement instructive est,?  cet ?Šgard, l'histoire de l'Irak et de son ?Šmancipation d?Šfinitive (1). Un projet de mandat pour l'Irak fut remis au Conseil pour appro-bation en d?Šcembre 1920 ; ce projet cependant n'a jamais ?Št?Š confirm?Š.En novembre 1921, le gouvernement britannique fit savoir par sond?Šl?Šgu?Š au Conseil, qu'il ?Štait arriv?Š ?  la conclusion que le moyen leplus efficace de remplir ses obligations vis-? -vis de la Soci?Št?Š desNations

serait d'en incorporer les principes dans un trait?Š ?  conclureentre la Grande-Bretagne et le roi de l'Irak, l'Emir Fay?§al, proclam?Šroi le 23 ao??t 1921. Le gouvernement britannique estimait que le d?Šsirde la population de l'Irak de poss?Šder un gouvernement national avecun chef arabe ?Štait irr?Šsistible ; qu'en outre, les d?Šclarations publiquesfaites par le roi de l'Irak lors de son av?¨nement au tr?´ne, montraient (1) Nous suivons ici le livre remarquable du d?Šfunt vice-pr?Šsident de la Commission perma-nente des Mandats, M. van Rees.



??? nettement qu'il ?Štait pr??t et dispos?Š ?  ins?Šrer, dans le trait?Š envisag?Š,toutes les stipulations n?Šcessaires pour assurer que son gouvernementse conformerait strictement ?  l'esprit du Pacte de la Soci?Št?Š des Nations. Ce trait?Š entre la Grande-Bretagne et l'Irak fut conclu le looctobre 1922. Un protocole additionnel fut sign?Š le 3o avril 1926 etquatre accords suppl?Šmentaires furent conclus le 26 mars 1924. Letrait?Š, le protocole et les accords furent accept?Šs tant par le parlementbritannique que par l'Assembl?Še Constituante de l'Irak. Le 19 septembre 1924, le repr?Šsentant de la Grande-Bretagne fitune d?Šclaration expliquant le d?Šveloppement politique de l'Irak depuis1920 et informant le Conseil que le gouvernement britannique consi-d?Šrait que ce pays avait d?Šj?  fait de tels progr?¨s dans la voie indiqu?Šepar l'article 22 du Pacte que la forme particuli?¨re envisag?Še dans cetarticle ne pouvait plus lui convenir et que, par cons?Šquent, le projetde mandat soumis au Conseil en 1920 devait ??tre

remplac?Š par unautre acte. Le Conseil s'associait aux vues du gouvernement britannique etprit le 27 septembre 1924 une d?Šcision, o?š il disait entre autres : Â? Le Conseil de la Soci?Št?Š des Nations,... Â? consid?Šrant que Sa Majest?Š Britannique a accept?Š le mandatsur l'Irak; Â? consid?Šrant que Sa Majest?Š Britannique, en raison des rapidesprogr?¨s de l'Irak, y a reconnu un gouvernement ind?Špendant et aconclu avec le roi de l'Irak un trait?Š accompagn?Š d'un protocole etd'accords subsidiaires ; Â? consid?Šrant que ledit trait?Š d'alliance a pour but d'assurerl'observation et la r?Šalisation compl?¨te, en Irak, des principes dontl'application ?Štait implicitement contenue dans l'acceptation desmandats ; Â? Accepte les engagements du gouvernement de Sa Majest?ŠBritannique et approuve les termes de la communication ci-dessuscomme propres ?  donner effet aux dispositions de l'article 22 du Pacte. Â? Ce trait?Š entre la Grande-Bretagne et l'Irak aurait force de loipendant vingt ans. Par un protocole du

3o avril 1926, ce terme a ?Št?Šremis ?  quatre ans et il fut en m??me temps d?Šcid?Š que le trait?Š pren-drait ?Šgalement fin du moment que l'Irak serait membre de la Soci?Št?Šdes Nations. D'apr?¨s l'article 6 dudit trait?Š, la Grande-Bretagneferait son possible pour favoriser l'admission, aussi vite que possible,de l'Irak dans la Soci?Št?Š des Nations. Apr?¨s de nouveaux trait?Šs conclus en 1926 et en 1927 â€” ledernier n'a pas ?Št?Š mis ?  ex?Šcution â€” la Grande-Bretagne, le



??? 14 septembre 1929, fit la d?Šclaration que l'admission de l'Irak dans laSoci?Št?Š des Nations serait favoris?Še en 1932. Le 3o juin 1930, un trait?Šd'alliance fut conclu, destin?Š ?  avoir force de loi apr?¨s l'admissionde l'Irak dans la Soci?Št?Š des Nations. La Grande-Bretagne lui recon-na?Žt dans le pr?Šambule Â? complete freedom, equality and independenceÂ?.Lors de la demande en 1932 de la part de la Grande-Bretagne ? l'Assembl?Še pour l'admission de l'Irak, le Conseil lui-m??me a statu?Šsur les conditions auxquelles l'Irak devait r?Špondre, afin de pouvoir??tre reconnu comme Etat souverain et admis ?  la Soci?Št?Š des Nationsen qualit?Š de membre. Pour l'application de ces r?¨gles, les Etats n ontpas d?? donner leur approbation ou ratification ult?Šrieure. Nous continuons notre examen du Pacte de la Soci?Št?Š des Nations etde ses organes pour voir si le Pacte et le fonctionnement et 1 organi-sation des organes offrent encore des exemples de d?Šl?Šgation decomp?Štence r?Šglementaire. Article 4,nbsp;Nous

examinerons d'abord un nouvel alin?Ša de alin?Ša 2bi?Š l'article 4 du Pacte qui y a ?Št?Š ins?Šr?Š le 29 juillet 1926.du Pacte.nbsp;l'alin?Ša ibi?Š, r?Šdig?Š comme suit : Â? L'Assembl?Še fixe ?  la majorit?Š des deux tiers lesr?¨gles concernant les ?Šlections des Membres non-perma-nents du Conseil et, en particulier, celles concernant la dur?Še de leurmandat et les conditions de r?Š?Šligibilit?Š Â?. Il y a dans cette disposition une stipulation fort int?Šressante,savoir : Â? l'Assembl?Še fixe ?  la majorit?Š des deux-tiers Â?, qm devientencore plus remarquable quand on la compare avec celles de 1 article b qui disent : Â? Sauf disposition express?Šment contraire du pr?Šsent Pacte ou desclauses du pr?Šsent Trait?Š, les d?Šcisions de l'Assembl?Še ou du Conseilsont prises ?  l'unanimit?Š des Membres de la Soci?Št?Š repr?Šsentes a la prisesr?Šunion. reunion.nbsp;' â€? o Â? Toutes questions de proc?Šdure qui se posent aux reumons de l'Assembl?Še ou du Conseil, y compris la d?Šsignation des Commissionscharg?Šes d'enqu??ter sur

des points particuliers, f ^^ ?’l'Assembl?Še ou par le Conseil ?  la majorit?Š des Membres de la bociete repr?Šsent?Šs ?  la r?Šunion. Â? Exception faite pour les questions de proc?Šdure et la d?Šsignationdes commissions d'enqu??te (1), l'unanimit?Š est obligatoire pour toutesles d?Šcisions tant de l'Assembl?Še que du Conseil. (,) Voir la-dessus, la th?¨se acad?Šmique du Dr. R. D. VAN RoYEN : Proce9urek.e.tU. in bctVoLkenbond^recht, igSS.



??? Nous estimons qu'il n'y a point de doute que le r?´le de l'Assembl?Šepr?Švu dans l'article 4, alin?Ša ^bu, ne peut pas ??tre class?Š sous lesquestions de proc?Šdure. Au contraire, l'Assembl?Še joue d'apr?¨sl'alin?Ša -ibi?  le r?´le de l?Šgislateur en ce qui concerne les ?Šlections desMembres non-permanents du Conseil. Et quand m??me, les d?Šcisionsrelatives ?  ces ?Šlections peuvent ??tre valablement prises ?  la majorit?Šdes deux-tiers. Quel est le sens de cette stipulation si remarquable de l'alin?Ša2bid de l'article 4 Le Conseil peut, d'apr?¨s l'alin?Ša 2 de l'article 4, avec l'approbationde l'Assembl?Še, augmenter le nombre des Membres de la Soci?Št?Š quiseront choisis par l'Assembl?Še pour ??ti-e repr?Šsent?Šs au Conseil.L'Assembl?Še a le droit et le devoir d'arr??ter les r?¨gles concernantl'?Šlection des Membres non-permanents du Conseil et celles relatives?  la dur?Še de leur mandat et de leur r?Š?Šligibilit?Š. D'apr?¨s l'alin?Ša 1er m??me article 4, l'Assembl?Še d?Šsignelibrement les Membres non-

permanents du Conseil, mais, d'apr?¨s lenouvel alin?Ša ibi?Š, sevilement conform?Šment aux r?¨gles qu'elle a elle-m??me arr??t?Šes ?  la majorit?Š des deux-tiers. Est-ce que cela signifieque les r?¨gles concernant l'?Šlection des Membres non-permanents,arr??t?Šes par l'Assembl?Še ?  la majorit?Š des deux-tiers, sont ?Šgale-ment obligatoires et ont ?Šgalement force de loi pour la minorit?Šqui a vot?Š contre ? Il ne peut ??tre douteux que la majorit?Š des deux-tiers lie laminorit?Š. Ni l'histoire, ni la r?Šdaction du Pacte justifierait un doutepareil. Et d'ailleurs si l'on n'accepte pas que la majorit?Š des deux tierslie la minorit?Š, comment est-ce qu'on explique le fait qu'une stipulationdu contraire ne figure nulle part dans le Pacte ? A plus forte raison,on peut maintenir, vu la disposition de l'article 5, paragraphe 1, quiexige l'unanimit?Š pour toutes les d?Šcisions du Conseil et de l'Assem-bl?Še, except?Š celles de proc?Šdure et relatives ?  des commissionsd'enqu??te, qu'on a express?Šment voulu, en ce qui concerne les

r?¨glesde l'?Šlection des Membres non-permanents, une majorit?Š qualifi?Še,en notre cas des deux-tiers, qui lie aussi la minorit?Š des votescontraires. Si on admet la conception d?Švelopp?Še ci-dessus, et si on admet?Šgalement, en contradiction avec M. Fran?§ois (1), que d'apr?¨sl'article 4, paragraphe ibu, l'Assembl?Še a vraiment la comp?Štence del?Šgislateur, on peut en d?Šduire une autre conclusion. (1) Fran?§ois, o. c., t. IÂŽ', p. 352, dit qu'en mati?¨re l?Šgislative, le vote dans l'Assembl?Še n'est pasobligatoire pour les Membres qui se sont abstenus, et en ce qui concerne le Conseil, pas obligatoirepour les Membres non repr?Šsent?Šs.



??? Du fait que le vote des deux-tiers de l'Assembl?Še relatif auxr?¨gles sur l'?Šlection des Membres non-permanents du Conseil lie laminorit?Š d'un tiers, il r?Šsulte que les Etats signataires du Pacte de laSoci?Št?Š des Nations ont d?Šl?Šgu?Š leur comp?Štence r?Šglementaire al'Assembl?Še. Et parce que ce vote des deux-tiers a force de loi pourle reste des votants et que ceux-ci n'ont nul recours a une autoritesup?Šrieure, l'Assembl?Še poss?¨de une comp?Štence r?Šglementaire ^quot;^Â°M.quot;Anzilotti, quoiqu'il ne puisse accepter la th?¨se selon laquelle ilexiste d?Šj?  des organes munis de comp?Štence r?Šglementaire et que desorganes pareils se trouvent aussi dans la Soci?Št?Š des Nations (i),avoue cependant que Â? les d?Šlib?Šrations de la majorit?Š de 1 Assembleeet celles du Conseil sont obligatoires pour les Membres dissidents ounon repr?Šsent?Šs, en vertu des normes que ces Membres ont accepteeseux-m??mes Â? (2). Nous ne comprenons donc pas que 1 auteur italiens'arr??te ici, au lieu de tirer les conclusions

de ce qu il a dit Im-meme.Quand M. Anzilotti admet comme nous que le vote de la majorit?Šdes deux-tiers, condition de validit?Š pour la d?Šcision des regiesd'apr?¨s l'article 4, paragraphe abid, lie la partie des membres qui resteil lui faut accepter aussi que la Soci?Št?Š des Nations plus exactementl'Assembl?Še, poss?¨de sur ce point, la comp?Štencenbsp;, Nous sommes tout persuad?Šs qu'il est assez difficile de tirer desconclusions des faits tout ?  fait nouveaux, devant lesquels on se trouveplac?Š. Surtout en droit des gens, o?š les notions se d?Šveloppent mces-Lmment, des conclusions nouvelles se pr?Š^^entent dont, a Pr^e-vue, l'acceptation para?Žt audacieuse. Cependant, avoir peur d accepterdes conclusions qui sont la cons?Šquence logique du d?Šveloppementconstant des relations internationales ne peut pas etre utile au d?Švelop-pement du droit des gens, protecteur unique des relations pacifiques des peuples et de la s?Šcurit?Š internationale. ??i r?Šsum?Š, on peut donc constater que l'article 4- P-agrap^eexamin?Š

avec les stipulations de l'article ^^tient un exemple ded?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire, cette --Pf^^ ^^^^^^^ Â?d?Šl?Šgu?Še par les Puissances signataires du Pacte de la Soci?Št?Š Nations ?  l'Assembl?Še.nbsp;jxUo-nfinn en La caract?Šristique du cas pr?Šsent, c'est que la jel gation en question, par hasard, ne provient pas ^e la Conferenc^ dans le Pacte p^ laLment en 1921. Les signataires or gmaires ont ^-c d?Šl?Šgu?Š a ^p?Štence d'amender le Pacte ?  l'Assembl?Še, art. 2b. et celle (1)nbsp;Anzilotti, o. c., p. 3oi. (2)nbsp;Anzilotti, o. c., p. 285.



??? us?Š de cette comp?Štence en ins?Šrant le paragraphe ibid. Vu du pointde vue du syst?¨me du droit, le pouvoir de l'Assembl?Še d'arr??ter lesr?¨gles d'?Šlection (par un vote ?  la majorit?Š) repose en derni?¨re instance?Šgalement sur la d?Šl?Šgation. Le?Šnbsp;Nous resterons encore sur le terrain de l'activit?Š de R?ŠdoLutiono. l'Assembl?Še et du Conseil de la Soci?Št?Š des Nations pourexaminer une forme sp?Šciale de d?Šcisions prises parl'Assembl?Še et le Conseil, savoir les r?Šsolutions. Le Conseil et l'Assembl?Še peuvent prendre des d?Šcisions qui ontdirectement force de loi et pour lesquelles la ratification ult?Šrieure dela part des gouvernements n'est plus requise. De par le vote m??medans l'organe qualifi?Š, ces d?Šcisions ont force de loi et peuvent toutde suite entrer en vigueur. Des d?Šcisions pareilles sont prises sousforme de r?Šsolutions et peuvent ??tre rev??tues du caract?¨re d'uner?Šglementation g?Šn?Šrale. La question ?  laquelle ?  pr?Šsent il faut r?Špondre est celle-ci : cesr?Šsolutions ont-

elles force de loi, quant ?  l'Assembl?Še, pour les Mem-bres qui ont vot?Š contre, ou qui ont ?Št?Š absents, et quant au Conseil,pour les Membres qui n'y sont pas repr?Šsent?Šs et pour ceux qui ontvot?Š contre, ou qui ont ?Št?Š absents ? Avant d'examiner la question ci-dessus, il nous semble indispen-sable de traiter d'abord une autre. Le Conseil et l'Assembl?Še de la Soci?Št?Š des Nations en prenantdes r?Šsolutions exercent-ils cette facult?Š comme la cons?Šquence d'unpouvoir l?Šgislatif dont ils sont investis ? Ou, en d'autres mots : lesr?Šsolutions prises par le Conseil et l'Assembl?Še sont-elles une sourcede normes juridiques, cr?Šent-elles du droit ? Il nous semble utile de donner d'abord la parole aux auteurs quitraitent ce sujet. Il est int?Šressant de suivre ici l'expos?Š deM. Anzilotti. Apr?¨s avoir d?Šclar?Š que l'organe international l?Šgislatifn'existe pas encore et qu'il restera encore tr?¨s longtemps une utopie,l'auteur continue : Â? La constitution de la Soci?Št?Š des Nations n'apas introduit d'innovation ?  cet

?Šgard. Nous avons d?Šj?  relev?Š combienil est erron?Š de voir dans les r?Šsolutions de l'Assembl?Še et du Conseilune source de normes juridiques. A part la fonction qu'ils peuventd?Šployer dans la solution d'un litige d?Štermin?Š, et sauf peut-??tre le cassp?Šcial pr?Švu dans l'alin?Ša 8 de l'article 22, qui n'a pas eu d'appli-cation pratique (1), Assembl?Še et Conseil sont simplement desorganes ex?Šcutifs : les d?Šlib?Šrations de ces corps, auxquelles le Pacte (1) Enfre-temps nous avons vu que cet article, lors de l'?Štablissement des mandats et lors del'?Šmancipation de l'Irak, a eu une application pratique.



??? attribue une valeur obligatoire, sont des dispositions concr?¨tes sur desprojets d?Štermin?Šs et sp?Šcifiquement pr?Švus par le Pacte lui-m??me :admission ou exclusion de membres; augmentation des membrespermanents ou ?Šlectifs du Conseil ; changement du si?¨ge de la Soci?Št?Šet quelques autres objets. En dehors de ces cas bien d?Štermin?Šs,l'Assembl?Še elle-m??me ne peut faire que des recommandations, m??melorsqu'il s'agit de mati?¨res, comme celles indiqu?Šes ?  l'article 23, quiconstituent des t??ches sp?Šcifiquement assign?Šes ?  la Soci?Št?Š : lepremier paragraphe de cet article dit express?Šment que l'action de laSoci?Št?Š s'exerce Â? sous la r?Šserve et en conformit?Š des dispositions desconventions internationales actuellement existantes ou qui_ serontult?Šrieurement conclues Â?, faisant allusion clairement ainsi ?  unproc?Šd?Š de formation juridique qui se d?Šveloppe ext?Šrieurement ?  la Soci?Št?Š m??me Â? (i).nbsp;, Une tout autre conception est d?Šfendue par M. Fran?§ois. Four lui,les d?Šcisions

prises par le Conseil et l'Assembl?Še sous forme de r?Šsolu-tions peuvent avoir le caract?¨re d'une r?Šglementation g?Šn?Šrale etavoir force de loi sans ratification ult?Šrieure par les gouvernements (2).Cependant, comme nous l'avons vu plus haut, M. Fran?§ois d?Šfend uneautre conception concernant les votes en mati?¨re l?Šgislative (3). Les auteurs allemands Sch??cking et Wehberg dans leur commen-taire sur le Pacte de la Soci?Št?Š des Nations d?Šclarent : Â? JederGliedstaat (de la Soci?Št?Š des Nations) musz also einen ordnungs-gem?¤sz gefaszten Beschlusz des V??lkerbundes, der dessen Kompetenznicht ??berschreitet, ohne weiteres als f??r sich verbindlich anerk^-nen Â? (4). Et comme conclusion ces auteurs d?Šclarent encore autrepart : Â? Also soweit die Akte des V??lkerbundes solchem oder einemeinzelnen Organe irgendeine Kompetenz zur Beschluszfassung zu-weist, bedarf es f??r den bindenden Charakter des Beschlusses keiner Ratifikation Â? (5).nbsp;, i j â€?nbsp;4. Van Vollenhoven, le regrett?Š

jurisconsulte n?Šerlandais mort pr?Šmatur?Šment, ne donne pas de r?Šponse p?Šremptoire a laquestion de savoir si les r?Šsolutions, du Conseil et de 1 Assembl?Še,sont obligatoires pour les membres sans approbation ouult?Šrieure. Dans une pr?Šface ?Šcrite par lui dans le livre de M Kluy-ver Â? Documents on the League of Nations Â?, il se pose cette question :Â? Are legislative rules of the Assembly binding on the Members of theLeague without any parliamentary approbation and national ratihcation (1)nbsp;Anzilotti, o. c., pp. 3oi et 3o2. (2)nbsp;Fran?§ois, o. c., f. IÂŽ'', p. 35o. (3)nbsp;Voir page 82, note in fine. (4)nbsp;Sch??cking und Wehbehg, o. c., p. m. (5)nbsp;Sch??cking und Wehberg, o. c., pp. 112 et 113.



??? (in contradistinction to the amendments of the Covenant provided byarticle 26 and to the conventions of Part XIII), or must they followthe ordinary ways of national approbation and ratification, therebeing nothing said to the contrary?... These questions are of vitalimportance Â? (1). Mais la r?Šponse ?  cette question, van Vollenhoven,manifestement, ne nous la donne h?Šlas pas. Apr?¨s l'opinion de tant d'autorit?Šs du droit des gens, quel peut??tre notre point de vue ?§n cette mati?¨re ? Nous pr?Šf?Šrons nous ranger ?  l'opinion de Fran?§ois et de Sch??ckinget de Wehberg, selon laquelle les r?Šsolutions prises par l'Assembl?Šesont rev??tues d'un caract?¨re de r?Šglementation g?Šn?Šrale. Nous nevoyons pas pourquoi refuser ?  l'Assembl?Še la facult?Š d'arr??ter desr?Šsolutions qui sont une source de droit pour les Membres de la Soci?Št?Šdes Nations. Une telle conception n?Šgative ne trouve aucun appuidans les stipulations du Pacte. D?Šj?  dans la session de la troisi?¨me Commission du 8 d?Šcembre1920,

M. Politis d?Šfendait la th?¨se que l'Assembl?Še, sans aucun doute,peut prendre des r?Šsolutions qui ont directement force de loi pour lesEtats Membres, ?Švidemment seulement dans les limites des stipula-tions du Pacte (2). Nous concluons donc, que l'Assembl?Še poss?¨de la comp?Štencer?Šglementaire et que les r?Šsolutions prises par cet organe (comme encertains cas sp?Šciaux par le Conseil) ont force de loi pour les Membresindividuels sans approbation ou ratification ult?Šrieure de leur part.Un exemple emprunt?Š ?  la pratique suivie par la Soci?Št?Š des Nationspeut l'illustrer. La seconde Assembl?Še en 1921 a adopt?Š des r?Šsolutionsrelatives ?  l'article 16 du Pacte. Ces r?Šsolutions n'ont pas obtenul'approbation ou ratification des Membres ; quand m??me elles ontpartiellement servi de directives lors de l'action de la Soci?Št?Š desNations dans le conflit italo-?Šthiopien ; l'ex?Šcution en a ?Št?Š une autre. De ces deux th?¨ses, selon lesquelles l'Assembl?Še est comp?Štentepour adopter des r?Šsolutions

rev??tues d'un caract?¨re de r?Šglementationg?Šn?Šrale, et que ces r?Šsolutions sont une source de droit et obligatoirespour les Etats Membres de la Soci?Št?Š sans qu'une approbation ouratification ult?Šrieure de leur part soit requise, il r?Šsulte qu'en mati?¨rede ces r?Šsolutions les Etats Membres de la Soci?Št?Š ont d?Šl?Šgu?Š certainpouvoir l?Šgislatif ?  l'Assembl?Še. Il y a donc, en effet, ici, un exemple (1)nbsp;Kluyver, o. c., pp. VI et VU. van Vollenhoven, o. c., t. Il, p. 559. (2)nbsp;Actes de la Premi?¨re Assembl?Še, S?Šance des Commissions, t. IÂŽ', pp. 3oo et suiv. M. Politisd?Šfendait cette th?¨se lors des d?Šbats dans la Premi?¨re Assembl?Še sur la question de savoir si la d?Šcisionsur l'institution d'une Cour internationale de justice devait ult?Šrieurement encore ??tre ratifi?Še parchacun des Etats Membres (comp, ci-dessus pp. 71 et 72).



??? de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire. Il va sans dire que leConseil et l'Assembl?Še ne se servent qu'assez rarement de cettecomp?Štence; mais le principe de la d?Šl?Šgation y est et en ce qmconcerne ces r?Šsolutions il y a des exemples qui peuvent le d?Šmontrer. En ce qui pr?Šc?¨de, le conflit italo-?Štbiopien et 1 action de la Soci?Št?Šdes Nations relative ?  ce conflit ont ?Št?Š d?Šj?  nomm?Šs. ^ Nous devons nous arr??ter encore quelque temps a ce conflitpour examiner si l'action de la Soci?Št?Š des Nations relative a ce conflitof?Žre aussi des exemples int?Šressants pour notre recherche. Il nous para?Žt inopportun de donner un aper?§u du confl^ italo-?Šthiopien d?¨s son origine jusqu'au moment o?š la Soci?Št?Š des Nationsen fut saisie. Nous nous en r?Šf?Šrons ?  ce sujet aux documents officielsde la Soci?Št?Š des Nations et des diff?Šrents gouvernements. Lors de ce conflit les organes suivants, 1 un apr?¨s 1 autre sontentr?Šs en action, savoir : le Conseil, l'Assembl?Še, le Comit?Š deCoordination et le Comit?Š

des XVIII. Le Comit?Šnbsp;Le premier organe int?Šressant ?  examiner est le denbsp;Comit?Š de Coordination. Coordination.nbsp;q^nbsp;^^^ l'Assembl?Še de la Soci?Št?Š des Nations, dans sa r?Šunion annuelle de septembre-octobre igS?”,s'est occup?Še tout sp?Šcialement du conflit italo-ethiopien.A part le travail ?Šchu au Comit?Š des XIII et ?  la Commission des VIune nouvelle commisson fut cr?Š?Še pendant la session poursuivie de1 Assembl?Še du 9 octobre igS?”. Pendant cette session, le Presidentinforma l'Assembl?Še que le Bureau avait d?Šcide ^e presenter al'Assembl?Še la proposition suivante, apr?¨s que le Conseil avaitconstat?Š l'agresseur, en vertu de la violation de 1 article 12 . Â? L'Assembl?Še, Â? avant pris connaissance des opinions exprim?Šes par les membresdu Conseil ?  la s?Šance tenue par ce dernier le 7 octobre 1935 ; Â?Prenant en consid?Šration les obligations qui incombent^ a^^^^membres de la Soci?Št?Š des Nations en vertu de 1 article x6 du Pacteet l'utilit?Š d'?Štablir une coordination des mesures

que chacun d eux envisagerait de prendre;nbsp;, Â? Emet le v?“u que les Membres de la Soci?Št?Šparties) constituent un comit?Š, compos?Š d'un d?Šl?¨gue P- ^tat ^Lsist?Š d'experts, en vue d'?Študier et de faciliter la coordinaW de cesmesures et, le cas ?Šch?Šant, d'attirer l'attention du Con eil oul'Assembl?Še sur toute situation qui requerrait leur examen. gt;gt; Le pr?Šsident de l'Assembl?Še en annon?§ant cette proposition avaitd?Šj?  d?Šdar?Š que le Comit?Š en formation ne serait un organe m de



??? l'Assembl?Še ni du Conseil. Il ne pouvait repr?Šsenter qvi'une Conf?Šrencedes Etats Membres de la Soci?Št?Š des Nations, lesquels se r?Šuniraientpour se concerter sur l'application, obligatoire pour chacun d'euxindividuellement, des dispositions de l'article 16 du Pacte. En met-tant cette proposition ?  l'ordre du jour, le Pr?Šsident, M. B?Šn?¨s,ajoutait encore que, proprement dit, il n'?Štait pas question ici d'uner?Šsolution de l'Assembl?Še dans le sens strict du mot, mais en fait d'uneinvitation que l'Assembl?Še adresserait aux Membres de la Soci?Št?Š. Apr?¨s que le d?Šl?Šgu?Š du gouvernement italien, le Baron Aloisi,eut formul?Š quelques protestations, M. B?Šn?¨s fit remarquer qu'il n'ya aucun organe de la Soci?Št?Š des Nations comp?Štent pour d?Šciderobligatoirement poxu* tous les membres de la Soci?Št?Š qu'un membre aviol?Š le Pacte. Les obligations de prendre part ?  une action commune,en cas d'une violation pareille, qui incombent aux Membres en vertude l'article 16, d?Šcoulent directement du

Pacte et doivent ??tre misesen vigueur par eux en vertu de la foi due aux trait?Šs. En ce qui concerne la nature de la proposition sur laquelle il seraitvot?Š, le Pr?Šsident estimait qu'elle ne pouvait ??tre consid?Šr?Še commeune r?Šsolution potu' laquelle l'unanimit?Š serait peut-??tre obligatoire,mais qu'elle n'?Štait qu'un simple v?“u. En ce sens, l'Assembl?Še a d?Šcid?Šet accept?Š la proposition avec un vote contraire et deux abstentions. Quelle peut ??tre la nature de cette proposition pr?Šsent?Še en formede v?“u par l'Assembl?Še aux Etats Membres de la Soci?Št?Š ? Il est int?Šressant de constater que ce v?“u adopt?Š par l'Assembl?Šene contient pas un mot qui puisse faire supposer qu'il est question defaire des r?¨glements obligatoires. La comp?Štence du comit?Š ?  cr?Šerse bornerait donc ?  ?Študier et ?  favoriser les mesures ?  prendre, et ? fixer l'attention du Conseil et de l'Assembl?Še sur toute situation quirequerrait leur examen. Le r?´le de ce comit?Š n'est donc en aucun cascelui de l?Šgislateur. Au

contraire, il n'est qu'une commission consul-tative. Le Comit?Š de Coordination peut pr?Šsenter aux Membres de laSoci?Št?Š des Nations des propositions, mais celles-ci ne sont pasobligatoires et les Membres n'ont pas le devoir de le suivre. L'Assem-l?Še elle-m??me s'est d?Šclar?Še incomp?Štente en ce qui concerne l'appli-cation de l'article 16. Le Comit?Š de Coordination ne poss?¨de donc pas de comp?Štencer?Šglementaire ; en cons?Šquence, il ne peut ??tre question de voir dansla relation Assembl?Še-Comit?Š de Coordination un exemple de d?Šl?Š-gation de comp?Štence r?Šglementaire. Quand un des ?Šl?Šments de lafigiu-e juridique, dans l'esp?¨ce : le pouvoir de r?Šglementation obli-gatoire, fait d?Šfaut, l'autre ?Šl?Šment, la d?Šl?Šgation de ce pouvoir est?Šgalement impossible. L'Assembl?Še elle-m??me n'est pas comp?Štenteet le Comit?Š de Coordination non plus.



??? Cependant, nous estimons que la figure Assembl?Še-Comit?Š deCoordination est beaucoup plus int?Šressante qu'elle ne semble ? premi?¨re vue. Incontestablement, le Comit?Š de Coordination n'?Štait pas munide comp?Štences l?Šgislatives ou ex?Šcutives autonomes. Ouand m??me(et cela est de fait, en tout cas) on a conf?Šr?Š au Comit?Š le droitd'examiner et de proposer dans une parfaite autonomie. Commeexaminateur des faits, comme organe consultatif des propositions, leComit?Š de Coordination n'est subordonn?Š ?  qui que ce soit. Car, comme le Pr?Šsident de l'Assembl?Še, M. B?Šn?¨s, le d?Šclaraexpress?Šment, ce Comit?Š n'est un organe ni de l'Assembl?Še ni du Conseil.Il peut donc travailler en une compl?¨te ind?Špendance et du Conseil etde l'Assembl?Še. Or, quoique le Comit?Š de Coordination ne soif pasun organe l?Šgislatif et que l'Assembl?Še ne lui ait pas d?Šl?Šgu?Š, ni n'aitpu lui d?Šl?Šguer une comp?Štence pareille, il y a cependant quelquespouvoirs que les Membres ont conf?Šr?Šs au Comit?Š, com.me

nous venonsde l?Š d?Šmontrer. Il y a donc une d?Šl?Šgation des membres au Comit?Š de Coordination.Et quoique cette d?Šl?Šgation ne ressemble en aucun point de vue ?  lad?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire, nous avons cependant estim?Šqu'il ?Štait int?Šressant de la traiter ici parce qu'elle est un sympt?´me.Un sympt?´me de cette tendance que nous avons d?Šj?  signal?Še au d?Šbutde notre liwe et qui, ?  pr?Šsent, se montre sur tout le terrain du droit,aussi du droit des gens. Evidemment, ce n'est qu'un sympt?´me assezvague, un effort assez faible, mais quand m??me cette figure constitueun progr?¨s remarquable sur la voie du d?Šveloppement du droit desgens. Car, ici, il ne s'agit plus d'une commission internationalequelconque dont l'int?Šr??t et l'importance politiques ne sont quem?Šdiocres ; ici il va d'un organe cr?Š?Š en fait â€” sinon formellement --par la Soci?Št?Š des Nations et qui a jou?Š un r?´le tr?¨s important dansun conflit entre deux de ses Membres. Le Comit?Šnbsp;Du m??me conflit italo-?Šthiopien date

un autre organe ^^^ . nouveau, c'est-? -dire le Comit?Š des Dix-Huit.Dix-Huit.nbsp;Parce que le Comit?Š de Coordination â€” dans lequel tous les membres de la Soci?Št?Š, exception faite des deuxbellig?Šrants, ?Štaient repr?Šsent?Šs â€” ?Štait en cons?Šquence uncorps trop volumineux pour aboutir ?  des r?Šsultats pratiques, on d?Šcidade constituer un comit?Š de travail compos?Š d'abord de seize et apr?¨sde dix-huit membres et d?Šnomm?Š dor?Šnavant Â? Comit?Š des Dix-Huit Â?. D'apr?¨s le Livre blanc du gouvernement n?Šerlandais (i), le modede travail de ce Comit?Š des Dix-Huit ?Štait le suivant : Le Comit?Š (i) Du 14 novembre igSS, p. 9.



??? avait comme t??che d'?Šlaborer les propositions. Celles-ci furent apr?¨sapprouv?Šes par le Comit?Š de Coordination au grand complet, ?  moinsque l'autorisation pour l'approbation n'e??t ?Št?Š conf?Šr?Še pr?Šalablementau Comit?Š des Dix-Huit. Relativement ?  l'exemple pr?Šc?Šdent, nous devons nous poser lesdeux questions suivantes : le Comit?Š des Dix-Huit poss?Šdait-il unecomp?Štence r?Šglementaire autonome et, si la r?Šponse est affirmative,cette comp?Štence r?Šglementaire lui a-t-elle ?Št?Š d?Šl?Šgu?Še par le Comit?Šde Coordination ? Les fonctions du Comit?Š des Dix-Huit ?Štaient originairement denature consultative et non l?Šgislative. On a institu?Š le Comit?Š desDix-Huit, parce que le Comit?Š de Coordination ?Štait trop grand etn'?Štait pas propre ?  aboutir assez vite ?  des conclusions pratiques.En principe, le Comit?Š des Dix-Huit ne poss?Šdait pas d'autres com-p?Štences que celles que poss?Šdait le Comit?Š de Coordination. Toutcomme ce dernier, le Comit?Š des Dix-Huit devait arr??ter

et pr?Šsenterdes propositions qui devaient obtenir l'approbation du Comit?Š duquelil est provenu. Il n'avait donc qu'un travail pr?Šparatoire pour d?Šchar-ger le Comit?Š de Coordination. Jusqu'ici on ne saurait donc parlerd'une comp?Štence r?Šglementaire du Comit?Š des Dix-Huit. Il ?Štaitmuni des m??mes comp?Štences que le Comit?Š de Coordination. Cependant, il y a lieu de ne pas tirer trop vite des conclusions.Car, dans le texte officiel du Livre Blanc n?Šerlandais il y a quelquesmots remarquables. En traduction fran?§aise il est dit : Â? Le Comit?Šdes Dix-Huit ?Šlaborait les propositions, tandis que celles-ci furentratifi?Šes apr?¨s par le Comit?Š de Coordination complet, ?  moins qu'uneautorisation pour une ratification pareille n'e??t ?Št?Š donn?Še pr?Šalable-ment au Comit?Š des Dix-Huit Â? (i). Cette derni?¨re stipulation ?  partir de Â? ?  moins que... Â? vaut biend'??tre examin?Še. Quelle peut ??tre la signification de cette derni?¨repartie de la phrase ? La phrase constate d'abord une r?¨gle g?Šn?Šrale : le

Comit?Š desDix-Huit ?Šlaborera des propositions qui doivent ??tre approuv?Šespar le Comit?Š de Coordination. Mais dans la seconde et derni?¨repartie de la phrase, la possibilit?Š a ?Št?Š laiss?Še ouverte, que le Comit?Šdes Dix-Huit arr??te non seulement des propositions provisoires quin'entreront en vigueur qu'apr?¨s adoption par le Comit?Š de Coordi-nation, mais aussi des d?Šcisions qui n'ont plus besoin d'??tre soumises?  l'approbation du Comit?Š de Coordination. Du fait de l'adoption deces d?Šcisions par le Comit?Š des Dix-Huit, celles-ci sont compl?¨tes etpeuvent entrer en vigueur. La possibilit?Š d'une comp?Štence pareille du (i) Livre Blanc du Gouvernement n?Šerlandais du 14 novembrenbsp;p. 9.



??? Comit?Š des Dix-Huit a ?Št?Š pr?Švue. Th?Šoriquement, le Comit?Š desDix-Huit peut donc avoir, pour des cas sp?Šciaux et bien d?Šfinis, lacomp?Štence d'arr??ter lui-m??me des d?Šcisions, sans qu'il lui failleobtenir ult?Šrieurement l'approbation du Comit?Š de Coordination.Toutefois, ces propositions ne sont pas plus obligatoires pour lesmembres de la Soci?Št?Š des Nations que celles du Comit?Š de Coordi-nation. En restant sur le terrain purement th?Šorique on ne peut, de ce quipr?Šc?¨de, tirer que cette conclusion qu'une esp?¨ce de comp?Štencer?Šglementaire autonome, qui dans des cas sp?Šciaux peut ??tre exerc?Šepar le Comit?Š des Dix-Huit, lui a ?Št?Š conf?Šr?Še par le Comit?Š deCoordination. Jusqu'?  pr?Šsent nous n'avons examin?Š que les possibilit?Šs th?Šo-riques de cette stipulation. Nous aurons ?  quitter maintenant lath?Šorie pour voir si peut-??tre aussi la pratique en a accept?Š les cons?Š-quences. En d'autres mots : est-ce qu'on s'est arr??t?Š ?  cette possi-bilit?Š th?Šorique, ou a-t-on donn?Š ?  cette

possibilit?Š th?Šorique la chancede se r?Šaliser ? Nous estimons que, ?Šgalement en fait, le Comit?Š desDix-Huit a us?Š de la comp?Štence lui d?Šl?Šgu?Še en th?Šorie. Lorsque le Comit?Š de Coordination se r?Šunit de nouveau le3i octobrenbsp;les gouvernements de presque tous les Etats Mem- bres de la Soci?Št?Š avaient express?Šment afiirm?Š, par lettre ou par t?Šl?Š-gramme, au Secr?Štariat de la Soci?Št?Š des Nations, qu'ils feraient toutce que leurs d?Šl?Šgu?Šs avaient d??ment d?Šclar?Š ?  Gen?¨ve : applicationdes sanctions contre l'Italie. Les trois Etats Â? d?Šserteurs Â?, l'Albanie,la Hongrie et l'Autriche, qui d?Šj?  dans l'Assembl?Še s'?Štaient d?Šclar?Šscontre les mesures ?  prendre contre l'Italie, n'avaient trouv?Š d'appuique chez le Paraguay (i). Mais pas moins de quarante-neuf Etats,Membres de la Socik?Š promirent express?Šment d'observer les obli-gations d?Šcoulant de l'article 16, de sorte que le 2 novembre, leComit?Š de Coordination pouvait clore ses travaux, apr?¨s avoir d?Šclar?Šque les sanctions

?Šconomiques devaient entrer en vigueur le 18 novembre.nbsp;. . Il va sans dire, vu l'extr??me importance de ces d?Šcisions, quetoutes sortes de questions se pr?Šsentaient relativement ?  l'ex?Šcutiondes sanctions. Le Comit?Š de Coordination les r?Šsolvait en partie etautorisait, pour une autre partie, le Comit?Š des Dix-Huit ?  les acheverapr?¨s consultation de quelques commissions d'experts. Â? Zoo konden verschillende problemen over de uitwerking derfinancieele en economische sanctiemaatregelen op het dearingverkeer (1) D?Šj?  un an avant, cet Etat avait renonc?Š ?  sa qualit?Š de Membre de la Soci?Št?Š des Nations?  cause de l'application mod?Šr?Še par la Soci?Št?Š de sanctions contre le Paraguay lors de son conflitavec la Bolivie, dont une prohibition d'exportation d'armes au Paraguay ?Štait la consequence.



??? met Itali??, over de levering van onder het uitvoerverbod vallendegrondstoffen aan staten, die niet aan de sancties deelnemen, en overenkele afwijkingen van het verbod van den invoer van Italiaanschewaren met het oog op reeds in Itali?? gedane en geheel of gedeeltelijkook reeds aan Itali?? betaalde bestellingen, binnen korten tijd geregeldworden. Â? E?Šn belangrijke kwestie was er echter, die de Co??rdinatie-commissie ter verdere behandeling aan de Commissie van Achttientoevertrouwde en waaromtrent thans nog geen definitieve beslissingis gevallen : de uitbreiding van de op 19 October voorloopig vast-gestelde lijst van grondstoffen, waarvan de uitvoer naar Itali?? verbodenzal zijn. Op voorstel van den Canadeeschen gedelegeerde, Riddell,besloot de Commissie van Achttien deze lijst uittebreiden met steen-kolen, petroleum, staal en ijzer, doch met dit belangrijke voorbehoud,dat deze uitbreiding eerst van kracht zal worden, wanneer uit dehouding der niet-Volkenbondsstaten, die deze grondstoffen

voort-brengen, zal zijn duidelijk geworden, dat ook deze uitvoerverbodeninderdaad redelijke kans op doeltreffendheid zouden bezitten Â? (1). Voici donc deux exemples donnant la preuve qu'aussi dans lapratique le Comit?Š des Dix-Huit a ?Št?Š muni d'une esp?¨ce de comp?Š-tence r?Šglementaire. De tout ce qui pr?Šc?¨de, il r?Šsulte que le Comit?Š des Dix-Huit aposs?Šd?Š pour certains cas une esp?¨ce de comp?Štence r?Šglementaireautonome et que c'est seulement le Comit?Š de Coordination qui peutla lui avoir d?Šl?Šgu?Še. A juste titre on pourra nous faire cette objection : le Comit?Š deCoordination ne poss?Šdant pas lui-m??me une comp?Štence r?Šglementaire,comment pouvait-il transmettre alors ?  un autre organe une comp?Š-tence qui ressemble ?  la comp?Štence r?Šglementaire ? La fameuse r?¨gledu droit romain : nemo pLii?  juri?Š in alium tran? ferre potest quam ip? chabet ne vaut-elle pas pour le droit des gens ? Incontestablement, ici se pr?Šsente une antith?¨se entre la r?¨gle dudroit romain et

l'exemple de la Soci?Št?Š des Nations que nous venonsde signaler. Car, il est de fait que le Comit?Š de Coordination neposs?¨de pas une comp?Štence r?Šglementaire, tandis que le Comit?Š desDix-Huit poss?¨de une comp?Štence ressemblant ?  celle-ci. Nous n'avons donc qu'?  accepter cette nouvelle figure juridique,quelque extraordinaire qu'elle soit, figure qui entre temps n'est pastellement extraordinaire, parce que la comp?Štence du Comit?Š des (1) Jhr. Mr. Dr. B. de JoNG van Beek en Donk : De Conferentie der Volkenhond?Š?Štaten voor deMnctiemaatregelen legen Itali??, dans Â? De Volkenbond Â?, iiÂ? ann?Še, nÂ° 2, novembre ig55, p. 67.



??? Dix-Huit n'est qu'une esp?¨ce ou plut?´t une tentative de comp?Štencer?Šglementaire autonome. Nous ne pouvons pas encore quitter le champs des mesures que laSoci?Št?Š pourra prendre contre un Etat agresseur ?  titre de sanctions. Leanbsp;Nous visons les amendements que la seconde Assem- Amendement?Š y^g^nbsp;jg gg^ session de 1921, a adopt?Šs pour modifier llTlcU^^ l'article 16 du Pacte. Et quoique ces modifications nede 1921.nbsp;soient pas encore entr?Šes en vigueur, elles sont tellement int?Šressantes qu'elles m?Šritent d'??tre soumises ?  unexamen. La seconde Assembl?Še en 1921 a adopt?Š les amendements suivantsrelatifs ?  l'article 16 : Â? Le troisi?¨me alin?Ša de l'article 16 sera r?Šdig?Š comme suit :Â? Le Conseil doit notifier ?  tous les Membres de la Soci?Št?Š la date?  laquelle il recommande d'appliquer les mesures de pression ?Šcono-mique vis?Šes au pr?Šsent article. Â? Le quatri?¨me alin?Ša de l'article 16 sera r?Šdig?Š comme suit :Â? Toutefois, si le Conseil jugeait que, pour certains

Membres,l'ajournement, pour une p?Šriode d?Štermin?Še, d'une quelconque de cesmesures d??t permettre de mieux atteindre l'objet vis?Š par les mesuresmentionn?Šes dans le paragraphe pr?Šc?Šdent, ou f??t n?Šcessaire pourr?Šduire au minimum les pertes et les inconv?Šnients qu'elles pourraientleur causer, il aurait le droit de d?Šcider cet ajournement. Â? Les derniers mots de cet alin?Ša : Â? il aurait le droit de d?Šcidercet ajournement Â? valent bien pour notre expos?Š d'??tre examin?Šs. Les amendements ne sont pas encore entr?Šs en vigueur. Pour notreexamen acceptons pour un moment que ces amendements ont ?Št?Š bienratifi?Šs par les Etats Membres de la Soci?Št?Š et ont d?Šj?  force de loi. Les amendements ?  l'article 16 ont ?Št?Š adopt?Šs dans la trenti?¨mesession de la seconde Assembl?Še au 4 octobre 1921 et devraient ??trejoints aux stipulations d?Šj?  existantes de l'article 16, apr?¨s ratificationpar les Etats Membres. Qu'est-ce que les Etats Membres ont d?Šcid?Š en arr??tant cette nouvelle r?Šdaction ?

D'apr?¨s le nouvel alin?Ša qui sera joint au paragraphe 3 del'article 16, le Conseil aura le devoir d'informer tous les Membres dela Soci?Št?Š la date ?  laquelle il recommande d'appliquer les mesuresde pression ?Šconomique vis?Šes au pr?Šsent article. Cet article ne contient qu'une recommandation de la part duConseil aux Etats Membres de la Soci?Št?Š. Toutefois, dit le nouvel alin?Ša qui sera joint au paragraphe 4 de l'article 16, si le Conseil



??? estimait que, pour certains Membres, l'ajournement, pour une p?Šrioded?Štermin?Še, d'une quelconque de ces mesures, d??t permettre de mieuxatteindre l'objet vise par ces mesures mentionn?Šes dans le paragraphepr?Šc?Šdent, ou f??t n?Šcessaire pour r?Šduire au minimum les pertes et lesinconv?Šnients qu'elles pourraient leur causer, il aurait le droit de d?Šcider cet ajournement. Par cette stipulation, les Etats Membres de la Soci?Št?Š ont creeun nouveau droit pour le Conseil. Ind?Špendamment de l'Assembl?Še,c'est-? -dire de tous les Membres de la Soci?Št?Š, le Consed peut Dans le cas en question, sans ing?Šrence ou ratification ult?Šrieurede la part de l'Assembl?Še, les d?Šcisions du Conseil auront force de loiet pourront entrer en vigueur. Du moment qu'un ajournement desmesures de pression ?Šconomique lui semble bon, le Conseil peut d?Šcidercet ajournement sans aucune approbation de la part de l'Assembl?Še.Il va sans dire que nous avons ici un pouvoir qui a ?Št?Š conf?Šr?Š par

l'Assembl?Še au Conseil. Cependant, cette comp?Štence d?Šl?Šgu?Še par 1 Assemblee au Conseilest-elle de nature ex?Šcutive ou l?Šgislative ? Peut-on dire que le Conseil,en dispensant certains Membres des mesures ?Šconomiques ?  prendre,exerce une comp?Štence r?Šglementaire et non un pouvoir ex?Šcutif? En g?Šn?Šral, le pouvoir l?Šgislatif contient-il aussi la comp?Štence de dispenser des lois et des r?¨glements ? Les auteurs de droit public sont divis?Šs ?  ce sujet. Le Fran?§aisM Bivort s'exprime dans son Â? Commentaire sur la Constitution Â?comme suit : Â? En effet, dispenser, n'est que l'ex?Šcution de la loidans le cercle qu'elle a ?Štabli Â? (i). Cette opinion a ?Št?Š aussi d?Šfenduepar Oppenheim. D'apr?¨s ces auteurs, la dispense des lois et r?¨glementsest un acte ?Šmanant non du pouvoir l?Šgislatif, mais du pouvoir Une construction juridique pareille cependant nous sembleinacceptable, car elle n'est pas conforme ?  la r?Šalit?Š. L?Šgif?Šrer n'est pas seulement l'acte d'arr??ter et de

promulguerdes lois que les citoyens ont ?  observer. Ce pouvoir est seulement laface de la m?Šdaille ; le revers a encore un autre sens. L?Šgif?Šrer veutdire aussi : faire des lois ou des r?¨glements qui dispensent certainscitoyens ou pour certains cas de l'observation des lois ou de certainesstipulations des lois qui pour des cas sp?Šciaux seraient injustes etin?Šquitables. Nous pr?Šf?Šrons donc suivre en cette mati?¨re Kranenburg qui,apr?¨s avoir d?Šmontr?Š l'inexactitude de la th?Šorie de Bivort et de (i) Cit?Š par Kranenburg, o. c., t. Iquot;, p. 119-



??? Oppenheim, declare que la dispense n'esf pas l'ex?Šcution de la loi;elle est plut?´t le compl?Šment du pouvoir l?Šgislatif pour pourvoir auximperfections inh?Šrentes ?  ce pouvoir (i). Retoiu-nons ?  notre exemple de la comp?Štence conf?Šr?Še au Conseild'apr?¨s les amendements de 1921 ?  l'article 16. Nous estimons quece qui vaut pour le droit public, vaut ?Šgalement pour le droit des gens.Si le pouvoir de dispenser des lois et des r?¨glements est une comp?Š-tence qui d?Šcoule du pouvoir l?Šgislatif lui-m??me, la comp?Štenceconf?Šr?Še au Conseil de la Soci?Št?Š des Nations de dispenser certainsmembres de l'application des m.esures de pression ?Šconomique est?Šgalement de nature l?Šgislative et non ex?Šcutive. De ce qui pr?Šc?¨de il r?Šsulte que le Conseil, d'apr?¨s l'alin?Ša nouveaujoint par les amendements ?  l'article 16, et apr?¨s ratification de cesamendements par les Etats Membres, sera muni d'une comp?Štencer?Šglementaire, la facult?Š de dispenser faisant partie de cettecomp?Štence. Il r?Šsulte ensuite, que

cette comp?Štence a ?Št?Š conf?Šr?Še au Conseilpar l'Assembl?Še. Et en somme, que le Conseil poss?¨de cette comp?Š-tence, qu'il peut l'exercer, sans que ses d?Šcisions doivent ult?Šrieure-ment ??tre ratifi?Šes ou approuv?Šes par l'Assembl?Še ou les EtatsMembres. Du moment que les amendements de 1921 seront ratifi?Šs par lesEtats Membres, nous aurons ici un exemple de d?Šl?Šgation de comp?Š-tence r?Šglementaire. En cette mati?¨re, o?š l'approbation ou la ratifi-cation par les Etats Membres ne sont pas requises pour les d?Šcisionsprises par le Conseil, le Conseil poss?¨de une comp?Štence r?Šglementaireautonome. Jusqu'?  pr?Šsent, exception faite de la ratification par quelquesEtats parmi lesquels figurent les Pays-Bas, les amendements de 1921n'ont pas encore ?Št?Š ratifi?Šs. L'article 26nbsp;Pour terminer notre expos?Š des diff?Šrents exemples du Pacte. jjg d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire en droit desgens, nous aurons encore ?  examiner le dernier articledu Pacte de la Soci?Št?Š des Nations, savoir

l'article 26. Int?Šressant pour notre recherche n'est pas seulement le premierparagraphe de cet article, qui est r?Šdig?Š comme suit : Â? Les amendements au pr?Šsent Pacte entreront en vigueur d?¨sleur ratification par les Membres de la Soci?Št?Š, dont les repr?Šsentantscomposent le Conseil, et par la majorit?Š de ceux dont les repr?Šsentantsforment l'Assembl?Še. Â? (1) Kranenburg, o. c., t. Iquot;, p. 119-



??? Le second paragraphe est ?Šgalement important : Â? Tout Membre de la Soci?Št?Š est libre de ne pas accepter lesamendements apport?Šs au Pacte, auquel cas il cesse de faire partiede la Soci?Št?Š. Â? Le principe g?Šn?Šral du premier paragraphe c'est que la majorit?Šlie la minorit?Š. Quand il s'agit de l'entr?Še en vigueur des amendements,l'unanimit?Š des ratifications n'est pas requise. En effet, ce n'est pas la majorit?Š absolue qui suffit afin que lesam-endements entrent en vigueur. La ratification par tous les Membresqui forment le Conseil et par la majorit?Š des Membres qui formentl'Assembl?Še est obligatoire afin que les amendements entrent en vigueur.Sans une majorit?Š qualifi?Še il n'y a donc point d'incorporation des amendements dans le Pacte. Quelle est, apr?¨s cette introduction, la signification de la stipu-lation de l'article 26 que la majorit?Š qualifi?Še engage la minorit?Š ? Quand des individus dans une soci?Št?Š ou association priv?Še con-viennent que les d?Šcisions ?  prendre seront

arr??t?Šes ou ?  la majorit?Šabsolue ou ?  la majorit?Š qualifi?Še, la minorit?Š s'oblige tacitement dese conformer ?  la d?Šcision de la majorit?Š. Un organe sup?Šrieurauquel cette minorit?Š peut s'adresser pour obtenir une autre d?Šcisionn'existe pas. La minorit?Š ne peut faire que deux choses : ou seconformer ?  la d?Šcision de la majorit?Š â€” elle s'est engag?Še ?  suivrecette conduite ^ ou bien sortir de la soci?Št?Š. Du moment qu'on accepte le principe que la majorit?Š, absolue ouqualifi?Še, engage la minorit?Š et que cette derni?¨re doit se conformeraux d?Šcisions de la majorit?Š, cela ne signifie autre chose que ceci :que la minorit?Š conf?¨re tacitement ?  la majorit?Š le droit d'arr??ter desd?Šcisions obligatoires pour le tout, donc aussi pour la minorit?Š. Si le pr?Šc?Šdent est juste, nous ne pouvons voir en cette figurequ'une d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire. Appliquons cette th?Šorie ?  l'article 26 de la Soci?Št?Š des Nations. Le Pacte de la Soci?Št?Š des Nations est un trait?Š internationald?? aux

signatures et ratifications des Etats. Ces Etats ont stipul?Š quepour toutes les d?Šcisions, except?Š celles relatives ?  la proc?Šdure,l'unanimit?Š sera conditio /ine qua non. Mais apr?¨s un vote unanime, cesd?Šcisions, exception faite des r?Šsolutions, doivent encore pour leurmise en vigueur ??tre ratifi?Šes par les Etats Membres de la Soci?Št?Š.Il va sans dire, que sur ce terrain on ne saurait gu?¨re trouver d'exem-ples de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire. Cependant ces m??mes Etats signataires du Pacte ont stipul?Šdans l'article 26, que les amendements au Pacte entreront en vigueuraussit?´t apr?¨s leur ratification par les Membres composant le Conseilet par la majorit?Š composant l'Assembl?Še.



??? Tout membre de la Soci?Št?Š est libre de ne pas accepter lesamendements; mais en ce cas, il doit tirer les conclusions de sonrefus et sortir de la Soci?Št?Š des Nations. A premi?¨re vue, il semble qu'il s'agit ici de d?Šl?Šgation de comp?Š-tence r?Šglementaire. Cependant, nous estimons qu'il n'en est pas ainsi,vu la stipulation du second paragraphe de l'article 26 disposantqu'un membre, tout en restant libre de ne pas accepter les amendements,cesse, en cas de refus, de faire partie de la Soci?Št?Š. Cependant, tout cela n'emp??che pas que la majorit?Š peut faireentrer un amendement en vigueur. Certes, d'apr?¨s la nouvelle r?Šdactiondu troisi?¨me et du dernier alin?Ša de l'article 26, disposant : Â? LeSecr?Štaire g?Šn?Šral informe les Membres de l'entr?Še en vigueur d'unamendement. Tout Membre de la Soci?Št?Š, qui n'a pas ?  ce momentratifi?Š l'amendement, est libre de notifier, dans l'ann?Še au Secr?Štaireg?Šn?Šral, son refus de l'accepter. Il cesse, en ce cas, de faire partie dela Soci?Št?Š Â?, la chose devient tout autre.

Car, d'apr?¨s cette nou-velle r?Šdaction, il ne s'agit plus pour un Membre de choisir entre cesdeux alternatives, accepter les amendements, ou sortir de la Soci?Št?Šdes Nations. Seulement, dans le cas o?š un Membre notifie expres-s?Šment au Secr?Štaire g?Šn?Šral qu'il n'accepte pas les amendements,il cesse de faire partie de la Soci?Št?Š des Nations. S'il ne notifiepas son refus officiel, il reste membre de la Soci?Št?Š des Nations.En ce cas, si les amendements ont obtenu le nombre de ratificationsprescrit, il doit se conformer ?  ces nouvelles dispositions. Ici, il s'agit donc, en effet, d'une v?Šritable comp?Štence r?Šglemen-taire, exerc?Še par une majorit?Š qualifi?Še des Membres de la Soci?Št?Šdes Nations. Car, les amendements ratifi?Šs par une majorit?Š qualifi?Šedes Membres sont ?Šgalement obligatoires pour les Membres qui ne lesont pas ratifi?Šs et qui n'ont pas notifi?Š leur refus au Secr?Štaire g?Šn?Šral.Etant libres de notifier ou non leur refus au Secr?Štaire g?Šn?Šral, lesxMembres qui n'ont pas ratifi?Š les amendements,

dans le premier cas,cessent de faire partie de la Soci?Št?Š des Nations, dans le second cas,continuent de faire partie de la Soci?Št?Š dL;s Nations, et alors, en cons?Š-quence, sont soumis aux amendements ratifi?Šs par la majorit?Š qualifi?Šedes Membres de la Soci?Št?Š des Nations.



???



??? CHAPITRE IL ANALYSE JURIDIQUE. Apr?¨s l'expos?Š au chapitre pr?Šc?Šdent des diff?Šrents cas dans les-quels la d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire peut ??tre d?Šmontr?Še,ou qui ?  premi?¨re vue ressemblent ?  cette figure juridique, nous nousproposons de traiter, dans ce chapitre, la nature juridique de cesexemples. Et en analysant ces diff?Šrents exemples nous les compare-rons les uns avec les autres, en en d?Šmontrant les analogies et lesdiff?Šrences. Nous en donnerons donc une ?Štude juridique comparative. Avant tout, on peut d?Šj?  constater qu'il n'y a pas deux exemplesde d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire en droit des gens qui soientcompl?¨tement identiques. Comme sur tout terrain du droit qui setrouve dans un ?Štat de d?Šveloppement croissant et continu, le droitdes gens, qui lui aussi se trouve dans un ?Štat de d?Šveloppement con-tinuel, donne la preuve que la m??me id?Še est r?Šalis?Še de mani?¨resdiff?Šrentes. La Cha?Š?Še aux Pour commencer, il y a les deux cas

d'arbitrage,^'^Aif^^ ^^ 'nbsp;dans l'affaire de la chasse aux phoques dans la mer turque'^'^nbsp;Behring, de 1893, l'autre dans l'affaire gr?Šco-turque de 1901. Dans les deux cas, nous voyons la d?Šl?Šgation decomp?Štence r?Šglementaire se pr?Šsenter lors d'une affairearbitrale. Tant dans l'affaire de la chasse aux phoques que dansl'affaire gr?Šco-turque, une Cour d'arbitrage, institu?Še ah hoc, estmunie, par les Etats recourant ?  une sentence arbitrale, de la comp?Š-tence sp?Šciale d'arr??ter des r?¨gles pour l'avenir. Ici, plusieurs choses importantes se pr?Šsentent. D'abord celle-ci :?  une Cour arbitrale institu?Še ad hoc, qui aura comme t??che principalede rendre une sentence conform?Šment aux r?¨gles existantes du droitsur le point en litige, on conf?¨re, ?  c?´t?Š de ce pouvoir judiciaire, lacomp?Štence d'arr??ter des r?¨gles obligatoires pour les deux parties dansl'avenir. Et d?Šj? , pr?Šalablement, les deux parties en litige s'engagentexpress?Šment ?  se conformer aux r?¨gles d??ment arr??t?Šes par la Cour.Les deux Cours,

celle dans l'affaire de la chasse aux phoques et celledans l'affaire gr?Šco-turque, ont donc cette chose importante en communqu'elles ne sont pas seulement juges ou arbitres, mais aussi l?Šgislateurs.



??? Pour chaque juriste qui a ?Št?Š ?Šduqu?Š dans la doctrine de la s?Špa-ration des pouvoirs, cette attribution de comp?Štence r?Šglementaire?  une Cour arbitrale est excessivement int?Šressante et constitue uneinnovation des plus importantes. La Cour d'arbitrage dans l'affaire de la chasse aux phoques a ?Št?Šinstitu?Še par un accord compromissoire sign?Š le 29 f?Švrier 1892. Celledans l'affaire gr?Šco-turque ?Štait pr?Švue par le trait?Š de paix entre laGr?¨ce et la Turquie, du 4 d?Šcembre 1897 (art. ibjo art. 11/^) et serait,le cas ?Šch?Šant, compos?Še des repr?Šsentants des six Grandes Puissances?  Constantinople. En ce qui concerne l'institution de ces deux Cours d'arbitrage, ladiff?Šrence se manifeste en ceci : la Cour dans l'affaire de la chasseaux phoques est sortie d'un accord compromissoire sign?Š express?Šmentet uniquement pour ce cas sp?Šcial, tandis que la Cour dans l'affairegr?Šco-turque avait ?Št?Š d?Šj?  institu?Še en principe par un trait?Š de paix,mais ne fonctionnerait que du moment que les

deux Etats manifeste-ment ne sauraient pas tomber d'accord par la voie de n?Šgociationsdirectes. Si les deux Cours d'arbitrage diff?¨rent au point de vue de leurfondation, elles ne sont point diff?Šrentes en ce qui concerne leurtravail et leurs attributions. Les deux Cours devaient arr??ter desr?¨glements pour l'avenir, â– â€” seulement la premi?¨re devait le faire apr?¨savoir rendu pr?Šalablement une v?Šritable sentence arbitrale. Tantpour la chasse aux phoques dans la mer Behring que pour les rapportsconsulaires gr?Šco-turcs, elles ?Štaient charg?Šes d'arr??ter des r?¨glementsqui auraient force de loi pour les deux parties litigantes sans quecelles-ci dussent encore donner leur approbation, et qui entreraienten vigueur sans ratification de la part des deux parties. La construction juridique de ces deux cas d'arbitrage est donc lasuivante. Deux Etats souverains, et non subordonn?Šs ?  qui que ce soit,ont un litige. Pour mettre fin ?  une telle situation pr?Šjudiciable ?  leursrelations r?Šciproques, ils portent leur

diff?Šrend devant une Courd'arbitrage, lui demandant de rendre justice et de clore le conflit.Au lieu d'?Štablir eux-m??mes, par des n?Šgociations directes les r?¨glesd'apr?¨s lesquelles ils s'engagent ?  se conduire dans l'avenir, ilschargent la Cour d'arbitrage d'?Štablir ces r?¨gles, s'obligeant de leurpart ?  s'y conformer sans approbation ou ratification ult?Šrieure. Voici la grande innovation que pr?Šsentent ces deux exemples.Deux Etats souverains c?¨dent leur propre comp?Štence r?Šglementaire,non pas ?  un nouvel organe l?Šgislatif, mais ?  une Cour d'arbitrage.Ces deux exemples de comp?Štence r?Šglementaire conf?Šr?Še ?  une Courd'arbitrage d?Šmontrent juste le contraire de la s?Šparation des pouvoirs.C'est pour cela qu'ils sont tellement int?Šressants. Et ils le sont ? 



??? plus forte raison qu'ils se sont pr?Šsent?Šs d?Šj?  ?  la fin du si?¨cle pass?Š,?Špoque ?  laquelle le droit des gens n'avait pas encore atteint le degr?Šde d?Šveloppement qu'il a atteint en nos jours. Depuis ces deux cas, l'exemple d'une Cour d'arbitrage munie decomp?Štence r?Šglementaire semble ne s'??tre plus pr?Šsent?Š. Le Rhin.nbsp;Nous arrivons maintenant ?  l'examen juridique de la Commission Centrale pour la navigation du Rhin, tellequ'elle a ?Št?Š ?Štablie par l'Acte de navigation du Rhinde Mannheim, du 17 octobre 1868, et modifi?Še par le Trait?Š de Ver-sailles de 1919- Tandis que nous voyons, relativement au r?Šgime du Danube?Šlabor?Š presque en m??me temps, des commissions fluviales munies decomp?Štence r?Šglementaire, l'Acte de navigation du Rhin de Mannheimne contient pas de stipulations pareilles, conf?Šrant ?  la CommissionCentrale une comp?Štence r?Šglementaire analogue. Car, quoique la Commission Centrale f??t d?Šclar?Še comp?Štentepour d?Šlib?Šrer sur les propositions des Etats

riverains et en particuliersur celles qui avaient pour but de modifier ou de compl?Šter l'Acte denavigation ou les r?¨glements commun?Šment ?Štablis, ces modifications,en tous cas, devaient obtenir l'approbation ult?Šrieure des Etatsriverains. Et, bien que l'approbation de ces modifications de la part desEtats riverains ne s'effectu??t pas, en g?Šn?Šral, par un trait?Š interna-tional sp?Šcial, mais par une promulgation de la part du gouvernementdans les Etats respectifs, cela n'emp??che pas qu'une approbation, dansune forme ou dans l'autre, par les Etats riverains f??t obligatoire. Apr?¨s cela, il va sans dire, quant ?  la Commission Centrale pourla navigation du Rhin, qu'il ne pouvait pas ??tre question, ?  la lumi?¨rede la Convention de Mannheim, d'une comp?Štence r?Šglementaireautonome exerc?Še par cette Commission. Surtout, on ne doit pas oublier que la Commission Centrale, envertu de l'Acte de Mannheim, n'?Štait pas une commission internationaleanalogue ?  celles existant pour le Danube. Les Commissions duDanube

?Štaient vraiment des commissions internationales dans le sensstrict du mot ; car aussi des Etats non-riverains si?Šgeaient dans cescommissions, notamment les grandes Puissances europ?Šennes. La Commission Centrale du Rhin, au contraire, ne comprenait,d'apr?¨s l'Acte de navigation de 1868, que des repr?Šsentants de Bade,de la Bavi?¨re, de la France, de la Hesse, des Pays-Bas et de la Prusse.Et c'est pour cette raison qu'au chapitre pr?Šc?Šdent, nous avons pr?Šf?Šr?Šavec Struycken contre van Eysinga, la conception que, d'apr?¨s l'Actede Mannheim, la Commission Centrale ?Štait un coll?¨ge de d?Šl?Šgu?Šs



??? des Etats nverains, li?Šs par le mandat de leurs gouvernements et priv?Šsde toute md?Špendance envers eux, de sorte qu'on ne peut voir danscette Commission Centrale autre chose qu'un congr?¨s ou une conf?Š-rence de d?Šl?Šgu?Šs des gouvernements des Etats riverains, ?Šgal ?  toutautre congr?¨s ou conf?Šrence internationale. _ Voil?  une grande diff?Šrence avec les Commissions du Danubequi ^ effet ?Štaient de v?Šritables commissions internationales. Mais en plus de cette diff?Šrence relative ?  la composition de laCommission Centrale du Rhin, il y a encore celle-ci que ladite Com-mission ne poss?Šdait pas une comp?Štence r?Šglementaire autonomemais seulement un droit de d?Šlib?Šration de propositions qui. apr?¨sdoivent ??tre approuv?Šes par les Etats riverains.nbsp;' Toutefois, le Trait?Š de Versailles de 1919 a apport?Š quelquesmodifications dans le statut du Rhin tel qu'il avait ?Št?Š ?Štabli par1 Acte de navigation de Mannheim. D'abord il y a cette modification que d?Šsormais la

CommissionCentrale du Rhin serait une v?Šritable commission internationaleCar, en vertu des stipulations de l'article 355 du Trait?Š de Versaillesla Commission Centrale comprendrait, outre les repr?Šsentants desEtats riverains, des repr?Šsentants de la Grande-Bretagne, de l'Italieet de la Belgique. Cette stipulation relative ?  l'extension de la Com-mission Centrale est si importante qu'elle d?Šmontre ?Švidemment lagrande influence et la sup?Šriorit?Š des Puissances Alli?Šes et Associ?Šesapr?¨s la grande guerre. Le Rhin ?Štant un fleuve d'une importancecapitale aussi pour des Etats non-riverains, comme par exemple laBelgique, 1 Italie et la Grande-Bretagne, ces Etats n'ont pas vouluque leur influence et leurs int?Šr??ts ne fussent d?Šsormais pas repr?Šsent?Šsl'Siropt^^ Commission, qui a trait au fleuve le plus important de Cette Commission Centrale du Rhin renforc?Še et internationalis?Šedevait, en ex?Šcution de l'article 354 du Trait?Š de Versailles, proc?Šdera la revision de 1 Acte de Mannheim. Abstraction

faite d'une revisiondes articles i5-2i du dit Acte par la convention du 14 d?Šcembre 1922?“mpl?Št?Še par un protocole en date du 22 d?Šcembre 1923 (JournalOffioel de 1925, nO 269), de moindre importance, la CommissionCentrale n a pas encore r?Šussi ?  r?Šdiger un texte nouveau, satisfaisantpour tous les Etats contractants. Nous n'entrerons pas dans un expos?Šde 1 etat actuel des choses, mais constatons seulement que d?Šj?  leTraite de Versailles lui-m??me avait apport?Š certaines modifications,de portee douteuse dans les comp?Štences de la Commission Centrale^n elfet. quelques dispositions nouvelles (notamment dans l'article 356du trait?Š) semblaient reconna?Žtre ?  cette Commission plus de pouvoirsquelle ne poss?Šdait jusqu'alors. Le gouvernement n?Šerlandais ne



??? voulait pas que son adh?Šsion aux articles du trait?Š de paix concernantle Rhin f??t consid?Šr?Še comme impliquant son assentiment ?  uneextension consid?Šrable de la comp?Štence de la Commission Centrale.C'est pourquoi le premier protocole d'adh?Šsion des Pays-Bas, en datedu 21 janvier 1921 (Staatsblad de 1926, nÂ° 466) stipulait express?Š-ment ?Šub. 40 : Â? Il est entendu que les dispositions de l'article 356 nedoivent pas ??tre interpr?Št?Šes comme pr?Šjugeant de l'?Štendue territo-riale de la comp?Štence de la Commission centrale du Rhin, non plusque de la valeur juridique de ses r?¨glements Â?. Mais ?Štant donn?Š que,dans ces conditions, l'application des dispositions nouvelles, de port?Šedouteuse, n'?Štait pas suffisamment assur?Še, le second protocole, endate du 29 mars 1923, ajoutait au premier la disposition suivante :Â? Les R?Šsolutions de la Commission Centrale pour la Navigationdu Rhin sont prises ?  la majorit?Š des voix. Aucun Etat n'est tenud'assurer l'ex?Šcution de celles de ces R?Šsolutions

auxquelles ilrefuserait son approbation. Â? Il saute aux yeux que notamment ces derni?¨res stipulations duprotocole additionnel de 1923 diff?¨rent consid?Šrablement de celles del'Acte de Mannheim, puisque dor?Šnavant les r?Šsolutions de la Com-mission Centrale seront prises ?  la majorit?Š des voix, ce qui sembleimpliquer que l'approbation ult?Šrieure de ces r?Šsolutions par les Etatsrepr?Šsent?Šs dans la Commission n'est plus obligatoire. Toutefois, cette stipulation perd beaucoup de son importance vula disposition suppl?Šmentaire que l'Etat qui a refus?Š dans le sein de laCommission Centrale son approbation aux r?Šsolutions n'est pas tenud'en assurer l'ex?Šcution. Cette derni?¨re stipulation pr?Šsente une grandeanomalie. D'un c?´t?Š on se d?Šcide ?  faire une concession consid?Šrable :les r?Šsolutions de la Commission seront prises ?  la majorit?Š des voix,disposition qui semble impliquer qu'elles entreront en vigueur sansapprobation par les Etats riverains ; de l'autre c?´t?Š, on dispose queles Etats qui dans la Commission

ont vot?Š contre ces r?Šsolutions nesont pas oblig?Šs de les ex?Šcuter. Il y a dans cette innovation quelquechose d'?Štonnant et de contradictoire. Vraisemblablement la dispo-sition finale s'explique par la crainte des Pays-Bas que l'influencedes Grandes Puissances ne devienne trop grande sur leur territoire. Le Danube.nbsp;Analysant les diff?Šrents exemples de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire au point de vue juridique, noustraiterons maintenant de la comp?Štence r?Šglementaire desCommissions du Danube, savoir la Commission europ?Šenne et laCommission internationale. Comme nous l'avons vu au chapitre pr?Šc?Šdent, ?  pr?Šsent leDanube, en vertu du r?Šgime ?Štabli apr?¨s la grande guerre, est divis?Š io3



??? en deux parties : le Danube maritime, depuis la mer Noire jusqu'? Braila, et le Danube fluvial, ?  partir de Bra??la jusqu'?  Ulm. Mais nous avons constat?Š aussi que d?Šj?  grand temps avant le^glement ?Štabli par les trait?Šs de paix apr?¨s la grande guerre, leDanube a ?Št?Š soumis ?  un r?Šgime sp?Šcial; de sorte que nous aurons ? examiner aussi, au point de vue juridique, tous ces r?Šgimes en leursdiff?Šrences et leurs analogies. Les premi?¨res Commissions du Danube que nous rencontronsdatent du Trait?Š de paix de Paris du 3o mars i856. Dans les articles16 et 17 de ce trait?Š nous trouvons les stipulations instituant uneCommission europ?Šenne et une Commission riveraine du Danube.Ces Commissions sont donc le fruit d'une convention internationaleconclue entre l'Autriche, la Prusse, la France, la Grande-Bretagne,la Russie, la Turquie et la Sardaigne. Il r?Šsulte de cela que, ?  l'occasion d'un trait?Š de paix, la Turquiecomme principal Etat riverain, a renonc?Š ?  ses droits au profit d'unenouvelle

organisation, d'une commission fluviale internationale, danslaquelle elle si?Šgera. Cela en ce qui concerne la Commission europ?Šenne. Et la m??mechose peut ??tre dite relativement ?  la Commission riveraine institu?Šepar le m??me trait?Š. On peut donc constater que primitivement la Turquie a renonc?Š?  un ?Šl?Šment essentiel de sa souverainet?Š en adh?Šrant ?  un r?Šgime quipla?§ait le Danube sous une commission internationale. Ce qui est int?Šressant, c'est que les autres Etats riverains, ? savoir le Wurtemberg, la Bavi?¨re et les trois Principaut?Šs Danu-biennes, qui eux aussi avaient assur?Šment des int?Šr??ts importantsrelatifs au Danube, n'?Štaient pas partie ?  ce trait?Š. Mais il ne faut pasoublier que ledit trait?Š en vertu duquel le r?Šgime du Danube fut ?Štabliet les deux commissions furent institu?Šes, n'?Štait pas le fruit d'uneconf?Šrence organis?Še sp?Šcialement pour aboutir ?  une r?Šglementationd'un r?Šgime pour le Danube, mais d'une conf?Šrence convoqu?Še pour?Štablir les conditions de

paix ?  la fin de la guerre de Crim?Še. D'apr?¨s les articles 16 ?  18 dudit trait?Š, la Commission euro-p?Šenne n'aurait qu une dur?Še de deux ans et ne remplirait que desfonctions techniques. La Commission riveraine, qui serait permanente?Šlaborerait les r?¨glements de navigation et de police fluviale. Cettederni?¨re commission serait compos?Še de repr?Šsentants de l'Autrichede la Bavi?¨re, de la Turquie et du Wurtemberg, auxquels se r?Šuni-raient encore les commissaires des trois Principaut?Šs Danubiennesdont la nomination aurait ?Št?Š approuv?Še par la Turquie. Cependant,on sait que, contrairement aux intentions de i856, la Commissioneurop?Šenne temporaire a ?Št?Š maintenue dans ses fonctions, tandis



??? qu'au contraire, la Commission riveraine, qui serait permanente, n'apas su se maintenir. Aussi, est-ce la Commission europ?Šenne, com-pos?Še des d?Šl?Šgu?Šs de la France, de la Grande-Bretagne, de la Prusse,de la Russie, de l'Autriche, de la Sardaig ne et de la Turquie, qui a?Šlabor?Š l'Acte de navigation, lequel fut adopt?Š par les Etats contrac-tants, le 2 novembre i865. En vertu de l'article 7 de cet Acte denavigation le Â? R?¨glement de navigation et de police Â? comme il avait?Št?Š arr??t?Š par la Commission europ?Šenne fut sanctionn?Š comme annexeau trait?Š. En vertu d'un Acte de Navigation conclu comme suite des stipu-lations d'un trait?Š de paix, les Etats riverains du Danube abandonnentleur propre comp?Štence r?Šglementaire au profit d'une commissioninternationale qu'ils ont fond?Še eux-m??mes. Les lois et prescriptions que la Roumanie et la Turquie, commeEtats riverains, auraient ?Šventuellement ?Štablies entre i856 et i865pour ??tre appliqu?Šes sur la partie du fleuve qui les traverse, n'auronten

cons?Šquence dor?Šnavant plus force de loi et ne seront plusapplicables. Au lieu de ces r?¨glements et prescriptions ?Šventuels de ces Etats,il J aura pour l'avenir des r?¨glements arr??t?Šs par la Commissioneurop?Šenne et applicables sur la partie du fleuve â€” c'?Šst-? -dire lesbouches â€” pour laquelle la Commission a ?Št?Š institu?Še. Aux r?¨glements de ces Etats riverains seront substitu?Šs des r?¨gle-ments g?Šn?Šraux ?Šman?Šs de la Commission europ?Šenne. Cela repr?Šsente une avance consid?Šrable sur le chemin du d?Šve-loppement du droit quand on songe au si?¨cle pass?Š, alors que ladoctrine de la souverainet?Š absolue et compl?¨te des Etats ?Štaitd?Šfendue et pratiqu?Še avec acharnement et succ?¨s. Car, quoi qu'on pense de la souverainet?Š et de la Commissioneurop?Šenne du Danube, il est de fait que l'Etat riverain du Danube,la Turquie, adh?Šrant ?  l'Acte de Navigation du Danube de i865, arenonc?Š ?  une partie de ses attributions l?Šgislatives et en cons?Šquence?  une partie de sa souverainet?Š, au

profit d'une commission compos?Šedes Grandes Puissances. Le Trait?Š de Berlin du i3 juillet 1878 a encore accentu?Š la comp?Š-tence de la Commission europ?Šenne. En effet, l'article 53 dudit trait?Šstipula que la Commission europ?Šenne, renforc?Še d'un d?Šl?Šgu?Š de laRoumanie, exercerait d?Šsormais ses fonctions dans une compl?¨teind?Špendance de l'autorit?Š territoriale. Et, en vertu de l'article 55, laCommission fut express?Šment charg?Še d'?Šlaborer, de concert avec lesd?Šl?Šgu?Šs des Etats riverains, les r?¨glements de navigation, de policefluviale et de surveillance applicables aux sections du fleuve (russe,roumaine, bulgare et serbe) comprises entre Galatz et les Portes de io5



??? Fer. Car, en vertu de l'article 53 du Trait?Š de Berlin la juridiction dela Commission europ?Šenne fut en m??me temps ?Štendue jusqu'? Galatz. De nouveau, ?  l'occasion du Trait?Š de Berlin, la Russie, Etatriverain du Danube, a d?Šcid?Š express?Šment de renoncer ?  sa proprecomp?Štence r?Šglementaire au profit de la Commission europ?Šenne, quiexercerait dor?Šnavant ses fonctions et comp?Štences Â? dans une com-pl?¨te ind?Špendance de l'autorit?Š territoriale Â?. Egalement d'apr?¨s les dispositions du Trait?Š de Berlin, la Com-mission europ?Šenne poss?Šdait donc une comp?Štence r?Šglementaireautonome, car ses r?¨glements ?Štaient applicables aux territoires desdiff?Šrents Etats riverains sans que ceux-ci dussent encore ult?Šrieure-ment donner leur approbation ou ratification ?  ces r?¨glements. Nous avons vu qu'en vertu du Trait?Š de Londres du lo mars i883les pouvoirs de la Commission europ?Šenne furent prorog?Šs pourvingt et un ans et que l'autorit?Š de la Commission fut de

nouveau?Štendue, jusqu'?  Bra??la. Nous examinerons maintenant les cons?Šquences juridiques destrait?Šs de paix apr?¨s la grande guerre, en ce qui concerne l'influenceexerc?Še sur les nouvelles Commissions du Danube et sur leurscomp?Štences. Les trait?Šs de paix ont r?Štabli la Commission europ?Šenne d'avant-guerre avec cette modification importante que les PuissancesCentrales n'auraient plus un si?¨ge dans cette Commission (Trait?Š deVersailles, art. 346). Ces trait?Šs ont pr?Švu en outre, l'institution d'uneseconde commission qui exercera ses pouvoirs en amont du parcourssoumis ?  la juridiction de la Commission europ?Šenne, soit sur ler?Šseau du Danube depuis Bra??la jusqu'?  Ulm et dont, d'apr?¨s l'article3o3 du Trait?Š de Saint-Germain, les d?Šcisions seraient prises ?  lamajorit?Š des voix. Cette Commission sera d?Šnomm?Še dor?Šnavant laCommission internationale. Le statut d?Šfinitif du Danube pr?Švu ?  l'article 348 du Trait?Š deVersailles a ?Št?Š ?Štabli par le Trait?Š de Paris du 23 juillet

1921 concluentre la Belgique, la France, la Grande-Bretagne, la Gr?¨ce, l'Italie,la Roumanie, le Royaume des Serbes, Croates et Slov?¨nes et la Tch?Šco-slovaquie, avec la collaboration de l'Allemagne, de l'Autriche, de laHongrie et de la Bulgarie, qui, pr?Šalablement dans les trait?Šs de paix,s'?Štaient engag?Šes ?  accepter le r?¨glement d?Šfinitif. Nous avons vu que l'ancienne Commission europ?Šenne fut r?Štablie,sauf que les Puissances Centrales n'y furent plus repr?Šsent?Šes. LeTrait?Š de Paris de 1921 stipule que cette Commission, qui se compo-sera provisoirement des seuls repr?Šsentants de la France, de laGrande-Bretagne, de l'Italie et de la Roumanie, et si?Šgera ?  Galatz,



??? sera munie des m??mes pouvoirs qu'elle poss?Šdait avant la guerre (i).La partie du Danube entre la mer Noire et Bra??la, d?Šnomm?Še Danubemaritime, sera donc soumise aux r?¨glements d'une Commission inter-nationale compos?Še de certaines grandes Puissances europ?Šennes etde la Roumanie, Etat riverain. Cette Commission europ?Šenne ayant,en vertu du Trait?Š de 1921, les m??mes comp?Štences que celles qu'elleposs?Šdait avant la guerre, sera donc munie de la comp?Štencer?Šglementaire autonome. La Commission europ?Šenne ?Štablira donc,dans une compl?¨te ind?Špendance, les r?¨glements auxqiiels la navigationsur le Danube maritime sera soumise. Et les r?¨glements de l'Etatriverain roumain ne seront pkis applicables, de sorte que laRoumanie aussi devra appliquer les r?¨glements g?Šn?Šraux de la Com-mission europ?Šenne et non plus ses propres r?¨glements. En somme,ce n'?Štait que la continuation d'un ?Štat de choses d?Šj?  existant depuisi856. A la comp?Štence r?Šglementaire de l'Etat riverain

roumainâ€” les autres Etats repr?Šsent?Šs dans la Commission europ?Šenne n'?Štantpas Etats riverains du Danube â€” fut donc substitu?Še la comp?Štencer?Šglementaire de la Commission europ?Šenne. En adh?Šrant au Trait?Šde Paris de 1921,1a Roumanie a renonc?Š au profit de la Commissioneurop?Šenne ?  son propre pouvoir l?Šgislatif et en cons?Šquence renonc?Š?  une partie de sa souverainet?Š. La nouvelle commission, la Commission internationale, institu?Šepar le Trait?Š de Versailles est compos?Še de deux repr?Šsentants desEtats riverains allemands, d'un repr?Šsentant de chacun des autresEtats riverains et d'un repr?Šsentant de chacun des Etats non riverainsrepr?Šsent?Šs ?  l'avenir ?  la Commission europ?Šei ne du Danube. Cette nouvelle commission fut aussi munie de la comp?Štencer?Šglementaire. L'article 24 du Trait?Š de Paris stipule que la Commis-sion internationale doit ?Šlaborer les r?¨glements de navigation et depolice fluviale et que chacun des Etats riverains devra les mettre envigueur et les

appliquer sur son territoire. Elle exercera ses pouvoirs ? partir de Bra??la jusqu'?  Ulm. La teneur de la disposition de l'article 24 du Trait?Š de Paris estdonc celle-ci que le Reich allemand (le Troisi?¨me Empire ayant succ?Šd?Šr?Šcemment aux droits des anciens Etats riverains allemands), l'Autri-che, la Hongrie, la Tch?Šcoslovaquie, la Yougoslavie, la Bulgarie et laRoumanie ont abandonn?Š leur pouvoir l?Šgislatif en mati?¨re de naviga-tion et de police fluviale, en le conf?Šrant ?  la Commission interna-tionale. Ces derniers Etats riverains ne sont donc plus les ma?Žtres enmati?¨re de r?Šglementation de la navigation et de la police sur leursection du fleuve; ils n'auront plus le droit d'?Štablir les r?¨glements (1) Articles 4 ?  7 du Trait?Š de Paris du sS juillet 1921.



??? chacun pour son r?Šseau; ils devront appliquer les r?¨glements quiauront ?Št?Š ?Štablis par la Commission internationale. Il va sans dire que ce qui pr?Šc?¨de pr?Šsente une grande concessionde la part des Etats riverains. Cependant, leur concession appara?Žt encore plus grande quand onse rappelle que dans la Commission internationale si?¨gent, non seule-ment les repr?Šsentants des Etats riverains, mais aussi des repr?Šsen-tants de la France, de la Grande-Bretagne et de l'Italie, et ?Šventuelle-ment d'autres Etats non riverains. C'est, en d'autres mots, ?  unev?Šritable commission internationale et non ?  une simple commissiondes Etats riverains que ces derniers ont c?Šd?Š leur pouvoir l?Šgislatif.C'est cette stipulation du Trait?Š de Versailles qui fait de cette d?Šl?Š-gation de comp?Štence r?Šglementaire un exemple aussi int?Šressant etaussi remarquable. Au profit de la Commission internationale du Danube, qui exerceses pouvoirs ?  partir de Bra??la jusqu'?  Ulm et dans laquelle sont

aussirepr?Šsent?Šs des Etats non-riverains ?  titre de leur r?´le de grandesPuissances d'Europe, les Etats riverains ont renonc?Š ?  leur proprepouvoir l?Šgislatif, c'est-? -dire ?  un ?Šl?Šment essentiel- de leur sou-verainet?Š. En somme, cet exemple d?Šmontre manifestement la supr?Šmatieexerc?Še par les Grandes Puissances dans les ann?Šes qui suivirent lagrande guerre. Le Congo.nbsp;Au chapitre pr?Šc?Šdent, nous avons examin?Š le r?Šgime du fleuve du Congo tel qu'il a ?Št?Š ?Štabli par l'ActeG?Šn?Šral de Berlin du 26 f?Švrier i885. Comme r?Šsultatde cette conf?Šrence le Congo serait soumis, en vertu de l'article 17 del'Acte G?Šn?Šral, ?  une Commission internationale ; cependant cettecommission internationale du Congo n'a, en fait, jamais ?Št?Š institu?Še. Si elle avait ?Št?Š institu?Še, aurait-on eu alors une commissionanalogue ?  celles qui exercent le pouvoir sur le Danube ? Incontestablement non. En vertu du paragraphe 2 de l'article 19de l'Acte g?Šn?Šral, Â? la Commission internationale du Congo

?Šlaboreraimm?Šdiatement les r?¨glements de navigation, de police fluviale, depilotage et de quarantaine Â?. Mais le paragraphe suivant du m??mearticle 19 ajoute imm?Šdiatement : Â? ces r?¨glements, ainsi que lestarifs ?  ?Štablir par la Commission, avant d'??tre mis en vigueur, serontsoumis ?  l'approbation des Puissances repr?Šsent?Šes dans laCommission Â?. Nous voyons donc que deux fleuves tr?¨s importants, le Danube etle Congo, qui ont acquis presque en m??me temps un statut internationalparticulier, seraient quand m??me soumis ?  un r?Šgime tout diff?Šrent.



??? Car, comme il a ?Št?Š expos?Š ci-dessus, les r?¨glements ?Štablis par lesCommissions europ?Šenne et internationale du Danube seraient appli-cables et auraient force de loi sans aucune approbation ou ratificationde la part des Etats riverains ou des Etats repr?Šsent?Šs dans lesCommissions ; les r?¨glements arr??t?Šs par la Commission internationaledu Congo, devaient, au contraire, pour pouvoir entrer en vigueur,obtenir l'approbation des Etats repr?Šsent?Šs dans la Commission. Lesm??mes Etats, qui pom' le r?Šgime du Danube avaient accept?Š descommissions internationales munies d'une comp?Štence r?Šglementaireautonome, augment?Šs de quelques autres Etats, n'ont pas vouluconf?Šrer la m??me comp?Štence ?  la Commission internationale du Congo. En effet, du fait que pour les r?¨glements qui seraient ?Šlabor?Šs parcette derni?¨re l'approbation ult?Šrieure des Etats repr?Šsent?Šs dans laCommission serait conditio ^Ine qua non pour leur mise en vigueur, ilr?Šsulte que la Commission internationale du Congo

n'aurait pas ?Št?Šinvestie d'une comp?Štence r?Šglementaire autonome. Du reste, cette diff?Šrence, entre les Commissions europ?Šenne etinternationale du Danube, d'une part, et la Commission internationaledu Congo projet?Še, d'autre part, illustre tr?¨s bien la grande variationen droit des gens que nous avons signal?Še autre part. Par le trait?Š du lo septembre 1919 conclu entre les Etats-Unis,la Belgique, l'Empire Britannique, la France, l'Italie, le Japon etle Portugal, l'Acte de Berlin de i885 relatif entre autres au r?Šgimedu Congo a ?Št?Š d?Šclar?Š abrog?Š (1). L'Elbe etnbsp;Des trois fleuves allemands que nous avons examin?Šs L Oder.nbsp;g^y chapitre pr?Šc?Šdent, il n'y en a qu'un, outre le Rhin, que nous devons encore soumettre ?  un examen, c'estl'Elbe, parce que le r?Šgime de l'Oder est compl?¨tement?Šgal ?  celui de l'Elbe et que pour le Memel ou Niemen une commissioninternationale n'a jamais ?Št?Š institu?Še. Le r?Šgime de l'Elbe ?Štabli par le Trait?Š de Versailles et la con-vention du 22 f?Švrier 1922, laquelle a

arr??t?Š l'Acte de navigation del'Elbe, font manifestement preuve de la disposition des GrandesPuissances d'?Štablir l'influence de l'Entente sur un fleuve allemand. Car l'Acte de navigation de l'Elbe d?Šclare, non seulement, que lesr?Šsolutions et les r?¨glements sont pris et arr??t?Šs par la Commissioninternationale ?  la majorit?Š absolue ou qualifi?Še des voix et qu'ilsentrent en vigueur sans approbation ult?Šrieure des gouvernements, maisaussi que les Etats riverains doivent soumettre leurs r?¨glements depolice et de navigation ?  la Commission, qui en arr??te le texte d?Šfinitif. (1) Voir la note i, page 34.



??? En ce qui concerne l'Elbe, et comme nous l'avons dit pr?Šc?Šdem-ment : ce qui vaut pour l'Elbe vaut ?Šgalement pour l'Oder, les Etatsont donc de nouveau pr?Šf?Šr?Š comme ?Šl?Šment du r?Šgime internationald'un fleuve internationalis?Š la cr?Šation d'une commission internationale,munie d'une comp?Štence r?Šglementaire autonome. Des motifs poli-tiques n'auront certainement pas ?Št?Š ?Štrangers ?  cette organisation. Un r?Šgime qu'on n'a pas voulu accepter pour le statut internationaldu Congo, l'a bien ?Št?Š pour le nouveau statut des fleuves allemandsinternationalis?Šs apr?¨s la grande guerre. Il va sans dire que les Etats riverains de ces deux rivi?¨res ont, depar leur signature des Actes de navigation respectifs, abandonn?Š?  cet ?Šgard, leur droit souverain de faire des r?¨glements. Car, quoi-qu'ils soient encore comp?Štents pour exercer leur pouvoir l?Šgislatifen arr??tant des r?¨glements de police et de navigation, ces r?¨glementsdoivent ??tre soumis ?  la Commission internationale du fleuve

enquestion, laquelle doit m??me en arr??ter le texte d?Šfinitif. Cette derni?¨re stipulation concernant les comp?Štences des Etatsriverains et de la Commission internationale constitue une innovationen comparaison avec celles des Etats riverains et des Commissionseurop?Šenne et internationale du Danube. Cependant, relativementaux Etats riverains, cette stipulation n'est pas de grande valeur.Car, quoique, en apparence, les Etats riverains aient gard?Š en cettemati?¨re, leur pouvoir l?Šgislatif autonome, de jure ils l'ont d?Šl?Šgu?Š ?  laCommission internationale vu que leurs r?¨glements doivent ??tresoumis ?  la Commission internationale qui en arr??te m??me le texted?Šfinitif. Et en c?Šdant leur propre pouvoir l?Šgislatif autonome ?  la Commis-sion internationale, les Etats riverains ont en m??me temps abandonn?Šime partie proportionnelle de leur souverainet?Š. L'E?Šcaul.nbsp;En ce qui concerne la comp?Štence r?Šglementaire, les trait?Šs de 1839 et de 1926 entre la Belgique et lesPays-Bas portent les

indices d'une certaine dispositionqui, tant en 1839 qu'en 1926, caract?Šrisait et influen?§ait les relationsn?Šerlando-belges. Il n'est donc point ?Štonnant que dans le trait?Š de 1839 nous netrouvons pas d'exemple de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire.Car cette d?Šl?Šgation contient toujours, de la part des Etats qui d?Š-l?¨guent la comp?Štence r?Šglementaire, l'abandon d'un ?Šl?Šment essentielde leur souverainet?Š. Or, il s'explique que les deux Etats, la Belgiqueet les Pays-Bas, vu le prologue ennemi de ce trait?Š, vu aussi les cir-constances dans lesquelles il a ?Št?Š ?Šlabor?Š, n'?Štaient pas dispos?Šs ? c?Šder une partie de leur souverainet?Š en d?Šl?Šguant une comp?Štence



??? r?Šglementaire autonome ?  des Commissaires qui exerceraient le pou-voir sur un fleuve d'une importance aussi capitale pour les deux pays. Mais ?  part cette esp?¨ce d'antagonisme existant alors entre lesdeux pays, antagonisme qui s'explique apr?¨s tout ce qui c'?Štait pass?Šde i83o ?  1839, entre ces deux pays, il y a lieu de se demander sivraiment, en ces temps, une commission internationale, ou des commis-saires communs investis de comp?Štence r?Šglementaire, pouvaient d?Šj? exister. Bien que le trait?Š lui-m??me se taise sur la condition n?Šcessairede l'approbation, par les deux gouvernements, des r?¨glements arr??t?Šsen commun par les commissaires, on doit cependant admettre qu'unetelle approbation ?Štait obligatoire. Nous ne pouvons pas nous imaginerqu'en ces temps o?š le droit des gens n'avait pas encore atteint un hautdegr?Š de d?Šveloppement et o?š la doctrine de la souverainet?Š compl?¨teet absolue ?Štait encore la pierre angulaire de la politique ?Štrang?¨re,deux Etats, qui en effet, n'?Štaient pas

amicalement unis, auraient ?Št?Šenclins de c?Šder une partie de leur droit le plus sacr?Š. Il n'y a, enoutre, dans tout le trait?Š, aucune stipulation qui justifie la conceptionque les deux Etats ont express?Šment voulu conf?Šrer aux commissairesune comp?Štence r?Šglementaire autonome. Nous avons vu que le trait?Š avort?Š de 1926, en ce qui concerne ler?Šgime de l'Escaut, n'a pas apport?Š de modifications fondamentales.Les dispositions sp?Šciales et les r?¨glements g?Šn?Šraux que la Commis-sion d'administration pourrait arr??ter, devraient, en vertu du para-graphe 5 de l'article IV, obtenir l'approbation des deux gouverne-ments. Donc, point de comp?Štence r?Šglementaire autonome exerc?Še parla Commission d'administration. D'un c?´t?Š, on peut s'?Štonner que dans un temps qui est caract?Šris?Špar des efforts s?Šrieux et continus d'aboutir ?  de bonnes relations entreles Etats et dans lequel les Etats ?Štaient plus que jamais dispos?Šs ? c?Šder une partie de leur souverainet?Š, la Belgique et les Pays-Basn'aient pas

d?Šl?Šgu?Š ?  la Commission d'administration une comp?Štencer?Šglementaire autonome. Car, tout sp?Šcialement, les ann?Šes apr?¨s lagrande guerre nous ont offert des exemples pr?Šcieux de cette d?Šl?Š-gation. D'un autre c?´t?Š cependant, on ne doit pas oublier que, ?Šgale-ment apr?¨s la grande guerre, les relations n?Šerlando-belges n'?Štaientpas des meilleures par suite de certaines men?Šes contre des partiesdu territoire n?Šerlandais, qui, de part et d'autre, r?Švoltaient les esprits.Il va sans dire qu'en semblables circonstances, les deux parties n'a-vaient pas grande envie de se faire des concessions mutuelles. AuxPays-Bas principalement, une agitation dans certaines couches de lapopulation s'opposait ?  ce que l'on accorde des concessions. La Commission d'administration de l'Escaut ?Štait con?§ue commeun congr?¨s ou une conf?Šrence p?Šriodique de d?Šl?Šgu?Šs des deux



??? gouvernements qui se r?Šuniraient en vue d'?Šlaborer une esp?¨ce deprojet de trait?Š lequel devrait, pour ??tre mis en vigueur, obtenir laratification des deux gouvernements. Cela ?Štait aussi la conceptiondes deux gouvernements lors de l'?Šlaboration du trait?Š de 1926 ; dansle m?Šmoire interpr?Štatif joint au trait?Š, ils d?Šclarent relativement auparagraphe 4 : Â? Il est bien entendu que la Commission ne poss?Šderanulle comp?Štence pour d?Šcider directement ou indirectement de ques-tions de souverainet?Š Â?. Et, des r?Šsolutions ou des r?¨glements que laCommission arr??te et qui entrent en vigueur sans la ratification desdeux gouvernements, constituent incontestablement la solution dequestions qui touchent de pr?¨s la souverainet?Š des deux Etats. Unetelle comp?Štence, manifestement, on n'a pas voulu la conf?Šrer ?  laCommission d'administration de l'Escaut. Nous avons d?Šmontr?Š ci-dessus pourquoi, d'apr?¨s nous, les deuxEtats n'ont pas voulu c?Šder ?  la Commission cette comp?Štence et

encons?Šquence une partie de leur souverainet?Š. On pourrait encoreajouter, comme derni?¨re raison, que l'Escaut repr?Šsente, tant pour laBelgique que pour les Pays-Bas, des int?Šr??ts tellement importantsque les deux gouvernements ont pr?Šf?Šr?Š r?Šgler directement, ?  l'avenir,eux-m??mes, les questions relatives ?  la navigation plut?´t que d'aban-donner leur propre droit en faveur de la Commission d'administration. Pour terminer, il faut donc conclure, quelque ?Štrange que celapuisse para?Žtre, que la Commission d'administration projet?Še, ? dessein, n'a pas ?Št?Š munie de comp?Štence r?Šglementaire autonome, end?Špit des exemples fournis par certains autres fleuves internationalis?Šs. La Commid? ionnbsp;Le r?Šgime des D?Štroits a obtenu un statut nouveau de?Š D?Štrolu. gj^ ^ertu du Trait?Š de paix de Lausanne du 24 juillet1923 et de la Convention relative au r?Šgime desD?Štroits de la m??me date. Les D?Štroits, qui sont compos?Šs des Dardanelles, de la mer deMarmora et du Bosphore,

furent, en vertu de ce trait?Š et de la con-vention, internationalis?Šs. L'autorit?Š y serait exerc?Še par une com-mission : la Â? Commission des D?Štroits Â?. Cette Commission ?Štaitune v?Šritable commission internationale ; car, outre le repr?Šsentantde la Turquie, qui en ?Štait le pr?Šsident, des repr?Šsentants de la France,de la Grande-Bretagne, de l'Italie, du Japon, de la Bulgarie, de laGr?¨ce, de la Roumanie, de la Russie et de l'Etat Serbe-Croate-Slov?¨ne y si?Šgeaient. On voit, par la composition de cette Commission des D?Štroits, queles Grandes Puissances, m??me une de l'Extr??me-Orient, y ?Štaientrepr?Šsent?Šes. On peut s'?Štonner d'une telle composition, mais on nedoit pas oublier que le Trait?Š de Lausanne, rempla?§ant le Trait?Š de



??? S?¨vres, lequel n'a pas ?Št?Š ratifi?Š par la Turquie, est un trait?Š de paix?Šgal aux autres trait?Šs de paix conclus apr?¨s la grande guerre par lesPuissances Alli?Šes et Associ?Šes avec les Puissances Centrales.C'est ce fait qui explique la pr?Šsence dans la Commission des D?Štroitsde certaines Puissances, comme par exemple le Japon. La Commission des D?Štroits serait m??me susceptible d'agrandisse-ment, car, d'apr?¨s l'article 12 de la Convention, l'adh?Šsion ?  cetteConvention comporterait pour les Etats-Unis, le droit d'avoir ?Šgale-ment un repr?Šsentant dans la Commission. Et le m??me droit ?Štaitr?Šserv?Š ?Šventuellement, dans les m??mes conditions, aux Etats ind?Špen-dants riverains de la mer Noire non mentionn?Šs dans le premieralin?Ša de cet article. Ensuite, le fait que les D?Štroits constituent unint?Šr??t consid?Šrable pour la navigation du et vers le Proche Orientet qu'ils ont toujours ?Št?Š un sujet de conflit entre les Grandes Puis-sances, la Turquie et la Russie n'a pas ?Št?Š ?Štranger ?  la pr?Šsencedes

Grandes Puissances, m??me extra-europ?Šenne dans la Commissiondes D?Štroits. La Convention de 1923 relative au r?Šgime des D?Štroits (art. 16)conf?Šrait ?  la Commission des D?Štroits une comp?Štence g?Šn?Šraler?Šdig?Še tr?¨s simplement : Â? Il appartiendra ?  la Commission d'?Šla-borer les r?¨glements qui seraient n?Šcessaires ?  l'accomplissement desa mission. Â? Â? Il appartiendra ?  la Commission Â?, cela veut dire : laCommission aura la comp?Štence et le devoir d'?Šlaborer des r?¨glements.Nous ne trouvons aucune stipulation dans la Convention qui prescrivel'approbation ult?Šrieure, par les Puissances repr?Šsent?Šes dans laCommission des D?Štroits, des r?¨glements arr??t?Šs par elle. Toutefois, le trait?Š de S?¨vres de 1920, qui n'a pas ?Št?Š ratifi?Š, etl'annexe qui ?Štait jointe ?  la.section II de la Partie III dudit trait?Š(apr?¨s l'article 61) contenaient des dispositions qui peuvent nousservir d'orientation. Le paragraphe 5 de l'annexe stipule que Â? en vuede s'acquitter de toutes les fonctions dont elle est charg?Še

par lesstipulations de la pr?Šsente section et de la pr?Šsente annexe, et dans leslimites qui y sont fix?Šes, la Commission aura le pouvoir de pr?Šparer, depromulguer et d'appliquer les r?¨glements n?Šcessaires ; ce pouvoir com-prendra le droit d'amender, s'il est n?Šcessaire, ou d'abroger les r?¨gle-ments actuellement existants Â?. D'apr?¨s les dispositions du trait?Š deS?¨vres la Commission aurait donc ?Št?Š munie d'une comp?Štence r?Šgle-mentaire autonome. Vu ces dispositions du trait?Š de S?¨vres, vu aussi le fait que letrait?Š de Lausanne ne contient pas une disposition express?Šmentcontraire et d?Šclare m??me qu'il appartiendra ?  la Commission d'?Šla-borer les r?¨glements qui seraient n?Šcessaires ?  l'accomplissement desa mission, la conclusion s'impose que la Commission des D?Štroits, ii3



??? aussi d'apr?¨s le trait?Š de Lausanne, poss?¨de une comp?Štence r?Šglemen-taire autonome. Les Puissances signataires du trait?Š de paix de Lau-sanne ont donc tacitement d?Šl?Šgu?Š leur propre pouvoir l?Šgislatif ?  laCommission des D?Štroits. Il va sans dire qu'il y a l?  une concession consid?Šrable de la partdes Grandes Puissances. Mais cette concession appara?Žt encore plusgrande de la part des Etats limitrophes et voisins, quand on pense auxint?Šr??ts que, fout sp?Šcialement, ces Etats ont ?  la navigation desD?Štroits. Il n'est donc point ?Štonnant que la Turquie, qui a le plusd'int?Šr??ts ?  ?Šlever la voix, a convoqu?Š une conf?Šrence internationaleafin d'aboutir ?  une revision du r?Šgime des D?Štroits, initiative quid?Šj?  est couronn?Še d'un succ?¨s remarquable (Convention de Mon-treux) (i). Car, sous le r?Šgime de 1923, les r?¨glements arr??t?Šs par laCommission des D?Štroits avaient aussi force de loi pour la Turquie etdiminuaient donc consid?Šrablement la libert?Š d'action et la sou-verainet?Š

de cet Etat renaissant. Lanbsp;Vient la comp?Štence r?Šglementaire dont se trouve C. I. N. A. investie la Commission Internationale de NavigationA?Šrienne (C. I. N. A.), en vertu de l'article 34 de laConvention portant r?Šglementation de la navigationa?Šrienne de 1919- Au chapitre pr?Šc?Šdent nous nous sommes arr??t?Šslongtemps ?  la C. N. I. A., de sorte que nous n'avons rien ?  ajouteraux faits d?Šmontr?Šs en ce lieu. Ce qui frappe d'abord en la comp?Štence d?Šl?Šgu?Še ?  cette commis-sion, c'est qu'elle ne peut porter des amendements, en d'autres motsdes modifications, qu'aux annexes et aux seules annexes A ?  G. Lamodification des articles de la convention elle-m??me et de l'annexe Happartiennent ?  la comp?Štence exclusive des Etats signataires. Quoiquela convention et les annexes soient ?  consid?Šrer comme un tout, unensemble indivisible, on a, en ce qui concerne les modifications etamendements, adh?Šr?Š ?  une autre conception. Cependant, on aiu^ait tort de sous-estimer la valeur de la

comp?Š-tence ?Šchue ?  la C. I. N. A. Car tout comme la convention elle-m??me, les annexes aussi ont force de loi pour tous les Etats signataires.Et les sujets dont traitent les annexes A ?  G sont d'une importancecapitale pour la navigation a?Šrienne. A ce point de vue il y a donc lieude consid?Šrer la comp?Štence r?Šglementaire conf?Šr?Še ?  la C. N. I. A.comme ?Štant tr?¨s importante. (1) Voir page sur la Convention de Montreux.



??? Que, pour l'adoption des amendements aux annexes, une majorit?Šqualifi?Še dans le sein de la Commission soit obligatoire, cela ne diminueen rien l'importance de la d?Šl?Šgation et de la comp?Štence r?Šglementairequ'on lui a conf?Šr?Še. On sait que, pour l'adoption de ces amendements,sont requis Â? les trois quarts du total des voix des Etats repr?Šsent?Šs ? la session et les deux tiers du total possible des voix qui pourraient??tre exprim?Šes si tous les Etats ?Štaient pr?Šsents Â? (i). Cependant, il convient de d?Šmontrer un autre fait important etassez curieux. Nous avons d?Šj?  signal?Š en passant que la C. I. N. A.ne peut amender que les annexes A ?  G. L'annexe H, traitant desdouanes, ne peut ??tre modifi?Še et amend?Še que par la voie de collabo-ration de tous les Etats signataires, en d'autres termes, seulement parla voie d'un trait?Š. La raison en est que, dans cette annexe H, il s'agitd'une question dans laquelle il y va beaucoup plus de la souverainet?Šdes Etats que dans les annexes pr?Šc?Šdentes. La mati?¨re

des douanesest tr?¨s ?Špineuse et compliqu?Še. Tandis que les autres annexes traitentprincipalement de questions purement techniques relatives ?  la loco-motion a?Šrienne dans le sens strict du mot, le sujet des douanesconstitue une mati?¨re qui touche directement ?  la souverainet?Š desEtats. C'est pourquoi les auteurs de la convention ont suivi, parrapport ?  l'annexe H, une ligne de conduite autre que celle adopt?Šepour les autres annexes. Incontestablement, la comp?Štence r?Šglementaire d?Šl?Šgu?Še ?  laC. I. N. A. par les Etats signataires signifie un avancement, unprogr?¨s r?Šel dans le d?Šveloppement du droit des gens. Toutefois, on nepeut ignorer le fait que la comp?Štence r?Šglementaire de la Commissiona?Šrienne ne comprend pas les parties de la Convention dans lesquellesla souverainet?Š des Etats est en cause. Cela est tm fait de la plus hauteimportance. Car, quelque sinc?¨re et bonne que f??t apr?¨s la grandeguerre la disposition des gouvernements de faire des concessions ? l'esprit international, ils

n'?Štaient point encore inclin?Šs ?  renoncer ? des ?Šl?Šments importants de leur souverainet?Š. La modification de la convention elle-m??me et de l'annexe H surles douanes est donc r?Šserv?Še ?  la comp?Štence exclusive des Etatssignataires et ne peut s'effectuer que par la voie d'un trait?Š inter-national. A part cette exception, la modification des autres annexes s'effectuepar une r?Šsolution souveraine de la Commission. Nous n'h?Šsitons pas?  qualifier cet exemple de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementairecomme tr?¨s important. Car, ici il s'agit d'une commission internationale (i) Article 34, paragraphe 6.



??? compos?Še de repr?Šsentants des Etats contractants, qui exerce uneinfluence consid?Šrable sur le d?Šveloppement pacifique de la navigationa?Šrienne, parce qu'elle peut apporter des modifications et des amen-dements ?  une partie tr?¨s importante d'une convention internationale,sans que ces modifications ou amendements doivent obtenir l'appro-bation ou la ratification ult?Šrieure des Etats signataires. Cet exemple,apr?¨s tout, d?Šmontre clairement combien il est difficile d'amener lesEtats ?  accepter des conceptions nouvelles et ?  abandonner une partiede leur souverainet?Š. Le d?Šveloppement du droit des gens est unelutte continue et acharn?Še contre des principes et des institutions quenous n'aimons pas voir dispara?Žtre compl?¨tement, mais dont l'adapta-tion aux exigences des temps modernes poturait consid?Šrablementfavoriser le d?Šveloppement pacifique tant du droit des gens que desrelations entre les Etats et les peuples. Territoirenbsp;L'exemple de comp?Štence r?Šglementaire

d?Šl?Šgu?Še que du Ba?Š?Šin nous pr?Šsentent les pouvoirs de la Commission de Gou-de la Sarre. yernement du territoire du Bassin de la Sarre est, d'apr?¨snous, l'exemple le meilleur et le plus complet de cettefigure juridique. Cependant il est de nature diff?Šrente decelles des exemples examin?Šs ci-dessus. Le Territoire du Bassin de la Sarre plac?Š sous une Commissionde Gouvernement rentre dans les condominiums que nous connaissonsd?Šj?  depuis le si?¨cle pass?Š ; comme tel il ne pr?Šsente donc pas uneinnovation. Cependant, l'?Šlaboration de son statut et des comp?Štencesconf?Šr?Šes ?  la Commission de Gouvernement est telle que nousn'h?Šsitons pas ?  le qualifier comme l'exemple le plus important quenous ayons constat?Š. I/'article 49 du trait?Š de Versailles a institu?Š la Soci?Št?Š desNations comme fidei-commissaire du territoire du Bassin de la Sarre.Et en m??me temps il est stipul?Š au paragraphe i6 de l'Annexe jointe?  la section IV de la Partie III du dit trait?Š : Â? Le Gouvernement

duterritoire du Bassin de la Sarre sera confi?Š ?  une commission repr?Šsen-tant la Soci?Št?Š des Nations Â?. La preuve que la Commission de Gouvernement est munie d'unecomp?Štence r?Šglementaire autonome, nous est donn?Še par le para-graphe 19 de la m??me Annexe, libell?Š comme suit : Â? La Commissionde Gouvernement aura, sur le territoire du Bassin de la Sarre, tousles pouvoirs de gouvernement appartenant ant?Šrieurement ?  l'Empireallemand, ?  la Prusse et ?  la Bavi?¨re, y compris celui de nommer etr?Švoquer les fonctionnaires et de cr?Šer tels organes administratifs etrepr?Šsentatifs qu'elle estimera n?Šcessaires Â?.



??? Or, la Commission de Gouvernement est entr?Še dans tous lespouvoirs exerc?Šs avant 1918 par l'Empire allemand, la Prusse etla Bavi?¨re. Elle a donc acquis en m??me temps leurs pouvoirsl?Šgislatifs. Il est int?Šressant de constater comment ce paragraphe 19 d?Šclare,une fois pour toutes, que tous les pouvoirs de gouvernement de l'Alle-magne, de la Prusse et de la Bavi?¨re sont transmis ?  la Commissionde Gouvernement. L'Empire allemand exer?§ait ses pouvoirs dans unecompl?¨te ind?Špendance et en possession de sa souverainet?Š absolue,sans en ??tre responsable envers qui que ce f??t. La Commission deGouvernement exerce donc ?Šgalement ses comp?Štences dans une com-pl?¨te ind?Špendance de qui que ce soit. Aux termes du trait?Š de paix, il s'agit donc d'une d?Šl?Šgation g?Šn?Š-rale de tous les pouvoirs de gouvernement qui, ant?Šrieurement,?Štaient exerc?Šs par l'Empire allemand, la Prusse et la Bavi?¨re, ?  laSoci?Št?Š des Nations, paraissant comme fidei-commissaire, et encons?Šquence ?  la

Commission de Gouvernement, qui les exercera aunom de la Soci?Št?Š des Nations jusqu'au moment o?š sera appliqu?Šl'article 49 du trait?Š de Versailles qui stipule : Â? A l'expiration d'und?Šlai de quinze ans, ?  dater de la mise en vigueur du pr?Šsent Trait?Š, lapopulation du dit territoire sera appel?Še ?  faire conna?Žtre la sou-verainet?Š sous laquelle elle d?Šsirerait se voir plac?Še Â?. La renonciation de l'Allemagne au gouvernement du territoire duBassin de la Sarre s'est effectu?Še directement en faveirr de la Soci?Št?Šdes Nations et, comme son organe, la Commission de Gouvernementa ?Št?Š investie de tous les pouvoirs de gouvernement appartenant ant?Š-rieurement ?  l'Empire allemand, ?  la Prusse et ?  la Bavi?¨re. Etantdonn?Š que cette Commission, quoique ind?Špendante, exerce quandm??me ses comp?Štences au nom de la Soci?Št?Š des Nations, il y a iciune d?Šl?Šgation de comp?Štence l?Šgislative de la part des signataires dutrait?Š de Versailles ?  la Commission de Gouvernement. Et cettecomp?Štence

r?Šglementaire est compl?¨te. Le paragraphe 2 3 stipule que les lois et r?¨glements en vigueur surle territoire au 11 novembre 1918, continueront ?  y ??tre applicables.Toutefois, la Commission de Gouvernement sera comp?Štente pourl?Šgif?Šrer si, pour des motifs d'ordre g?Šn?Šral ou pour mettre ces loiset r?¨glements en accord avec les stipulations du trait?Š de paix, il seran?Šcessaire d'y apporter des modifications : dans ces cas, les modifi-cations seront d?Šcid?Šes et effectu?Šes apr?¨s avis des repr?Šsentants ?Šluspar les habitants pris dans telle forme que la Commission d?Šcidera. Ici, la comp?Štence r?Šglementaire de la Commission de Gouverne-ment se montre comme un vrai pouvoir l?Šgislatif, ?Šgal ?  celui exerc?Šant?Šrieurement par l'Empire allemand.



??? La Commission de Gouvernement peut d?Šcider, arr??ter et effectuerdes modifications des lois et r?¨glements en vigueur. L'unique obligationqui repose sur la Commission de Gouvernement est celle de prendre l'avisdes repr?Šsentants ?Šlus par les habitants. Et m??me la forme dans laquellecet avis sera pris, sera d?Šcid?Še par la Commission de Gouvernement. A ce point de vue, la Commission de Gouvernement est donc l?Š-gislateur supr??me et unique. Car, ce ne sont pas les repr?Šsentants ?Šluspar les habitants qui d?Šcident et arr??tent ces modifications. Ceux-cine donnent que leur avis ?  la Commission de Gouvernement, laquelled?Šcide ind?Špendamment. Dans l'alin?Ša second du m??me paragraphe 23, nous trouvons unedisposition analogue relative au r?Šgime d'exploitation des mines,pr?Švu au paragraphe 12. La Commission de Gouvernement ne pourraapporter aucune modification au r?Šgime l?Šgal d'exploitation sansconsultation pr?Šalable de l'Etat fran?§ais. Egalement ici le

pouvoirsupr??me repose entre les mains de la Commission de Gouvernement.Elle peut apporter des modifications dans le r?Šgime l?Šgal d'exploita-tion, mais elle est oblig?Še de consulter pr?Šalablement l'Etat fran?§ais.A part cela la Commission est compl?¨tement libre. Et la consultationde l'Etat fran?§ais n'est m??me pas obligatoire dans le cas o?š la modifi-cation n'est que la cons?Šquence d'une r?Šglementation g?Šn?Šrale dutravail adopt?Še par la Soci?Št?Š des Nations. La Commission de Gouvernement, qui constituera une cour civileet criminelle, devra ?Šgalement pourvoir au r?¨glement d'organisationet de comp?Štence de cette cour. En cette mati?¨re aussi, la Commissionde Gouvernement remplit donc les fonctions d'un l?Šgislateur autonome.Et sur le territoire du Bassin de la Sarre, la justice sera rendue au nomde la Commission de Gouvernement (paragraphe 26). Ici se montre ?Švidemment le r?´le tout sp?Šcial de la Commissionde Gouvernement. Tout comme, par exemple, aux Pays-Bas, la

justiceest rendue au nom de la Reine et avant la guerre en Allemagne aunom de l'Empereur, sur le territoire du Bassin de la Sarre la justicesera rendue au nom de la Commission de Gouvernement. CetteCommission se pr?Šsente ici comme chef supr??me du territoire. La Commission de Gouvernement a seule le pouvoir de lever destaxes et des imp?´ts (paragraphe 26). Toutefois, pour l'?Štablissementd'une taxe nouvelle, les repr?Šsentants ?Šlus par les habitants doiventpr?Šalablement ??tre consult?Šs. Ici aussi se montrent les comp?Štencescompl?¨tes de la Commission de Gouvernement. La d?Šcision sur l'?Šta-blissement de taxes nouvelles ne repose pas chez le peuple du territoire ;c'est seulement un avis consultatif que la Commission de Gouverne-ment doit dem.ander aux repr?Šsentants ?Šlus par les habitants et queceux-ci sont appel?Šs ?  donner.



??? Nous constatons donc les faits suivants : Le territoire du Bassin de la Sarre a, jusqu'au Trait?Š de Versailles,fait partie de l'Empire allemand. Apr?¨s la victoire des PuissancesAlli?Šes et Associ?Šes le Gouvernement de ce territoire est pass?Š, envertu du trait?Š de paix, entre les mains de la Soci?Št?Š des Nations, enla qualit?Š sp?Šciale de fidei-commissaire, et ce jusqu'?  l'expiration d'und?Šlai de quinze ans, ?  dater de la mise en vigueur du trait?Š, pass?Š lequella population dudit territoire serait appel?Še ?  faire conna?Žtre la sou-verainet?Š sous laquelle elle d?Šsirerait se voir plac?Še. La souverainet?Šdu territoire continuait ?  appartenir ?  l'Allemagne, mais ?Štait uneesp?¨ce de souverainet?Š Â? dormante Â?. En vertu du m??me trait?Š, l'exercice de tous les pouvoirs de gou-vernement, appartenant en principe ?  la Soci?Št?Š des Nations, institu?Šecomme fidei-commissaire du territoire, fut confi?Še ?  une Commissionde Gouvernement ?  cr?Šer et devant agir comme sa repr?Šsentante.Cette Commission ?Štait responsable de

son gouvernement envers laSoci?Št?Š des Nations institu?Še comme fidei-commissaire par lesPuissances. La Commission de Gouvernement ?Štait du reste compl?¨te-ment libre et exer?§ait ses pouvoirs de la m??me mani?¨re que le faisaitant?Šrieurement l'Empire allemand. Vu les stipulations du Trait?Š de Versailles, il y avait donc uned?Šl?Šgation de comp?Štence l?Šgislative, non de la part de la Soci?Št?Š desNations, mais de la part des Parties contractantes du Trait?Š deVersailles, c'est-? -dire des Puissances Alli?Šes et Associ?Šes et del'Allemagne, ?  la Commission de Gouvernement. Memel,nbsp;Un r?Šgime analogue, quoique moins complet que le La Thrace, pr?Šc?Šdent et non plus de si longue dur?Še, se pr?Šsente dansla Galicie, gu??tre condominiums temporaires de l'apr?¨s-guerre, ceuxde Memel, de la Thrace, de la Galicie orientale et deFiume. Ces quatre condominiums ont ceci de commun qu'ilssont plac?Šs sous un organe nouveau, lequel est ?Šgalement n?Š dansl'apr?¨s-guerre : la Conf?Šrence des

Ambassadeurs. La Conf?Šrence desAmbassadeurs est ?  consid?Šrer comme une r?Šunion permanente desPuissances Alli?Šes et Associ?Šes. Ces Puissances elles-m??mes si?¨gentdans ce conseil permanent. Elle est pour ainsi dire, sous maintsrapports, la continuation du Grand Conseil des Quatre, lors desn?Šgociations de la paix en 1918 et 1919. En cas de Conf?Šrence desAmbassadeurs ce sont les Puissances Alli?Šes et Associees qui sepr?Šsentent, mais repr?Šsent?Šes par la Conf?Šrence. Celle-ci exerce sespouvoirs et comp?Štences au nom des Puissances Alli?Šes et Associees.



??? Cela est aussi la teneur des dispositions des trait?Šs de paix o?šcertaines parties des territoires des Puissances Centrales sont aban-donn?Šes en faveur des Principales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes.Tous les articles des trait?Šs de paix relatifs ?  ces territoires d?Šbutentavec cette stipulation identique : Trait?Š de Ver? aiLLed, article 99 :Â? L'Allemagne renonce, en faveur des Principales Puissances Alli?Šeset Associ?Šes Â? ; Trait?Š de NeidLLy-? ur-Seine, article 48 : Â? La Bulgarierenonce, en faveur des Principales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes Â? ;Trait?Š de Saint-Germain-en-Laye, article 91 : Â? L'Autriche renonce, enfaveur des Principales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes Â? ; Trait?Š deTrianon, article 76 : Â? La Hongrie renonce, en faveur des PrincipalesPuissances Alli?Šes et Associ?Šes Â?. De ce qui pr?Šc?¨de, il r?Šsulte que les Principales Puissances Alli?Šeset Associ?Šes ont obtenu, en vertu des trait?Šs de paix, le gouvernementsupr??me de ces territoires, provisoirement jusqu'au

moment o?š il aura?Št?Š d?Šcid?Š sur leur statut d?Šfinitif, et ce gouvernement ?Šchu en vertu destrait?Šs de paix aux Puissances Alli?Šes et Associ?Šes est exerc?Š par laConf?Šrence des Ambassadeurs en leur nom. Les Puissances Centrales ont accept?Š, dans les trait?Šs de paix, dereconna?Žtre les dispositions que les Principales Puissances Alli?Šes etAssoci?Šes prendraient relativement ?  ces territoires. Et parce quecelles-ci ont obtenu ces territoires et peuvent prendre toutes lesdispositions n?Šcessaires, elles exercent donc un gouvernement ind?Š-pendant, sur ces territoires, ?Šgal ?  celui exerc?Š ant?Šrieurement parl'Allemagne, la Bulgarie, et l'Autriche-Hongrie. Relativement ?  cesterritoires les Principales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes ont donc?Št?Š munies d'une comp?Štence r?Šglementaire autonome, la souverainet?Šleur ?Štant d?Šl?Šgu?Še. Cependant, pour pouvoir mieux accomplir cettet??che, les Principales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes ont charg?Š leurpropre conseil, la Conf?Šrence

des Ambassadeurs, d'exercer en leurpropre nom ce gouvernement et de prendre toutes les dispositionsn?Šcessaires relativement ?  ces territoires. Et dans la pratique nous ne voyons pas une autre ligne de conduitesuivie par les Principales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes et la Conf?Š-rence des Ambassadeurs. Ce fut la Conf?Šrence des Ambassadeurs qui exer?§ait le gouverne-ment, prenait les d?Šcisions et dispositions n?Šcessaires et qui parexemple, le 26 f?Švrier 1920, d?Šcida que les habitants du Territoire deMemel seraient plac?Šs sous la protection sp?Šciale de la France. La Conf?Šrence des Ambassadeurs exer?§ait les pouvoirs de gou-vernement, l?Šgislatifs et ex?Šcutifs, de facto et de jure comme le gouverne-ment de n'importe quel autre Etat; car ce n'?Štait autre chose qu'uner?Šunion permanente des Principales Puissances Alli?Šes et Associ?Šes.



??? La Conf?Šrence des Ambassadeurs n'est donc pas une conf?Šrencedans le sens ordinaire du mot, dans laquelle les d?Šl?Šgu?Šs ne lient leursgouvernements qu'en tant que leur plein pouvoir le leur permet, etdont les r?Šsolutions et d?Šcisions doivent toujours ult?Šrieurement ??treapprouv?Šes par les gouvernements repr?Šsent?Šs dans la conf?Šrence. Lesd?Šcisions et dispositions prises par la Conf?Šrence des Ambassadeurssont des d?Šcisions et dispositions prises par les Principales PuissancesAlli?Šes et Associ?Šes elles-m??mes, de sorte qu'elles ne doivent plus ??tresoumises ?  approbation de ces Puissances. Ici se montre ?Švidemment ladiff?Šrence consid?Šrable entre la Conf?Šrence des Ambassadeurs et lesconf?Šrences ordinaires. C'est pour cela que la d?Šnomination pour cetteconf?Šrence comme Â? R?Šunion permanente des Principales PuissancesAlli?Šes et Associ?Šes Â? aurait ?Št?Š pr?Šf?Šrable. De ce qui pr?Šc?¨de, il r?Šsulte que la Conf?Šrence des Ambassadeurs?Štant les Principales Puissances Alli?Šes

et Associ?Šes, a ?Št?Š munie parles trait?Šs de paix de la comp?Štence r?Šglementaire et qu'elle exerce cettecomp?Štence dans une ind?Špendance compl?¨te. Le statut juridique des condominiums ayant exist?Š avant la grandeguerre diff?¨re sous maints rapports de ceux institu?Šs par les trait?Šs depaix de 1919 que nous venons d'examiner. Le?Š Nouvelles-nbsp;Tandis que sur le territoire du Bassin de la Sarre Hebndeti.nbsp;^j^g Commission de Gouvernement exer?§ait les pouvoirs, et sur Memel, la Thrace, la Galicie et Fiume, la Conf?Š-rence des Ambassadeurs, nous trouvons plac?Šs au-dessus des Nouvelles-H?Šbrides deux commisaires : un Fran?§ais et un Anglais. Ce r?Šgime a ?Št?Š institu?Š en vertu d'un trait?Š entre la France et laGrande-Bretagne de 1906, revis?Š en 1927, express?Šment conclu pourr?Šgler le condominium des Nouvelles-H?Šbrides. Car, comme suite ? certains ?Šv?Šnements mentionn?Šs au chapitre pr?Šc?Šdent, les relationsfranco-anglaises ?Štaient un peu troubl?Šes. Les comp?Štences

conf?Šr?Šesaux deux commissaires sont donc conf?Šr?Šes par la France et la Grande-Bretagne. Ces deux Commissaires, fran?§ais et anglais, auront la comp?Štenced'?Štablir et d'arr??ter en commun des r?¨glements pour maintenirl'ordre, la s?Šcurit?Š et un bon gouvernement. Ces r?¨glements aurontforce de loi sans approbation ult?Šrieure de la part de la France et dela Grande-Bretagne, et sont obligatoires pour les populations des ?Žles,tant indig?¨nes qu'?Štrang?¨res. Les deux Commissaires sont donc les seuls ma?Žtres aux Nouvelles-H?Šbrides, de sorte que les gouvernements fran?§ais et anglais ontd?Šl?Šgu?Š leur propre pouvoir l?Šgislatif aux deux Commissaires.



??? Le Soudan.nbsp;Le condominium du Soudan pr?Šsente quelques parti- cularit?Šs int?Šressantes que nous n'avons pas constat?Šeschez les autres condominiums. Ce condominium a ?Št?Š institu?Š par un trait?Š du 19 janvier 1899,conclu entre la Grande-Bretagne et l'Egypte, comme suite ?  laconqu??te du Soudan par la Grande-Bretagne avec l'aide de l'Egypte. Chef supr??me dans ce condominium, le Gouverneur G?Šn?Šral duSoudan est rev??tu du haut commandement civil et militaire. Ce qui nous frappe ici d'abord, c'est qu'il n'y a pas une Commis-sion de Gouvernement plac?Še ?  la t??te de ce condomnium, ni deux ouplusieurs commissaires, mais un seul homme : le Gouverneur G?Šn?Šral,lequel, sur recommandation du Gouvernement britannique, est nomm?Špar le gouvernement ?Šgyptien, d'abord par d?Šcret kh?Šdivial, depuis1922 par d?Šcret royal. Ce gouverneur est donc vraiment un fonction-naire international; nomm?Š par l'Egypte sur recommandation de laGrande-Bretagne, il est r?Švoqu?Š

?Šgalement par arr??t?Š royal del'Egypte avec l'approbation du Gouvernement britannique. Quant aux comp?Štences conf?Šr?Šes au Gouverneur G?Šn?Šral il estparticuli?¨rement int?Šressant de constater qu'un seul homme est rev??tude tous les pouvoirs l?Šgislatifs et ex?Šcutifs, ?Šgaux ?  ceux de foutautre gouvernement autonome. Et ces comp?Štences sont exerc?Šes parle Gouverneur G?Šn?Šral dans une compl?¨te ind?Špendance tant duGouvernement ?Šgyptien que du Gouvernement britannique. C'est lui,et lui seul, qui a le droit d'arr??ter, de modifier et d'abroger des lois,r?¨glements et arr??t?Šs relatifs au bon gouvernement du Soudan. Ceslois, r?¨glements et arr??t?Šs seront applicables au Soudan tout entier ou?  quelque partie d?Štermin?Še du Soudan. L'?Štablissement, la modification ou l'abrogation de ces lois,r?¨glements et arr??t?Šs s'effectue par une proclamation du GouverneurG?Šn?Šral. Et la seule obligation qui repose sur lui ?  cet ?Šgard, c'estqu'il doit notifier sa proclamation ?  l'Agent et

Consul G?Šn?Šralbritannique au Caire et au Pr?Šsident du Gouvernement ?Šgyptien. Il y a encore dans ce trait?Š anglo-?Šgyptien du 19 janvier 1899,?Štablissant le condominium du Soudan, une stipulation qui d?Šmontrela position toute sp?Šciale et privil?Šgi?Še du Gouverneur G?Šn?Šral duSoudan. C'est l'article 6. Cet article d?Šclare que les lois, d?Šcrets etarr??t?Šs minist?Šriels de l'Egypte ne seront pas applicables dans leSoudan, s'ils ne sont pas promulgu?Šs express?Šment par une proclama-tion du Gouverneur G?Šn?Šral. De tout ce qui pr?Šc?¨de, il r?Šsulte que le Gouverneur G?Šn?Šral estl'unique et le supr??me chef du Soudan, tant en ce qui concerne lepouvoir civil que le pouvoir militaire. Il est au Soudan le seul l?Šgislateur



??? et doit seulement notifier ses proclamations au repr?Šsentant de laGrande-Bretagne au Caire et au Gouvernement ?Šgyptien. Cette grande comp?Štence lui a ?Št?Š conf?Šr?Še en vertu d'un trait?Šinternational entre la Grande-Bretagne et l'Egypte. Ces deux Etats,qui poss?¨dent le Soudan en commun, ont donc r?Šgl?Š d'une mani?¨retoute sp?Šciale le gouvernement de leur condominium. Ils ont rev??tuun seul homme, recommand?Š par l'une des parties et nomm?Š parl'autre, de tous les pouvoirs qui de jure appartiennent ?  ces deux Etats. Et du fait que le Gouverneur G?Šn?Šral poss?¨de et exerce ces com-p?Štences dans une compl?¨te ind?Špendance, tant de la Grande-Bretagneque de l'Egypte, et que l'?Štablissement, la modification et l'abrogationdes lois, r?¨glements et arr??t?Šs ne sont pas soumis ?  l'approbationult?Šrieure de ces deux Etats, il r?Šsulte que le Gouverneur G?Šn?Šralposs?¨de une comp?Štence r?Šglementaire autonome. Il en r?Šsulte aussi, que la Grande-Bretagne et l'Egypte ont d?Šl?Šgu?Šen vertu de ce

trait?Š leur propre pouvoir l?Šgislatif au GouverneurG?Šn?Šral. Qu'elles aient d?Šl?Šgu?Š cette comp?Štence ?  un seul homme,constitue la grande particularit?Š de cette d?Šl?Šgation. Lelt;gt; Tribunauxnbsp;Comme nous l'avons vu au chapitre pr?Šc?Šdent, les Mixte?Šnbsp;Tribunaux Mixtes en Egypte pr?Šsentent des particula- en Egypte. ^^^^^ nouvelles et extr??mement int?Šressantes. Nous ne r?Šp?Šterons pas l'aper?§u historique de la naissance de cestribunaux. Cependant, nous aimons ?  indiquer ici un exemple remar-quable de ce d?Šveloppement du droit des gens que nous avons d?Šj? assez souvent signal?Š. Les Tribunaux Mixtes sont n?Šs des capitulations, ce r?Šgime d'unejuridiction privil?Šgi?Še, qu'?  partir du XVP si?¨cle, les gouvernementseurop?Šens stipulaient au profit de leurs citoyens des sultans musul-mans dans les pays mahom?Štans. Plus sp?Šcialement les tribunaux mixtes en Egypte existent gr??ceaux abus et inconv?Šnients que pr?Šsentait ?  divers points de vue lajustice des consuls ?Štrangers en Egypte.

En ces temps recul?Šs l'Europe repr?Šsentait Â? la force Â? et la poss?Š-dait effectivement. Depuis que les peuples orientaux deviennent plusconscients de leur propre force et de leurs droits, ils ne sont pasdispos?Šs ?  adh?Šrer plus longtemps ?  un r?Šgime qui empi?¨te trop surleur souverainet?Š d'Etats ind?Špendants. Parce que l'institution du r?Šgime des capitulations avait ?Št?Šeffectu?Še par des trait?Šs internationaux, son abrogation devait s'effec-tuer de la m??me mani?¨re.



??? Cela a ?Št?Š aussi la ligne de conduite du Gouvernement ?Šgyptien,qui, comme nous l'avons vu au chapitre pr?Šc?Šdent, pr?Šsenta auKh?Šdive un rapport tendant ?  ?Štablir des tribunaux mixtes compos?Šsd'?Štrangers et d'indig?¨nes, et auxquels serait remise une grande partiede la juridiction appartenant jusqu'alors aux tribunaux consulaires.Ce rapport fut soumis ?  l'approbation des Puissances qui ?Štaientparties aux capitulations et apr?¨s de longues n?Šgociations celles-ciy ont successivement adh?Šr?Š, la derni?¨re (la France), le lo novem-bre 1874. En vertu de ce trait?Š entre l'Egypte et les Puissances des capitu-lations l'Egypte fut autoris?Še ?  ?Štablir au Caire, ?  Alexandrie et ? Zagazig (plus tard : Isma??lia, maintenant : Mansourah), troistribunaux de premi?¨re instance, et ?  Alexandrie une Cour d'Appel. Ces Tribunaux Mixtes et la Cour d'Appel, bien qu'?Štablis envertu d'un trait?Š entre l'Egypte et les Puissances, sont cependant destribunaux et une cour ?Šgyptiens. Ils n'ont pas ?Št?Š institu?Šs par

lesPuissances elles-m??mes, mais par l'Egypte en vertu de l'autorisationlui donn?Še par elles. Les Puissances ?Štaient d'accord avec le Gouvernement ?Šgyptienque le r?Šgime des capitulations en Egypte exigeait une modifications?Šrieuse, celui-ci ne r?Špondant plus ?  une bonne juridiction. En vertude cet accord avec les Pviissances, l'Egypte a ?Štabli les tribunauxmixtes qui sont de v?Šritables tribunaux ?Šgyptiens, rendant la justice aunom du Kh?Šdive, et dont les membres sont des fonctionnaires ?Šgyptiensnomm?Šs et r?Šmun?Šr?Šs par le Gouvernement ?Šgyptien. Les faits ?Štant tels, il saute aux yeux qu'il y a une d?Šl?Šgation decomp?Štence r?Šglementaire de la part des Puissances europ?Šennes nonaux Tribunaux Mixtes mais au Gouvernement ?Šgyptien. Les TribunauxMixtes ne sont que la cons?Šquence de la comp?Štence r?Šglementaired?Šl?Šgu?Še par les Puissances au Gouvernement ?Šgyptien. Ce qui estint?Šressant ici, c'est que les Puissances ont de par ce trait?Š c?Šd?Š tousleurs droits, et

avec cela abandonn?Š le statut privil?Šgi?Š de leurs citoyensen faveur du Gouvernement ?Šgyptien. Etant donn?Š que les tribunaux mixtes sont des organes purement?Šgyptiens et que ses membres sont des fonctionnaires au service del'Egypte, qui les nomme et r?Šmun?¨re, il ne peut plus ??tre questiond'ing?Šrence ou d'intervention de la part des Puissances. La seule com-p?Štence que celles-ci puissent faire valoir, c'est qu'elles peuvent offi-ciellement pr?Šsenter au Gouvernement ?Šgyptien leurs citoyens commecandidats pour un si?¨ge vacant dans les Tribunaux Mixtes. Voici donc le statut des Tribunaux Mixtes en Egypte : ils sontdes organes ?Šgyptiens compos?Šs de membres de la nationalit?Š des



??? diff?Šrentes Puissances des capitulations, ?Štablis par le Gouvernement?Šgyptien en vertu d'un trait?Š conclu par l'Egypte avec les Puissances. De ce qui pr?Šc?¨de, il r?Šsulte que les Puissances ont c?Šd?Š leurpropre comp?Štence au Gouvernement ?Šgyptien et non aux TribunauxMixtes. C'est l?  le seul exemple de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglemen-taire en droit des gens que nous pr?Šsentent l'origine et le r?Šgime desTribunaux Mixtes en Egypte. Les autres exemples que nous offrentces Tribunaux ne sont pas des exemples de d?Šl?Šgation de comp?Štencer?Šglementaire en droit des gens, mais plut?´t de d?Šl?Šgation de pouvoirl?Šgislatif en droit public ?Šgyptien. Nous avons vu que la juridiction des Tribunaux Mixtes s'effectuesur la base de codes sp?Šcialement arr??t?Šs. En vertu de la nouveller?Šdaction de l'article 12 du Code Civil Mixte de 1911, pour unemodification des codes l'approbation est requise du Coll?¨ge desConseillers de la Cour d'Appel, suppl?Š?Še d'un juge de chaque Etatcontractant qui ne si?¨ge

pas dans la Cour. Cependant ce Coll?¨ge n'apas le droit d'amendement. La comp?Štence de ce Coll?¨ge de Conseillersrenforc?Š se borne ?  l'examen de tout projet, dont l'objet a ?Št?Š d?Štermin?Špar le Gouvernement ?Šgyptien et sur l'initiative de celui-ci. Ce Coll?¨gene poss?Šdant pas le droit d'amendement, il ne lui reste donc que deprendre ou laisser ces projets de loi. En tous les cas il n'exerce pas unpouvoir l?Šgislatif autonome. L'objet de ces lois est d?Štermin?Š par leGouvernement ?Šgyptien, ?Šgalement la r?Šdaction de ces projets de loi.Le Coll?¨ge de magistrats mixtes n'a qu'?  se prononcer pour ou contre.Un autre pouvoir ne lui a pas ?Št?Š conf?Šr?Š. Quoique nous ne partagions pas cette opinion, on pourrait voir iciune forme de d?Šl?Šgation de pouvoir l?Šgislatif d'apr?¨s le droit public?Šgyptien, en ce sens que le Gouvernement de l'Egypte a c?Šd?Š unepartie de son propre pouvoir l?Šgislatif au Coll?¨ge de magistratsmixtes. En tous cas, il ne peut ??tre question d'une d?Šl?Šgation de comp?Š-tence r?Šglementaire

relevant du droit des gens. Toutefois, il ne faut point oublier que ladite d?Šl?Šgation d?Špendtoujours de la d?Šl?Šgation que nous avons constat?Še entre les Puissanceset l'Egypte. Car, du moment que celles-ci renonceraient, un jour oul'autre, au trait?Š qui a institu?Š les Tribunaux Mixtes, ce serait la findes Tribunaux Mixtes en Egypte et, en cons?Šquence, de leur pouvoirl?Šgislatif. Certes, la d?Šl?Šgation de pouvoir l?Šgislatif en droit public ?Šgyptiense montre plus clairement dans une stipulation du Code de Proc?ŠdureMixte qui d?Šclare : Â? En cas de silence, d'insuffisance ou d'obscurit?Šde la loi, le juge se conformera aux principes du droit naturel et auxr?¨gles de l'?Šquit?Š Â?.



??? Ici la comp?Štence conf?Šr?Še aux Tribunaux Mixtes s'?Štend loinau del?  des comp?Štences dont g?Šn?Šralement les juges et tribunaux sontmunis. Le juge devient ici l?Šgislateur, car il doit ?Štablir lui-m??me lesr?¨gles sur lesquelles il fondera sa sentence, r?¨gles de l'?Šquit?Š et r?¨glesr?Šsultant des principes du droit naturel. Un tel pouvoir n'est plus simplement un pouvoir judiciaire; c'estl?Šgif?Šrer ce que font les Tribunaux Mixtes, et non seulement rendrejustice. Une telle comp?Štence conf?Šr?Še ?  un tribunal est en effet une d?Šl?Š-gation de comp?Štence r?Šglementaire; toutefois, pas une d?Šl?Šgation decomp?Štence r?Šglementaire relevant du droit des gens, mais plut?´t dudroit public de l'Egypte. Au moment o?š cette brochure ?Štait sous presse, on a publi?Š lenouveau trait?Š anglo-?Šgyptien du 26 ao??t ig56. Ce trait?Š contientdes dispositions int?Šressantes relatives au r?Šgime des capitulations etdes tribunaux mixtes. Apr?¨s que l'article i3 a d?Šclar?Š entre autres que Â? His Majestythe King and

Emperor recognises that the capitulatory regime... isno longer in accordance with the spirit of the times and with thepresent state of Egypt Â?, l'Annexe jointe ?  l'article i3 pr?Šcise lesnouvelles stipulations. 1. Â? It is the object of the arrangement set out in this Annexe : (11)To institute a transitional regime for a reasonable and not undulyprolonged period to be fixed, during which the Mixed Tribunals willremain and will, in addition to their present judicial jurisdiction,exercise the jurisdiction at present vested in the Consular Courts. Â? En vertu de cette stipulation, l'attribution des tribunaux mixtesest provisoirement ?Štendue. Provisoirem_ent, car l'alin?Ša suivant pr?Š-voit l'abolition compl?¨te des tribunaux mixtes : Â? At the end of thistransitional period the Egyptian Government will be free to dispensewith the Mixed Tribunals Â?. Aussi la comp?Štence l?Šgislative des tribunaux mixtes dispara?Žtradans l'avenir, paragraphe 5 de l'annexe stipulant : Â? It is understoodthat paragraph 2 (a) involves not merely that the

assent of the Capi-tulatory Powers will be no longer necessary for the application ofany Egyptian legislation to their nationals, but also that the presentlegislative functions of the Mixed Tribunals as regards the applica-tion of Egyptian legislation to foreigners will terminate Â?. Si les autres Puissances europ?Šennes adh?¨rent, sur l'invitation del'Egypte, ?  ces stipulations du trait?Š anglo-?Šgyptien les tribunauxmixtes dispara?Žtront, car Â? the Egyptian Government retains its fullrights unimpaired with regard to the capitulatory regime, includingthe Mixed Tribimals Â? (annexe, paragraphe 4).



??? L'Unionnbsp;II n'est pas ?Štonnant que dans les trait?Šs qui r?¨glent T?Šl?Šgraphique l'institution d'organisations internationales rev??tues deUniverselle. fonctions administratives et parmi lesquelles il y a quel-ques-unes qui ont un but humanitaire, nous trouvonsdes stipulations qui conf?¨rent aux organes de ces organi-sations des comp?Štences r?Šglementaires. En ce qui concerne les organisations internationales administra-tives et humanitaires, les Etats sont toujours plus dispos?Šs ?  collaboreret ?  c?Šder une partie de leurs propres pouvoirs. En adh?Šrant ?  cesorganisations internationales, les Etats, d'un c?´t?Š, ne c?¨dent pas tantde leur souverainet?Š et, de l'autre, profitent avec leurs citoyens de cesorganisations, qui contribuent grandement ?  une meilleure compr?Š-hension et collaboration entre les Etats et les peuples. Aussi dans l'organisation de l'Union T?Šl?Šgraphique Universelletrouvons-nous les preuves de cette disposition bienveillante des Etats.Le statut de cette Union se compose du trait?Š proprement dit et

d'unr?¨glement de service. Et, tandis que l'article i5 du trait?Š dispose quele r?¨glement de service a la m??me force de loi que le trait?Š lui-m??me,l'article i3 d?Šclare que ce r?¨glement de service peut ??tre modifi?Š parles administrations t?Šl?Šgraphiques en commun. Il va sans dire qtie ce r?¨glement de service est d'une importancecapitale pour un fonctionnement r?Šgulier des communications t?Šl?Š-graphiques. Il int?Šresse ?Šgalement tous les Etats faisant partie del'Union T?Šl?Šgraphique Universelle. Cependant, nous constatons quece r?¨glement, que les Etats ont arr??t?Š en m??me temps que le trait?Š,pourra dor?Šnavant ??tre modifi?Š non par ces Etats, mais par les admi-nistrations t?Šl?Šgraphiques des diff?Šrents Etats en commun. Dans cecas, il s'agit d'une comp?Štence d?Šl?Šgu?Še par les Etats signatairesaux administrations t?Šl?Šgraphiques en commun qui est exceptionnelle-ment importante en ses cons?Šquences. L'Unionnbsp;Le r?¨glement de service relatif ?  l'Union Postale Postalenbsp;Universelle n'a pas ?Št?Š

?Šlabor?Š en m??me temps que le Universelle.nbsp;^^^nbsp;?Štablir l'Union Postale Universelle. A ce point de vue l'Union Postale Universelle diff?¨redonc de l'Union T?Šl?Šgraphique Universelle. Le Trait?Š de Paris du juin 1878 ?Štablissant l'Union PostaleUniverselle d?Šclare dans son article 14 que les administrationspostales des divers pays qui composent l'Union sont comp?Štentspom- arr??ter de commun accord, dans un R?¨glement d'ex?Šcution,toutes les mesures d'ordre et de d?Štail qui sont jug?Šes n?Šcessaires.



??? Aucune stipulation, dans le trait?Š, ne prescrit que ce r?¨glement doit??tre soumis ?  l'approbation des Etats signataires. Pour la signification et les cons?Šquences de cette d?Šl?Šgation decomp?Štence r?Šglementaire, nous renvoyons ?  notre expos?Š relatif ? l'Union T?Šl?Šgraphique Universelle. Lesnbsp;Ce qui frappe tout de suite dans la Convention de Commu?Šwn?Š Paris du 3 d?Šcembre 1903 qui a r?Šorganis?Š le Conseilani aired. Sanitaire maritime et quarantenaire d'Egypte et le ConseilSup?Šrieur de Sant?Š de Constantinople, c'est que lespuissances qui ont ?Šlabor?Š et sign?Š cette convention ont institu?Š dansune convention deux organes tr?¨s analogues, mais ayant une comp?Štencediff?Šrente. D'une part, le Conseil sanitaire maritime et quarantenaire d'Egypteest charg?Š de mettre en concordance avec les dispositions de la Con-vention les r?¨glements actuellement appliqu?Šs par lui concernant lapeste, le chol?Šra, et la fi?¨vre jaune, ainsi que le r?¨glement relatif auxprovenances des ports

arabiques de la mer Rouge, ?  l'?Špoque dup?¨lerinage; mais ces r?¨glements, pour devenir ex?Šcutoires, doivent??tre accept?Šs par les diverses puissances repr?Šsent?Šes au dit Conseil. D'autre part, le Conseil sup?Šrieur de Sant?Š de Constantinopleest charg?Š d'arr??ter les mesures ?  prendre pour pr?Švenir l'introductiondans l'Empire ottoman et la transmission ?  l'?Štranger des maladies?Špid?Šmiques, et ses d?Šcisions, qui peuvent ??tre prises ?  la majorit?Š desmembres, ont un caract?¨re ex?Šcutoire sans autre recours, c'est-? -direne sont pas soumises ?  l'approbation des Etats si?Šgeant dans ce Conseil. De cela il r?Šsulte que, contrairement au Conseil sanitaire mari-time et quarantenaire d'Egypte, le Conseil sup?Šrieur de Sant?Š deConstantinople poss?¨de une comp?Štence r?Šglementaire autonome,nettement marqu?Še. Nous ne comprenons pas tr?¨s bien pourquoi on a fait une diff?Šrenceentre les comp?Štences du Conseil d'Egypte et celles du Conseil deConstantinople, pourquoi on a conf?Šr?Š au

Conseil de Constantinopleune plus grande comp?Štence qu'?  celui d'Egypte. Car si les d?Šcisions duConseil de Constantinople sont ex?Šcutoires sans l'approbation des Etatssi?Šgeant dans ces Conseils, celles du Conseil d'Egypte ne le sont pas. Ce qui frappe ensuite, c'est que m??me dans le cas du Conseil del'Egypte, qui ?Švidemment est une organisation humanitaire, les Etatsn'ont pas voulu c?Šder leur propre pouvoir r?Šglementaire ?  un organeinternational. Cet exemple d?Šmontre clairement avec quelle prudenceon doit conclure, et aussi que la progression des nouvelles conceptionsdu droit des gens est lente et rencontre incessamment de nouveauxobstacles sur son chemin.



??? Au chapitre premier nous avons vu que le Conseil sup?Šrieur deSant?Š de Constantinople a ?Št?Š supprim?Š en vertu de l'article 114 dutrait?Š de paix de Lausanne (1923). Tribunauxnbsp;Lors de l'examen des tribunaux internationaux de Internahnaux justice nous avons constat?Š que d?Šj?  les conventions oude Ju?ŠUce.nbsp;projets de convention qui, au d?Šbut de notre si?¨cle, pr?Švoyaient l'institution d'une Coiuquot; de justice arbi-trale, d'une Cour internationale des Prises et de laCorte de Justicia centro-americana, contenaient des dispositionsconf?Šrant ?  ces Cours la comp?Štence d'?Štablir leurs propres r?¨glementsd'ordre int?Šrieur, dans lesquels des r?¨gles suppl?Štoires de proc?Šdurepourraient trouver une place. Et quoique de ces trois cours, seule laderni?¨re soit entr?Še en vigueur, ces conventions offrent cependant desexemples remarquables de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire. Ce qui constitue la chose la plus remarquable, c'est qu'il s'agitd'organes arbitraux ou judiciaires qui sont munis de cette

comp?Štenceet qui non seulement, comme nous l'avons constat?Š relativement ?  lachasse aux phoques et dans l'affaire gr?Šco-turque, ?Štaient institu?Šsad hoc pour un cas sp?Šcial, mais de Corns qui seraient permanentes.En adh?Šrant ?  ces conventions, les Etats ne s'obligeaient pas seule-ment ?  porter dor?Šnavant leurs plaintes devant cette Cour, mais ilsrenon?§aient aussi ?  ?Štablir eux-m??mes les r?¨glements d'ordre inf?Šrieurde ces Cours, voire m??me partiellement les r?¨gles de proc?Šdure. C'estpr?Šcis?Šment cette derni?¨re comp?Štence qui constitue la grande conces-sion de la part des Etats contractants. Une Cour arbitrale perma-nente qui arr??te les r?¨gles suppl?Štoires de proc?Šdure pr?Šsente en effetune grande innovation. Le d?Šveloppement du droit ne s'est pas arr??t?Š ?  ces Cours arbi-trales ou de justice. Apr?¨s la grande guerre, c'?Štaient les tribunauxarbitraux mixtes, institu?Šs par les trait?Šs de paix, auxquels fut confi?Šeune t??che encore plus large relativement au droit de proc?Šdure,ainsi qu'aux

Commissions mixtes auxquelles on conf?¨re assez souventla comp?Štence r?Šglementaire. La Cournbsp;Cependant, il y a lieu de nous occuper plus sp?Šciale- Permanentenbsp;j^jgj^^ (jgg comp?Štences ?Šchues ?  la Cour permanente de ^Iniernationale Justice Internationale. ' 'nbsp;Ce qui d'abord est int?Šressant, c'est que lors de l'institution de la Cour, on a discut?Š la question desavoir si l'Assembl?Še de la S. d. N. avait qualit?Š pourinstituer la Cour de sa propre autorit?Š. Si l'Assembl?Še y avait r?Špondupar l'affirmative, la Cour aurait ?Št?Š institu?Še par une r?Šsolution de



??? l'Assembl?Še; en ce cas, elle aurait donc ?Št?Š une v?Šritable d?Šl?Šgationde comp?Štence l?Šgislative ?  l'Assembl?Še de la S. d. N. Cependant,nous avons vu que cette derni?¨re s'est d?Šclar?Še incomp?Štente. Il en est r?Šsult?Š que maintenant l'existence l?Šgale de la Cot?“, bienqu'institu?Še sur l'initiative de la S. d. N., repose quand m??me, nonsur une r?Šsolution de la S. d. N. ?  caract?¨re l?Šgislatif, mais sur uneesp?¨ce particuli?¨re de trait?Š international, sous forme de protocoleque les Etats peuvent signer et dont ils doivent constater l'acceptationd?Šfinitive par leur ratification ult?Šrieure. Le Statut de la Cour est ?  consid?Šrer comme la loi fondamentalede la Cour; car, il contient les devoirs et les comp?Štences de ceÂ? Tribunal des Peuples Â?. Il y a dans le Statut trois stipulations qui m?Šritent d'??tre exa-min?Šes : i) La Cour arr??te son propre r?¨glement d'apr?¨s lequel elleexercera ses attributions ; 2) La Cour r?¨gle la proc?Šdure sommaire ;3) La Cour poss?¨de le droit, si les parties sont d'accord,

de statuerex aequo et bono. Ad. 1. La Cour arr??te son propre r?¨glement. La voie ordinaire est qu'un tribunal re?§oit son r?¨glement d'uneautorit?Š sup?Šrieure, et qu'il ne l'arr??te pas lui-m??me. Aux Pays-Bas,par exemple, les r?¨gles de proc?Šdtire sont ?Štablies par la loi, ou?Šventuellement par un arr??t?Š royal ou minist?Šriel, se basant sur cettederni?¨re. En ce qui concerne la Cour permanente, la voie ordinaire seraitque les Etats signataires du Statut eussent en m??me temps ?Štabli unr?¨glement pour la Cour. Nous voyons le contraire. La Cour elle-m??me?Štablit son r?¨glement, et nous ne trouvons m??me aucune stipulationqui prescrive que ce r?¨glement doit ??tre soumis ?  l'approbation desEtats signataires du Statut. Par cons?Šquent, nous devons accepter quela Cour est ind?Špendante et autonome en ce qui concerne l'?Štablisse-ment de son r?¨glement, ?Švidemment dans les limites du Statut, et queles Etats qui lui soumettent leurs litiges sont oblig?Šs de se conformer?  ce r?¨glement. Ad. 2. La Cour

r?¨gle la proc?Šdure sommaire. On pourrait encore s'imaginer qu'un tribunal arr??te son proprer?¨glement; l'?Štablissement de la proc?Šdure sommaire, laquelle estd'une importance si primordiale pom* le droit des justiciables, n'estjamais, que nous sachions, effectu?Š par les tribunaux eux-m??mes.En Belgique et aux Pays-Bas par exemple, la proc?Šdure en r?Šf?Šr?Š estr?Šgl?Še dans le Code de Proc?Šdure Civile, en d'autres mots dans deslois arr??t?Šes par le parlement. Dans ces pays il n'est fait aucune



??? distinction entre la proc?Šdure ordinaire et la proc?Šdure sommaire, quitoutes les deux sont r?Šgl?Šes dans le m??me code. En ce qui concerne la Cour permanente de Justice Internationale,nous nous trouvons donc plac?Šs devant une innovation int?Šressante.Tandis que le Statut de la Cour, au chapitre III, r?¨gle d'une fa?§onassez d?Štaill?Še la proc?Šdure ordinaire, il la charge d'?Štablir elle-m??mela proc?Šdure sommaire. En cas d'urgence, les Etats qui soumettent leurs diff?Šrends ?  laCour sont donc jug?Šs d'apr?¨s une proc?Šdure qu'ils n'ont pas eux-m??mes ?Štablie pr?Šalablement, mais que la Cour a ?Štablie d'apr?¨s sespropres vues et conceptions. Compar?Še ?  la comp?Štence de la Cour que nous avons examin?Šeen premier lieu, la seconde est plus consid?Šrable et, en ses cons?Šquencespour les justiciables, de plus grande importance. Ad. 3. La Cour poss?¨de le droit, si les parties sont d'accord, destatuer ex aequo et bono. Ici nous trouvons une stipulation que nous avons constat?Še ?Šgale-ment dans la

comp?Štence des Tribunaux Mixtes en Egypte. Cependantnous estimons qu'il y a plus lieu de s'?Štonner de trouver une dispositionpareille dans le Statut d'une Cour de Justice Internationale que de latrouver dans l'acte constitutif des Tribunaux Mixtes en Egypte. Car, on ne doit pas oublier que la cr?Šation de la Cour permanentede Justice Internationale est une concession des plus consid?Šrablesde la part des Puissances. La r?Šalisation de la Cour permanente deJustice Internationale constitue en un certain sens la victoire duDroit sur la Force. Les Etats qui ont adh?Šr?Š au Statut de la Course sont engag?Šs en principe ?  r?Šgler dor?Šnavant leurs diff?Šrends nonplus par la force, mais par le droit. En outre, le Statut offre aux Etats la possibilit?Š de faire encorede plus grandes concessions : quand deux Etats en litige sont d'accord,ils peuvent demander ?  la Cour une sentence ex aequo et bono. Ici laCour permanente de Justice Internationale agit en vrai l?Šgislateur.Cette question ayant ?Št?Š examin?Še ?  fond lors de l'examen de

cettem??me comp?Štence des Tribunaux Mixtes en Egypte, il n'y a pas lieude la r?Šp?Šter. De ce qui pr?Šc?¨de, il r?Šsulte que les Puissances signataires dutrait?Š qu'est le Statut de la Cour permanente de Justice Internationaleont conf?Šr?Š ?  cette derni?¨re une comp?Štence r?Šglementaire triple.Cette comp?Štence, qui leur revenait de droit, elles l'ont d?Šl?Šgu?Še ?  laCour. Cette cession de leur propre comp?Štence ?  la Cour signifie pourles Etats une cession de leur libert?Š d'action, de leur souverainet?Š. Entretemps la comp?Štence de la Cour comprenant la r?Šglemen-tation de la proc?Šdure sommaire nous semble la plus importante, caren ce cas la collaboration des Etats n'est pas requise. i3i



??? L'Organuation L'Organisation Internationale du Travail ne fait pasdu Travail. l'objet d'un trait?Š distinct comme le Statut de la Courpermanente de Justice internationale, mais fait partiedes trait?Šs de paix conclus apr?¨s la guerre mondiale. Lessignataires des trait?Šs de paix sont donc en m??me temps les cr?Šateursde l'Organisation du Travail. Quoique le projet du gouvernement allemand du 22 mai 1919 n'aitpas ?Št?Š r?Šalis?Š, il ne constitue pas moins une particularit?Š toutesp?Šciale. En effet, d'apr?¨s le projet allemand, les r?Šsolutions de laConf?Šrence G?Šn?Šrale du Travail qui seraient prises par une majorit?Šdes quatre-cinqui?¨mes, seraient obligatoires sans ratification ou appro-bation des Etats Membres. Vu la composition de la Conf?ŠrenceG?Šn?Šrale celle-ci serait donc devenue un v?Šritable parlement mondialdu travail, les Etats devant ??tre li?Šs par le vote des quatre-cinqui?¨mes.Dans ce cas, l'Organisation Internationale du Travail nous auraitoffert un exemple des plus remarquables de

d?Šl?Šgation de comp?Štencel?Šgislative. Cependant, le rejet du projet allemand n'emp??che pas que m??me?  pr?Šsent l'Organisation du Travail pr?Šsente encore un exemple ded?Šl?Šgation. Car, comme nous l'avons vu, ?  propos de son r?¨glement, leConseil d'administration est le seul ma?Žtre. Le r?¨glement arr??t?Š parlui n'a pas besoin d'obtenir pour sa mise en vigueur l'approbation desEtats Membres. Cette stipulation est tr?¨s int?Šressante, vu la disposi-tion de l'article 393 prescrivant que le Conseil d'administration secomposera non seulement de d?Šl?Šgu?Šs des Etats Membres, mais ausside repr?Šsentants des patrons et des ouvriers et employ?Šs. En vertu decette stipulation les Etats sont li?Šs par un r?¨glement qui a ?Št?Š arr??t?Šnon pas uniquement par leurs propres d?Šl?Šgu?Šs, mais aussi par les d?Šl?Š-gu?Šs des patrons et des ouvriers. Il saute aux yeux, que ce faisant, lesEtats ont d?Šl?Šgu?Š leur propre pouvoir r?Šglementaire au Conseil d'admi-nistration et en cons?Šquence renonc?Š ?  une

partie de leur souverainet?Š. Le R?Šgimenbsp;D'une nature toute diff?Šrente est la d?Šl?Šgation de ded Mandat?Š, comp?Štence l?Šgislative que nous avons constat?Še dansl'exemple du Conseil de la Soci?Št?Š des Nations et dur?Šgime des mandats ?Šlabor?Š par lui. Au chapitre pr?Šc?Šdent nous avons vu que le pouvoir supr??me enmati?¨re de mandats repose entre les mains de la Soci?Št?Š des Nationset qu'il est exerc?Š par le Conseil. C'est lui qui a statu?Š sur le degr?Šd'autorit?Š ?  exercer par les mandataires; c'est vis-? -vis de lui queceux-ci sont responsables et c'est ?  lui que la Commission permanentedes Mandats est appel?Še ?  donner son avis sur toutes questions rela-tives ?  l'ex?Šcution des mandats.



??? L'article 22 du Pacte de la Soci?Št?Š des Nations donne en ses neufparagraphes les r?¨gles g?Šn?Šrales du r?Šgime des mandats. Il donne,apr?¨s quelques paragraphes qui d?Šmontrent clairement la conceptiontr?¨s ?Šlev?Še qui en 1919 animait les hommes d'?Štats, la classificationdes mandats d'apr?¨s le degr?Š de d?Šveloppement de ces diff?Šrentesanciennes colonies allemandes et anciens territoires turcs. Jusqu'?  ce point l'article est assez complet, mais il a besoin d'une?Šlaboration d?Štaill?Še. Comme nous l'avons vu, c'est le Conseil qui astatu?Š les r?¨gles du gouvernement dans les diff?Šrents pays sous mandat.Le pays sous mandat Nauru nous a servi comme exemple. En outre, dans tout l'article 22 on ne trouve aucune stipulationsur la ligne de conduite ?  suivre et les r?¨gles ?  appliquer, dans le caso?š un pays sous mandat A pr?Štend ??tre capable de se gouverner lui-m??me et aspire ?  la souverainet?Š absolue. L'article 22 se tait com-pl?¨tement STor un cas Je l'ep?¨ce. Il n'y a aucune r?¨gle, aucune

stipulationd'apr?¨s laquelle le Conseil puisse juger et d?Šcider de l'?Šmancipationd'un pays sous mandat A. Les signataires du Pacte de la Soci?Št?Š desNations ou bien ont oubli?Š d'ins?Šrer des stipulations relatives ? cette ?Šmancipation, ou n'ont pu s'imaginer que cette ?Šmancipation sepr?Šsenterait sous peu. Quoiqu'il en soit, il est de fait que des stipu-lations pareilles font d?Šfaut dans l'article 22. Cependant on devait s'attendre ?  ce qu'un jour ou l'autre leprobl?¨me de l'?Šmancipation des mandats se pr?Šsent??t. Et en effet, ce probl?¨me s'est pr?Šsent?Š ?  propos de l'?Šmancipationde l'Irak dont nous avons donn?Š les particularit?Šs au chapitre pr?Š-c?Šdent. Et nous avons vu que c'est le Conseil, et le Conseil seul, qui aarr??t?Š les conditions auxquelles l'Irak devait r?Špondre afin que lestatut d'Etat ind?Špendant et souverain p??t lui ??tre conf?Šr?Š et reconnu. En vertu de quelle comp?Štence ou autorisation le Conseil a-t-illui-m??me exerc?Š la comp?Štence l?Šgislative et arr??t?Š les r?¨gles relatives?  l'?Šmancipation tie

l'Irak? Nous touchons ici ?  une question desplus rares et des plus remarquables. Le Conseil a-t-il re?§u du Pacte lui-m??me plein pouvoir d'arr??terles r?¨gles applicables relatives ?  l'?Šmancipation des pays sousmandat A ? Le paragraphe 8 de l'article 22 ne stipule que ce qui suit : Â? Si ledegr?Š d'autorit?Š, de contr?´le ou d'administration ?  exercer par leMandataire n'a pas fait l'objet d'une convention ant?Šrieure entre lesMembres de la Soci?Št?Š, il sera express?Šment statu?Š sur ces points parle Conseil Â?. Dans ce paragraphe, il ne se trouve donc aucune autorisationaccord?Še au Conseil pour ?Štablir, en mati?¨re d'?Šmancipation des payssous Mandat, les r?¨gles ?  appliquer.



??? D'apr?¨s le paragraphe 8 de l'article 22, le Conseil ne se pr?Šsentecomme l?Šgislateur que dans le cas o?š il doit ??tre statu?Š sur le degr?Šd'autorit?Š, de contr?´le ou d'administration et o?š une convention entreles Membres de la Soci?Št?Š siu- ce sujet n'a pas ?Št?Š conclue. ExpreMLd verbi?? il n'y a dans tout le paragraphe 8 aucune stiptJationqui conf?¨re au Conseil la comp?Štence d'?Štablir les r?¨gles sur l'?Šman-cipation des pays sous mandat. Cependant, il est de fait que lors de l'?Šmancipation de l'Irak leConseil a arr??t?Š les r?¨gles auxquelles ce pays devait r?Špondre pouracqu?Šrir le statut d'Etat ind?Špendant et souverain. Le Conseil a-t-il exerc?Š cette comp?Štence comme cons?Šquenced'un plein pouvoir g?Šn?Šral lui conf?Šr?Š par le Pacte ? Un plein pouvoir pareil ne s'y trouve nulle part. Le paragraphe 6de l'article 4 traitant du Conseil ne contient que la stipulation sui-vante : Â? Le Conseil conna?Žt de foute questioh rentrant dans lasph?¨re d'activit?Š de la Soci?Št?Š ou affectant la paix du monde

Â?. G?Šn?Šralement on admet que des deux organes de la Soci?Št?Š desNations, le Conseil remplit un r?´le ex?Šcutif, tandis que l'Assembl?Šejouerait plut?´t un r?´le l?Šgislatif. On devrait donc s'attendre ?  ce quel'Assembl?Še et non pas le Conseil e??t ?Štabli les r?¨gles r?Šgissantl'?Šmancipation de l'Irak. Nous avons vu le contraire. On doit doncsupposer que le Conseil a trouv?Š autre part un certain appui pour sonacte de r?Šglementation de l'?Šmancipation des pays sous mandat. Peut-on avec quelque bonne volont?Š constater, ou mieux d?Šduire,du paragraphe 8 de l'article 22, une esp?¨ce de plein pouvoir conf?Šr?Šau Conseil en mati?¨re de l'?Štablissement des r?¨gles ?  appliquer lorsde l'?Šmancipation des mandats ? D'apr?¨s une libre interpr?Štation du paragraphe 8 nous estimonsque c'est possible. Dans le cas o?š il n'y a pas de convention conclueentre les Membres de la Soci?Št?Š et relative au degr?Š d'autorit?Š, decontr?´le ou d'administration ?  exercer par le Mandataire, le Conseila le droit de statuer

sur ces points. Il s'agit donc de degr?Šs d'autorit?Š,de contr?´le ou d'administration. Le degr?Š le plus bas, et en m??metemps le degr?Š o?š l'autorit?Š, le contr?´le et l'administration du Man-dataire touchent ?  leur fin, c'est l'?Šmancipation compl?¨te du pays sousmandat. On pourra donc interpr?Šter le paragraphe 8 de l'article 22 commesuit : si le Conseil a la comp?Štence d'?Štablir les r?¨gles ?  appliquerquand il s'agit du degr?Š d'autorit?Š, de contr?´le ou d'administration ? exercer par le Mandataire ?  d?Šfaut d'une convention relative ?  cesujet entre les Membres de la Soci?Št?Š, il sera ?Šgalement comp?Štentpour arr??ter les r?¨gles quand l'autorit?Š, le contr?´le et l'administration?  exercer par le Mandataire touchent ?  leur fin et qu'une convention



??? entre les Membres de la Soci?Št?Š n'existe pas. Si le Conseil poss?¨de lacomp?Štence de d?Šcider d'une partie du degr?Š, il aura aussi la comp?Š-tence de d?Šcider du tout. D'apr?¨s cette interpr?Štati?§n c'est ?  juste titre que le Conseil a?Štabli les r?¨gles auxquelles l'Irak devait r?Špondre pour obtenir l'?Šman-cipation compl?¨te et le statut d'Etat ind?Špendant et souverain. Ce qui reste vraiment ?Štonnant c'est que ni l'Assembl?Še ni lesMandataires n'ont ?Šlev?Š de protestations contre cette conduite duConseil. L'Assembl?Še aurait ?Št?Š l'organe qualifi?Š pour arr??ter de tellesr?¨gles ; elle ne l'a pas fait. Elle s'est m??me r?Šsign?Še ?  la conduite suiviepar le Conseil et les Mandataires ?Šgalement se sont conform?Šs ?  la d?Šcision du Conseil. Il y a donc, pour ainsi dire, une esp?¨ce de d?Šl?Šgation tacite de lapart de l'Assembl?Še au Conseil pour arr??ter les r?¨gles ?  appliquer encas d'?Šmancipation d'un mandat. Mais on ne saurait voir dans la conduite suivie par le Conseilune esp?¨ce d'usurpation de droit de sa part. En vertu

de l'interpr?Šta-tion que nous avons donn?Še ci-dessus, elle a ?Št?Š tout ?  fait l?Šgale eten outre sanctionn?Še par l'approbation tacite de l'Assembl?Še. Cela n'emp??che pas que cette forme de d?Šl?Šgation soit une des plusrares et des plus int?Šressantes que nous ayons jamais rencontr?Še. Article 4,nbsp;Le nouvel alin?Ša de l'article 4 du Pacte de la alin?Ša 2bi?  Soci?Št?Š des Nations, ins?Šr?Š dans cet instrument en 1926,du Pacte. pr?Šsente une innovation inconnue jusqu'alors dans le Pacte. Nous avons vu ?  la fin du chapitre pr?Šc?Šdent l'exigencerelative ?  la ratification ?  laquelle les amendements doivent r?Špondreafin qu'ils soient d?Šfinitivement ins?Šr?Šs dans le Pacte. En vertu desdispositions de l'article 5 qui prescrit l'unanimit?Š pour toutes lesd?Šcisions de l'Assembl?Še et du Conseil, les questions de proc?Šdure etcelles relatives ?  la d?Šsignation des commissions d'enqu??te except?Šes,les amendements au Pacte doivent ??tre d?Šcid?Šs par l'Assembl?Še ?  l'unanimit?Š des voix. L'amendement ?  l'article 4 du Pacte

a donc ?Št?Š arr??t?Š par 1 As-sembl?Še en 1921 ?  l'unanimit?Š des voix et est entr?Š en vigueur en 1926apr?¨s que le nombre des ratifications, obligatoires selon l'article 26pour l'entr?Še en vigueur des amendem?Šnts, eut ?Št?Š atteint. En touscas l'amendement ?  l'article 4 du Pacte est d?? au vote unanime del'Assembl?Še, c'est-? -dire de tous les Membres de la Soci?Št?Š. Cela doit ??tre ?Štabli une fois pour toutes. Comme nous l'avons d?Šj?  constat?Š au chapitre pr?Šc?Šdent, lagrande innovation et particularit?Š de cette stipulation est celle-ci :l'Assembl?Še a le droit de fixer certaines r?¨gles ?  la majorit?Š des deux



??? tiers des voix. Tandis que l'article 5 du Pacte prescrit obligatoirementl'unanimit?Š des voix pour toutes les d?Šcisions de l'Assembl?Še et duConseil, sauf pour les d?Šcisions relatives aux questions de proc?Šdureet ?  la d?Šsignation de commissions d'anqu??te, le nouvel alin?Ša ibi??de l'article 4 contient une exception importante. Pour la premi?¨re fois la Soci?Št?Š des Nations rompt avec la clausede l'unanimit?Š ; car, il va sans dire que l'activit?Š de l'Assembl?Šed'apr?¨s cet alin?Ša ibid n'a avicunement trait aux questions de proc?Šdureet ?  la d?Šsignation des commissions d'enqu??te pour lesquelles en vertude l'article 5 la majorit?Š suffit. La fonction de l'Assembl?Še d'apr?¨sl'alin?Ša ibid de l'article 4 est de nature l?Šgislative. C'est pourquoi cette nouvelle disposition devient encore plusfrappante et int?Šressante. Au chapitre pr?Šc?Šdent nous avons vu que le vote des deux tiersde l'Assembl?Še relatif ?  l'?Štablissement des r?¨gles concernant les?Šlections des Membres non-permanents du Conseil et en

particulierde celles concernant la dur?Še de leur mandat et les conditions der?Š?Šligibilit?Š engage aussi les autres membres dis,sidents ou non repr?Š-sent?Šs dans l'Assembl?Še Â? en vertu des normes que ces membres ontaccept?Šes eux-m??mes Â? (1). En 1924, deux ann?Šes avant la mise en vigueur de ce nouvelalin?Ša ibid, Sch??cking et Wehberg d?Šfendaient dans leur livre l'opinionsuivante : Â? Das Inkrafttreten dieser Satzungs?¤nderung w??rde nichtnur jeden Zweifel dar??ber beseitigen, dasz die Bundesversammlungfeste Grunds?¤tze ??ber die Dauer und W^iederw?¤hlbarkeit der nicht-st?¤ndigen Ratsmitglieder aufstellen darf, sondern auch die Ab?¤nderungder einmal angenommenen Grunds?¤tze mit lediglich zwei DrittelStimmenmehrheit (statt mit Stimmeneinheit) erm??glichen Â? (2). II r?Šsulte du pr?Šc?Šdent que d?¨s la mise en vigueur de ce nouvelalin?Ša ibid, le 29 juillet 1926, l'Assembl?Še fixe ?  la majorit?Š des deuxtiers les r?¨gles concernant les ?Šlections des Membres non-

permanentsdu Conseil et, en particulier celles concernant la dur?Še de lexur mandatet les conditions de r?Š?Šligibilit?Š et que, d'apr?¨s une opinion g?Šn?Šrale-ment reconnue le vote des deux tiers de l'Assembl?Še engage aussi lesautres membres de la Soci?Št?Š. Le fonctionnement de l'article 4 est donc le suivant : Le Conseil a le droit d'augmenter, avec l'approbation de la majo-rit?Š de l'Assembl?Še, le nombre des Membres de la Soci?Št?Š qui serontchoisis par l'Assembl?Še pour ??tre repr?Šsent?Šs au Conseil. (1)nbsp;Anzilotti, o. c., p. 286. (2)nbsp;Sch??cking und Wehberg, o. c., p. 304.



??? Le Conseil fixe donc, avec l'approbation de l'Assembl?Še, lenombre des Membres non-permanents du Conseil, lesquels serontchoisis par l'Assembl?Še. Et l'Assembl?Še elle-m??me fixe les r?¨gles, mais maintenant, nonplus ?  l'unanimit?Š mais ?  la majorit?Š des voix, d'apr?¨s lesquelles cechoix sera effectu?Š par elle. Et, ces r?¨gles une fois ?Štablies, les membres dissidents ou absentsn'ont, ?  l'occasion des ?Šlections des Membres non-permanents duConseil par l'Assembl?Še, qu'?  se conformer ?  ces r?¨gles ?Štablies par lamajorit?Š des deux tiers de l'Assembl?Še. A ce point de vue l'Assembl?Še a donc ?Št?Š munie par le Pacte d'unecomp?Štence r?Šglementaire autonome. Lesnbsp;Au chapitre pr?Šc?Šdent nous avons constat?Š que R?Š?Šolution?Š. l'Assembl?Še et le Conseil peuvent prendre des d?Šcisionsqui directement ont force de loi et qui peuvent imm?Šdiate-ment entrer en vigueur. Des d?Šcisions pareilles sont desr?Šsolutions qui assez souvent sont rev??tues du caract?¨re d'une r?Šgle-mentation g?Šn?Šrale. Et

nous avons donn?Š ?Šgalement la parole auxjurisconsultes Anzilotti, Fran?§ois et Sch??cking-Wehberg ; le N?Šerlan-dais et les deux Allemands reconnaissent que l'Assembl?Še et leConseil ont le droit de prendre des d?Šcisions ayant force de loi sansratification ult?Šrieure de la part des gouvernements; l'Italien est d'unavis oppos?Š. Nous tenons ?  donner encore une fois la parole aux auteursallemands Sch??cking-Wehberg qui donnent un expos?Š d?Štaill?Š dece sujet. Â? Indem der V??lkerbumd in seinem Innenleben als vertrags-m?¤szige Einheit Beschl??sse faszt und nicht Vertr?¤ge schlieszt, istVorsorge getroffen, dasz innerhalb der vertragsm?¤szig begr??ndetenKompetenz der Organisation ein die einzelnen verpflichtender Willezustande kommt, ohne dasz es hier v^rie sonst bei v??lkerrechtlichenVertr?¤gen der Ratifikation bed??rfte. Â? Diese Frage, ob und inwieweit die Willens?¤uszerungen desBundes noch einer Ratifikation bed??rfen, war freilich nicht unbes-tritten. Wilson, der doch der Vater des V??lkerbundes

gewesen, hatin seiner Rede vom 14 Februar 1919 ausdr??cklich die Bundesver-sammlung als Â? Deliberative body Â? bezeichnet. Ubereinstimmenddamit sagte der Amerikaner A. L. Lowell : Â? The position^ of theAssembly is only to debate, and is not given authority to bind themembers Â?. Ebenso meint der offizielle englische Kommentar : Â? TheAssembly is competent to discuss all matters concerning the League Â?,w?¤hrend van Vollenhoven die Sache f??r zweifelhaft h?¤lt. Das Pro-blem kam zur Sprache auf der ersten Plenarversammlung, als ??ber die



??? Notwendigkeit debattiert wurde, ob der Beschlusz ??ber die Aufrich-tung des Weltgerichtshofes noch nachtr?¤glich von den einzelnenStaaten, die f??r seine Annahme gestimmt, ratifiziert werden m??szte.Schon in der Sitzung der 3. Kommission vom 8. Dezember 1920vertrat Politis bei dieser Frage den einzig richtigen Standpunkt, daszdie Plenarversammlung unzweifelhaft Beschl??sse fassen k??nnte mitunmittelbar verpflichtendet Kraft f??r die einzelnen Staaten, aberselbstverst?¤ndlich nur im Rahmen ihrer vertragsm?¤szigen Zust?¤ndig-keit. Mit R??cksicht darauf, dasz diese Zust?¤ndigkeit hier gegeben sei,trat der S??dslave Zolg er bei der Plenarverhandlung vom i3. Dezember1920 daf??r ein, auf die Ratifikation zu verzichten, und indem er sichf??r die definitive Bindung der Staaten an die Beschl??sse des V??l-kerbundes im Sinne fr??herer Berichte von Viviani und Rowellaussprach, warnte er vor der Einb??rgerung einer andersartigen Praxis.Es sei gerade eines der wesentlichsten Ziele bei Aufrichtung

desV??lkerbundes gewesen, einfachere, sichere und wirksamere Formenf??r die internationale Arbeit zu finden, man d??rfe nicht zur??ckkehrenzu der Methode fr??herer Konferenzen, deren einstimmig angenommeneBeschl??sse oft toter Buchstabe geblieben seien Â? (1). La pratique de la Soci?Št?Š des Nations est l?  pour sanctionner lath?¨se qu'en mati?¨re de r?Šsolutions l'Assembl?Še (et en certains cassp?Šciaux aussi le Conseil) est l?Šgislateur autonome. Cette comp?Štencelui a ?Št?Š d?Šl?Šgu?Še par les Etats Membres. Etant donn?Š que ces r?Šsolutions, d'une part, sont rev??tues ducaract?¨re de r?Šglementation g?Šn?Šrale et obligatoires pour les EtatsMembres sans ratification ult?Šrieure et qu'elles ti-aitent, d'autre part,assez souvent de questions importantes, il saute aux yeux qu'il s'agitici d'une innovation remarquable. L'Assembl?Še et le Conseil sontprimitivement des organes ex?Šcutifs ; ici nous constatons que les Etats,?  d?Šfaut d'un autre organe, conf?¨rent ?  ces organes la

comp?Štencel?Šgislative ou r?Šglementaire autonome, en abandonnant en m??metemps leur propre pouvoir. Cette comp?Štence ne repose pas sur une stipulation du Pacte.Elle s'est d?Švelopp?Še depuis l'origine de la Soci?Št?Š des Nations avecle consentement tacite des Etats Membres. (1) Sch??cking und Wehberg, o. c., p. m ef 112.



??? Le Comit?Š denbsp;Nous ne devons pas nous arr??ter longtemps aux Coordination deux Comit?Šs qui sont n?Šs lors de l'action de la Soci?Št?Šet te Comit?Šnbsp;Nations dans le conflit italo-?Šthiopien. Etant des Dix-HuU.nbsp;gyg ig Comit?Š de Coordination ne poss?Šdait pas la comp?Štence r?Šglementaire, et le Comit?Š des Dix-Huit seulement une apparence de cette comp?Štence, il y alieu de ne pas y insister. Le Comit?Š de Coordination ne pouvait pasexercer la comp?Štence r?Šglementaire, n'?Štant ni un organe de l'Assem-bl?Še ni du Conseil, mais seulement une conf?Šrence des Etats Membresde la Soci?Št?Š des Nations se r?Šunissant pour se concerter sur l'applica-tion des dispositions de l'article 16 du Pacte. Cependant, comme nous l'avons constat?Š, il est int?Šressant denoter que le Comit?Š des Dix-Huit n?Š du Comit?Š de Coordinationposs?Šdait une esp?¨ce de comp?Štence r?Šglementaire. Plus exactement,la possibilit?Š avait ?Št?Š laiss?Še au Comit?Š des Dix-Huit d'exercer unecomp?Štence r?Šglementaire. En

tout cas cela appert de la ligne deconduite saisie par ce Comit?Š et par exemple du Livre blanc du gou-vernement des Pays-Bas. Si, en effet, cela a ?Št?Š l'intention du Comit?Šde Coordination, cette comp?Štence est des plus importantes,?Štantdonn?Š que le Comit?Š de Coordination n'?Štait pas muni de comp?Štencer?Šglementaire, alors que le Comit?Š des Dix-Huit lui, l'aurait ?Št?Š. Lesnbsp;La r?Šponse ?  la question de savoir si les amendements Amendements ^jgnbsp;?  l'article 16 du Pacte d?Šl?¨guent au Conseil une ?  Varticle 16 comp?Štence r?Šglementaire, d?Špend compl?¨tement de ladlimnbsp;r?Šponse ?  l'autre question ?  savoir : si la dispense d'une loi est comprise dans le pouvoir l?Šgislatif ou biendans le pouvoir ex?Šcutif. Il est de fait que, en vertu du nouvel alin?Ša 4, leConseil aurait la comp?Štence de dispenser de certaines mesures ; car,Â? si le Conseil jugeait que, pour certains Membres, l'ajournement, pourune p?Šriode d?Štermin?Še, d'une quelconque de ces mesures d??t per-mettre de mieux atteindre l'objet

vis?Š par les mesures mentionn?Šesdans le paragraphe pr?Šc?Šdent, ou f??t n?Šcessaire pour reduire auminimum les pertes et les inconv?Šnients qu'elles pourraient leur causer,il aurait le droit de d?Šcider cet ajournement Â?. Le Conseil, le cas?Šch?Šant, usant de cette comp?Štence, dispense donc de certainesmesures comme celles-ci sont prescrites dans l'article 16. Notre point de vue relatif ?  la dispense de lois et de r?¨gles est quela dispense est un acte ?Šmanant du pouvoir l?Šgislatif et non dupouvoir ex?Šcutif. Elle est le compl?Šment du pouvoir l?Šgislatif pourpourvoir aux imperfections inh?Šrentes ?  ce pouvoir. Il faut que cette



??? possibilit?Š existe pour le pouvoir l?Šgislatif de dispenser en certains cas de certaines lois et mesures. La dispense ne peut ??tre exerc?Še que par l'organe qui a ?Štabli les lois et mesures, savoir le pouvoirl?Šgislatif. Or, du moment que les amendements de 1921 auront ?Št?Š ratifi?Šspar les Etats Membres, le Conseil usant de la dispense, exerceraune comp?Štence r?Šglementaire, laquelle lui aura ?Št?Š d?Šl?Šgu?Še par lesEtats Membres de la Soci?Št?Š des Nations. Il va sans dire qu'il s'agit ici d'une comp?Štence d'extr??me impor-tance, l'article 16 n'?Štant appliqu?Š que du moment o?š il y a un conflitentre les Membres de la Soci?Št?Š des Nations. En ratifiant ces amende-ments les Etats ont, en cons?Šquence, renonc?Š ?  une partie consid?Šrablede leur souverainet?Š. ^ifpalu ^^ Reste encore ?  examiner la comp?Štence r?Šglementaireexerc?Še par une majorit?Š qualifi?Še des Membres de laSoci?Št?Š des Nations en vertu de l'article 26 du Pacte. Nous avons vu que d'apr?¨s l'ancienne r?Šdaction decet

article il ne peut pas ??tre question de d?Šl?Šgation de comp?Štencer?Šglementaire. Cependant, la nouvelle r?Šdaction du troisi?¨me et dudernier alin?Ša permettent bien d'y constater une comp?Štence r?Šgle-mentaire. Il s'agit ici d'une comp?Štence qui dans ses cons?Šquences est degrande importance. En effet, ?Štant donn?Š que les Etats n'ayant pasratifi?Š les amendements ont la facult?Š ou de s'y r?Šsigner, ou de notifierleur refus de ratification au Secr?Štaire g?Šn?Šral (cas dans lequel ilscessent de faire partie de la Soci?Št?Š), il va sans dire que les Etatsayant choisi la premi?¨re possibilit?Š sont li?Šs par les amendementsratifi?Šs par la majorit?Š qualifi?Še. D?¨s qu'un Etat n'a pas notifi?Š sonrefus de ratification au Secr?Štaire g?Šn?Šral, il continue ?  faire partiede la Soci?Št?Š des Nations et doit se conformer aux prescriptions desamendements, que, lui-m??me, n'a pas ratifi?Šs mais qui ont ?Št?Š d??mentratifi?Šs par la majorit?Š qualifi?Še des Etats-Membres. Il va de soi, que les Etats, en adh?Šrant ?  cette

nouvelle r?Šdactiondu dernier alin?Ša de l'article 26, ont abandonn?Š une partie consid?Šrablede leur propre comp?Štence l?Šgislative et en cons?Šquence ont renonc?Š ? une partie de leur souverainet?Š. Dor?Šnavant les amendements ratifi?Šs par la majorit?Š qualifi?Še desEtats-Membres, auront la m??me force de loi pour ceux qui ne les ontps ratifi?Šs. Si ceux-ci ne veulent pas s'y conformer ils doivent notifierleur refus de ratification au Secr?Štaire g?Šn?Šral, cas dans lequel ilscessent de faire partie de la Soci?Št?Š des Nations.



??? CONCLUSION. Au d?Šbut du chapitre premier, nous avons dit que, relativement ? la comp?Štence l?Šgislative et r?Šglementaire des organes collectifs endroit des gens, il y a une variation consid?Šrable entre les diff?Šrentsexemples et qu'il n'y a presque jamais deux exemples qui soientcompl?¨tement identiques. Apr?¨s l'?Šnum?Šration et l'analyse juridique de ces exemples, lasynth?¨se s'impose. Quelque dii????cile qu'elle soit, elle n'est pas com-pl?¨tement irr?Šalisable. Pour commencer on peut constater les faits suivants : lO La comp?Štence l?Šgislative et r?Šglementaire des organes col-lectifs, est comme nous l'avons signal?Š dans l'introduction, une formede l?Šgislation internationale qui en droit des gens gagne de plus enplus de terrain. 2Â° Cette comp?Štence l?Šgislative et r?Šglementaire n'est pas seule-ment d?Šl?Šgu?Še ?  des organes dont l'importance est plut?´t de secondplan, ou qui sont plut?´t rev??tus de fonctions administratives, maisaussi ?  ceux qui sont d'un int?Šr??t primordial et qui assez souventjouent un

r?´le politique des plus importants. 3Â° La comp?Štence l?Šgislative et r?Šglementaire ne se borne pas auxorganes qui, de par leur nature, sont plus propres ?  exercer des pouvoirsl?Šgislatifs ou r?Šglementaires. Au contraire, elle existe m??me chez cesorganes qui, primitivement, ne sont pas du tout qualifi?Šs pour exercerdes pouvoirs pareils. 4ÂŽ On ne peut pas ?Štablir une r?¨gle g?Šn?Šrale d'apr?¨s laquelle lesEtats dans un cas d?Šl?¨guent la comp?Štence l?Šgislative et r?Šglementaireet dans un autre ne la d?Šl?¨guent pas. Les Etats font clairement lapreuve que sous ce rapport, ils ne se soumettent ?  aucune r?¨gle, qu'ilsne suivent aucune ligne de conduite accept?Še auparavant. Pour chaquecas ils d?Šcident s'ils conf?¨rent ou non, et dans quelle mesure, leurcomp?Štence l?Šgislative et r?Šglementaire ?  un organe international. Ces circonstances signal?Šes sous 3*^ et 4ÂŽ sont causes de la grandediversit?Š que nous constatons relativement ?  l'attribution de la comp?Š-tence l?Šgislative et r?Šglementaire ?  des organes

internationaux. En comparant la chasse aux phoques et l'affaire gr?Šco-turque,deux exemples d'arbitrage l?Šgislatif, il saute aux yeux que ces deux



??? cas eux-m??mes ne sont pas identiques, quoiqu'ils se ressemblentconsid?Šrablement. Relativement aux Commissions internationales, la diversit?Š estencore plus frappante. M??me pour le Statut des grands fleuves onn'a pas accept?Š un m??me r?Šgime. Les Commissions du Danube sontrev??tues de la comp?Štence r?Šglementaire. Pour la Commission duCongo, qui d'ailleurs n'a p,is ?Št?Š institu?Še, et celle de l'Escaut, lesEtats n'ont pas voulu renoncer ?  leur propre pouvoir l?Šgislatif; ettandis que les Commissions de l'Elbe et de l'Oder ont ?Št?Š muniesd'une comp?Štence r?Šglementaire autonome, la Commission Centrale duRhin ne poss?¨de qu'une partie de cette comp?Štence. Pourquoi cettediversit?Š, pourquoi ce manque d'une ligne de conduite stable ? Nousestimons qu'il faut chercher la cause de cette instabilit?Š de la part desEtats en g?Šn?Šral dans des consid?Šrations politiques, souvent dans uneinexactitude, peut-??tre involontaire, et parfois dans une indiff?Šrenceincorrecte. Pourquoi les Etats

ont-ils bien voulu conf?Šrer aux Commissions duDanube une comp?Štence r?Šglementaire autonome, pourquoi ne l'ont-ilspas voulu relativement ?  la Commission Centrale du Rhin ? Il n'y apoint de doute que des consid?Šrations politiques se trouvent ?  la base decette diff?Šrence, lesquelles, ?Šgalement, sont la cause de l'internationa-lisation de l'Elbe et de l'Oder. Et ?  la Commission Internationale deNavigation a?Šrienne, d?Šj?  tr?¨s importante et qui, dans l'avenir,jouera encore un r?´le plus consid?Šrable, les Etats conf?¨rent lacomp?Štence r?Šglementaire compl?¨te. Ici aussi, des consid?Šrationsopportunistes â€” et en cjuoi l'opportunisme diff?¨re-t-il de la politique ?â€” ne sont certainement pas ?Štrang?¨res ?  une attitude si bienveillantede la part des Etats, ceux-ci ayant tout ?  gagner par une r?Šglementationde la navigation a?Šrienne. Relativement aux Condominiums, aussi bien ceux d'apr?¨s guerreque ceux d'avant guei-re, nous voyons un ?Štat de choses tout diff?Šrentde celui des Commissions

internationales. La comp?Štence r?Šglemen-taire fut-elle, relativement aux Commissions internationales, d?Šl?Šgu?Še?  des organes compos?Šs de plusieurs membres, en ce qui concerne lesCondominiums elle a ?Št?Š d?Šl?Šgu?Še ?  une esp?¨ce de gouvernement, ? une r?Šunion d'ambassadeurs, ?  deux fonctionnaires ou enfin ?  un seulfonctionnaire. Car la Commission de gouvernement du Territoire duBassin de la Sarre, exer?§ant les m??mes pouvoirs qu'exer?§aient aupa-ravant l'Empire allemand et les autres ?Štats allemands, est un v?Šrita-ble gouvernement, lequel, quoique responsable de ses faits et gestes .envers la Soci?Št?Š des Nations, exerce ses pouvoirs dans une ind?Špen-dance compl?¨te. Pour les autres Condominiums de l'apr?¨s guerre c'est ?Šgalement



??? un organe ?  plusieurs membres, la Conf?Šrence des Ambassadeurs, quiest munie, en vertu des trait?Šs de paix entre les Puissances Alli?Šes etAssoci?Šes d'une part et les Puissances Centrales d'autre part, de lacomp?Štence r?Šglementaire autonome. Les Condominiums de l'apr?¨sguerre se ressemblent donc en ceci, que la comp?Štence l?Šgislative a ?Št?Šconf?Šr?Še ?  des organes compos?Šs de plusieurs membres. Et en cela, ilsdiff?¨rent des Condominiums d'avant guerre. Relativement aux Nou-velles-H?Šbrides nous voyons la comp?Štence r?Šglementaire conf?Šr?Še ? deux Commissaires ; relativement au Soudan nous la voyons conf?Šr?Še?  une seule personne : le gouverneur g?Šn?Šral. Sans doute le gouvernement ?  plusieurs t??tes des Condominiumsde l'apr?¨s guerre s'explique par la victoire des Puissances Alli?Šes efAssoci?Šes, lesquelles toutes aimaient jouer un r?´le dans les territoiresc?Šd?Šs par les Puissances Centrales. Toutefois la comp?Štence r?Šglementaire conf?Šr?Še par la France etla Grande-

Bretagne aux deux Commissaires des Nouvelles-H?Šbrideset celle conf?Šr?Še par l'Egypte et la Grande-Bretagne au Gouverneurg?Šn?Šral du Soudan est aussi int?Šressante et remarquable que celle desorganes plac?Šs ?  la t??te des condominiums de l'apr?¨s guerre. Toutefois,il saute aux yeux que relativement au gouverneur g?Šn?Šral du Soudan,l'Egypte se trouve dans une situation qui peut devenir d?Šfavorablepour elle, le gouverneur-g?Šn?Šral ?Štant d?Šsign?Š sur recommandation dugouvernement britannique par un d?Šcret kh?Šdivial. Cette situationvient d'??tre confu-m?Še dans ses grandes lignes par le nouveau trait?Šanglo-?Šgyptien du 26 ao??t 1936, qui, toutefois, fait certaines conces-sions au point de vue de l'Egypte. Relativement aux Tribunaux Alixtes en Egypte, les Puissancesont fait preuve de beaucoup de magnanimit?Š. Car, quoique les tribu-naux mixtes ne soient pas les fruits d'une d?Šl?Šgation de comp?Štencel?Šgislative directe, ils sont en tous cas les fruits d'une d?Šl?Šgationg?Šn?Šrale des Puissances ? 

l'Egypte, consistant ?  renoncer, en partie,?  la juridiction privil?Šgi?Še des capitulations. Cette comp?Štenceconf?Šr?Še au gouvernement ?Šgyptien est d'autant plus remarquablequ'il s'agissait de la juridiction des citoyens de ces m??mes Puissances.Et quoique ces tribunaux soient compos?Šs de juges originaires de cespuissances, il n'est pas moins vrai qu'ils sont des tribunaux ?Šgyptiens,et non pas des organes inteimationaux, de sorte que les citoyens desPuissances europ?Šennes en Egypte sont jug?Šs par des quot;tribunaux?Šgyptiens parmi les membres desquels si?Šgera un compatriote del'accus?Š. Quoique le r?Šgime des capitulations f??t un privil?¨ge que lesPuissances europ?Šennes avaient stipul?Š pour leurs citoyens de l'Em-pire ottoman, il va de soi que les Etats, en adh?Šrant ?  l'abolitionpartielle de ce r?Šgime privil?Šgi?Š, ont renonc?Š ?  une partie de leur



??? comp?Štence et en cons?Šquence ?  une partie de leur souverainet?Š.C'est pour cela que cette d?Šl?Šgation de comp?Štence legislative constitue un exemple si int?Šressant.nbsp;, Cela ne peut pas ??tre dit de la comp?Štence r?Šglementaire delegueeaux Commissions Internationales de caract?¨re admimstratif et auxConseils d'hygi?¨ne. Car il n'est point ?Štonnant que les Etats soientplus dispos?Šs ?  conf?Šrer leur propre comp?Štence r?Šglementaire a desorganes purement administratifs et humanitaires qua des organesdans lesquels la politique ?Šgalement joue un r?´le, et assez souvent un r?´le consid?Šrable.nbsp;,, . Cependant, nous voyons que, de temps en temps, les Etats n hesi- tent pas ?  conf?Šrer une comp?Štence r?Šglementaire ?  des organes qm de par leur nature ne sont pas qualifi?Šs pour exercer une competence pareille. Et quoique cette comp?Štence ne soit pas si complete que ce e ?“nf?Šr?Še ?  d'autres organes internationaux, elle est cependant telle qu'on peut parler d'une v?Šritable

innovation. Nous visons ici la comp?Štence r?Šglementaire ?Šchue ?  la Cour permanente de Justice Internationale. N'est-ce pas une innovation remarquable qu une Uour de justice ait la comp?Štence d'arr??ter son propre r?¨glement, meme d'arr??ter la proc?Šdure sommaire? A-t-on jamais vu auparavant des dispositions qui conf?¨rent ?  chaque Â? tribunal arbitral mixte Â?, dans une si large mesure, la comp?Štence d'?Štablir Â? Im-m??me sa procedure en tant qu'elle ne sera pas r?Šgl?Še par les dispositions de 1 annexe au pr?Šsent iticle... Â? comme le stipule l'article 3o4 ^ub. d. du traite de Versailles ? Qu'on s'imagine que nos tribunaux et cours de )ustice nationaux aient la comp?Štence d'arr??ter leur propre r?¨glement de proc?Šdure et on sera p?Šn?Štr?Š de la grande particularit?Š que pr?Šsente cette stipulation.nbsp;^ -cj. t C^ Nous avons vu que, aussi avant la grande guerre, les Etats conte-raient d?Šj?  une comp?Štence r?Šglementaire ?  des Cours internationales.Tant dans le projet de convention pour la

Cour Permanente d Arbi-trage et dans la convention sur la Cour des Prises que dans la Con-vention de 1907 instituant la Corte de justicia centro-americana noustrouvons des stipulations conf?Šrant ?  ces cours la competence d ?Štablir leurs propres r?¨glements. Et nous avons pu constater qu'il a m??me ?Št?Š question, quand ils'agissait d'instituer une Cour permanente de Justice Internationale,de conf?Šrer ?  l'Assembl?Še la comp?Štence d'instituer une telle Cour.Si on avait r?Špondu dans l'afiTirmative ?  la question de savoir sil'Assembl?Še de la Soci?Št?Š des Nations avait qualit?Š pour instituercette Cour de sa propre autorit?Š par une r?Šsolution, nous nous serionstrouv?Šs en pr?Šsence d'une v?Šritable d?Šl?Šgation de comp?Štence lepsla-tive ?  l'Assembl?Še de la Soci?Št?Š des Nations. Nous savons qu on a



??? r?Špondu n?Šgativement ?  cette question. Cependant, le fait qu'on adiscut?Š cette question, d?Šmontre manifestement qu'on a pris en consi-d?Šration la possibilit?Š d'une pareille d?Šl?Šgation, laquelle, si elle avait?Št?Š r?Šalis?Še, constituerait un pr?Šc?Šdent des plus importants. D?Šj? , cefait, ?  lui seul est d'ime importance primordiale du point de vue dud?Šveloppement du droit des gens. Et quoique on ait pr?Šf?Šr?Š pourl'institution de la Cour de Justice une autre voie â€” ?  savoir : uneesp?¨ce particuli?¨re de trait?Š international : le Protocole de signaturedu 16 d?Šcembre 1920 ouvert aux signatures des Membres de la Soci?Št?Šet de certains autres Etats â€” le Statut de cette Cour offre en tous casdes exemples de d?Šl?Šgation de comp?Štence r?Šglementaire qui ne sontpoint m?Šprisables. Il nous semble, qu'en 1919, les esprits des hommes d'?Štat, aumoins de quelques-uns d'entre-eux, ?Štaient bien dispos?Šs ?  accepter desconceptions juridiques nouvelles. Car aussi ?  propos de l'institution del'Organisation du Travail

lors des n?Šgociations de la paix noustrouvons cette disposition bienveillante dans la note du gouvernementallemand du 22 mai 1919. Il ne faut pas sousestimer la valeur de cetteproposition, laquelle, si elle avait ?Št?Š accept?Še ?  la Conf?Šrence de lapaix, aurait cr?Š?Š pour la premi?¨re fois dans l'histoire du droit desgens et des relations internationales un v?Šritable parlement mondialmuni du pouvoir l?Šgislatif autonome. Ces deux derni?¨res tentatives, quoiqu'elles soient rest?Šes destentatives, prouvent plus que plusieurs exemples r?Šalis?Šs, quels qu'ilssoient. Ils prouvent, ce que nous avons dit dans l'Introduction, qu'il ya une tendance d'user de plus en plus de la d?Šl?Šgation de comp?Štencel?Šgislative et r?Šglementaire; que le droit dans son d?Šveloppement nepeut pas ??tre arr??t?Š dans son cours, parce qu'il est l'image de la vie.Ces tentatives sont plus instructives et plus int?Šressantes que plusieursexemples de d?Šl?Šgation r?Šalis?Še qtie nous avons signal?Šs. Sans aucun doute la comp?Štence r?Šglementaire

conf?Šr?Še au Conseild'administration de l'Organisation du Travail est int?Šressante ; cepen-dant nous estimons plus haut celle conf?Šr?Še ?  la Cour permanente deJustice Internationale relativement ?  l'?Štablissement du r?¨glementd'ordre et de la proc?Šdure sommaire. Il ne faut pas sousestimer cettecomp?Štence en vertu de laquelle une Cour de justice poss?¨de despouvoirs qui vont loin au del?  des comp?Štences dont, en g?Šn?Šral, uneCour est munie. Tout le d?Šveloppement du droit des gens d?Šmontre manifestementqu'aussi en droit des gens on use de plus en plus de la d?Šl?Šgation decomp?Štence r?Šglementaire. Il est remarquable qu'on peut constaterdans la grande majorit?Š des nouvelles organisations de l'apr?¨s guerrecette tendance g?Šn?Šrale que manifestent les Etats ?  c?Šder une partie



??? de leurs propres pouvoirs ?  de nouvelles autorit?Šs. Certainement, 1 erede l'apr?¨s guerre a ?Št?Š tout particuli?¨rement favorable al adoptionde nou^velles conceptions et id?Šes dans les relations internationales etle droit des gens. Les horreurs et cruaut?Šs de la grande guerre etaientbien propres ?  humaniser les esprits et ?  les faire plus accessibles auxid?Šes qui visent ?  donner la victoire au Droit sur la Force et ad?Švelopper en paix les relations entre les peuples. Aussi l'organisation de la Soci?Št?Š des Nations nous en donnemaint exemple remarquable. Si on pense au r?Šgime des Mandats danslequel le Conseil de la Soci?Št?Š des Nations est legislate!^ supreme ad?Šfaut de conventions sp?Šciales entre les Membres de la Soci?Št?Š. Nonseulement le Conseil a-t-il ?Štabli les r?¨gles relatives a 1 emancipationd?Šfinitive des pays sous mandat A, mais aussi, comme l?Šgislateursouverain, il a ?Štabli et arr??t?Š le statut des diff?Šrents pays sous mandat.Et aucun des Etats Membres de la Soci?Št?Š des

Nations n a eleve lavoix contre une ligne de conduite pareille de la part du Conseil. Ettoute la pratique et l'organisation de la Soci?Št?Š des Nations nousoffrent des exemples de d?Šl?Šgation. N'est-ce pas l?  un progr?¨s consid?Šrable du point de vue du d?Švelop-pement du droit, que des amendements au Pacte soient ob igatoires?Šgalement pour les Membres qui ne les ont pas ratifi?Šs, des leur rati-fication par une majorit?Š qualifi?Še ? On ne peut point s imaginer que lesEtats, dans le si?¨cle pass?Š, auraient ?Št?Š dispos?Šs a faire une telle concession. Cet examen que nous enseigne-t-il ? Le droit suit le progr?¨s et ne peut ??tre enti^av?Š par quoi que ce soit.Depuis la fin du si?¨cle pass?Š nous avons vu la d?Šl?Šgation de compe-tence l?Šgislative et r?Šglementaire et depuis ce temps 1 application estdevenue de plus en plus fr?Šquente. Dans tout le vaste domaine dudroit des gens la d?Šl?Šgation a ?Št?Š appliqu?Še avec une variation tou-jours nouvelle. Le droit suit son cours et s'adapte aux

circonstances.Mais les nouvelles conceptions ne peuvent ??tre mees, m etoulfees.Le droit ?Štant l'image de la vie, doit se d?Švelopper et pourvoir auxn?Šcessit?Šs de la vie. Le droit, et de m??me le droit des gens, n est passtatique, mais dynamique. Puissent ces lignes en avoir fourni la preuve.
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??? STELLINGEN I Zonder den rechtsregel Â? pacta sunt servanda Â? is hetVolkenrecht onbestaanbaar. ^ II Dispensatie van wettelijke voorschriften is geen uit-voering maar wetgeving.nbsp;Â? III Het is gewenscht, dat de mogelijkheid van analogischetoepassing der strafwet, betreffende de strafbaarheid vanhet feit, opengesteld wordt. IV Het voorschrift van art. i356, 40. B.W., dat voor degeldigheid van eene overeenkomst eene geoorloofdeoorzaak eischt, is niet overbodig, doch integendeel inhet systeem onzer wet onmisbaar. V Het behoort niet tot de taak der Nederlandsche Depo-sitobanken om aan industrieele ondernemingen gelden oplangen termijn ter beschikking te stellen. VI â€? De derde zinsnede van de Â? Pr?Šambule Â? van hetVolkenbondspact beteekent niet, dat tijdens diplomatiekeonderhandelingen of besprekingen door de regeeringdienaangaande inlichtingen moeten worden verstrekt. VH De Gemengde Rechtbanken in Egypte zijn geen inter-nationale, doch nationale Egyptische organen met recht-spraak belast.

VIII Het verdient aanbeveling in de groote hoofdstedenambassadeurs te accrediteeren.
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